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• Entrée en vigueur dimanche
WASHINGTON (AP). - Un acco rd a été conclu entre les Etats-Unis

et le Viêt-nam du Nord pour un ce ssez-le-feu qui entrera en vigueur
dimanche à 1 h. Cet accord, qui a été paraphé mardi à 12 h 30 à
Paris par M. Kissinger et M. Le Duc- tho, sera signé officiellement par
les parties à la conférence de Paris samedi au centre des conférences
internationales avenue Kléber.

Telles sont les révélations apportées par une
déclaration commune américano-nord-vietna-
mienne publiée simultanément par les Etats-Unis
et le Viêt-nam du Nord mercredi à 4 heures.

Les deux parties expriment l'espoir « que cet accord assurera une paix
stable au Viêt-nam et contribuera à la sauvegarde d'une paix durable en
Indochine et en Asie du Sud-Est».

L'accord a été annoncé à Washington par le président Nixon au cours
d'une allocution télévisée à la nation. Le président a déclaré que l'accord
constituait une issue juste et honorable à la guerre la plus longue de

l'histoire américaine — dix ans et près de 350.000 Américains tués ou
blessés.

Le président Nixon a déclaré que l'accord avait le soutien total du
président Thieu. et que les Etats-Unis reconnaîtront son gouvernement
comme le seul gouvernement légitime du Viêt-nam du Sud. Les Etats-Unis
continueront à lui fournir une aide dans le cadre de l'accord.

« Nous devons reconnaître que mettre fin à la guerre n'est que le
premier pas vers la construction de la paix », a dit le président Nixon.

(Lire la suite en dernière page)

Nixon annonçant au monde l'accord de paix mis au point avec
le Viêt-nam du Nord. (Téléphoto AP)

Cette Indochine en guerre depuis 33 ans.

THIEil DIT « OUI MAIS » A L'ACCORD ET
PEÉCISE SES RÉSERVES ET SES DOUTES

SAIGON (AP). — Le président Thieu, dans le discours radiotélévisé qu'il a prononcé pour annoncer l'accord sur le
cessez-le-feu, a émis les quatre réserves suivantes :

Premièrement, il nous faudra attendre
pour voir si les communistes honoreront
le cessez-le-feu au Viêt-nam du Sud
d'une manière sérieuse, et si les com- .
munistes mettront totalement fin à tous

leurs actes d'infiltration d'armes et de
soldats du nord vers le sud.

Deuxièmement, il nous faudra
attendre pour voir si le Front national
de libération discutera sérieusement avec
nous pour un accord sur une solution
politique intérieure raisonnable pour le
peuple sud-vietnamien.

Troisièmement, même si nous
parvenons à une solution politique
interne avec le Front national de

libération il nous faudra attendre pour
voir s'ils l'appliqueront sérieusement et
si le peuplé sud-vietnamien sera en
mesure d'exercer son droit à l'auto-
détermination de manière libre et
démocratique ou non, ou s'il continuera
à être menacé par une invasion des
troupes communistes nord-vietnamien-
nes.

(Lire la suite en dernière page)

Vraiment fini. (Keystone)

Les femmes des prisonniers américains
ont eu soudain un coeur gros comme ça

NEW-YORK (AP). — C'est avec des larmes de joie que les femmes des prisonniers de guerre américains au
Viêt-nam du Nord ont appris qu'un cessez-le-feu avait été décidé et que les détenus vont rentrer dans les 60 jours.

« Je ne pensais vraiment plus en-
tendre cela un jour. C'est comme un
rêve que l'on croit irréalisable », a
déclaré Mme Charlote Christian, de
Virg inia-Bea ch, dont le mari est pri-
sonnier depuis plus de six ans.

Assise dans sa cuisine, entourée de
ses trois enfants , elle pleurait douce-
ment en écoulant le président Nixon

Mme Louise Mulliga n, qui, elle,
n'a pas vu son mari dep uis plus de
sep t ans, a teinté sa satisfaction d'a-
mertume. « J' esp ère que ça va être
la f in  maintenant , du moins je le
souhaite, mais trop de choses sont
arrivées. Après sep t années d'espoirs
déçus, je ne peux pas sauter de joie. »

Mme Mulli gan , qui a écouté les
nouvelles en compagnie de quatre de
ses six f i ls , a ajouté : «Le  président
Nixon a dit « la paix dans l'hon-
neur i, je ne pense pas que ce soit
« la paix dans l'honneur », je suis dé-
solée. Je ne crois pas que ces pauvres
Sud-Vietnamiens vont voir la paix. »

Le moment des larmes pour Mme Christian entourée de ses
enfants. (Téléphoto AP)

Franc flottant : calme sur
le marché des changes

De notre correspondant de Zurich :
La situation a été qualifiée de très calme,

mercredi matin , sur le marché des changes ,
par les milieux bancaires zuricois. Comme
la veille , la Banque nationale n 'est pas in-
tervenue mercredi ct , de l'avis des banques ,
elle se tiendra à l'écart tous ces prochains
jours encore, jusqu 'à ce que le marché se
soit calmé, mais aussi pour attendre la réac-
tion des autres monnaies étrangères.

Mercredi matin , le dollar valait 3,71 %
à 3,72 H , c'est-à-dire qu 'il se trouvait tou-

jours en dessous du cours d'intervention.
Aux guichets des changes, le dollar était
traité au cours moyen du j our, soit 3,72
francs.

(Réd. - A Neuchâtel où les banques
avaient repris leurs opérations à peu près
normalement , tant en devises qu 'en billets ,
les cours étaient en général un peu infé-
rieurs à ceux de mardi. Le dollar-billet était
acheté 3 fr. 65 et vendu 3 fr. 79, le
dollar-devise 3 fr. 70 - 3 fr. 75.)

Et maintenant
l'Europe !

LES IDÉES ET LES FAITS

Alors que cesse enfin la guerre du
Viêt-nam, au moins entre Hanoï et
Washington, (car on peut s'attendre à
des affrontements encore, même
sanglants, entre Saigon et le FLN,
malgré la signature apposée par leurs
représentants respectifs sur le
document de l'avenue Kléber), l'atten-
tion internationale va sans doute se
reporter désormais sur d'autres régions
du globe. Et en premier lieu sur notre
vieille Europe. A cet égard, la tournure
prise par les phases exploratoires de la
conférence d'Helsinki est intéressante
à observer. De toute évidence, Moscou
se montre un peu déçu, malgré le ton
modéré de sa dernière note adressée
aux puissances. Ce que cherchait
l'URSS dans la capitale finlandaise,
c'était le moyen d'obtenir, par le biais
de la sécurité, par le moyen de la
négociation bloc à bloc et cela contre
l'avis de M. Pompidou exprimé à Minsk
devant M. Brejnev, la consécration
définitive et quasi-juridique de son
hégémonie sur l'Europe orientale, de
même qu'elle avait obtenu peu
auparavant la reconnaissance officielle
des deux Etats allemands.

Or, qu'est-il arrivé ? Quelque chose
d'assez heureux. Les Etats européens ,
hors du parapluie américain et de la
menace soviétique persistante , ont
repris conscience d'eux-mêmes. Ils ont
présenté des initiatives qui leur sont
propres pour l'établissement d'un pro-
gramme à Helsinki. Les Neuf du
Marché commun, outre les lieux
communs sur la sécurité mutuelle et la
coopération économique, technique et
en matière d'environnement , ont insisté
sur un point nouveau : le développement
des contacts entre les hommes. La
Suisse, fidèle à sa tradition, a formulé
sa proposition d'un recours à
l'arbitrage, ce dont la Russie ne veut
guère.

Mais ce qui Irrite l'URSS, surtout ,
c'est qu'on ait tant parlé de « libre cir-
culation des idées et des personnes »,
condition essentielle pourtant d'une
détente véritable. La presse soviétique
s'est élevée avec fureur contre une
« machination » qui, à l'en croire ,
saperait le socialisme par l'intérieur.
Le Kremlin ne saurait admettre
l'expression du libéralisme chez lui et
dans les pays qu'il domine, alors qu'il
est bien aise que le communisme
puisse se propager en Occident.

Aussi , mécontente d'Helsinki , l'URSS
cherche une autre voie. Elle met ses
espoirs dans la conférence sur la
réduction des armements qui, en
principe, devrait s'ouvrir à Vienne ou à
Genève, le 31 janvier. Ce à quoi elle
voudrait tendre, c'est à une sorte de
« finlandisation » ou neutralisation de
l'Europe de l'Ouest. Mais là cette
dernière ne saurait céder. Et le prési-
dent Nixon, maintenant achevée la
guerre du Viêt-nam , et quand bien
même II a annoncé que les Etats-Unis
ne joueraient plus de rôle de gendarme
dans le monde, ne saurait pas non plus
se désolidariser du destin de
l'Occident. René BRAICHET
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Supplément Spécial auto :
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Quand G. Bidault arriva le 26 avril
1954 à la conférence de la paix sur
le Viêt-nam qui s'ouvrait à Genève,
Il déclara aux journalistes : « Je n'ai
pour me défendre que le trois de
cœur et le quatre de carreau. »

A lire le texte de l'accord passé
entre Washington et Hanoï , on en
arrive à se demander si Thieu un
|our prochain pourra encore abattre
de telles cartes. C'est notre première
réflexion. Voici la seconde. Saura-
t-on un jour la raison pour laquelle
Nixon s'est soudain fâché il y a un
mois et pourquoi Kissinger a tra-
versé pour rien l'Atlantique ? Pour-
quoi tant de gens, qui certainement
ne demandaient qu'à vivre, sont
morts sous les bombes des B-52 ?

A lire le texte des accords, on se
demande quelles revendications ma-
jeures le Vietcong pouvait encore
avoir à satisfaire ? Est-ce simplement
pour que Thieu se survive un mo-
ment ? Pour lui donner l'illusion qu'il
régnerait encore alors que déjà il
n'est plus qu'un prisonnier ? L'ac-
cord ? C'est un Sedan en dentelles.

L. CHANGER

Un marché de dupes?



Le comité de la Fondation Elisa
Junier, à Saint-Biaise , a le profond
regret de faire part du décès de

Madame

Jean-Jacques THORENS
secrétaire et membre dévoué du comité
depuis de nombreuses années.

Monsieur et Madame
Daniel FRANCHINI - FOLLETÊTE
ont la grande joie d'annoncer la nais-
sance de leur fille

Laurence
1 2 4  

janvier 1973
Maternité Pourtalès Vy-d'Etra 46
2000 Neuchâtel 2000 Neuchâtel

Madame et Monsieur
PROELLOCHS se font un plaisir
d'annoncer la naissance de leur fils .

Claude - Daniel
24 janvier 1973

Maternité des Cadolles Bellevaux 10
Neuchâtel Neuchâtel

Le Conseil de la Fédération des Eglises
protestantes de la Suisse a nommé M. Jean-
Louis Leuba, professeur de théologie systé-
matique à l'Université de Neuchâtel ,
coprésident de la commission de dialogue
qui réunit les Eglises catholiques et
réformées suisses. M. Leuba succède à son
collègue Max Geiger , de la faculté de
théologie de Bâle , appelé à enseigner pour
une année à Berlin.

Nomination
Extrait de la Feuille officielle suisse du commerce

3 janvier 1973. — Mandata, Rupp ct
Brunner , à Neuchâtel. Christian Rupp, de
Hilterfingen , et Gérard-Stéphane Brunner ,
de Balstah l _ SO, tous deux à Neuchâtel ,
ont constitué sous cette raison sociale , une
société en nom collectif qui a commencé
le 1er janvier 1973. Magasin de produits
diététiques et macrobiotiques , et articles de
poterie , à l'enseigne € Mandata » . Magasin :
rue Fleury 18.

3 janvier 1973. — Garage du 1er Mars
S.A., à Neuchâtel . Suivant acte authentique
et statuts du 28 décembre 1972, il a été
constitué sous cette raison sociale une so-
ciété anonyme ayant pour but l' exploitation
d'un garage avec atelier de réparations , ma-
gasin de vente , représentation de carburant

et lubrifiant , etc. La société peut acquérir
ou vendre des immeubles. La société acquiert
des installations mobilières fixes et du ma-
tériel d' exploitation pour 150.000 fr. Le
capital social est de 250.000 fr., entière-
ment libéré , divisé en 250 actions nomina-
tives de 1000 fr. chacune. La société est
administrée par un conseil d'un à cinq
membres. Il est composé de : Hans-Friedrich
Frauchi ger , président ; Hans Frauchiger , tous
deux de Eriswil et Bern e, à Lyss. La so-
ciété est engagée par la signature indivi-
duelle de Hans-Friedrich Frauchiger et par
celle de André-Ernest Boll , de Bienne, à
Neuchâtel , nommé directeur avec signature
individuelle. Locaux : rue Pierre-à-Mazel 1.

8 janvier 1973. — Loup, Petitpierre et
Turuvani , Edition Albert, à Neuchâtel. Mi-
chèle Loup née Stolz , épouse autorisée de
Claude ; Claude Loup, tous deux de Rou-
gemont VD, à Neuchâtel ; Alain Petitpierre ,
de Neuchâtel et Couvet , à Neuchâtel , et
Janine Turuvani née Vaucher, de Cornaux,
au Landeron , épouse autorisée de Bernard ,
ont constitué sous cette raison social e une
société en nom collectif qui a commencé
le 1er janvier 1973. Edition et diffusion
d'œuvres d'art en tous genres. Bureau :
avenue du 1er Mars 18, en l'Etude des
Mes Biétry et Loup.

8 janvier 1973. — Banque cantonale neu-
châteloise, à Neuchâtel , opérations bancai -
res, etc., institution publique. Michel Hu-
guenin, de la Brévine et le Locle, à Bou-
dry ; Jean-Baptiste Piazza , de Sonvico Tl,
à Neuchâtel ; Francis Staehli , de Oberhofen ,
à Marin, commune de Marin-Epagnier, ont
été nommés fondés de pouvoir avec signa-
ture collective à deux limitée au siège prin-
cipal . Luigi Piccolis, de et à Peseux , a été
nommé fondé de pouvoir avec signature
collective à deux.

Le 120me numéro du « Transhelvetique »
vient d'être remis à la presse. Outre le
compte rendu des assises annuelles de la
société , tenues à Fribourg le 4 novembre ,
la revue publie notamment une déclaration
de l'Association (allemande) pour la navi-
gation sur le Rhin supérieur jusqu 'au lac
de Constance, déclaration faite à l'issue de
l' assemblée générale de cette association le
10 novembre 1972, à Waldshut . A noter
que pour le « Transhelvétique », les argu-
ments cités par l' association allemande sont
également valables pour la voie navigable
de l'Aar.

La déclaration relèv e notamment que la
navigation moderne n 'a qu 'une part extrê-
mement réduite à la pollution des eaux.
C'est une constatation que confirme l'excel-
lente qualité de l'eau des canaux , à pour-
tant forte densité de navigation de l'Alle-
magne du Nord , de l'Ouest et du Centre.
Le véritable danger pour les eaux provient
de l 'insuffisance en nombre de stations équi-
pées en vue des épurations biologiques et
chimiques. De telles stations rendraient inof-
fensives les eaux usées avant leur intro-
duction dans les cours d'eau et le lac de
Constance.

Le Rhin supérieur et le lac de Cons-
tance ne peuvent don c pas être protégés
des pollutions par l'interdiction de la na-
vigation marchande , mais bien par la cons-
truction rapidement entreprise des stations
d'épuration qui font défaut encore aujour-
d'hui dans de nombreuses localités sur les
rives et dans l'arrière-pays.

La technique permet actuellement de sau-
vegarder au mieux la beauté du paysage
lors de l'aménagement des voies d'eau.
L'exemple le plus récent en est l'aména-
gement de la voie navigable de la Moselle.

L'importance économique de la naviga-
tion intérieure , écri t la C.P.S., n 'est d'au-
cune façon en recul ; bien au contraire. Le
trafi c sur les voies d'eau de l'Allemagne
du Sud croît de façon constante et il a
dépassé toutes les prévisions faites à son
sujet. Nombre de marchandises fournies à
l'industrie , au commerce et à l'agriculture
profitent aujourd'hui du bon marché du
transport par eau.

Pour améliorer ses possibilités de trans-
port et accroître sa capacité concurrentielle
dans le vaste march é de la Communauté
européenne, la région du Rhin supérieur a
besoin d'être reliée dans un proche avenir
au Rhin navigable et par celui-ci au ré-
seau fluvial européen.

La voie navigable du Rhin supéri eur et
l'autoroute Bâle - lac de Constance sont
destinées , de par leur nature , à se complé-
ter de remarquable façon. A l'autoroute,
le trafic rapide ; à la navigation , celui des
poids lourds , volumineux , encombrants.

La navigation
est-elie polluante ?

La « Chorale du Sapin » a siégé récem-
ment sous la présidence de M. Jean-Paul
Renge. Le diplôme de membre honoraire
a été remis à MM. Jean Burkhardt et
Jean-Louis Seybold. La société, au cours
de l'année écoulée , a chanté à plusieurs re-
prises dans les hôpitaux et asiles. Un appel
a été lancé afin que de nouveaux membres
viennent grossir les rangs de la chorale. Le
nouveau comité a été formé comme suit :
MM. Jean-Paul Renge, président ; Jean
Burkhardt , vice-président ; Jean-Claude Ho-
fer , caissier ; Jean-Pierre Kessler , secré-
taire ; Gérard Odoni , secrétaire des ver-
baux ; Guy Lapaire, archiviste ; Claude
Fasnach t, assesseur. Le directeur , M. Ro-
ger Sommer, a été réélu avec remercie-
ments pour le travail fourni.

A la « Chorale du Sapin »

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

On sait que , depuis peu , la Loterie ro-
mande a apporté des innovations éclatantes
dans le programme d'émission de ses billets.
Ces innovations ont été si appréciées du
public de nos diverses régions de langue
française que les billets de la dernière
tranche se sont envolés dans le grand tour-
billon de la chance. C'est qu 'elles portent à
la fois sur l' augmentation des billets et sur
un nouveau p lan de tirage , comprenant
notamment un gros lot de 250.000 ou de
200.000 francs. L'inflation est le mal de
notre époque. Mais quand elle vise à multi-
plier précisément les chances , au profit
généralement des plus petits et des plus
modestes , elle devient un bien. Sans
compter que les institut ions de bienfaisance
et d' util i té publi que , auxquelles la Loterie
romande distribue généreusement sa manne ,
comme on l' apprenait tout récemment enco-
re par les journaux , ne sont pas les
dernières — loin de là — à bénéficier de ce
regain d'inflation d' un genre nouveau et
pour une fois aux effets heureux. Au plan
de tirage du 3 février , un gros lot de
200.000 "francs et plus de 14.000 autres lots.

L'inflation de la chance
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avec timbres COOP

Hôtel des Platanes
CHEZ-LE-BART

MATCH AU COCHON
individuel

10 JAMBONS
Vendredi 26 janvier

à 20 h 30

Nous cherchons

vendeuse
ou éventuellement

remplaçante pour boulangerie
Travail indépendant
Tél. 25 28 54.

AU QUIBUS
Magasin d'artisanat
pas de soldes , toujours les

PRIX QUIBUS
Nouveau : POTERIE D'ALSACE.

Quibus , la Coudre, Dîme 14, dès 14 heures.

VT~ u CENTRE CULTUREL
Itoj i NEUCHATELOIS
t ' I i ( Pommier 9
éM^vè^^*™ le cadre

« Télévision demain »
La télévision par câble
Table ronde avec MM. Jean Cavadini,

Claude Manzoni, Alfred Willener
Discussion. Entrée : Fr. 3.—
Membres ANAT, entrée libre
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Monsieur et Madame
Jacques PIGUET, Sophie, Mireille,
Catherine et Madeleine ont la joie
d'annoncer la naissance de

Dominique - André
le 23 janvier 1973

Clinique « Beauregard »
des Charmettes ch. de Floreyres 45
ch. de Mornex 1400 Yverdon
1000 Lausanne

Corinne a la grande joie d'annon-
cer la naissance de sa petite sœur

Sandrine - Myriam
24 janvier 1973

Monsieur et Madame
P.-M. BEL-NUSSBAUM

Maternité . Orée 7
Pourtalès Neuchâtel

Madame Catherine MAURER et
Giovanni POSITANO et Marco ont
la grande joie d'annoncer la nais-
sance de

Sandro
24 janvier 1973

Maternité de Marnière 5
Pourtalès 2068 Hauterive

^ Â̂/a ĉ\A\ce^

Pour remplacer « Yoyo », qui a cessé de
paraître au mois de décembre dernier , le
Centre vaudois d'aide à la jeunesse vient de
sortir de presse le premier numéro d'un
nouveau journal , également destiné aux
enfants de 6 à 9 ans, et intitulé « Chat
botté ». Conçu et rédigé par une jeune
institutrice , Mlle Lucienne Eich, illustré de
façon simple et plaisante, ce nouveau
périodique est plus développé que son
prédécesseur sur le plan pédagogique. Sa
parution est mensuelle.

Un nouveau journal
pour enfants

paraît à Lausanne

Observatoire de Neuchâtel. — 24 janv.
Température : moyenne : 0,0 ; min. : —1,1 ;
max. : 2,6. Baromètre : moyenne : 729,4.
Vent dominant : direction : est-nord-est ; for-
ce : modéré. Etat du ciel : très nuageux
jusqu 'à 11 h, ensuite clair à légèrement
brumeux.

Niveau du lac du 24 janvier 1973 :428,74
Température de l'eau du 24 janvier : 5 % °

Prévisions météorologiques. — Ensoleillé
sur l' ensemble du pays, à l'exception de
bancs de brouillard ou de stratus sur le
Plateau et le sud du Tessin, se dissipant
en partie l' après-midi. La limite supérieure
du stratus est située vers 700 à 1000 m
nu nord des Alpes.

La température , un peu inférieure à zéro
degré la nuit , pourra s'abaisser jusque vers
—6 dans l' est du Plateau. Elle atteindra
2 à 6 degrés l'après-midi au nord des
Alpes , 7 degrés environ , au sud.

Vent encore modéré du nord-est en mon-
tagne , où l'isotherme zéro degré s'élèvera
jusque vers 1500 m.

Evolution pour vendredi et samedi : En-
soleillé , bancs de brouillard ou de stratus
(sommet 700-1000 m), sur le Plateau et
peut-être le sud du Tessin .

Observations météorologiques

NAISSANCES. — 22 janvier. Carlinfan -
te, Adriano, fils d'Umberto, aide-monteur à
Neuchâtel , et de Giovanna, née Marsili. 23.
FlUck, Patrick, fils d'André, cuisinier à
Neuchâtel , et de Spyridoula, née Balafa.

DÉCÈS. — 18 j anvier. Pellaton, Jac-
ques-Albert , né en 1881, retraité à Neu-
châtel , célibataire.

Etat civil de Neuchâtel

Madame Harald Sjôstedt ;
Monsieur et Madame Claude Lambc-

let et leurs enfants Laurent, Annika et
Martin ;

Monsieur et Madame Boris Sjôstedt
et leurs enfants Yvan, Eric et Nicolas ;

Monsieur Victor Sjôstedt ;
Monsieur et Madame Philippe Sjôs-

tedt ;
Madame Fritz Rychner ;
Monsieur et Madame André Vannod

et leur fille ;
Monsieur Jean-Louis Leuba et ses

filles,
ainsi que les familles parentes et al-

liées,
ont le chagrin de faire part du décès

de

Monsieur Harald SJ3STEDT
leur cher mari, père, grand-père, frère ,
beau-frère, oncle, grand-oncle, parent et
ami, survenu dans sa 85me année, le
21 janvier 1973, à Bournemouth.

Neuchâtel, le 24 janvier 1973.
Mon âme bénis l'Eternel et

n'oublie aucun de ses bienfaits.
Ps. 103 : 2.

L'incinération aura lieu le vendredi
26 janvier , à Bournemouth.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Profondément touchée des nombreux
témoignages de sympathie et d'affection
reçus à l'occasion de son deuil , la
famille de

Mademoiselle
Alice BLASER
institutrice retraitée

remercie sincèrement toutes les person-
nes qui ont pris part à sa douloureuse
épreuve par leur présence , leurs messa-
ges ou leurs envois de fleurs.
Elle les prie de trouver ici l'expression
de sa vive reconnaissance.
Neuchâtel , janvier 1973.

Heureux celui qui supporte
patiemment l'épreuve car, après
avoir été éprouvé, il recevra la
couronne de vie que le Seigneur
a promise à ceux qui l'aiment.

Jacques 1 : 2.
Monsieur Edouard Galland , à Pe-

seux ;
Madame veuve Maurice Sauser-Gal-

land , à Neuchâtel ;
Mademoiselle Thérèse Galland , à

Peseux ;
Monsieur Gérald Galland, à Peseux ;
Madame veuve Charles Sallin , ses

enfants et petits-enfants, à Neuchâtel
et à Genève,

ainsi que les familles parentes et al-
liées,

ont le grand chagrin de faire part du
décès de

Mademoiselle

Marthe GALLAND
leur chère et regrettée sœur , tante , cou-
sine, parente et amie, que Dieu a reprise
à Lui, dans sa 83me année, après une
longue et pénible maladie supportée
avec courage et résignation.

2034 Peseux, le 24 janvier 1973.
(Rue de la Chapelle 22)

Que ton repos soit doux comme
ton cœur fut bon.

Laisser choir de sa main le
bâton du voyage,

Sur le bord du sentier s'éten-
dre sous l'ombrage,

Et paisiblement s'endormir ;
Avoir gard é la foi , l'amour,

la patience ,
Et partir dans la paix , le

cœur plein d'espérance.
Oh, dites , est-ce là mourir ?

L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,
vendredi 26 janvier.

Culte à la chapelle du crématoire à
16 heures.
Cet avis tient lieu dc lettre de faire part
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Le Parti socialiste des Geneveys-sur-
Coffrane a le pénible devoir d'annoncer
le décès de

Monsieur Charles ETTER
son dévoué membre fondateur, dont il
gardera un inoubliable souvenir.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.
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Les Autorités communales des Gene-

veys-sur-Coffrane ont le pénible devoir
d'annoncer le décès de

Monsieur Charles ETTER
ancien membre du Conseil général et
président de commune de 1944 à
1948.

Pour les obsèques, se référer à l'avis
de la famille.

Monsieur et Madame Georges Oli-
vier-Etter, à Genève ;

Monsieur et Madame Charles Etter ,
au Locle, leurs enfants et petits-en-
fants ;

Madame Emile Etter , à la Chaux-de-
Fonds, et sa fille ;

Monsieur et Madame Gérald Etter,
au Locle, leurs enfants et petits-enfants ;

Monsieur et Madame André Sigrist ,
leurs enfants et petits-enfants ;

Madame Georges Michaud , à Colom-
bier , ses enfants et petits-enfants ;

les enfants, petits-enfants et arrière-
petits-enfants de feu Jules Carrel , en
France ;

Madame Max Perret-Blaser, à Neu-
châtel , ses enfants, petits-enfants et ar-
rière-petits-enfants,

ainsi que les familles parentes et al-
liées,

ont le chagrin de faire part du décès
de

Monsieur Charles ETTER
leur cher et regretté papa, beau-frère,
oncle, cousin, parent et ami, que Dieu
a rappelé à Lui, à l'âge de 90 ans.

2206 les Geneveys-sur-Coffrane, le
23 janvier 1973.

(Rinche 1)
Heureux ceux qui ont le cœur

pur, car ils verront Dieu.
Mat. 5 : 8.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,
vendredi 26 janvier.

Culte à la chapelle du crématoire, à
14 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard , Neuchâtel.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part
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La Direction et le personnel de l'entreprise STUAG, Neuchâtel , ont le regret
de faire part du décès de

Monsieur Fritz JACOT
leur fidèle employé et collègue. Ils garderont de lui le souvenir d'un homme
consciencieux et aimable.

Pour les obsèques , se référer à l'avis de la famille.
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Les établissements Piaget Impex S. A.,
à Neuchâtel, ont le regret d'annoncer
le décès de

Monsieur Fritz JACOT
père de leur dévoué fondé de pouvoirs ,
Monsieur Pierre Jacot.

Le service funèbre aura lieu à
14 heures, au temple de Colombier ,
vendredi 26 janvier 1973.
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Le comité de la Société dc chant
« UNION », de Colombier, a le pénible
devoir de faire part à ses membres du
décès de leur fidèle camarade et ami

Fritz JACOT
U les prie de se retrouver à l'hôtel de

la Couronne, vendredi 26 février, à
13 h 15.

Les derniers devoirs seront rendus au
temple, à 14 heures.

Les Contemporains de 1901 du Val-
de-Ruz ont le pénible devoir d'annoncer
le décès de

Monsieur Fritz JACOT
leur estimé camarade.

Pour les obsèques, se référer à l'avis
de la famille.

La Société fédérale de gymnastique
de Corcelles-Cormondrèche, section fémi-
nine, a le pénible devoir d'annoncer le
décès de

Monsieur Fritz JACOT
père de Madame Yvonne Egger, secré-
taire de la section.

Monsieur Jean-Jacques Thorens ;
Monsieur et Madame Pedro Jéquier

et leurs enfants Anne-Cécile et Jean-
David , à Genève ;

Monsieur et Madame Roger de Ver-
nejoul et leurs enfants Nathalie , Renaud
et Hélène, à Paris ;

Madame Henriette Leuba ;
Madame Marthe Favre, à Genève,
ainsi que les familles parentes et al-

liées,
font part du décès de

Madame

Jean-Jacques THORENS
leur chère épouse , mère , belle-mère ,
grand-mère et parente, enlevée à leur
affection après une longue maladie.

2072 Saint-Biaise , le 24 janvier 1973.
« Les Cormiers »

J' ai confiance en ta bonté.
Ps. 13 : 6.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,
le vendredi 26 janvier.

Culte à la chapelle du crématoire, à
17 heures.

Vous pouvez penser au Dispensaire
dc Saint-Biaise, c.c.p. 20 - 5801

Cet avis tient lieu dc lettre dc faire part

Le personnel de l'Etude Thorens, à
Saint-Biaise, a le triste devoir de faire
part du décès de

Madame

Jean-Jacques THORENS
Il tient à témoigner à Maître Jean-

Jacques Thorens sa sympathie et l'ex-
pression de sa profonde estime.

î Evard-Flûhmannl&j
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Transports en Suisse et-à l'étranger

Madame Henri Seyrig-de Saussure, ses enfants et petits-enfants ;
Madame André Seyrig ;
Monsieur et Madame François Seyrig, leurs enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Philippe Roman et leur fils ;
Madame R. de Mentale , en religion Sœur Angèle de La Croix ;
Monsieur et Madame Henri-Benedict de Saussure, leurs enfants et petits-

enfants ,
ont l'honneur de faire part du décès de

Monsieur Henri SEYRIG
Dr Honoris Causa de l'Université de Neuchâtel

Membre de l'Institut de France

survenu à Neuchâtel , le 21 janvier 1973, dans sa 78me année.

Selon la volonté du défunt , l'incinération a eu lieu dans la plus stricte intimité.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Samedi 27 janvier à 21 h 10, Liliane
Haag jouera , sur le premier programme,
dans une pièce de Mme Béart-Arosa , « Ils
se sont aimés ». Sur le second programme ,
à 8 h 30, l'organiste Guy Bovet jouera une
sonate de Vivaldi , avec flûte. A 13 h 30,
Ph. -Huttenlocher , baryton , chantera « Don
Quichotte et Dulcinée », de Maurice Ravel.
A 14 h 30, Guy Bovet jouera aussi des
pages de Stanley et de Haendel. Dimanche,
on entendra de jeunes artistes au Conserva-
toire de la Chaux-de-Fonds, à 19 h 30, sur
le second programme et à 20 h 05, Pierre
Mollet , baryton , chantera dans « Les
mamelles de Tiresias », de Francis Poulenc.
Lundi , sur le second programme à 12 h 30,
Ph. Huttelocher chantera « Orphée » de
Gluck. Mercredi , à 19 h 10, ce sera le
jou rnal neuchâtelois sur le premier
programme. Auparavan t , le professeur
Claude Bron, à 16 h 15, aura présenté sa
« Sélection - Jeunesse ». Le même jour , sur
le second programme, à 16 h 15, le flûtiste
Aurèle Nicolet jouera des pièces de J.-Ph.
Rameau.

... et à la TV
Lundi 29 janvier , à 17 h 05, les « Aven-

tures du Petit Pingouin » seront animées par
Yette Ferrin. Le même jou r, à 18 h 30, du
Locle, seront retransmises les épreuves de
saut à skis. Jeudi, lors de l'émission
« Temps présent », à 20 h 15, on verra le
reportage « Vivre à la Brévine » avec des
extraits du film de H. Brandt , « Quand
nous étions petits enfants ».

Neuchâtelois à la radio...

(c) Un viticulteur de Cornaux, dans les
années 1910-1920 , employait l'ail avec
succès , pour la lutte contre le ver de la
grappe et la cokylis. La saison venue, il
achetait quelques kilos d'ail qu 'il réduisait
en fines lamelles ; celles-ci enfermées dans
un sac de toile étaient mises à macérer dans
la bouillie cuprique, laquelle ne présentait
aucun danger , ni pour l'homme ni pour les
oiseaux , les abeilles et le gibier. Heureuse
époque ou l'ail était considéré comme un
« insecticide miracle » !

L'ail au service de
la viticulture à Cornaux

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Fr. 2.70 par millimètre de hauteur
Réception des ordres : jusqu'à 22 heures



Les jeunes du canton et la drogue
UNE INFORMATION SCIENTIFIQUE DEVRAIT ÊTRE DONNÉE À L'ÉCOLE

L'enquête sur la jeunesse du canton
qu'à réalisée le Centre social protestant a
trait par certaines dc ses questions au
lancinant problème de la drogue. Sur les
1069 questionnaires dépouillés, on cons-
tate que 11 jeunes ont oublié de répon-
dre à la question et que 20 ont désiré ne
pas y répondre. 26 disent avoir consom-
mé plusieurs fois de la drogue et conti-
nuent à le faire. 34 l'ont fait plusieurs
fois mais ont arrêté. 94 l'ont fait une ou
deux fois « pour essayer », 884 n'ont ja-
mais consommé de drogues. Il en résulte
que 15 % (très exactement 14,4 %) des
jeunes ont consommé en tout cas une
fois de la drogue.

Les différences sont intéressantes
quand on oppose les résultats des grou-
pes. Si 20 % des garçons ont déjà con-
sommé une fois de la drogue, il n'y a
que 10 % des filles qui l'ont fait. Parmi
les plus de 18 ans, on trouve 20 % qui
ont déjà consommé au moins une fois
de la drogue. Si l'on ne considère que
les filles de plus dc 18 ans, on obtient
15 %. Sur l'ensemble des apprentis, il
n'y a que 10 Çr qui ont goûté au moins
une fois à la drogue alors que chez les
étudiants, c'est 15 %. Chez les garçons
de plus de 18 ans, on compte 11
consommateurs chroniques ; ils sont
encore 10 dans une population plus
réduite constituée par les étudiants de
plus de 18 ans.

LES ÉTUDIANTS SURTOUT...
La consommation accidentelle ou

répétée de drogues est un phénomène
qui touche essentiellement les étudiants,
plus souvent les garçons que les filles ct
plus fréquemment les aînés. Si l'on fait
abstraction des apprenties dc plus dc 18
ans et dont l'effectif est très réduit (24),
dans tous les groupes, on trouve au
moins un sujet qui , au moment de
l'enquête, affirmait continuer dc consom-
mer de la drogue. Enfin , dans la popula-
tion totale , sur 154 jeunes qui ont con-
sommé au moins une fois de la drogue,
83 % d'entre-eux ont arrêté et 17 % con-
tinuent.

Dans la deuxième parti e de la ques-
tion , il était demande de quelle drogue
il s'agissait. Les drogues du genre « her-
be » (marijuana, haschisch, etc.) repré-
sentent 61 % des drogues utilisées, les
amphétamines (LSD, mescaline) 24 %,
les stupéfiants (opium, morphine,
héroïne) 9 % ct d'autres drogues 6 %.

Pourquoi ont-ils consommé de la dro-
gue ? Cette question était non pertinente
dans 900 cas, ceux qui à la question pré-
cédente prétendaient n'avoir jamais con-
sommé de drogues. Parmi les autres qui
ne sont plus que 158 — étant donné que
11 n'ont pas répondu — 85 (soit plus de
la moitié) ont donné comme réponse la
curiosité ; 27 ont dit que le but recher-
ché était une volonté d'accroître la puis-
sance d'imagination, le sens esthétique,
etc. ; 16 ont suggéré un autre motif mais
sans le préciser ; 14 ont dit que c'était
une volonté d'oublier pour un moment
leurs problèmes personnels ; 11 qu'il
s'agissait d'une volonté d'oublier pour
un moment un monde qui ne les tentait
guère et 5 enfin ont cédé à la pression
des copains.

On peut être étonné que ce dernier
motif n'ait été évoqué que peu de fois.
Certains auront peut-être refusé cette
réponse pour n'avoir pas à reconnaître
implicitement une faiblesse de caractère,

On peut encore supposer que si le motif
« curiosité » remporte, c'est que la pres-
sion des camarades engendre la curiosi-
té !

Pour quelles raisons a-t-on été tenté
de consommer de la drogue ? Pour 851
jeunes sur 1069, la question n'est pas
pertinente. Pour les autres, le motif le
plus souvent invoqué est à nouveau la
curiosité. Le haschisch et la marijuana
devraient-ils être en vente libre ? 15 %
de la population consultée répond oui,
65 % non ct les autres : « Je ne sais
pas ». A nouveau, ce sont essentielle-
ment les étudiants et parmi eux les gar-
çons qui, dans 25 % des cas, souhaitent
une vente libre de ces drogues.

UN BESOIN : L'INFORMATION
Devrait-il exister un centre (non sco-

laire ou officiel) d'information au sujet
de la drogue ? 75 % de la population
totale consultée estime qu'il devrait exis-
ter un centre d'information, 15 % s'y

oppose alors que 10 % ne sait pas. Le
critère sexe ne modifie que très peu
cette répartition de même que ceux de
l'âge et du genre d'activité professionnel-
le. Si 14,4 % des jeunes reconnaissent
avoir consommé au moins une fois de la
drogue, une forte majorité (75 %)
demande à être informée.

Enfin , les enquêteurs ont demandé
aux jeunes si les autorités devraient don-
ner dans les écoles une information
scientifique sur la drogue. Pour la popu-
lation totale, les résultats sont les sui-
vants : « Je ne sais pas » : 10 % ; « oui » :
80 % ; « non » : 10 %. Ces résultats con-
firment donc un réel besoin d'informa-
tion.

une ferme volonté de surmonter certaines difficultés
et de s'intégrer rapidement à un nouveau mode de vie

La vie des réfugiés d'Ouganda accueillis dans le canton

Un mois après leur arrivée au château
de Vaumarcus, les réfugiés asiatiques
d'Ouganda demandaient déjà à pouvoir
s'intégre r d'une façon plus profonde à
notre mode de vie et de travail.

L'occupation , l'entretien du château
sont assez coûteux , aussi la Croix-rouge
de Neuchâtel a-t-elle choisi de reloger
provisoirement les réfugiés dans des
hôtels. Et , le château de Vaumarcus a
été fermé au début du mois de
décembre. Bien que depuis cette date-là,
tous les réfugiés ne soient pas installés
d'une façon définitive , un bon nombre
d'entre eux sont déjà logés. Les uns sont
à la Chaux-de-Fonds, les autres à
Corcelles, Peseux, Colombier. Ils travail-
lent dans différentes entreprises de la
région.

Pour l'instant, la langue présente
encore un sérieux obstacle à l'obtention
d'un travail qui soit autre que celui d'un
manœuvre. Mais là n'est pas la plus
grande difficulté. La plupart des
asiatiques réfugiés en Suisse étaient des
cadres. Il leur est par conséquent diffi-
cile de recevoir des ord res, d'occuper un
poste de subalterne. D'autre part, le
mode de vie en Suisse est beaucoup plus
agité que celui auquel ils étaient
habitués. Pour certains, il a été difficile
de travailler 8 ou 9 heures par jour.
Mais dans l'ensemble, tous ont su
tourner la page, accepter de vivre dans
des conditions souvent plus pénibles.
Sans compter que ces réfugiés sont
arrivés en plein hiver, alors qu'ils ont
l'habitude du soleil.

Pour les femmes aussi, le problème est
important. Deux d'entre elles vivaient
encore voilées. Elles ont dû se découvrir
ce qui, on s'en doute n'a pas dû être
facile.

Appartenant à une classe aisée, les
femmes n'avaient pas l'habitude de faire
leur marché, de s'occuper de leur
ménage. Pour cela, elles avaient des
domestiques noires. L'exil a bouleversé
ce train de vie. D'autre part, pour beau-
coup d'entre elles, comme pour leur
maris, il n'était pas concevable qu'elles
travaillent. Aujourd'hui, elles le font
avec beaucoup de courage. On imagine
mal lorsqu'on a été éduqué d'une cer-
taine façon, l'importance que peuvent
prendre des détails dans la vie d'un
réfugié.

Pour les enfants, tout est plus facile.
Les petits vont déjà à l'école dans les
différentes communes où ils habitent
C'est peut-être pour les adolescents que
le problème est plus important. Cer-
tains d'entre eux avaient déjà commencé
des études. Aujourd'hui , ils apprennent
le français. Plus tard , s'ils en ont envie,
ils pourront reprendre leurs études. Pour
d'autres encore, on tâtonne. Commencer
un apprentissage maintenant n'est guère
possible ; les difficultés qu'ils rencon-
trent avec le français étant encore trop
importantes. D'autre part, il est difficile
de choisir lorsqu'on a un éventail de
professions que l'on connaît mal.

ÊTRE BIEN ACCUEILLI
Il est important pour que des réfugiés

s'intègrent à notre mode de vie sans
trop de heurts d'avoir des contacts avec
la population. A Corcelles notamment,
on a compris cela, et nombreuses ont

été les familles qui ont reçu des Asiati-
ques chez eux. D'autre part, des jeunes
de la Chaux-de-Fonds ont noué des
liens avec de jeunes réfugiés alors qu'ils
étaient encore à Vaumarcus.

La plupart des familles ont su avec
énormément de courage accepter leur
nouvelle condition , à l'exception de
quelques personnes, qui se sentent
dépaysées, éprouvent de nombreuses
difficultés tant au point de vue du
travail que d'autres problèmes quoti-
diens. La Croix-rouge a bon espoir
quand même et espère leur trouver un
emploi qui leur plaise, de façon que
ces personnes se sentent chez elles. Mais
avant tout, il est nécessaire qu'elles
acceptent le fait qu'assumer des respon-
sabilités entraîne une connaissance
parfaite d'un travail ce qui pour cer-
tains n'est pas le cas.

De toute façon, il est remarquable que
ces réfugiés provenant d'un pays loin-
tain aux coutumes si différentes des
nôtres se soient si rapidement mis au
travail, prouvant aussi leur volonté de
s'intégrer le plus rapidement possible
dans ce pays qui est devenu leur
deuxième patrie.

CAD

Les révélations d'une jeune fille mettent
fin aux « exploits» de l'employé indélicat

Au tribunal correctionnel de Neuchâtel

Le tribunal correctionnel de Neuchâtel a
siégé, hier , sous la présidence de M. Alain
Bauer , assisté de Mme J. Steudler et de M.
P. Rognon, jurés. M. Henri Schupbach ,
procureur général , représentait le ministère
public et Mlle C.-L. Binggeli assumait les
fonctions de greffier.

J.-D. L. avait offert à l'une de ses amies
une splendide ceinture d'une valeur de 45
francs. Il eut le tort de lui faire la curieuse
recommandation d'éviter de la porter aux
environs du grand magasin de vêtements
auprès duquel il travaillait comme vendeur.
Que fit cette charmante jeune fille ? Elle
alla remettre la ceinture aux mains de
l' employeur de J.-D. L. Celui-ci, d'autant
plus étonné qu 'un trou dans la caisse de
1300 fr. i avait été découvert , fit une discrète
enquête au sujet de celui qu 'il considérait

presque comme un fils. Il apprit ainsi que
J.-D. L. avait contracté de lourdes dettes
dont il semblait faire peu de cas. Il décou-
vrit un autre aspect de la personnalité de
son protégé qui voyageait frauduleusement
en train utilisant les mêmes billets et se
soustrayant au contrôle.

Interrogé, J.-D. L. admit avoir procédé à
une falsification de titres l'enrichissant d'une
certaine somme. Mais le montant détourné
par ce procédé dépassait 1100 francs. J.-D.
L. nie s'être approprié une telle somme et
avoir volé les 1300 fr. manquant dans la
caisse. Il nie également avoir volé la ceinture.
Dans son réquisitoire , le procureur général
a réclamé 8 mois et subsidiairement 6 mois
d'emprisonnement . Il s'est prononcé contre
l'octroi du sursis précisant qu 'il y a des
limites à la désinvolture. L'avocat du plai-
gnant principal a insisté sur le caractère
sournois et parfois subtil de J.-D. L. Selon
lui , aucun hasard n'est possible dans cette
affaire. Ce n 'est bien sûr pas l'avis de la
défense qui a axé sa plaidoirie sur le doute
et sur le manque de preuves qui doit profi-
ter au prévenu. Après délibérations , le tri-
bunal a retenu la prévention de vols con-
cernant la ceinture ainsi que celle d'abus de
confiance et celle de faux dans les titres. Il
n 'a par contre pas retenu la prévention de
vol au sujet de l' argent manquant dans la
caisse. Pour ces motifs , J.-D. L. a été con-
damné à 6 mois d'emprisonnement avec
sursis pendant quatre ans dont à déduire
deux jours de détention préventive. Il paye-
ra également 850 fr . de frais et 200 fr. à
titre d'allocations de dépens à la partie
lésée.

TRISTE SIRE !
R. M. qui a fait défaut à l'audience , était

prévenu de tentatives et d' attentats à la
pudeur des enfants. Il était jugé à huis-clos.
Il ne s'agissait pas du cas habituel d'une
jeune fille de moins de 16 ans mais d'une
série d' actes peu reluisants commis sur la
personne de j eunes enfants. R. M. a été
condamné à un internement dans une mai-
son d'éducation au travail pour une durée
indéterminée , il devra payer 1000 fr. de
frais et 100 fr. d'indemnité aux plaignants.

C. Fx

La tombe d'Ostervald sera
replacée au temple du Bas

Une fois terminés les travaux de transformation ,

Le grand Ostervald, enseveli
au temple du Bas le 16 avril
1747. Une haute figure, en
tous points remarquable et
dont Fénelon, lui-même, fit

l'éloge !

Les travaux de transformation et
de restauration du temple du Bas ne
sont pas sans susciter quelques
inquiétudes. Si, dans l'ensemble, on
sait ce qu 'il adviendra de cet édifice
où s'organiseront comme par le passé
cultes et concerts (voir la FAN-
l'EXPRESS du 23 janvier), on ignorait
pourtant ce qu 'il allait advenir de la
tombe de Jean-Frédéric Ostervald , de
la stèle commémorative de marbre
noir, du buffet de l'orgue, des
balustrades des galeries, etc..
Questions qui n'étaient pas sans
intérêt pour tous ceux qui sont
attachés, et plus que par simple
sentimentalité, au passé.

On sait maintenant qu'il n'y a pas
lieu de s'alarmer, la commune,
soucieuse de respecter la volonté des
contemporains d'Ostervald , ayant pri s
les dispositions nécessaires pour que

Hier, en fin de matinée, on descellait la lourde dalle de pierre
qui recouvrait la tombe d'Ostervald.

(Avipress - J.-P.)

les restes de ce grand Neuchâtelois
ne quittent point les lieux même où
il y a plus de deux cents ans, il
enthousiasmait les foules par le
rayonnement de son éloquence, de sa
culture et de sa piété.
PRÉCIEUSEMENT RECUEILLIS
Les travaux d'aménagement néces-

sitent toutefois le déplacement de la
tombe et de la stèle commémorative.
C'est ainsi qu'hier, en fin de matinée,
les ouvriers affectés aux transforma-
tions descellaient la pierre tombale,
qui se trouvait près de la chaire et
qui porte cette simple inscription :
« Cy git Jean Frédéri c Ostervald ,
pasteur de cette église, mort le 14
avril 1747, âgé de 83 ans, 4 mois et 9
jours ».

Cette imposante dalle de pierre
sera replacée, une fois terminés les
travaux en cours, dans le temple,
probablement pas au même endroit.
Mais on ne sait pas encore où
précisément. Il en sera de même
pour la stèle de marbre noire qui se
trouvait jusqu 'ici emmurée près de la
galerie orientale.

Quant aux ossements qu 'on a
découverts sous la dalle , ils ont été
recueillis dans une urne funéraire qui
a été déposée, pour la durée de;
travaux, au cimetière ue la ville. Le
moment venu , cette urne sera
replacée au temple. Là encore, sa
place définitive n'a pas été
déterminée avec précision pout
l'instant , mais on pense que l'urne
sera fort probablement placée dans
une niche faite dans le mur d'un des
locaux du sous-sol. Il convient de
préciser à ce propos que les plans de
ce sous-sol ne sont pas encore
définitivement établis. Il y a lieu , en
effet , de tenir compte des sondages
en cours qui détermineront la nature
précise du sol à cet endroit.

Pour ce qui est du buffet de
l'orgue ainsi que des balustrades des
galeries, ils échapperont eux aussi, à
la destruction et prendront
probablement place dans un musée.

S.Sch.

CEST LE PRINTEMPS

Les coup les d' amoureux, hôtes tra-
ditionnels des bancs publics, échan-
geant des serments éternels ou rêvant
à un avenir de bonheur sous le re-
gard attendri ou parfois choqué du
promeneur , disent que le printemps
est déjà arrivé-

La nature, conviée à participer lar-
gement au festival du renouveau, se
met à l'unisson de la symphonie
printanlère qui sème la joie dans le
cœur de chaque être vivant.

Le soleil est moins impatient de
disparaître à l'horizon. Les jours s'al-
longent , la nuit perd sa torpeur
hivernale et l'air plus pur invite

grands et petits à f lâner dans les jar-
dins, au bord des quais ou le long
des rives.

Et, une fois  de plus, on retrouve
un peu partout le spectacle gracieux
des enfants rieurs jouant en p lein air,
des mamans attentives aux premiers
balbutiements de leur bébé, et des
aînés évoquant, à l'automne de leur
hiver des souvenirs du printemps.

Même les animaux communient
avec le retour du printemps : comme
s'ils étaient conscients que la promes-
se de beaux jours les rendra p lus
proches des êtres humains.

(Avipress - J.-P. Baillod)

Prochains concours
hippiques de

Colombier
Un concours national basé surtout sur

une épreuve de Military se déroulera du 15
au 17 juin à Colombier. Ce concours com-
prend, le vendredi , une épreuve de dressage,
le samedi , une épreuve de fond avec deux
séquences de trot , une de steeple et un
cross alors que le dimanche est réservé à
des épreuves de saut.

D'autre part , Colombier accueillera du 22
au 24 juin un Military international. Tous
les cavaliers ayant participé en 1972 à cette
rencontre réussie, ont déjà manifesté leur
désir de s'inscrire au prochain concours
complet.

La chancellerie d'Etat communique que
lors de sa séance du 19 janvier 1973, le
Conseil d'Etat a nommé :

Lfe premier-lieutenant Jean-Dominique
Rœthlisberger, à Thielle-Wavre, en qualité
de membre de la commission de tir 1 et le
lieutenant Jean-Paul Gogniat , au Locle, en
qualité de membre de la commission de tir
3.

Nominations militaires

Ce soir, vous qui sortez du
spectacle, le Restaurant

^RICHELIEUHM^ïïŒÂm.
se fait un plaisir de vous servir

des repas chauds jusqu 'à

1 heure du matin
ouvert de 17 heures
à 2 heures du matin

RUELLE DU PORT - Tél. 25 55 56

• Demain : les jeunes
et la politique



• FAN-L'EXPRESS
^Réception centrale :

Rue Saint-Maurice 4
Neuchâtel

Téléphone (038) 25 65 01

Compte de chèques postaux 20-178
No» guichets sont ouverts au public do
8 heures a midi et de 13 h 45 à
18 h 10, saut le samedi.

Tous nos bureaux peuvent être atteints
par téléphone de 7 h 30 à 12 heures
et de 13 h 45 à 18 heures. En dehors
de ces heures, une permanence est
ouverte du dimanche au vendredi soir,
de 18 h à 24 h. La rédaction répond
ensuite aux appels jusqu'à 2 heures.

Délai de réception
de la publicité :

Annonces
Les annonces reçues l'avant-vellle a
15 heures peuvent paraître le surlende-
main. Pour le numéro du lundi les an-
nonces doivent parvenir à notre bureau
le Jeudi jusqu 'à 17 heures ; pour le
numéro du mardi les annonces doivent
parvenir à notre bureau le vendredi

Jusqu'à 17 heures.

Avis de naissance
et avis mortuaires

Les avis de naissance et les avis
mortuaires sont reçus à notre bureau
Jusqu'à 18 heures ; dès ce moment et
jusqu'à 22 heures, Ils peuvent être
glissés dans la botte aux lettres du
Journal située à la rue Saint-Maurice 4,

dans le passage.

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir
Jusqu'à 15 heures. Passé ce délai et
jusqu'à 22 heures, nous n'acceptons
plus que les avis tardifs dont la hau-
teur est fixée au maximum à 50 milli-
mètres et de 60 millimètres pour les

réclames.

Tarif de la publicité
ANNONCES ! 52 o. le mm, min. 25 mm.
Annonces locales 42 c. le mm, min.
25 mm. Avis tardifs et réclames urgen-
tes Fr. 2.70 le mm. Réclames Fr. 1.80.
Naissances, mortuaires 90 c. le mm.
Petites annonces non commerciales

35 o. le mot, minimum Fr. 4.—.
Pour les annonces de provenance

extra-cantonale
Annonces Suisses S.A., « ASSA »,

agence de publicité Aarau, Bâle, Bel-
linzone, Berne, Bienne, Fribourg, Ge-
nève, Lausanne, Locarno, Lucerne,
Lugano, Moutier, Neuchâtel, Saint-Gall,
Schaffhouse, Sierre, Sion, Winterthour,

Zurich.

Tarif des abonnements
s u i s s e

1 an . 6 mois 3 mois 1 mois
76.— 40.— 21.— 8.50

É T R A N G E R
Tarif variable selon les pays, se ren-

seigner à notre bureau.

Changements d'adresse
Veuillez nous adresser vos Instructions
par écrit, trois Jours ouvrables d'avan-

ce, samedi exclu.
Les changements pour la Suisse, mini-
mum une semaine, sont gratuits. Pour
l'étranger, les frais de port sont factu-

rés aux abonnés.S r

Nous vendons

VILLA JUMELÉE
située sur la commune du Landeron, comprenant :

AU REZ-DE-CHAUSSÉE
grande salle de séjour avec cheminée, salle à
manger, cuisine très bien agencée, W.-C. ;

AU PREMIER ÉTAGE
trois chambres à coucher, salle de bains avec
douche et W.-C, réduit ;

AU SOUS-SOL
garage, lingerie, chauffage et cave. Confort supé-
rieur et parfaite isolation.

Le Landeron offre en outre une situation agréable
au bord du lac de Bienne avec place de tennis,
piscine moderne, sports nautiques, équitation.
Promenades et excursions au bord pittoresque de la
Thielle, à Chasserai, à Nods et aux environs, avec
magnifiques possibilités de skier en hiver.
Conditions financières intéressantes.
Nécessaire pour traiter : Fr. 50.000.—.

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à :
IMARO S.A., la Neuveville. Tél. (038) 51 20 94.

A louer è Chez-le-Bart, dans Im-
meuble neuf,

APPARTEMENTS
de 3, 3VJ, 4Va pièces.

Splendide situation à 200 m du
lac.
Tél. (038) 24 7052.

M &k Centre viSBe
Lausanne

y.; m Rue du Maupas 34

A louer tout de suite ou pour
date à convenir, locaux neufs
entièrement aménagés pour

bureaux-
exposition-
boutiques

615 m2 à disposition à l'entresol,
divisibles au gré du locataire.
Pour traiter :
Gérances P. STOUDMANN & Cie,
Grand-Chêne 8, Lausanne.
Tél. (021) 20 43 41.

Je cherche à Neuchâtel

appartement 3 pièces
avec confort,
de 400 fr. à 600 fr.,
pour mars-avril.
Adresser offres écrites à DV 189
au bureau du journa l.

Personne tranquille CHERCHE
pour tout de suite ou date à
convenir

1 OU 2 PIÈCES
ville ou campagne.

Tél. (038) 46 1610.

On cherche, pour 1er avril ou date
à convenir,

APPARTEMENT
de 4 pièces, quartier université ou
Mail.
Adresser offres écrites à FZ 226
au bureau du journal.A louer, éventuellement à vendre

café-restaurant-
pension

dans station valaisanne en plein
développement. Entièrement réno-
vé. Ambiance sympathique.
Grande salle.
Conviendrait à couple de métier
dont le mari est cuisinier.
Pas de reprise de mobilier.
Date de remise à convenir.

Ecrire sous chiffres P 36-900.002
à Publicitas, 1951 SION.

Il nous reste encore aux Perrières
à Saint-Biaise

2 appartements de 4/2 pièces
au rez-de-chaussée, à partir de Fr. 139.500.—,
y compris garage ;

1 appartement de 61 pièces
Fr. 247.000.—, y compris garage.
Hypothèques assurées.
Fonds propre 10%.

Pour tous renseignements : ALLPLANING S.A.,
Beaux-Arts 19, Neuchâtel. Tél. 24 5919.

A LOUER
vraisemblablement pour l'automne 1974,

dans le futur bâtiment PTT au Locle
rue du Pont

au rez-de-chaussée : environ 270 m2 à
l'usage de magasins avec au sous-sol
environ 120 m2 à disposition ;

au 3me étage : un appartement de 4 H
pièces et une chambre indépendante
avec installations sanitaires en propre;

150 m2 de locaux à l'usage de bureaux,
étude, cabinet dentaire ou médical,
comptoir, etc.

S'adresser au service des bâtiments de la
Direction d'arrondissement postal de 2001
Neuchâtel, tél. (038) 22 16 50.

I 

MIKRON HAESLER

EMPLOYES
TECHNIQUES
Elaboration de projets techniques, études pour offres
dans le département ventes. Secteur mécanique.
Conviendrait à candidats ayant fait un apprentissage
de mécanicien ou de dessinateur technique ou forma-
tion équivalente. Notions d'une deuxième langue dési-
rées.

Nous sommes une entreprise dynamique, affiliée au
groupe MIKRON, qui est synonyme de haute préci-
sion et de technique avancée.

Nos machines-transferts répondent aux exigences de
branches les plus diverses (automobile, robinetterie,
serrurerie, appareillage, horlogerie, etc.).

Désirez-vous participer à une évolution technique
fascinante ? Aider à la production d'une machine-
outils qui porte, dans le monde entier, la grande
réputation de la qualité suisse ? Si vous aimez un
climat de franchise et un esprit ouvert aux nouvelles
méthodes et, si vous appréciez encore de nos jours
le sens de la responsabilité et l'intérêt pour de belles
performances , veuillez téléphoner à notre chef du
personnel, M. J. Chenaux, ou faire offres manuscrites
à
MIKRON HAESLER S.A. Fabrique de machines-trans-
ferts, 73, rue du Collège, 2017 BOUDRY.
Tél. (038) 42 16 52.

ENTREPRISE DE NEUCHATEL
engage

à^aWWWtm KS Ht ESS MM

COMPTABLE
expérimenté, pour assumer la direction des bureaux
de la comptabilité et des salaires.

Possibilité d'évolution assurée pour personne dyna-
mique et consciencieuse.

Prière d'adresser offres, avec curriculum vitae, sous
chiffres 28-900015 à Publicitas, 2000 Neuchâtel.

Êffî fSS-KURORTBREITEN

Nous cherchons pour notre station jeune, dynami-
que et sportive

SECRÉTAIRE
capable et expérimentée, aimant le contact humain
et ayant l'intérêt pour le tourisme.
Langue maternelle française avec de bonnes con-
naissances d'allemand.
Entrée immédiate ou à convenir (p. ex. dès le
1er avril 1973).

Nous offrons :
— ambiance de travail agréable
— salaire intéressant
— activités variées dans le cadre exceptionnel

d'une station de bains et de vacances, située
dans l'une des plus belles régions alpestres de
la Suisse.

Faire offres à : Kurort Breiten, Dr Eugen Naef
3984 Breiten-Môrel (VS). Tél. (028) 5 33 45.

William Grisel & Cie

Pierres fines pour l'horlogerie, engagent, pour leur
atelier de Corcelles-Neuchâtel ,

OUVRIÈRES
pour travaux fins et soignés.

Faire offres à William Grisel & Cie, Noiraigue,

tél. (038) 6712 33.

BOUDRY
A louer pour le 31 mars, au fau-
bourg Ph.-Suchard, dans immeu-
ble en construction,

appartements
de 3 et 4 pièces

Loyer pour les 3 pièces, de 350 à
365 fr., loyer pour les 4 pièces, de
450 à 460 fr., charges non com-
prises. Garages et places de parc
à disposition.

Pour tous renseignements,
s'adresser à l'étude J. Ribaux,
avocat et notaire, Neuchâtel.
Tél. (038) 24 67 41.

Magnifique

appartement
5 pièces, confort,
verger, parc ;
date à convenir.
Le Landeron.
Tél. (024) 2 93 07.

A louer Immédiatement ou pour
date à convenir

locaux commerciaux
à Saint-Biaise

Surface : 90 m2,
central téléphonique déjà installé ;
prix de location : 450 fr. par mois,
charges comprises ;
conviendraient pour bureaux, ate-
liers, cabinets médicaux ou den-
taires.

S'adresser sous chiffres PJ 236 au
bureau du journal.

Seulement
35 de mot !

C'est le prix
d'une

petite annonce
au tarif réduit

dans la
« Feuille d'avis
de Neuchâtel >

A louer à Gampelen (Champion),
route de Neuchâtel,
pour le 1er avril 1973,

APPARTEMENT
de 3 pièces, tout confort.
Tél. (032) 8316 39.

A louer pour date
à convenir, région
ouest de Neuchâtel,

STUDIO
avec cuisine,
salle de bains,
tout confort.

Adresser offres sous
chiffres HB 228 au
bureau du Journal.

A louer

STUDIO
meublé, libre tout
de suite, Cortaillod
(arrêt du tram).

Tél. 25 26 65, aux
heures de travail.

Ecole technique supérieure
cantonale
Avenue du Technlcum 26
2400 LE LOCLE

Journée
«Portes ouvertes »

Le samedi 27 Janvier prochain, l'Ecole
technique supérieure ouvre ses portes :

— aux parents de ses élèves

— è leurs amis

— à tous ceux qui s'intéressent aux
activités de l'établissement.

De 8 h à 11 h 45 ainsi que de 14 h à
16 h 45, les visiteurs pourront pénétrer
dans les salles de cours, les labora-
toires et les bureaux de construction.

La direction, le corps enseignant et les
élèves de la division supérieure, ainsi
que ceux de la division d'apport du
Locle (1re et 2me années ETS) souhai-
tent qu'ils répondent à cette invitation ;
ils se feront un plaisir de leur donner
toutes les explications qu'ils pourront
désirer.

Le directeur
Chs Moccand

L'ADMINISTRATION

1| I CANTONALE

cherche pour ses services à Neuchâtel :

- des employés de
bureau qualifiés

- des employées de
bureau qualifiées

- des aides de bureau
connaissant la
dactylographie

Emplois variés dans divers secteurs (Ju-
diciaire, environnement, social, techni-
que, Instruction publique). Possibilités
réelles d'avancement et de carrière pour
candidat sérieux.
Obligations, et traitement : légaux.
Entrée en fonction : à convenir.
Tous renseignements peuvent être obte-
nus auprès du chef de l'Office du per-
sonnel de l'Etat, tél. (038) 2111 81, In-
terne 480.
Les offres de service (lettres manuscri-
tes) accompagnées d'un curriculum
vitae et de copies de diplômes et certi-
ficats, doivent être adressées à l'Office
du personnel de l'Etat, rue du Châ-
teau 23, 2001 NEUCHATEL, Jusqu'au
10 février 1973.

On cherche
à acheter

petit
immeuble
locatif
avec jardin
à Neuchâtel
ou environs.
Adresser offres
écrites à KE 231 au
bureau du Journal.

A vendre à

VERBIER
chalet aveo
2 appartements
de 4 pièces
et 1 studio
de 2 pièces.
Vue Imprenable.
Fr. 220.000.—.
Tél. (022) 34 26 54
ou écrire à
case postale 4763,
1211 Genève 16.

BAR A CAFÉ
à vendre.
Littoral neuchâtelois.
Facilités de paiement.

Renseignements sous chiffres
M. G. 233 au bureau du journal.

m m

Jeunes mariés
cherchent

appartement
de 3 pièces, aveo
vue et dans région
calme (si possible I)
par exemple :
haut de Neuchâtel,
Peseux, Serrières,
pour (avril) mai,
au plus tard
début Juin.

Tél. 25 33 36
OU 25 81 25
(ou 25 50 62).

On demande à louer

1 CHALET ou
MAISON DE
VACANCES
région : Chaumont,
lac de Neuchâtel.
Pour les mois de
juillet ou août.
Adresser offres
écrites sous chiffres
TM 239 au bureau
du journal.

Jeune couple sans
enfants cherche

appartement
de 3 pièces
à Auvernier,
pour le 24 mars.
Tél. 24 78 66.

Secrétaire de direction
est cherchée pour mars ou date à
convenir.

Faire offres écrites à
ATELIER 2000,
architecture-urbanisme,
Grand-Rue 28,
2072 Saint-Biaise.

cherche
à son siège central de Marin (transport
depuis Saint-Biaise assuré par nos soins :

peintre en lettres
pour son service DÉCORATION

boucher - désosseur
ou

jeune homme
qui pourrait être formé

Places stables, bonne rémunération,
horaire de travail régulier, avantages so-
ciaux d'une entreprise moderne. Restau-
rant d'entreprise.

t^b M - PARTICIPATION

Adresser offres ou téléphoner à la SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE MIGROS NEUCHATEL, service
du personnel, case postale 228, 2002 Neuchâtel,
tél. 33 31 41.

¦vibro-metei? sa
Nous développons et produisons des appareils élec-
troniques et mécaniques de précision pour la
mesure et la surveillance dans les secteurs de la
recherche, de l'industrie et de l'aéronautique.
Nous sommes une entreprise dynamique, très
moderne, de grandeur moyenne, notre sphère
d'activité est internationale. Dans la perspective de
l'agrandissement de notre usine,

NOUS CHERCHONS
pour notre département contrôle de qualité, un

chef de groupe pour nos
contrôles électroniques

Son domaine d'activité sera la surveillance tech-
nique et administrative des groupes s'occupant du
contrôle de composants, modules et appareils
électroniques (environ 15 collaborateurs).
Notre nouveau chef de groupe devrait avoir 28 ans
au minimum, terminé un apprentissage comme
FEAM, EGM ou radio-électricien. Une certaine expé-
rience dans le secteur du contrôle de qualité serait
souhaitable mais non obligatoire.
Nous vous off rons des conditions de travail
modernes (horaire de travail libre), un bon salaire
et des avantages sociaux. Notre fabrique moderne
est située aux abords de Fribourg, une région
propice aux promenades et aux sports d'hiver.

Veuillez nous écrire ou nous téléphoner pour fixer
un entretien personnel. Nous serions heureux de
vous donner toutes les Informations désirées.
Tél. (037) 8211 41, Interne 71.
VIBRO-METER S.A., route de Moncor, 1701 Fribourg.

Commerce du centre
de la ville de
Neuchâtel, cherche,
pour entrée
immédiate,

DAME
à la demi-journée,
le matin pour
préparation
de commandes
et établissement
d'inventaires.
Faire offres écrites à
case postale 1172,
2001 Neuchâtel.

Atelier d'horlogerie
moderne,
à Neuchâtel,
cherche
une
personne
sachant travailler
sur le décottage
et l'huilage.
Tél. 24 05 60.

A louer dès le 24 mars 1973,
région ouest de Neuchâtel,

APPARTEMENT
de 3 pièces. Tout confort.
Situation tranquille.

Adresser offres sous chiffres
IC 229 au bureau du journal.

7 chambres
indépen-
dantes
avec douche
et W.-C.
Tél. 25 75 St.

A louer à Areuse

chambre
meublée
indépendante.
Tél. (038) 42 25 06.
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gg — PluS de 500 COUpOnS de Fr 5.— à Fr. 200— pour chambres, Q
-q cuisines, corridors, entrées, balcons, salles de bains, bateaux, voitures et caravanes w*

E3 - Tapis de fond : 60 rouleaux sur supports Q
B3 mODlleS dès Fr. 26.— le m», 100 % nylon, 3000 m= en stock, prêt-à-poser ¦"

° - 250 milieux RYA Q
100 % laine, 200 X 300 cm et 250 X 350 cm dès Fr. 320.— la pièce 

__ — 100 tOUrS de lit laine, dès Fr. 144 — g3
Q — Plastique-feutre du stock , Fr. 13- ie m= n
52 . . E3
n - Tapis d'Orient - Jetés de divan - Rideaux g
O Etonnante exposition i ¦ •  ̂A C ï W\ m DABP '
gg Entrez et choisissez iVlAvlA^lN ^3

Q 
Livraison gratuite à domicile „ vi,rines . 2 é,age8 • 

^TROLLEYBUS S3
_ Tél. 25 5912 PORTES-ROUGES 131-133 Vm23 -.«.̂ ——i—n̂ -— *¦

Q Stop à Sa hausse - Venez aux soldes BÏE H

o Q

PEAUX
DE DÉCORATION

— housses pour
sièges de
voitures.

Mme Wagner,
Pain-Blanc 17,
Serrières.
Tél. 31 53 67.
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Ford Capri
pourlaO

Mieux équipée -
sans supplément de prix.

Comme toutes les Capri, Sur la Capri 1600 XL qui de prix: un toit ouvrant.
la nouvelle Ford Capri 1300 L est équipée - de série - Aujourd'hui même, chez
a bénéficié, à la fin de avec des pneus radiaux et votre concessionnaire Ford,
l'année dernière, de 175 des freins assistés, nous essayez la nouvelle Ford
améliorations. Ford fait avons ajouté une montre Capri de votre choix et
encore mieux. A l'équipe- électrique, des glaces arrière souvenez vous: le réseau
ment déjà très complet de la ouvrantes ainsi qu'un Ford couvre toute l'Europe.
Capri 1300 L s'ajoutent dégivreur de glace arrière. Ford Capri pour la
maintenant: des freins Sur la Capri GT, vous aurez Suisse... toutes encore
assistés pour votre sécurité , le même équipement avec en mieux équipées, sans
des pneus radiaux pour une plus une radio Blaupunkt à supplément de prix,
meilleure tenue de route et 3 gammes d'orides'(OL/
un dégivreur de glace arrière OM/FM ). Et pour le modèle
pour une conduite plus sûre GXL - sommet de la gamme - Ford CSDN 1300 Len hiver. Tout cela sans nous vous offrons même - . *~L . nsupplément de prix. de série - et sans supplément TOUJOUFS R". 10720 -

^^̂  
Mieux équipée - 

sans 
supplément de 

prix
.

Neuchâtel : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer , 11, Pierre-à-Mazel, tél. (038) 25 83 01 - La Chaux-de-
Fonds : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer 8, boulevard des Eplatures , tél. (039) 26 81 81 ; magasins de
vente : 92, avenue Léopold-Robert, 102, rue de la Serre - Le Locle' : Garage des Trois Rois S.A., J.-P. et M. Nussbaumer ,
51, rue de France, tél. (039) 31 24 31.
Cortaillod : Daniel Lanthemann - Môtiers : Alain Dùrig, Garage , rue du Ried - Sainl-lmier : Garage Mérija S. à , r. i., 24, rue de
Châtillon, tél. (039) 41 16 13.

X
Timbres caoutchouc

vite bien faits à
la papeterie
Reymond,

5, Saint-Honoré,
Neuchâtel.

X
VALVOL1NE

protège
votre voiture
de la rouille

pour longtemps.

Faites confiance au
spécialiste

CARROSSERIE

P. Schoelly
Hauterive.

Tél. (038) 25 93 33. Beau choix de cartes de visite à l'imprimerie de ce journal
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L VOUDRIEZ-VOUS
jl VISITER

éB*m LES HÔPITAUX ?
W (Berne, Soleure, Neuchâtel)

pour une grande société
internationale ?
Cette activité comporte :
# le contact avec des Interlocuteurs très

intéressants :
• une grande Indépendance

! • un perfectionnement permanent.

SI vous avez :
I O le goût de l'Information i

O des qualités de vendeur qui vous par- !
mettent de négocier des contrats Impor- M
tants (expérience de 2-3 ans dans la vente)
ne manquez pas de saisir cette occasion I j

Une formation scientifique n'est pas néces- !
saire. Mise au courant assurée par l'entre-
prise. :

| Vous avez entre 25 et 35 ans. Vous êtes
parfait bilingue (allemand et français) et vous
habitez dans le rayon Beme-Blenne. j

Vous aurez d'agréables conditions de travail ! !
fixe élevé + primes. Frais de voyages.

! Voiture à disposition. Prestations sociales i
; d'une grande entreprise.

Cette activité vous Intéresse-t-elle 1 Envoyez- !
nous une lettre manuscrite avec curriculum
vitae ou appelez-nous le matin, de 9 h. à i
11 h. Nous vous garantissons une entière ;

discrétion. H

Fernand Boïllat cabinet associé
! Conseil en marketing ^¦iMf ^.'lf.n,,»

et en recrutement en Su,sae alémanique I !
| de personnel commercial Alwin M. Seltz & Co. \

mnn i - ,,,n„„n A Marketing Consultants .:'
i 1000 Lausanne A g050 Zurich '

O 

Gagnez toujours davantage I

Nous cherchons quelques

représentants
pour repourvoir des rayons libres dans notre organi-
sation de vente.

Nous offrons : salaire fixe depuis le premier Jour ,
frais, commission, vacances et service militaire
pays, en cas de maladie ou d'accident une indem-
nité de 80 °/o du revenu.

Si vous êtes sérieux et habitué à travailler d'une
manière indépendante, envoyez le coupon ci-
dessous dûment rempli à

PAUL WIRTH, 5316 GIPPINGEN
Tél. (056) 4516 38 - 45 16 43.

Nom : Prénom : 

Date de naissance : Date d'entrée : 

Profession : Tél. : 

Domicile : Rue : 

ii iiini ¦ IIIIIIII i [¦jijpppjMjimiiiiPi iii! ii i|iHinii 11 i'i yipuaimiff P"|W ' "¦¦¦ i»aaMBiig"̂ ^

MESDAMES, MESDEMOISELLES,

Emballer nos bons produits dans
de belles boîtes, pourquoi pas ?

Voici un travail aisé qui vous attend à notre service de conditionne-
ment.

Nous vous renseignons volontiers et sans engagement de votre part
sur les possibilités que vous offre cette activité.

Veuillez vous adresser, soit personnellement, soit par téléphone, à

à̂ y il I CHOCOLAT SUCHARD S.A.
V 1/ f Service du personnel d'exploitation
\BI^l5ljrt f ï / l  2003 Neuchâtel
KJ \4AAVSAI\Ai Tél. 038/2111 55, interne 386

La Régie fédérale des alcools
cherche, pour son siège central à Berne,

jeune collaborateur
de langue maternelle française et possédant quelques connaissances
d'allemand. Comme remplaçant du chef de groupe, il sera chargé du
règlement de questions en relation avec le classement des produc-
teurs d'eau-de-vle et s'occupera de travaux de correspondance, de
contrôle et de surveillance. Il s'agit d'une activité (interne) variée et
intéressante.

ac

La préférence sera donnée à un employé de commerc e ou d'adminis-
tration en possession du certificat de capacité (ou formation équiva-
lente), ayant de l'initiative et sachant s'adapter.

Prière d'adresser les offres, accompagnées d'un curriculum vitae,
d'une photo, de photocopies des certificats et prétentions de salaire,
à la Direction de la Régie féférale des alcools, LSnggassstrasse 31,
3000 Berne 9.

i 

LES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES
FABRIQUE C — 2400 LE LOCLE

cherchent pour entrée immédiate ou à convenir

EMPLOYEE DE BUREAU
pour son service administratif.

NOUS OFFRONS t
— place stable,
— occasion de se familiariser avec le service des paies et la

gestion du personnel,
¦—¦ avantages sociaux d'une grande entreprise.

NOUS SOUHAITONS :
— formation commerciale,
—¦ personne ayant le goût des chiffres, le sens de la res-

ponsabilité et de la discrétion.

Faire offres à : LES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES, Fabrique
C, Collège 10, 2400 le Locle. Tél. (039) 31 61 55.
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Serrurerie Romang & Fils,
Tertre 40, Neuchâtel,

cherche

1 ouvrier serrurier
qualifié.

Travaux variés - ambiance de
petite entreprise.

Tél. (038) 25 33 59, atelier.
Tél. (038) 25 80 67, privé.

Bar à café cherche

sommeiière
Congé selon entente, vie de famille
et bons gains assurés.

Tél. (038) 4211 83.

Pour son secteur « Produit »,
fabrique d'horlogerie, cherche

employée de bureau
capable de travailler de manière
indépendante et de prendre des
responsabilités.
Entrée immédiate ou date à con-
venir.
Faire offres sous chiffres GA 227
au bureau du journal.

SANDOZ S.A., Bâle, cherche une

secrétaire pour
Be département
juridique

Cette collaboratrice s'occupera
de tous les travaux de secrétariat
(correspondance, contrats, éven-
tuellement même certaines tra-
ductions). ,

Il est nécessaire que notre future
collaboratrice s'exprime couram-
ment en allemand, qu'elle ait de
très bonnes connaissances de
français, voire d'espagnol ou d'an-
glais, et qu'elle connaisse la sté-
nographie.

La candidate devra être capable
de travailler d'une manière indé-
pendante et faire preuve de dis-
crétion.

Les Intéressées sont priées de
s'adresser, par écrit, à notre entre-
prise ou de demander notre
documentation, tél. (061) 44 44 50.

SANDOZ
SANDOZ S.A.

Service du personnel, réf. B 345-2.
Case postale, 4002 Bâle.

f 
"̂̂  NEUCHÂTEL

' 3 rue des Epancheurs
cherche pour entrée à convenir

VENDEUSE
ou

VENDEUSE-RETOUCHEUSE
pour confection dames.
Elle y trouvera, dans un climat de travail propre et
agréable, une place stable et bien rémunérée, selon
les capacités prouvées.
Semaine de 5 jours et excellentes prestations sociales.

Prière de faire des offres ou de se présenter, à
FEMINA S.A., rue des Epancheurs, 2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 24 56 55.

W BIH i Hki mI M  ç
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FABRIQUE DE VÊTEMENTS DE JERSEY il
cherche !;

ouvrières-couturières
Se présenter ou téléphoner. ',',

Tél. (038) 41 31 31 Avenue de la Gare 16 { ',
àW
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Banque Populaire
Suisse [y!

cherche, en raison du rapide développement de sa
succursale de Neuchâtel, une

secrétaire
Nous demandons : habile sténodactylographe, bonnes
connaissances de la langue allemande, sachant tra-
vailler de façon indépendante, avec initiative, si pos-
sible avec formation ou expérience bancaire, connais-
sant tous les travaux de bureau, bonne présentation.

Nous offrons : travail très intéressant et varié, avec
responsabilités. Ambiance et cadre de travail très
agréables, salaire en rapport avec les exigences.

Avantages sociaux d'une grande banque.

Entrée immédiate ou à convenir. Discrétion absolue.

Les candidates âgées de 22 à 35 ans voudront bien
adresser leurs offres écrites ou se présenter à la
Direction de la B.P.S. Neuchâtel, tél. (038) 24 77 66,
en s'adressant à M. J.-P. Meylan.
Il sera répondu rapidement à toute offre.

MisOZ l ORMOND SA VEVEY
jïP  ̂manufactures de tabacs cigares et cigarettes

Nous cherchons, pour notre nouveau Centre de production de ciga-
rettes, situé à Fenil-sur-Vevey

une hôtesse
chargée de l'accueil des visiteurs

Notre choix se portera sur une candidate de bonne présentation, de
langue française et ayant de bonnes connaissances d'allemand ou
d'italien.

— Entrée en fonction : 1er avril 1973.

— Restaurant d'entreprise

— Prestations sociales intéressantes

Les personnes Intéressées sont Invitées à faire leurs offres, accom-
pagnées d'une photographie, ou à demander une formule d'inscription
au chef du personnel de RINSOZ & ORMOND S.A., rue du Collège 1,
1800 VEVEY, tél. (021) 51 03 32,

r̂ ""l publie un choix de postes
| au concours tiré du bulletin

mma Ëm des places vacantes de la
L'ErnClfij Confédération , "L'Emploi» ,
¦Z— -1— Paraissant chaque semaine.
"̂ 1 F  ̂Demandez-nous sans engage-

! ment la liste Complete l Vous¦¦¦¦ pouvez aussi vous annoncer
à l'avance chez nous pour des places qui
deviendront libres. Téléphonez-nous ou écri-
vez-nous; nous vous enverrons volontiers la
formule d'offre de services (tél. 031/61 55 95).

TÏIH
Juriste,
évtl. adjoint scientifique
Collaborateur ayant la responsabilité
de la surveillance de l'application de
l'assurance-invalidité (réadaptation
d'invalides). Etudes universitaires
(droit , économie ou sciences sociales).
Langues: le français ou l'allemand,
bonne connaissances d'une deuxième
langue officielle.
Office fédéral des assurances
sociales, service du personnel,
3003 Berne, tél. 031/61 47 13.

Fonctionnaire spécialiste,
évtl. adjoint
Collaborateur ayant la responsabilité
de la surveillance de l'application de
l'assurance-invalidité (réadaptation
d'Invalides). Bonne culture générale et
formation ou expérience professionnel-
le, en particulier dans le domaine
social. Langues: le français ou l'alle-
mand; bonne connaissance d'une deu-
xième langue officielle.
Office fédéral
des assurances sociales,
service du personnel,
3003 Berne, tél. 031/61 4713.

Fonctionnaire d'administration ,
évtl. chef de bureau
Pharmacie de l'armée
Le titulaire s'occupera des tâches
administratives relatives à l'attribution
du matériel , sanitaire à la troupe. Il
tiendra les procès verbaux.
Entregent. Langue: le français ou l'alle-
mand; très bonnes notions de l'autre
langue.
Département militaire fédéral,
chef du personnel,
Service de santé,
Kasernenstrasse 7, 3000 Berne 22
tél. 031/67 27 34.

Assistant-statisticien
Section du tourisme.
Avoir de l'intérêt pour les problèmes
relatifs à la statistique de l'hôtellerie.
Etre, si possible, au courant de l'orga-
nisation de l'industrie hôtelière. Lan-
gue: le français ou l'allemand; con-
naissance approfondie d'une deuxiè-
me langue officielle indispensable.
Bureau fédéral de statistique, service
du personnel, Hallwylstrasse 15, 3003
Berne, tél. 031/61 72 47.

fiçjflH)
Fonctionnaire d'administration,
évtl. secrétaire
Secrétaire du président du Conseil des
écoles. La titulaire effectuera la corres-
pondance sous dictée ou de manière
indépendante. Aisance dans les rela-
tions téléphoniques, en particulier avec
l'étranger. Réception des visiteurs.
Responsable des travaux d'enregistre-
ment auprès du Conseil des écoles.
Langues: le français et l'allemand; bon-
ne connaissance de l'anglais. Lieu de
service: Zurich.
Président du Conseil des écoles,
Leonhardstrasse 33, 8006 Zurich,
tél. 01/32 6211.

Fonctionnaire d'administration
Secrétaire du directeur des exploita-
tions des arsenaux. Elle dactylogra-
phiera la correspondance (dictaphone,
dictée ou manuscrit) et effectuera tous
les travaux de secrétariat. Elle fera des
contrôles dans différents domaines et
dactylographiera des procès-verbaux,
des tableaux, etc.
Langue: le français , avec une très bon-
ne connaissance de l'allemand ou l'al-
lemand, avec und bonne connaissance
du français.
Intendence du matériel
de guerre, 3000 Berne 25,
tél. 031/67 20 20

Toutes les places mises au concours
sont également ouvertes aux femmes
qui remplissent les conditions person-
nelles et professionnelles requises.

Les services susmentionnés donneront
volontiers tous renseignements com-
plémentaires.

Commerçants
Ne vous creusez pas la tête pour vos pro-
blèmes de publicité. Nous avons pour les
résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel
Nous invitons Instamment les personnes

répondant à des



Un trax obstruait la voie ferrée
et la collision fut inévitable...

AU TRIBUNAL DE POLICE DU DISTRICT

De notre correspondant :

Présidé par M. Frédy Boand qui était
assisté de Mme Josette Perrenoud , assumant
les fonctions de greffier , le tribunal de poli-
ce du district était saisi hier d'une affaire
qui peut paraître anodine au vu de son
heureux épilogue. Certes, l'amende relative-
ment minime requise par le ministère public
pouvait confirmer cette impression. Néan-
moins, si le hasard n'avait pas arrangé aussi
bien les choses ce jour de novembre, la
négligence incriminée aurait pu avoir des
conséquences beaucoup plus graves.

H était 11 h 30, le 24 novembre, lorsque
une équipe d'ouvriers s'affairait à transpor-
ter du béton devant être déversé en contre-
bas do la voie des chemins de fer juras-
siens, à la sortie de la Chaux-de-Fonds. Un

trax à pneus , conduit par F. B., ressortis-
sant italien domicilié en ville , se trouvait
précisément sur la voie, à quelque 150 m de
la gare de l'est, lorsque débouch a d'un
virage l'automotrice des CJ. en provenance
de Tavannes. Il n'y avait guère plus de 200
mètres entre le convoi et le trax. Le
conducteur de l'automotrice actionna aussi-
tôt son signal acoustique et son frein d'ur-
gence, avant de se réfugier à l'arrière et
d'avertir les quatre voyageurs assis dans la
motrice de la collision imminente. En effet ,
le convoi roulait à 65 km-h et il ne put
s'immobiliser à temps , par suite des intem-
péries (pluie et neige) qui avaient rendu le
rail glissant.

VIOLENT CHOC

De son côté, le chauffeur du trax tentait

désespérément d'évacuer la voie, mais son
véhicule patina et ne bougea pas de la voie.
Le choc fut violent , le trax étant projeté
par l' automotrice , à une vingtaine de mètres
du lieu d'impact. Le chauffeur , demeuré à
bord de son trax , fut assez grièvement bles-
sé au visage par les vitres de son véhicu le
qui furent enfoncées . Aucune personne ne
fut blessée dans le convoi des chemins de
fer jurassiens. Quant aux dégâts occasionnés
à l'automotrice , ils s'élevèrent à plus de
7500 francs.

F. B. est renvoyé devant le tribunal de
police pour infraction à la loi concernant la
police des chemins de fer et à la LCR.
L'infraction est grave , puisque le véhicule
conduit par F. B. se trouvait sur la voie de
chemin de fer où les convois des C.J. sont
non seulement prioritaires , mais encore
qu 'ils sont seuls à pouvoir emprunter , le
tronçon de voie incriminé se trouvant en
dehors des rues de la ville. L'amende requi-
se parut pleinement justifiée au président ,
mais il releva que les conditions pour l'octroi
du sursis étaient réalisées. Aussi F. B. a-t-il
été condamné à 100 fr. d'amende, qui sera
radiée après un délai d'épreuve de deux
ans. Le prévenu paiera en outre les frais de
la cause arrêtés à 30 francs.

CURIEUX PROCÉDÉ
E. H. était prévenu lui d'escroquerie et de

faux dans les titres. Engagé au début de
l' année dernière par une maison bâloise, à
titre de représentant , il s'était vu dans
l'obligation de falsifier des bulletins de
commande. La maison qui l' employait lui
avait en effet promis une commission de lût!
francs par machine vendue et un salaire
garanti de 1300 fr. si le total des commis-
sions demeurait inférieur à ce chiffre. Or en
février , il n'avait eu depuis son engagement
que six commandes. Son employeur lui
promit de le payer à la seule condition
qu 'une septième commande soit réalisée.

C'est alors que E. H. inventa au hasrad
un nom et une adresse et signa lui-même le
bulletin de commande. 11 se trouva que ce
nom correspondait à l'identité d'un ancien
client de la maison. De sorte que le pot-
aux-roses fut découvert .

Le président demeure toutefois un peu
sceptique devant ces explications et désire-
rait qu'on lui administre des preuves de la
véracité des propos du prévenu. L'affaire
lui paraît en effet importante , puisqu 'une
condamnation pourrait entraîner la révoca-
tion du sursis accordé le 29 septembre 1971
dans un jugement de tribunal de Bienne.
Aussi le président demande-t-il que soit cité
comme témoin l'employeur de E. H., repré-
sentant en chef de la maison dans le
canton , le jugement sera donc rendu en
deuxième audience.

Bl. N.

Des centrales nucléaires
aux usines d'incinération

Questions d'environnement à l 'UPN (II)

Après le tour d'horizon qu'il a fait de
la composition des sols jurassiens (voir
FAN du 11 janvier), M. Miserez a
abordé lundi le problème des centrales
électrogènes et la destruction des
ordures.

La production d'électricité devant
passer, dans notre pays, de 23,5 mil-
liards de kilowatt-heure en 1965 à 65
milliards de kwh en l'an 2000, et les
usines exploitées actuellement ne
pouvant pas dépasser une production de
30 milliards de kwh, il sera nécessaire
de construire de nombreuses centrales
thermiques ou nucléaires. Du point de
vue de la protection de l'environnement,
la construction de ces centrales, situées
généralement en bordure de cours d'eau,
pose un très grave problème, celui du
réchauffement des eaux.

En effet , chaque centrale réchauffe , le
cours d'eau qui la dessert de 6 degrés
centigrades environ, alors que la vie
sous-marine et le développement des
biotopes ne supportent qu'une élévation
de 3 degrés. Il faudra donc, dans
l'avenir, prévoir des systèmes permettant
de refroidir ces eaux sous peine de
perturber gravement lacs et rivières. Il
faut néanmoins constater que les
autorités fédérales ont édicté une légis-
lation sévère en matière de construc-
tion de centrales et de refroidissement
des eaux.

Dans la deuxième partie de son
exposé, M. Miserez s'attacha aux solu-
tions apportées jusqu 'à aujourd'hui au
problème de destruction des ordures.

Il y a actuellement trois solutions
pour détruire les ordures. Premièrement

l'usine d'incinération des ordures ,
méthode la plus fréquente. Cette usine
ne peut détruire , en fait , que 60 % des
détritus et uniquement ceux que la
nature peut résorber par elle-même. Il
en reste donc 40 % dans lesquels sont
compris tous les hydrocarbures et les
chlorures. Cette méthode très coûteuse ,
ne fait donc qu 'exécuter en quelques
heures le travail que la nautre met 6
mois à effectuer.

La deuxième solution consiste en la
destruction chimique des ordures, qui
offre l'avantage d'être environ trois fois
moins cher et qui permet de fabriquer
des engrais appréciés des agriculteurs.

Enfin , la troisième solution est celle
des « décharges contrôlées ». Une
décharge contrôlée est une décharge qui
ne brûle pas, qui a été créée dans un
endroit réservé à cet effe t, si possible
sur une couche de fonds marneuse, donc
imperméable, sur laquelle on répand de
la terre par couches. On choisit , pour
site d'une décharge contrôlée, une petite
dépression qu'on comble, peu à peu
d'une couche d'ordure, d'une couche de
terre et ainsi de suite. Cette solution
paraît raisonnable ; en effet , des
sondages faits 6 mois après que l'on eut
mis la couthe de terre, montrèrent que
tous les détritus avaient été complè-
tement absorbés. En outre , cette solution
a l'avantage de coûter dix fois moins
cher que l'usine d'incinération, doit-on
en déduire qu 'il faut arrêter de cons-
truire des usines d'incinération des
ordures ?

E. O.-G.

Une patinoire à Dombresson
les enfants racontent...

De notre correspondant :

// vient de se créer à Dombresson un
club de hockey, le H.-C. Dombresson.
Mais comme le club ne disposait pas de
patinoire , le cantonnier communal et
quelques amis des enfants ont décidé ,
après avoir reçu l'autorisation des
autorités communales, d' en créer une
près du collège, dans un champ. La
nouvelle a fai t  le tour du collège... et du
village ! Voici d' ailleurs comment les
enfants ont annoncé la création de la
patinoire et celle du club de hockey :

« A Dombresson, il n'y avait pas de
patinoire. Alors Primo le cantonnier a
décidé d'en faire une. Puisqu'il a un
champ à lui tout seul. Il a commencé
par la gicler. Pour que pendant la nuit
elle puisse geler. La p remière fois qu 'on
a pu aller dessus, c'était samedi. Il y
avait plein de bosses et trous... ».

« Elle est blanch e et étincelante. On a
mis longtemps pour la construire, mais
enfin elle est prête. »

« Elle n 'est ni ronde ni carrée, mais
un carré sans angle droit et p resque
ronde. Le\ pourtour de la patinoire est
de 119 m 60 et la longueur d'un point à
l'autre et de 31 m 8. »

« Nous avons fait  un match de
hockey . Au premier tiers temps, nous
gagnions 5 à 4 et au deuxième tiers
temps j 'ai reçu un puck dans l'os par
mon moniteur de gymnastique du soir.
Après le match nous avons dû balayer
la patinoire puis la g icler. »

« Près de la patinoire il y a une
maison d'où sort de la musique pour les
patineu rs. »

Ainsi à Dombresson tout le monde est
content. Pourvu que le froid se
maintienne. A défaut de neige, de la
glace ! Pourquoi pas ?

Premières perce-neige
(c) Dans un ja rdin près de la droguerie,
les premières perce-neige de l'année
fleurissent. Signe des temps, ou erreur
d' aiguillage ?

Comment le chemin de fer a-t-il «planté» ses rails à Genève ?
Nous poursuivons aujourd'hui le récit de

M. P. Perrin , ancien chef d'exploitation
des CFF et archiviste du 1er arrondisse-
ment, récit consacré à la naissance du che-
min de fer à Genève (*). Deux ans après
l'inauguration de la ligne Genève - Lyon,
un événement capital venait bouleverser
complètement les problèmes ferroviaires ge-
nevois. Ce fut le rattachement de la
Savoie à la France en mai 1860. La con-
séquence principale de cette nouvelle si-
tuation fut le report de la frontière ferro-
viaire franco-sarde de Culoz au milieu du
tunnel du Mont-Cenis alors en construction.
Modane devenait la gare internationale fu-
ture avec, déj à, le groupement des deux
douanes.

Le problème de base se renversa donc
pour cette ligne. Prévue à l'origine par
Cavour pour favoriser le port de Gênes
dans sa lutte contre celui de Marseille ,
elle passait entre les mains de la France
et spécialement du P.L.M., qui avaient na-
turellement des intérêts exactement contrai-
res , pour favoriser Marseille. Le projet de
la ligne d'accès au Simplon par Evian fut
aussi la victime de ce changement. Le gou-
vernement français déclara ne vouloir sub-
ventionner que le tronçon Bellegarde -
Thonon , laissant à la Compagnie de la
ligne d'Italie le soin de la continuer à ses
frais de Thonon à Saint-Gingolph . Minée
financièrement et vu les perspectives d' ave-
nir , celle-ci y renonça immédiatement.

Et cela obligea le Valais à se tourner
vers la liaison Saint-Maurice - Lausanne -
Jougne - Pontarlier pour relier Milan à
Paris. Cette liaison fut largement favorisée
par Napoléon III qui jugea sans doute que
la voie ferrée ne devait pas nécessairement
suivre le tracé prévu par son oncle pour
la route impériale No 5 Paris - Rome par
la Faucille , Genève et Evian - Simplon.

Une autre conséquence importante de la
guerre de 1859 fut la création du royaume
d'Italie , le 17 mars 1861. Turin fut remplacé
comme capitale par Florence le 1er j anvier
1862 et par Rome en 1871. Ce changement
provoqua naturelleme nt une transformation
complète de la politique des transports.
Le problème restreint jusqu 'alors au petit
territoire sardo-piémontais s'étendait main-
tenant à l'ensemble de l'Italie.

LE SIMPLON ENTERRÉ ?
Des études faites par une commission de

spécialistes , dès 1861, aboutirent à un rap-
port détaillé de 235 pages grand format
présenté par le ministre des travaux pu-
blics du Royaume d'Italie au parlement
en 1865 ct t rai tant  toutes les questions ferro-
viaires. Il n'y est fait mention du Simplon
que par une seule phrase , courte , mais signi-
ficative , disant « que le gouvernement italien
ne pourrait jamais être amené à se lancer
dans une nouvelle dépense pour percer le
Simplon , déboucher encore dans la vallée
du Rhône et rendre superflus les travaux
coûteux du Mont-Cenis ». Et le rapport
conclut nettement en faveur du Gothard
pour lequel le gouvernement propose une
subvention de 40 millions de francs des-
tinés au percement du grand tunnel. Dix
mill ions seront à la charge des deux gran-
des compagnies de chemins de fer lombards
ct le solde , 30 millions , sera pris sur les
frais que devra payer la France pour la
moitié des travaux exécutés au tunnel du
Mont-Cenis.

Ainsi , le Simplon semblait bien enterré.
Mais il renaîtra en 1876 et ceci à cause de
la déception causée en Italie , et tout spé-
cialement à Gênes , par la politique tari-
faire de la France et du P.L.M. au Cenis

pour protéger le trafic de Marseille , ce qui
d'ailleurs était fort naturel en soi. D'où
tout aussi naturel le désir italien de revenir
au Simplon , souhaité surtout par Gênes et
particulièrement par Milan qui pouvait se
relier à Paris et à Londres par le plus
court chemin.

Il s'écoula encore trente ans entre la
prise de contact de 1876 et l ' inauguration
du tunnel du Simplon en 1906. Mais un
conflit surgit alors pour -les voies d'accès
à travers le Jura : Frasne - Vallorbe , Fau-
cille et Moutier - Granges. Histoire bien
longue et bien compliquée que nous aban-
donnons pour passer rapidement en revue
la liaison de Genève vers la Suisse.

LIAISON FERROVIAIRE
VERS LA SUISSE

Cette liaison vers la Suisse peut être ré-
sumée comme le fit un journaliste français
lors de l'inauguration de la li gne Morges -
Coppet le 14 avril 1858 : ' « ... Les cantons
de Vaud et de Genève vivaient en paix,
un chemin de fer survint et ce fut la guer-
re. » Guerre heureusement sans effusion de
sang et que l'on peut résumer à ce fait
principal que le canton de Vaud voulait
établir une ligne de Pontarlier par Jougne
et Orbe à Yverdon où elle devait rejoindre
la ligne unique du Plateau prévue alors de
Genève par Morges - Yverdon - Payerne
et la vallée de la Broyé vers Olten et au-
delà.

Ainsi le trafic français concentré sur Yver-
don pouvait suivre vers la Suisse allemande
et l'Allemagne , vers l'Italie par Lausanne
et le Simplon et même sur Genève par
Bussigny et Morges , le trajet Paris - Genève
y étant sensiblement plus court que par
Mâcon et Culoz.

Ce projet provoqua une très forte oppo-
sition de la part de Genève et surtout de
la Compagnie du Lyon - Genève, décidée
à tuer dans l'oeuf — si on ose dire —j
cette concurrence désagréable. Pour atteini
dre ce but , cette compagnie fonda celle du
Genève - Versoix et surtout celle de la
ligne Lausanne - Fribourg - frontière ber-
noise , toutes deux avec siège à Paris.

L'établissement de la ligne par Fribourg
devait provoquer inévitablement la construc-
tion d'une autre , d'Yverdon à Bienne , re-
cevant à Neuchâtel une li gne venant de
France par les Verrières , déjà concessionnée
en 1853.

Si cette combinaison réussissait , c'étaii
alors l' abandon inévitable de la ligne de
Jougne à Yverdon , laquelle n 'avait plus SE
raison d'être.

Ces projets provoquèrent un ' litige entre
deux cantons : celui de Fribourg refusait È
la Compagnie vaudoise de l'Ouest le passa-
ge sur ses enclaves d'Estavayer et de Dom-
didier. Vaud , à son tour , refusait à la
ligne fribourgeoi se le passage sur le par-
cours d'Oron à Lausanne..

UNE QUESTION D'ORIGINE...
En vertu de la loi , il appartenait aux

Chambres fédérales de trancher ce litige.
Les débats , tumultueux , durèrent une se-
maine et furent finalement portés sur le
plan militaire , le seul qui fût de la com-
pétence des Chambres pour prendre une
décision. Ce fut le général Dufour , con-
seiller national , qui remporta la victoire
en insistant sur le fait que la ligne de dé-
fense prévue par l'état-major se confondait
précisément avec la ligne d'Oron. Sur quoi
un conseiller lut un mémoire du vieux gé-
néral Jomini lequel , de Paris , prétendait
au contraire : c'était sur la ligne de la

Broyé que l'armée suisse devait résister en
première ligne. Alors , l'opinion fut émise
que l'honorable général défendait somme
toute une compagnie qui le touchait de
près ; il lui fut répondu que le général
Jomini était , lui , originaire de Payerne , ce
qui pouvait expliquer sa prise de position...

La li gne de Fribourg eut donc la pré-
férence. Elle se construisit mais très lente-
ment et avec des difficultés financières très
grandes. Ses promoteurs la laissèrent tom-
ber après avoir vendu le Genève - Versoix
à la Compagnie Lausanne - Fribourg -
frontière bernoise . A la veille d'une faillite
de cette compagnie , ce fut le canton de
Fribourg qui la reprit à son compte. Cela
provoqua un violent conflit avec le can-
ton de Genève qui trouvait anormal que
la ligne Genève - Versoix devienne posses-
sion d'un autre canton.

Finalement , la mauvaise situation finan-
cière des petites compagnies romandes les
obligèrent à fusionner dès 1865. Les lignes
vaudoises , fribourgeoises , genevoises et neu-
châteloises formèrent la Compagnie de la
Suisse occidentale. Plus tard, par d'autres
fusions , fut créée la grande Compagnie du
Jura - Simplon , absorbée en 1903 par les
CFF.

UNE CORRESPONDANCE MANQUÉE...
Il faudrait encore raconter l'histoire de

la ligne Eaux-Vives - Annemasse , mais cela
serait trop long. Mais nous devons sou-
ligner que si le réseau à voie normale était
bien maigrelet à Genève, par contre , il fut
créé un réseau à voie étroite qui atteignait
100 km en 1902. Ce réseau serré pénétrait
dans les contrées voisines. A part le trans-
port des voyageurs, il assurait celui des
marchandises. Un système de trucks per-
mettait le transport des vagons à voie nor-
male sur la voie étroite. C'est ainsi que
furent transportés 9419 vagons en 1942 et
14 .959 en 1945. Parmi les marchandises ,
citons le lait , les céréales pour les moulins
de Carouge et de Plainpalais , les matières
premières pour les industries , etc.

Evoquons pour terminer le début de la
circulation des trains à la gare de Corna-
vin : dès le 18 mars 1858 on pouvait se
rendre à Paris en 19 h 30 ou en 16 h 15
suivant les trains , au lieu des 48 heures de
la diligence.

Du côté suisse la li gne Morges - Coppet
fut  inaugurée le 14 avril 1858 à Morges ;
la liaison Coppet - Genève était assurée par
les bateaux de la Compagnie vaudoise de
l'Ouest. Car la Compagnie Genève - Ver-
soix n 'était pas au rendez-vous à la fron-
tière des deux cantons. Enfin , la jonction
fut réalisée en juin et on constata avec
surprise que l'écartement des rails du Ge-
nève - Versoix n'était pas conforme à l'unité
technique fédérale ! Il était conforme aux
normes françaises de 1440 à 1445 mm au
lieu de 1435 mm du réseau suisse. Il en
résulta quelques complications , pas bien gra-
ves puisque Coppet fut un certain temps
gare commune entre les deux compagnies,
car on faisait des difficultés à la compagnie
vaudoise pour accéder à la gare de Cor-
navin. Ce fut donc la Compagnie du Lyon-
Genève qui assura le service des trains entre
Genève et Coppet. Les premiers temps , les
voyageurs durent transborder à Coppet , puis
on ne changea que de locomotive jusqu 'au
jour où enfin les train s vaudois furent ad-
mis en gare de Cornavin.

Le premier train parti vers la Suisse
manqua la correspondance à Coppet... par-
ce que le chef de gare l'avait expédié à
l'heure de Paris qui retardait de 20 mi-

nutes sur l'heure de Berne , laquelle faisait
règle officiellement pour les chemins de
fer suisses, donc appliquée à Coppet ! Ce
fut un mauvais début , mais assez rapide-
ment les difficultés du début furent apla-
nies , grâce à une bonne volonté réciproque
et bientôt tout marcha comme sur des rou-
lettes , comme il se doit pour un chemin
de fer...

Et nous terminerons en soulignant qu 'il
convient d'être indulgent à l'égard des hom-
mes ayant posé les premières pierres du
réseau ferroviaire , car ils se trouvèrent en
face de problèmes tout nouveaux et pleins
de difficultés énormes. Ils cherchèrent à
servir leur patrie mais ils furent handi-
capés par la situation exceptionnelle de Ge-
nève et par la sitaution politique tout à
fait spéciale qui entoura Genève à l'époque.

Il convient donc de leur rendre homma-
ge, de même qu 'à tous ceux qui , jusqu 'à
aujourd'hui , eurent à résoudre tous ces pro-
blèmes ferroviaires genevois si complexes.

P. PERRIN
*) Voir aussi la « FAN-1'EXPRESS » du 23
janvier.

Auteurs d un
plasticage
identifiés

YVERDON

(c) On se souvient d'un plasticage qui
avait eu lieu en mai 1971, tôt le matin
rue des Charmilles contre la voiture de
M. Rolf Kesselring, rédacteur du jour-
nal satyrique « La Pomme ». Les recher-
ches faites n'avaient pas donné de
résultat ; on soupçonnait toutefois un
Yverdonnois qui avait quitté la Suisse à
cette époque. Il vient d'être arrêté à
Bâle et n'a guère fait de difficultés pour
reconnaître qu 'il avait fourni le matériel
nécessaire à deux comparses. D'autres
voitures stationnées à proximité avaient
également été endommagées. Les trois
individus ont été incarcérés.

Pharmacies de service : Marti , Cernier ;
Picrgiovanni , Fontaines.

Permanence médicale et dentaire : votre
médecin habituel.

MARCHAND DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
cherche, pour ses bureaux à Cressier, une

TELEPHONISTE- TELEXISTE
ayant une bonne connaissance de la dactylographie,
éventuellement de la sténographie.

Des conditions intéressantes et des prestations
sociales modernes sont offertes par notre maison.

Faire offres par écrit, avec curriculum vitae, sous
chiffres 01 235 au bureau du journal.

g
Il nous est indispensable de donner un nouvel élan
à notre département sanitaire, à Anet (Ins), qui doit
être relancé. Voilà pourquoi nous avons besoin de
vous, en votre qualité de

SECRÉTAIRE
Si vous possédez des connaissances de la branche
sanitaire ou du matériel de construction, et d'excel-
lentes notions d'allemand ou de français, ce serait
un grand avantage pour nous.

Nous vous prions de prendre contact, sans enga-
gement, avec noire service du personnel. Nous
aurons plaisir à vous donner tous autres renseigne-
ments. Téléphone (032) 8312 82.

Bureau de la place de Neuchâtel cherche

COLLABORATRICE
avec initiative et sens des responsabilités.
Nous aimerions trouver une personne ayant déjà quel-
ques années de pratique,
— connaissant les travaux de bureau ;
— sachant très bien le français et l'allemand (éventuel-

lement l'italien), et capable de faire des traductions ;
— pouvant s'occuper d' un département •< promotion » et

des différents travaux qui s'y rapportent ;
— intéressée par l'étude et la réalisation d'un service

« documentation •- .
A personne capable nous offrons : un poste varié, stable
et bien rétribué dans petite entreprise. Une ambiance
jeune et agréable, des avantages sociaux très appréciés.
Semaine de 40 heures.
Ecrire sous chiffres LF 232 au bureau du Journal.
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Restaurant La Treille I
engage tout de suite ou pour date à I
convenir

une employée I
de cuisine I
pour la préparation des légumes et
l'entretien de la cuisine.
Prestations sociales d'une grande î
entreprise. T

13ME SALAIRE en 3 ans t
atwTtTToM Faire offres à M. Strautmann , restaurant î
MâH hffl LA TREILLE. 7

TjlTOwiTlïfS  ̂
TéL (038) 

24 00 44 ou 24 08 05. 
^

YVONAND

(c) Un groupe de chamois a été aperçu en
plaine , près d'Yvonand , dans la région de
Chavannes - Le Chêne, non loin du vallon
des Vaux.

Des chamois en piaiine

(c) Le Conseil général de Boudevilliers a
accepté le budget 1973, de même que deux
arrêtés. Le premier porte sur l'introduction
de l'impôt progressif , avec une échelle de 3
à 6 %, alors que le système en vigueur
jusqu 'ici était le proportionnel , avec taux de
3 °/o ; quant au deuxième arrêté , il est relatif
au prélèvement d' une taxe d'épuration des
eaux usées, composée de trois éléments ,
soit : taxe fixe de 5 fr. par habitant ou
équivalent- habitant , 8 % de l'impôt com-
munal et 20 % de l'abonnement d'eau. Ces
deux arrêtés prendront effet après le délai
référendaire.

La majorité des contribuables sera donc
durement touchée par ces nouvelles imposi-
tions fiscales. Nous reviendrons plus en dé-
tail sur cette importante séance.

Augmentation
des impôts à
Boudevilliers

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 20 h 30, Ça n'arrive qu'aux autres,

(16 ans).
Eden : La Scoumoune , (16 ans) .
Plaza : 20 h , Ben-Hur , (16 ans).
Scala : 20 h 30, Orange mécanique , (pro-

longations , 18 ans).
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : 84, av. Léopold-Robert , télé-
phone (039) 23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-Club bar 72 : 21 h à 4 h.
Le Scotch : 21 h à 2 h.
La Boule d'Or : 21 h à 2 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 à 4 h.
Domino : 21 h à 4 h.
EXPOSITIONS
Musée d'horlogerie : les collections .
Musée d'histoire naturelle : dioramas et

collections.
Musée des beaux-arts : acquisit ions récentes

et les collections.
Musée d'histoire : fermé.
Galerie du Club 44 : Ivan Moscatelli , pein-

tures.
Vivarium de la Bonne-Fontaine : plus de

200 animaux.
MANIFESTATIONS
Théâtre : 20 h 30, Les Branlefer , de H.

Henkel , création du TPR.
Club 44 : 20 h 45, Vivre mieux grâce à la

sophrologie , par le Dr Raymond P. Abre-
zol , de Lausanne.

Permanences médicale et dentaire : en cas
d'absence du médecin de famille , télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'office : Coop 3, 108, av. Léo-
pold-Robert , jusqu 'à 21 h , ensuite tél. 11.

Le Locle
CINÉMA. — Casino : 20 h 30, Les Dinami-

teros (16 ans).
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : Henry-Grandjean 5, tél. (039)
31 22 43.

Pharmacie de service : Breguet , Grand-
Rue 28. Dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : En cas
d'absence du médecin traitant , tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital , télé-
phone 31 52 52.

Au Casino-Théâtre

Le troisième volet du cycle de la vie
quotidienne , au programme de cet hiver
au Théâtre populaire romand, traite de
l'existence d'un jeune couple d'ouvriers
qui ont décidé de « s'en sortir ».

Charley et Mave ne veulent pas
habiter dans une HLM et préfèrent loger
provisoirement dans une caravane avant
d'avoir une petite maison en pierre.
Mais dans le camp de Mooney règne
une discrimination sociale que les
nouveaux venus veulent ignorer , se leur-
rant anisi eux-mêmes. Peu à peu , ils se
feront de plus en plus exploiter et au
travail , Charley est la risée de tous ses
collègues. Les saisons défilent autour de
la caravane, les touristes envahissent le
camp, la vie devient intenable, Mave
attend un bébé et Mooney leur
annoncera finalement qu 'il faut partir ,
pour laisser la place à d'autres car les
affaires sont les affaires.

La caravane symbolique est délimitée
sur la scène par un plateau incliné. La
vie du couple s'y déroule , illustrée par les
deux personnages, alors que tous les
événements extérieurs nous son suggérés
par les bruitages , les entrées et sorties
des comédiens, l'intensité de la lumière.
Les menus détails en revanche, sont
traités avec le plus de réalisme possible :
évoluant au fil du temps dans leur
minuscule espace, Mave et Charley pren-
nent de vrais repas, vivent réellement
devant nous.

Cette volonté de réalisme rejoint celle
de l'auteur qui veut « que les choses sur
scène soient comme dans sa tête ».
Parfois les changements d'accessoires
nécessaires rompent un peu le rythme,

mais cet accent porté sur le détail donne
une vision aigre de l'existence quotidien-
ne qui nous est dévoilée. Et si, dans leurs
illusions toujours reconstruites , Mave et
Charley nous paraissent tout de même
sympathiques, c'est peut-être parce que
nous savons qu'ils existent réellement et
que les règles factices d'une « bonne »
société auxquelles ils se rattachent sont
également le mirage de milliers de
défavorisés. Cet aspect social contenu
dans le spectacle mériterait de longs
développements et c'est l'un des mérites
du programme du TPR sur la vie
quotidienne que de reposer en termes
criti ques des situations graves mais
devenues par l'habitude normales.

Laurence Rochaix et Jean Hutin
mènent la pièce avec beaucoup de
talent , et bien qu 'en début de tournée,
l'ensemble présente une cohésion
parfaite.

If

« Moonev et ses caravanes »
de Peter Terson par le TPR

NAISSANCES : Martinez , Jose-Luis , fils
de Louis , maçon et de Mercedes , née
Bermudez. Varrin , Olivia-Aurélie-Vérène,
fille de Marcel-Joseph-Amédée, agent de
police et de Marleine-Antoinette-Annette ,
née Challet. Dubois , Cédric-Michael , fils de
Daniel-André-Henry, employé de bureau et
de Irma-Hanny, née Geiser. Vonlaufen ,
Thony, fils de Pierre, agriculteur et de
Maryvonne-Françoise , née Vivier. Sauser ,
Frédéric-Otto , fils de Otto , agriculteur et de
Esther , née Bolzli. Rapagnetta , Tiziana , fille
de Pasquale , coiffeur et de Concetta , née
Lucent».

Etat civil
(25 janvier)



cherche
à son siège central de Marin (transport
depuis Saint-Biaise assuré par nos soins)

pour son département achat non alimentaire

employée de bureau
pour des travaux de disposition de marchan-
dises, contrôles des livraisons, de bureau en
général et collaboration avec le service de
l'informatique.
La préférence serait donnée à candidate
ayant quelques années de pratique et des
connaissances d'allemand.

Place stable, semaine de 5 jours, restaurant d'entre-
prise, avantages sociaux d'une entreprise moderne.

£̂b M-PARTICIPATION
Adresser offres ou téléphoner à la SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE MIGROS NEUCHATEL, service du
personnel, case postale 228, 2002 Neuchâtel, télé-
phone 33 31 41.

Pour l'exploitation du restaurant
de notre nouvel immeuble, à
10 km à l'ouest de Neuchâtel,
nous cherchons

RESTAURATEUR
Ouverture : 24 juillet 1973 ; nom-
bre de places : 120.
Adresser offres sous chiffres
CP 157 au bureau du Journal.

Nous engageons

OUVRIERE
désireuse d'exécuter des travaux fins et propres :
dans les domaine de la miniaturisation et de
l'horlogerie. j j

I 

Transport de personnel. i

HORAIRE LIBRE. j
i?. .~ — i

BL àx W

MARCHAND DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
cherche, pour ses bureaux à Cressier , un Jeune

EMPLOYE DE COMMERCE
désirant exercer une activité intéressante au sein
d'une entreprise moderne.
Cette activité consisterait à recevoir la ' clientèle, à
donner des renseignements techniques et commer-
ciaux, à prendre des commandes.
Une formation dans l'organisation des transports est
également prévue.
La maison offre de bonnes perspectives à collabo-
rateur sérieux et possédant une formation commer-
ciale complète.
Faire offres par écrit, avec curriculum vitae, sous
chiffres NH 234 au bureau du Journal.

I Dickson & Cie - BEKO - 2Q34 PESEUX
I Tél. (038) 31 52 52 Rue du Tombe!

I cherche :

M DAMES POUR LE CONTROLE
des mesures pour nos départements d'appa-
reillage et d'horlogerie

H DAMES
pour travaux soignés sur machines d'horlo-
gerie.

Les Intéressées sont priées de s'adresser au
chef du personnel.

Nous cherchons

employé (e) de commerce
pour notre service d'exportation.

Cette fonction vous offre une activité variée et un
travail Indépendant dans une ambiance agréable.
Emploi stable et bien rétribué.

Téléphonez-nous au (032) 41 47 21, Interne 20, ou
adressez votre offre, avec curriculum vitae, à

RMB ROULEMENTS MINIATURES S.A., Eckweg 8,
case postale, 2500 Bienne 6.

S. 0.5. S.?.A\
Par suite de démission honora-
ble du titulaire , la Société
protectrice des Animaux cher-
che un

AGENT-INSPECTEUR

poste à mi-temps , rétribution
modeste , conviendrait à retrai-
té aimant les animaux , possé-
dant voiture et téléphone

Offres à Mme P. Bauer , prési-
dente , Longschamps 3, 2068
Hauterive , tél.(038)33.15.15

Bonne DACTYLO
Vous cherchez

un travail varié et
une ambiance sympathique ?

Téléphonez à PME Bj Ù&À 25 59 12

Semaine de 5 jours.
Assurance groupe.
Salaire intéressant.

Entrée immédiate ou date à convenir.

cherche

ouvrières
Possibilité de travailler à la demi-journée.
Formation assurée par nos soins.
Places .stables.

f 

engage tout de suite ou pour date à 4
convenir ?

UNE VENDEUSE
Rayon confection dames T

Prestations sociales d'une grande ?

®

13me SALASRE en 3 ans é

Faire offres ou se présenter à la 1
Direction des Grands Magasins, X
Treille 4, tél. (038) 24 02 02. I

¦ ¦~> -*- -^ - ^ -*> -*. -*- -~- -- .̂ *- m .^ m . m. *.  ̂ mm

Banque Populaire
Suisse [vj

cherche, pour sa succursale de Neuchâtel, un

concierge-encaisseur
Nous demandons : personne de confiance, ayant le
sens de l'initiative, bonne présentation, de nationalité
suisse, ou étranger avec permis C.

Nous offrons : salaire et avantages sociaux d'un grand
établissement, appartement moderne à disposition.

Ambiance de travail agréable.

Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offres ou téléphoner à la Direction de la B.P.S.
Neuchâtel, tél. (038) 24 77 66, à l'attention de
M. J.-P. Meylan. Discrétion absolue.

Confiserie VAUTRAVERS
R. Nicole successeur cherche

FILLE D'OFFICE
Semaine de 5 jours.
Tél. 2517 70.

La manufacture de papier Arcor ,
papeterie en gros ,
Charles Burkart , Neuchâtel,
Sablons 48, cherche pour entrée
immédiate ou date à convenir :

ouvrières
pour travaux d'atelier ;

magasinier
aide-magasinier-
livreur

possédant permis de conduire.
Faire offres ou se présenter
Sablons 48, 1er étage.
Tél. (038) 25 66 61.

CARACTÈRES S.A. NEUCHATEL

cherche des

TRAVAILLEURS

I

pour son atelier de rectifiage.

Entrée immédiate ou à convenir.

Adresser offres ou se présenter — Jeudi excepté —
à Caractères S.A., rue du Plan 30, 2000 Neuchâtel.

FAN L 'EXPRESS FAN L 'EXPRESS

I tt.OO/J ;
EXEMPLAIRES §

 ̂ ™̂ «̂Bk de xa «»« Ai«ifli\St z

i ipBRgï |
*̂ (Contrôlé par la société anonyme Xj\

nTj Recherches et études des moyens publicitaires, Zurich \f\
Commission romande Lausanne)

L 'EXPRESS FAN L'EXPRESS FAN

Restaurant
de la Croix-Blanche ,
Corcelles,
cherche
sommelière
pour entrée
immédiate
ou date à convenir.
Bon gain.
Tél. 31 14 94.

TESSIN
On cherche pour entrée immé-
diate ou date à convenir

urse ou deux
sommelières

Nourries et logées. Vie de famille.
Adresser offres à : Grotto Arbigo,
Losone-Locarno.
Tél. (093) 214 64.

Je cherche, pour entrée Immé-
diate ou date à convenir,

JEUNE FILLE
pour aider au magasin.

Faire offres à Walter Schwab,
Blumenraln 50, Bienne.
Tél. 2 20 85.

Quelle

JEUNE FILLE
aimant les enfants, voudrait venir
chez nous dès le printemps, pour
s'occuper de notre garçon de
3 ans et se perfectionner dans
les travaux ménagers ?
Maison moderne, belle chambre ,
temps libre réglé, salaire élevé.
Levy, Obérer Rebbergweg 15,
4153 Relnach (Bâle).
Tél. (061) 76 48 36.

Employée
de maison
est cherchée
par famille
de deux personnes.

Jolie chambre
avec télévision.
Bon salaire.
Téléphoner au
(022) 46 39 05.

r FM- —-
^EMPLOI A LA DEMI-JOURNÉE

Pour notre service du courrier , nous cherchons à
engager

HOMME ou DAME
habitant à Neuchâtel ou aux environs immédiats.

Horaire du lundi au vendredi de 14 à 18 heures ; le
samedi de 6 h 30 à 7 h 30 avec relève du courrier
le samedi après-midi.

Entrée en service : 19 février 1973.

Prière d'adresser les offres par écrit à :
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL
Service abonnements-expédition
rue Saint-Maurice 4
2001 NEUCHATEL

V. J

I 

CARACTÈRES S.A. NEUCHATEL

cherche

PERSONNEL
FÉMININ

I

pour différents travaux en atelier.

Entrée immédiate ou à convenir.

Adresser offres ou se présenter — jeudi

excepté — à Caractères S.A., rue du Plan 30, i

2000 Neuchâtel.

La maison Convert, Muller & Cie S.A. cherche pour
son usine d'éléments préfabriqués :

CIMENTIERS
TAILLEUR DE PIERRE

ou

MAÇONS
qui pourraient être formés comme cimentiers.
Tél. 25 9712 ou 33 20 55.

Nous cherchons pour nos départements comptabilité
et titres :

1 sous-chef comptable
1 employé (e) de bureau

de langue française, en possession du certificat
fédéral de capacité d'employé de commerce ou
tout autre diplôme équivalent.

Date d'entrée : dès que possible.
Semaine de 5 jours.
3 horaires de travail au choix.

Faire offres, avec curriculum vitae, photographie et
prétentions de salaire, ou venir se présenter à la
Direction de la Banque Hypothécaire et Commer-
ciale Suisse, rue du Seyon 4, 2000 Neuchâtel.

LA FONDATION D'ÉBAUCHES S. A. i
cherche

aide-comptable-mécanographe I
Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offres, en Joignant curriculum vitae et copies
de certificats, à la Fondation d'Ebauches S.A., case
postale 1157, 2001 Neuchâtel ou téléphoner au (038)
25 74 01, Interne 308.

COMPTABLE -
SECRÉTAIRE

sérieux et qualifié, (homme ou femme) est cherché
par entreprise ayant son siège social à Neuchâtel.

Travail Intéressant et varié dans ambiance agréable.
Age maximal 40 ans.

Adresser offres écrites à BN 136 au bureau du
journal.
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L'Ecole de musique instrumentale s'est donné un nouveau comité
Créée officiellement le 5 mai 1971 à

Couvet , l'Ecole de musique 'instrumentale
du Val-de-Travers (EM1V) a siégé à

Môtiers en présence des délégués de neuf
fanfares affiliées, à savoir : « Espérance-
Noiraigue > ; « Persévérante-Travers » ;

Le nouveau bureau du comité de l'EMIV : assis, de gauche à droite :
MM. Joseph Persoz (Noira igue) ; Fernand Vaucher (Couvet) ; Mar-
cel Sandoz (Couvet) ; debout : MM. Jean-Claude Zbinden (Môtiers)

et Jean-Claude Jampen (Couvet).
(Avipress - Fyi)

. Avenir-Couvet » ; « Helvétia-Couvet ¦ ;
¦ Harmonie-Môtiers » ; « Ouvrières-Fleu-

rier > ; « Union-Saint-Sulpice ; « Croix -
Bleue-la Côte-aux-Fées > et <. Echo de la
Frontière-les Verrières ». M. Fernand
Vaucher , président a salué en particulier M.
Joseph Persoz, président de la Fédération
des musiques du Val-de-Travers et les
délégués de la fanfare de la Croix-Bleue ,
pour la lre fois représentée. Le procès-verbal
de la dernière assemblée a été accepté. Le
président a signalé que l'Ecole de musique ,
créée par un comité spécial, avait été remise
officiellement à la fédération des Musiques ,
le 5 janvier dernier à l'occasion de
l'assemblée des délégués.

Le caissier, M. André Marti a donné
connaissance des comptes des années 1971
et 1972, véri fiés par les délégués des fan-
fares de Noiraigue et des Verrières. L'état
financier est bon , grâce aux subventions
reçues de l'Etat et des communes du Val-
de-Travers ; des dons de commerçants,
d'industriels du Rotary-club du Val-de-
Travers , de Pro Juventute ; des cotisations
des membres soutien, des fanfares, des
élèves.

Dans son rapport , M. F. Vaucher a
rappelé les buts de l'EMIV : former de
jeunes musiciens capables de tenir des
places de chef de pupitre ; l'Ecole compte
actuellement 31 élèves : 13 qui font leur
2me année ; 18 qui sont entrés à l'EMIV,
en septembre 1972. Discutée au début par
certains, l'EMIV a maintenant droit de cité
Les appuis reçus sont encourageant», les
pouvoirs publics aidant de leurs derniers le
développement de l'institution. Le professeur
Viette a été félicité de son excellent travail.
Démissionnaires du bureau , Mme Daisy
Pianaro , MM. André Marti et F. Juvet, ont
été également remerciés. Mme Pianaro qui
a occupé le poste de secrétaire a reçu un
bouquet de fleurs. Le président de la
Fédération des musiques, M. Persoz, a
exprimé sa gratitude au comité sortant et
M. F. Juvet la reconnaissance des musiciens
à M. Fernand Vaucher grâce à qui , en
grande partie , l'Ecole est ce qu'elle est.

Le nouveau bureau a été formé ainsi :
MM. Fernand Vaucher (Couvet-. Helvetia •
président ; Joseph Persoz (Noiraigue), vice-
président et responsable des membres
soutien ; Jean-Claude Zbinden (Môtiers)
membre de « l'Echo de la Frontière » des
Verrières , secrétaire correspondancier et des
verbaux ; Marcel Sandoz (Couvet-
« Avenir »), caissier, (membre du comité
cantonal neuchâtelois) ; Jean-Claude Jampen
(Couvet-« Helvetia »), surveillance des élèves
et remplaçant du directeur. Le comité se
composera à l'avenir des membres du
bureau plus d'un délégué de chaque
fanfare. Une audition des élèves aura lieu
au début de juin soit à Fleurier soit à
Saint-Sulpice. Une audition leur donne
l'occasion de se produire en public et de
prendre conscience ainsi de leurs
possibilités .

Dans les 
^ 

divers, M. Marcel Sandoz a
commenté l'ordre du jour de la prochaine
assemblée des délégués de l'association
cantonale des musiques neuchâteloises qui
aura Iieti à Cernier , le 4 février. M. Dani
Maire , la Côte-aux-Fées, a donné des
renseignements concernant les statuts de la
fanfare de la Croix-Bleue et le désir des
musiciens de ce corps de musique d'établir
de bonnes relations avec ceux des fanfares
affiliées à la Fédération des musiques.

F.Jt

Les agriculteurs de la Montagne - de- Buttes
refusent de livrer leur lait à la Côte-aux-Fées

Parce qu'on leur refuse une nouvelle fromagerie

De notre correspondant régional :
Les producteurs de lait de la Mon-

tagne-de-Buttes en ont par-dessus la
tête. On comprend leur désappointe-
ment si l'on s'en rapporte à la genèse
d'une affaire les ayant privés, peut-être
à tout jamais, d'une indispensable fro-
magerie sur place. L'histoire a débuté
au printemps 1970. A ce moment-là , le
fromager , M. Werner Wenger , avait
donné sa démission pour le 30 avril en
raison de son âge. Les locaux où. Il

travaillait étalent vétustés et même
insalubres. Mais le fromage qu'il faisait
était excellent. Pour pallier la carence
d'une fromagerie à la Montagne-de-
Buttes, on déclara aux agriculteurs :

— Allez, à titre provisoire, livrer
votre lait à la Côte-aux-Fées. Dans six
mois tout rentrera dans l'ordre.
Cependant une fusion est Indispen-
sable entre les sociétés de laiterie du
Mont et de la Montagne-de-Buttes...

Les agriculteurs mécontents , même

de livrer temporairement leur lait à la
Côte-aux-Fées, se révoltèrent et
menacèrent de faire une spectaculaire
démonstration de protestation. Cepen-
dant, après de nombreux palabres, les
intéressés acceptèrent la solution pré-
conisée pour ne pas trop envenimer les
choses et dans l'espoir de voir la
situation redevenir normale à brève
échéance. (Voir la FAN du 24 Janvier).

Toutefois, à part des promesses , Ils
n'obtinrent rien si ce n'est de devoir
engloutir un demi-million de francs
pour la remise en état des chemins,
cette réfection étant dans leur esprit
liée à la construction d'une fromagerie
neuve.

COMME SŒUR ANNE...
Les deux sociétés de laiteries n'arri-

vèrent pas à fusionner, mais après six
mois on ne voyait toujours rien poindre
à l'horizon...

— Aujourd'hui, dit l'un des produc-
teurs de lait de la Montagne-de-Buttes,
nous n'avons plus grand espoir de voir
se construire une fromagerie dans nos
parages. Pourtant Dieu sait si elle
serait utile-

Ces producteurs sont au nombre de
dix et en cette période hivernale, la
totalité de leur lait atteint encore mille
litres par jour.

— On nous a donné l'ordre de
continuer nos livraisons à la Côte-aux-
Fées, poursuit notre Interlocuteur. Nous
nous y sommes refusés. Les choses ont
trop traîné. L'Etat était d'accord de
nous octroyer des subventions, mais
Berne est revenu en arrière.

— Et votre lait ?
— Eh bien... nous allons le couler

dans... l'ancienne fromagerie et la
Fédération laitière neuchâteloise vient
le chercher pour le transporter à
Neuchâtel. C'est loin d'être la bonne
solution.

Les agriculteurs du Mont-de-Buttes ,
eux, livrent leur lait à la Côte-aux-Fées.
A l'exception d'un seul. Depuis le 1er
mal 1970 II s'y est toujours refusé.

— J'aime mieux le garder pour le
donner aux veaux, avoue-t-ll sans
honte.

Il ne faut maintenant plus guère se
faire d'illusions. Le coût de construc-
tion d'une nouvelle fromagerie serait
très élevé et chargerait trop lourde-
ment les agriculteurs du point de vue
financier. Cependant, on risque, à la
Montagne-de-Buttes, d'en arriver à une
situation dangereuse. C'est-à-dire de
voir les producteurs diminuer et les
fermes devenir peu à peu des alpages.
Ce ne serait, en tout cas pas, préserver
l'agriculture d'une montagne ayant
donné et donnant encore la preuve de
sa vitalité.

G.D.

De notre correspondant :
Ces derniers mois, la presse a relaté

les infractions de nombreuses commu-
nes à l'égard de la loi sur l'exercice des
droits politiques. Une enquête, décidée
par le Conseil d'Etat, a d'ailleurs donné
lieu à une communication du gouver-
nement au Grand conseil.

Outre les infractions à proprement
parler, le comité d'initiative a relevé —
et la presse a relaté — que seule une
commune vaudoise (sur 385) avait

respecté à la lettre les deux obligations
qu 'impose la loi aux autorités commu-
nales à l'égard des promoteurs d'une
initiative : 1. au moment du dépôt des
listes, la délivrance d'une attestation
constatant le nombre de listes déposées
et le nombre total des signatures qu'elles
portent (avant vérification), que ces
signatures soient valables ou non ; 2. la
communication du résultat du contrôle
des signatures au moment de l'envoi de
celles-ci à la préfecture.

La non-observation de la première de
ces obligations, que le comité a
considérée colmme une formalité d'impor-
tance mineure, n'a pas été mentionnée
dans la plainte au Conseil d'Etat. Elle
n'a été qu'évoquée en cours d'enquête. Il
paraissait que seule Lausanne avait
respecté rigoureusement cette exigence.
Or, après recherches, il s'avère qu'une
autre commune, celle de Puidoux, a
également respecté entièrement la loi.
C'est tout à son honneur et il convient
de le souligner, puisqu'elle est la
commune de M. Olivier Delafontaine,
qui a donné son nom à cette initiative.

A propos du manquement des communes
à Tégard de l'initiative Delafontaine

Il fallut réduire le nombre
de cafés à la Côte-aux- Fées !

Avant la Révolution neuchâteloise

De notre correspondant régional :
Si les troubles de 1831 ne semblent

avoir eu aucun écho à la Côte-aux-Fées,
lors de l'avènement de la République et
canton de Neuchâtel, il y a 125 ans,
on ne nota non plus aucune manifesta-
tion dans la haute localité jurassienne.
Cependant , le comité patriotique adressa
une lettre au gouvernement provisoire.
En raison des événements, disait-il, il
avait fai t  convoquer tous les citoyens
neuchâtelois pour leur soumettre les p iè-
ces officielles envoy ées par le Conseil
d'Etat. Cette assemblée donna son adhé-
sion au nouveau régime et à ses actes,
à l'unanimité de 147 votan ts. Et l'on
félicitait les patriotes d'avoir fait le bon-
heur du pays en le soustrayant au joug
de l'aristocratie...

ANNEES DIFFICILES
Cependant , le village des <t brebis et

des fées » connut des années difficiles
au milieu du XVIIIe  siècle. Pour faire
face à de lourdes charges financières,
les habitants étaient contraints de con-
tracter des dettes chez, les riches parti-
culiers des localités voisines. Si plaie
d' argent n'est pas mortelle, dit-on , à la
longue, elle devient démoralisante. Et
cela ne manqua pas d'arriver. A cette
époque, le pays fu t  infesté de contre-
bandiers. Ils ne se contentaient pas seu-
lement de traverser clandestinement la
frontière , mais apportaient débauches et
scandales.

Les familles se désorganisaient , les en-
fants  se pervertissaient , les ivrognes de-
venaient de plus en p lus nombreux. Au
milieu de ce désordre généra l, quelques
personnes énergiques s'adressèrent au
Conseil d'Etat pour lui demander d'inter-
venir.

TROP DE CABARETS
La requête avait pour but de faire

interdire, à part peut-être un seul , tous
les cabarets. Le gouvernement donna sui-
te à cette démarche. Il f u t  alors interdit
de vendre à crédit aux enfants et à toute
personne de vendre du vin et de tenir
un débit de boisson. On en laissa subsis-
ter un seul, mais le tenancier risquait

d'être puni et châtié au cas où II ne se
soumettrait pas aux règles très strictes
édictées en l'occurrence. Trois ans de ce
régime sec modifièrent les idées des gens
et ils demandèrent la révocatio n de l'ar-
rêté, réclamant cette f o is le droit à n'im-
porte qui de vendre du vin car, disaient-
ils, un cabaret ne suffisait pas aux be-
soins. C'était même une charge pour les
habitants, car on deva~t payer plus cher
la boisson et, en cas de besoin, il était
incommode pour les particuliers d'aller
chercher de l'alcool parfois for t  loin.

La paroisse de la Côte-aux-Fées fut
alors autorisée à avoir deux cabarets :
un à chaque extrémité du village. Un
de ces lieux publics se trouvait ainsi
p rès du temp le, car c'était p lus commode
et plus convenable... En même temps,
l'agriculture continuait à se développer
et les premiers horlogers prenaient p ied
dans la cité. L'industrie f i t  à son tour
son apparition. L'argent f u t  plus abon-
dant et la vie rustique et encore assez
primitive se modifia.

Avec l'aisance reparut la moralité. Les
bonnes habitudes prirent la place des
mauvaises. Une rénovation complète s'é-
tablit et à la veille de la prise du château
de Neuchâtel, on s'engagea dans la voie
du progrès social et du bien-être. Deux
conceptions de la vie qui sont encore
hautement en honneur aujourd'hui à la
Côte-aux-Fées, village ayant connu la
grande vogue des pensions où venaient
passer leurs vacances des personnages
célèbres et possédant , de nos jours, une
usine d 'horlogerie parm i les p lus connues
dans le monde. Si, depuis 1848, la po-
pulation de la Côte-aux-Fées a nettement
régressé, cette situation est commune à
tous les petits villages de montagne, du
Val-de-Travers comme d'ailleurs.¦ G.D.

Camp de ski
(sp) Dix-neuf élèves de la classe prépro-
fessionnelle de Travers participeront du 5 au
10 février à un camp de ski aux Crosets,
sur Champéry.

Convet, cinéma Colisée : 20 h 30, c La
Fiancée du Vampire », 16 ans.

Fleurier, collège régional i 20 h, cours d'an-
glais (UNP).

Môtiers, Château i exposition d'affiches
polonaises.

Môtiers, musée Rousseau i ouvert.
Fleurier, patinoire ! ouverte.
Médecin et pharmacien ! habituels.
Ambulance : tél . 61 12 00 ou tél. 61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25 ; de

Fleurier tél. 6110 81.
Service d'aide familiale i tél. 61 23 74.
Bureaux de renseignements : Fleurier, Vau-

cher-Bognar, av. de la Gare tél. 61 10 37 ;
les Verrières banque cantonale.

Fleurier, service du feu i tél. 61 12 04 ou 18.
Police cantonale : tél. 6114 23.

Réception des ordres : jusqu'à 22 heure*gai
Lorsque, il y a une année environ,

Jacques Freymond avait parlé à Neu-
châtel, il m'avait paru extrêmement
détendu, et comme ravi de laisser
rayonner sa merveilleuse intelligence.
Aussi ai-je été quelque peu surpris,
lundi soir, à la télévision, de le
découvrir sous un jour sensiblement
différent : je ne sais quoi de con-
traint et de contracté, avec ce perpé-
tuel souci gravé dans l'arcade sourci-
lière. Et pourtant , au cours de cette
longue interview, il s'est remarqua-
blement bien exprimé et il a donné
toute sa mesure. Quand on lui de-
mande quel est l'état d' esp rit régnant
à l'Institut universitaire de hautes
études internationales de Genève , dont
il est le directeur, il répond que
l' attitude de base est une ouverture
délibérée ; il n'y a pas d'idéologie
dominante.

En e f f e t , de la part de ce grand
intellectuel suisse, qui est en même
temps un grand bourgeois, on atten-
dait , à un moment ou à un autre,
l' aff irmation de certains p rincipes. Je
ne dis pas qu'ils n'existent pas, à
l'arrière p lan, mais ce qui f rappe
avant tout dans l'altitude de Jacques
Freymond , c'est son pragmatisme, qui
va extrêmement loin. Ce qui l 'inté-
resse, c'est la réalité, les réalités,
auxquelles le mieux à faire est de
s'adapter sagement — attitude qui, à
tout prendre, se révèle assez proche
de celle d' un Henry Kissinger.

Ce pragmatisme amène Jacques
Freymond a dire des choses qui pa-
ra issent toutes naturelles et , avec le
même ton tranquille et assuré,
d'autres qui étonnent , surprennent , et
même scandaliseraient , mais qui ,
pour lui, vont également de soi, car
pour bien raisonner, il faut  se mettre
au niveau, non des sentiments, mais
des faits.

L'université s'est-elle libéra lisée de-
puis mai 68 ? Point d'illusions. L'uni-
versité est un système féodal , avec
ses bastions, ses vassaux; il est donc
normal que l'étudiant soit contesta-
taire, et les exp losions s'expliquent.
La contestation est saine.

Jacques Freymond , en vertu préci-
sément de son pragmatisme, n'aime
pas les problèmes qui traînent et qui
s'enlisent. Il faut  résoudre le problè-
me du Jura, comme celui des objec-
turs de conscience. L'infrastructure
de notre pays est assurée par un
prolétara it étranger, situation dange-
reuse et intenable, qui pourrait être
résolue par la création d' un service
national auquel seraient astreints tous
les Suisses.

Que retenir de cette gigantesque
exp érience chinoise, pays que Jacques
Freymon d a visité ? C'est qu'il est
bon de maintenir la société en état
de flexibilité. La Suisse est un
laboratoire d' expériences aussi
intéressant que la Chine. Petite mer-
veille d'équilibre et de p ragmatisme,
elle doit s'attacher à rendre la vie
tolérable au maximum de gens.

Pourquoi Jacques Freymond a-t-il
quitté le CICR ? Parce que les prin-
cipes qui y sont appliqués ne corres-
pondent plus aux siens. Assez drôle-
ment, il s'élève contre l'invasion des
parasites de l'humanitarisme dont
cette institution est aujourd'hui
encombrée.

Jacques Freymond dèraille-t-il ,
comme certains se sont permis de le
dire ? Bien sûr, on peut n'être pas
d'accord avec lui sur tel ou tel point ,
mais là même où il a f f i che  une atti-
tude surprenante , il séduit toujours
par le bon sens dont il l'enveloppe.
Sa pensée est toujours extraordinaire-
ment stimulante.

P.L.B.

En direct
avec Jacques Freymond
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(c) Le corps de musique c L'Union ins-
trumentale » a siégé sous la présidence
de M. Roger Jacoud, qui a présenté un
rapport sur l'activité de l'année écoulée.
Le rapport des vérificateurs relève l'im-
portante diminution de fortune, due à
divers achats d'instruments, dont le coût
est toujours plus élevé. Dans son rap-
port, le caissier estime qu'il sera néces-
saire de trouver de nouvelles recettes.
Il remercie tous les donateurs : mem-
bres d'honneur, membres passifs, amis
de la fanfare, ainsi que les autorités.

L'assemblée a ensuite renouvelé le co-
mité comme suit : MM. Roger Jaccoud,
président ; Jean Durussel, vice-président ;
Oscar Reusser, secrétaire ; Guido Qua-
dri, caissier (nouveau) ; François Ryser,
sous-secrétaire ; Pierre Hauselmann,
sous-caissier ; René Marcuard , Philippe
Jaques et Fernand Gaillet, membres ad-
joints. M. I.-F.. Groba, directeur, a été
confirmé dans ses fonctions, ainsi que
M. René Duvoisin dans celles de sous-
directeur et M. Armand Givel comme
porte-drapeau.

Les membres suivants ont été à l'hon-
neur pour leur activité : MM. Jean-Paul
Gentizon, P. Givel et F. Ryser (15 ans
d'activité) ; E. Grognuz (20 ans), mem-
bre honoraire avec diplôme ; E. Rapin
(25 ans) ; F. Deschoux (35 ans), vété-
ran fédéral ; Conrad Doudin (50 ans).
Le président a encore donné connais-
sance du programme d'activité pour
1973. La fanfare participera, en mars,
au carnaval de Bellinzone ; elle donnera
un concert de gala à Yvonand, en avril
et un autre à Vuarrens, en mai, ainsi
qu'un concert à l'église abbatiale de
Payerne, à Pentecôte.

« L'Union instrumentale »
de Payerne cherche de

nouvelles recettes

Monsieur et Madame Oscar Vaucher
et leur fille Denise, à Marin ;

Monsieur et Madame .Yves-Alain Vau-
cher, à Cortaillod ;

Mademoiselle Carmen Vaucher, à
Neuchâtel,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont la douleur de faire part du décès
de

Madame

Marguerite JEANNERET
née VAUCHER

leur chère maman, belle-maman, grand-
maman, sœur, belle-sœur, tante, grand-
tante, cousine, parente et amie, que
Dieu a reprise à Lui, dans sa 81me an-
née.

2074 Marin, le 24 janvier 1973.
(Rue du Mouson 1)
Que ton repos soit doux, comme

ton cœur fut bon.
L'enterrement aura lieu à Saint-Biaise,

samedi 27 janvier.
Culte au temple de Saint-Biaise à

14 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

(sp) Du 26 au 29 janvier , les membres de
l'Eglise libre de la Côte-aux-Fées, participe-
ront chaque soir à des réunions d'évangéli-
sation à Sainte-Croix, avec la participation
de M. Legrand.

Réunions à Sainte-Croix

Les « fondeurs » continuent à se distinguer
LES SPORTS AU VALLON

De notre correspondant :
Les coureurs de fond de la région

continuent à se distinguer. Samedi après-
midi , plusieurs ont participé au premier
trophée des Franches-Montagnes organisé
par le Ski-club des Bois (JB). On relèvera
la 4me place de Marcellin Garin et la 17me
d'Albert Amstutz en juniors ; la 3me de
Cosette Québatte en catégorie dames ; la
lre de Willy Junod en catégorie vétérans ;
la lre de Fritz Keller, la 4me de Jean-Paul
Junod et la 13me de Raymond Junod , en
catégorie seniors. Ces coureurs étant des
Cernets et Verrières. Le Ski-club des
Cernets et Verières a gagné le challenge
offert à la meilleure équipe de la catégorie
c seniors et vétérans >.

Le lendemain , c'est à la Brévine qu'ont
couru les « fondeurs > des Cernets et de
Couvet. Leurs résultats ne peuvent pas tous
être publiés. On relèvera pourtant les 4 et
5mes places de Pascal Junod et Pascal Rey
des Cernets en OJ I ; les 4 et 5mes places
de Marianne Keller et Isabelle Garin des
Cernets en OJ I, filles ; la 2me place
d'Alexis Boillat des Cernets, la 7me de
Christian Zbinden des Cernets, la 9me
d'Alain Junod des Cernets, la ISme de
Didier Heyer de Couvet, en OJ II ; la 2me
place de Christine Rey des Cernets en OJ

II filles ; la lre de Pierre-Eric Rey des
Cerneets ; la 6me d'André Rey, des Cernets
en OJ III ; la lre de Jean-Pierre Rey des
Cernets ; la lOme de Marcelin Garin , la
llme d'Albert Amstutz des Cernets en
juniors ; la 4me de Sonia Zbinden des
Cernets en juniors dames ; la 3me de
Cosette Québatte des Cernets en seniors
dames ; la 3me de Fritz Keller des Cernets ;
la 6me de Willy Junod des Cernets ; la
16me de Jean-Paul Junod , la 17me de
Laurent Québatte des Cernets ; la 31me de
Raymond Junod des Cernets ; la 38me (sur
83) de Jean-Pierre Zurcher de Couvet en
catégorie seniors, élites et vétérans.

RÉGIONAL DU VAL-DE-TRAVERS
AUX CERNETS-VERRIÈRES

Tous les coureurs de fond des skis-clubs
appartenant au groupement du régional du
Val-de-Travers, de la Brévine et du Giron
jurassien se retrouveront samedi aux
Cernets-Verrières. Les OJ I et II disputeront
une course de 3 km ; les OJ III et les
dames, 6 km ; les juniors , 7,5 km ; les
seniors-élites et vétérans, 15 km. Le premier
départ sera donné à 14 h à proximité du
chalet du Ski-club des Cernets et Verrières,
« La Gentiane ». Les départs se succéderont
toutes les 30 secondes. Des médailles seront
remises aux champions des différentes caté-
gories.

SÉLECTIONNÉS...
La commission technique des disciplines

nordiques du Giron jurassien a procédé aux
sélections pour les championnats suisses et
romands qui auront lieu dimanche et la
semaine prochaine. Fritz Keller prendra
part aux championnats suisses des 15, 30 et
50 km. Jean-Pierre Rey et Marcellin Garin
des Cernets participeront au championnat
suisse juniors à Pontresina.

Prendront part au championnat suisse de
fond OJ, région ouest aux Plans-sur-Bex,
dimanche, Alain Junod , Pierre-Erio et
André Rey, tous des Cernets et Verrières.

. Fyj

Ils en ont parcouru
du chemin !

(c) Le 1er juillet 1972 avait eu lieu, à
l'occasion de la fête de jeunesse des écoles
de Couvet , un lâcher de ballons. Tous les
élèves des classes primaires y avaient
participé. Quarante et une cartes sont
revenues à Couvet et le palmarès est le
suivant : 1. Jean-Louis Erb (alors en lre
année) de Tarbes (Hautes Pyrénées), 600
km ; 2. Laurence Paradela (4me année) de
Corvara (Dolomites, Italie) 375 km. ; 3.
Philippe L'Eplattenier (4me année) de
Trento (Italie), 345 km ; 4. Alain Hofmann
(lre année) de Paspels (Grisons), 220 km ;
5. Sonia Tagini (2me année) de Waltensburg
(Grisons), 190 km ; 6. Anne-Claude Messerli
(4me année) de Guttanen (Berne), 130 km ;
7. Claude Haldi (5me année) de Melchsee
(Lucerne), 125 km. Ces sept élèves ont reçu
hier chacun un livre et les 34 autres
chacun du chocolat. Signalons que la carte
du 41me et dernier a atterri aux Ruillères,
lieu situé à 3 km de Couvet à vol d'oiseau I

Assemblée de la paroisse
réformée

(c) L'assemblée annuelle de la paroisse
réformée de Couvet aura lieu le 18 février à
la salle de spectacles.

Incendie nocturne
à Chésalles-sur-

Moudon
(c) Dans la nuit de mardi a mercredi,
peu après 1 h, un incendie s'est déclaré
à l'étage supérieur de l'appartement du
concierge du centre « opti-porcs », à Ché-
salles-sur-Moudon. Il semble que le feu
ait éclaté dans un faux plafond, à proxi-
mité du chauffage. Les pompiers du vil-
lage, secondés par le CSI de Moudon
sont parvenus ù circonscrire le sinistre.
Les dégâts sont cependant importants.

PAYERNE

(c) La société ae gymnastique oe rayeiiie
a siégé récemment et renouvelé ses comités
de la façon suivante : Section des actifs :
MM. Marcel Jomini , président des hono-
raires ; René Cusin, président de la section ;
Robert Badoux , vice-président ; Yvan Ros-
sier, secrétaire ; Philippe Overney, sous-se-
crétaire ; Roland Vallon , caissier ; Philippe
Gaiani , sous-caissier ; Daniel Jomini , porte-
drapeau ; Philippe Ruchat , chef du matérel ;
Michel Gaiani , moniteur-chef ; Pierre Gaia-
ni , sous-moniteur ; Pierre-Alain Pantet , mo-
niteur pupilles ; William Ray , sous-moniteu r
pupilles.

Section gym-horames : MM. Walter
Aschwanden , président d'honneur ; Jean le
Comte, président ; Emile Cuanoud , vice-pré-
sident ; Hans Beck, caissier ; Oswald Feller,
moniteur-chef ; Ernest Ruedi , sous-moni-
teur ; Paul Fête , porte-étendard.

Section gym-dames : Mmes Denise Bos-
sy, présidente ; Anne Givel , vice-présidente ;
Annelise Ray, secrétaire ; Michèle Moser,
trésorière ; Thérèse Savary, membre adjoint;
Georgette Patthey, monitrice ; Francine Bos-
sy, sous-monitrice ; Danièle Overney, moni-
trice petites pupillettes ; Anita Fornerod ,
sous-monitrice petites pupillettes ; Josiane
Bonfils , monitrice grandes pupillettes ; Ma-
rie-Madeleine Mean , Sous-monitrice gran-
des pupillettes.

En reconnaissance de leur dévouement ,
Mme Madeleine Rossier et M. Louis ont été
nommés membres honoraires.

Avec la gymnastique

MUR

(c) La population de Mur , dans le Haut-
Vull y, a rendu les derniers honneurs à
M. Jean Cornuz, ancien syndic, décédé à
l'âge de 77 ans.

COTTERD
Fidélité exemplaire

(c) En témoignage de reconnaissance, la pa-
roisse de Cottcrd a offert à son fidèle
marguillier, M. Henri Berthoud , une super-
be pen dule neuchâteloise. Depuis trente-
deux ans, M. et Mme Berthoud exercent
avec une fidélité exemplaire les emplois de
concierge ct de sonneur de l'église paroissia-

Décès d'un ancien syndic

On a fêté le
« vingt-quatre

janvier »
(c) Comme chaque année, Payerne a mar- .
que l'anniversaire du 24 janvier (indépen-
dance vaudoise) par diverses manifestations.
Tôt le matin , les habitants ont été réveillés
par une salve, tirée par la pièce « Adé-
laïde », tandis que l'emblème vaudois était
arboré sur les bâtiments officiels (préfectu-
re, hôtel de ville) . Réunis le soir à Cor-
celIes-Près-Payerne , les libéraux du district
ont participé nombreux au repas organisé
à leur intention. Au cours de la partie fa-
milière qui suivit , des discours ont été pro-
noncés par MM. Edgar Rouge, syndic
d'Henniez et Claude Massy, député , à Epes-
ses.

De leur côté, les radicaux se sont re-
trouvés à Payerne. Ils ont entendu une
allocution de M. Jean-Pascal Delamuraz,
municipal à Lausanne, qui a parlé des
« Vaudois , forts et libres >.

Le parti radical du district de Moudon
quant à lui a marqué le 175me anniver-
saire de l'indépendance vaudoise par un
repas suivi de son assemblée générale. A
l'issue de la partie administrative , les par-
ticipants ont entendu une conférence de
Mme Lise Girardin , maire de Genève et
conseiller aux Etats.

f 

COMMUNE DE FLEURIER

Corps des sapeurs-
pompiers

RECRUTEMENT
Tous les hommes valides des classes
1946-1952 désirant être incorporés
dans le Corps des sapeurs-pompiers
sont priés de s'inscrire jusqu 'au
vendredi 26 janvier 1973, à l'hôtel
de ville, bureau de l'état civil.

(c) Lundi soir, à la salle de gymnastique de
Saint-Aubin, l'équipe des Valtrens a battu
celle de Bevaix 1, dans un match comptant
pour le championnat régional de lre ligue
de volleyball. Les Enseignants du Val-de-
Travers ont gagné par trois sets à un (11-
15 ; 15-5 ; 15-9 et 15-7).

Volleyball

(c) L'équipe du HC Couvet a succombé une
nouvelle fois lundi soir sur la patinoire de
Fleurier, face à Marin par 9 à 1 (1-1 ; 3-0 j
5-0). Les Covasson» étaient toujours privés
de plusieurs joueurs dont presque tous leurs
arrières, blessés. Il ne reste plus au HC
Couvet qu'un match de championnat à
disputer.

Hockey sur glace



ENTREPRISE DE MAÇONNERIE
ET DE GÉNIE CIVIL
cherche, pour entrée immédiate
ou date à convenir :

UN COMPTABLE
UNE SECRÉTAIRE

Nous offrons :
— semaine de 5 jours
— travail varié dans ambiance

agréable
— locaux neufs et modernes.
Nous prions les personnes intéres-
sées de faire leurs offres, avec
curriculum vitae, à :
ENTREPRISE FINGER S.A.,
1882 GRYON.
Tél. (025) 5 92 16.

Importante entreprise de la branche mécanique
de Neuchâtel

désire s'assurer la collaboration d'une

EMPLOYÉE DE
SECRÉTARIAT

Le poste offert est soumis aux conditions suivantes :
— Langue maternelle française ou allemande.
— Maturité commerciale ou baccalauréat.
— Capable de correspondre en français, allemand

et anglais.

En compensation nous pouvons offrir :
— Place stable avec travail varié et intéressant.
— Avantages sociaux d'une entreprise solidement

établie.
— Salaire en rapport avec les capacités.

Entrée immédiate ou à convenir.

Adresser offres, avec copies de certificats et curriculum
vitae, sous chiffres DL 77 au bureau du journal.
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cherche pour ses ateliers de rhabillages un !

HORLOGER-RHABILLEUR
chargé des réparations et des services d'entretien pour les
calibres extra-plats, automatiques et extra-petits,

ainsi qu'un

HORLOGER COMPLET
pour l'entretien et la réparation des calibres automatiques,

et une

REMONTEUSE
qui sera particulièrement chargée du mécanisme de remontoir
et rouages.

Les personnes intéressées par l'un ou l'autre de ces postes
voudront bien nous adresser leurs offres ou prendre contact
avec M. P. Perret, chef du personnel, pour convenir d'une
entrevue.

GAMEO S.A., Primerose 15,
1007 Lausanne. Tél. 27 72 27.

Ire coiffeuse
est demandée dans salon du
centre de la ville.
Entrée à convenir.

Tél. 24 20 21.

A Neuchâtel, salon de coiffure de
la périphérie cherche

lre coiffeuse
Adresser offres écrites à IB 211 au
bureau du Journal.

EBAUCHES S.A. cherche pour son Département technique à Neuchâtel
un

micromécanicien qualifié
pour la fabrication de prototypes horlogers et pour la conduite de ma-
chines programmées,

ainsi qu'un

aide-mécanicien
qui s'occupera de la matière, de l'outillage et participera à la réali-
sation de travaux de mécanique.

Faire offres écrites à la Direction Générale d'Ebauches S.A., fbg de
l'Hôpital 1, 2001 Neuchâtel. Tél. (038) 25 74 01, Interne 233.
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C'est à son collier qu'il la reconnaît
Profondément enfouie Si, en revanche, vous Champagne n'est pas ré- seul le vin obtenu de rai-

dans la glace ou soigneuse- le préférez sec - un peu *§k l< . serve aux événements ex- sins rigoureusement sè-
ment enveloppée d'une plus doux - vous choisirez M^.r"— ' 'r^ ' - •- ceptionnels. Dégustez-le en lectionnés méritera, après
serviette , la bouteille de Monopole Red Top, avec JET""* * *" * "N. apéritif. Accompagnez-en une longue maturation ,
Champagne n'est recon- le col rouge. m v votre repas de viande ou de l'appellation Heidsieck
naissable qu'à son col. Le Peut-être êtes-vous m C H A M P A G N E  , poisson, il fera merveille! Monopole,
connaisseur le sait. amateur d'un Champagne fe fv * f - Un bouchon de cham- Il n'y a pas de vin qui

Voulez-vous être sûr doux, demi-sec? Vous se- fl - VI/\11 O P aAÎA ' Pag116 doit-i1 sauter? Pour- exige un travail aussi long
que l'on vous sert le cham- rez alors comblé par MQ: Wg I \ 1* J \} I W)  gJ V ' JA Quoi attirer tous les regards? et soigné que le champa-
pagne Monopole de votre nopole Green Top,avecle if *- ¦ Le véritable connaisseur gne. Le processus de ma-
choix? Qu'à cela ne tienne , col vert. f :[M?ê%WWÊÈÊÊWM %$Ë- ouvre sa bouteille douce- turation - pressurage, fer-
nous avons doté chacune Nous connaissons le mff îj lïÊ MÊëUÊM/ ¦ ment et am0lireusement' mentation , remuage , dé-
de nos bouteilles d'un col- plaisir que vous éprouvez if ;::-. lMË£&&aŒÊMMmMÊm &y AoT de façon fort discrète. gorgement , dosage, com-
lierparticulier;doré ,rouge à faire sauter les bouchons ' • ^A,S0N TON DE g EN 178S - ;C" ; Tout ce qui mousse et position-dure des années.
ou vert. lors d'une fête ou entre v , pétille n'est pas champa- Heidsieck Monopole est

Aimez-vous un cham- amis et ne voudrions en ¥ \- ~/ / / */ / //)  gne. Le nom de cham- donc le plus noble et le plus
pagne très sec et pétillant? aucun cas vous gâcher ' ""-'•* \ pagne est réservé aux précieux des vins. Soyez
Exigez alors Monopole cette joie. --—-•—— " " aa3°^ . ——-— crus tirés des 18 000 hec- en conscient lorsque vous
Gold Top, avec le col doré. Laissez-nous pourtant w , * * c i « ,. f P 0« r -s 0 s u ? s SE / tares du vignoble champe- le regardez scintiller dans
Il est dry et brut à souhait, vous convaincre que le ^*L . % ! I M P O R T A T I O N  S. A , / nois au sol crayeux. Et votre verre.

HAECKY IMPORT SA BÂLE

SECRÉTARIAT PATRONAL
cherche :

employée de bureau
pour travaux de bureau en général
et correspondance ;

aide de bureau
Places stables, semaine de 5 jours,
ambiance de travail agréable.

Prière d'adresser offres ou de
téléphoner à la Fédération neuchâ-
teloise des Groupements patro-
naux, case postale 588,
2001 Neuchâtel.
Tél. (038) 24 42 35.

CAISSE MALADIE
CHRÉTIENNE SOCIALE

cherche :

employée de bureau
pour correspondance et travaux de
bureau en général ;

aide de bureau
pour travaux de bureau faciles.

Faire offres à la caisse maladie et
accidents Chrétienne sociale, ave-
nue du 1er-Mars 18, Neuchâtel
(service du personnel) ou télé-
phoner au (038) 24 42 34.

Nous cherchons pour notre ser-
vice de

COMPTABILITÉ
une employée

ayant de bonnes connaissances
du métier.
Travail indépendant et varié.
Semaine de cinq jours. Entrée à
convenir.
Fiduciaire Leuba & Schwarz,
fbg de l'Hôpital 13, 2001 Neuchâ-
tel. Tél. 25 76 72.

Pour compléter notre équipe,
nous cherchons pour emplois sta-
bles :

radio-électriciens
pour atelier et domicile ;

monteurs
pour installation électro-acousti-
que, montage d'antennes, travaux
d'atelier.
Adresser offres écrites à NF 199
au bureau du journal.

On cherche pour le 1er février

fille de cuisine
Congé le samedi et le dimanche.
Tél. 25 01 21.

A toute demande de renseignements , prière
de joindre un timbre pour la réponse.

Administration de la
Feuille d'avis de Neuchâtel



Mécontentement dans le Jura où cette
mesure apparaît comme discriminatoire

RESTRICTION DES CRÉDITS POUR LES ROUTES :
_ _ ¦ M mm

Comme nous l'avons signalé hier, les
arrêtés fédéraux contre la surchauffe
auront de grosses répercussions pour le
Jura , dans le domaine routier notam-
ment. On sait en effet maintenant que
c'est le Jura qui fera les frais des mesu-
res d'économie imposées au canton de
Bern e, puisque c'est sur sa part que l'on
retiendra 60 % du « coup de gomme »
total.

Le Ve arrondissement des ponts et
chaussées, qui comporte près de 601)
kilomètres de routes s'étendant sur l'en-
semble du Jura, sans le Vallon de Saint-
Imier et le district de Ja Neuveville —
donc sans le Taubenloch où les travaux
pourront être poursuivis — pensait pou-
voir disposer, cette année, d'un budget
de 7 millions. De ce montant, 3.200.000
francs devaient servir à une première
étape des travaux de suppression du fa-
meux passage à niveau de Bévilard.
C'est cette somme qui a été retirée du
budget. Il ne restera donc qu'un peu
plus de 4 millions, montant qui sera
employé à l'entretien courant des routes,
à quelques revêtements, à la poursuite
des travaux sur quelques chantiers déjà
ouverts, mais qui ne permettra aucune
correction importante et obligera au
renvoi de plusieurs projets.

DISCRIMINATION
Ces mesures seraient sans doute moins

choquantes si elles étaient imposées à
l'ensemble du canton. Or ce ne semble
pas être le cas. Les arrondissements rou-
tiers de l'ancien canton sont soumis à
des restrictions moins sévères, et celui
de Berne voit même ses crédits augmen-
tés.»

Dans ces conditions, et compte tenu
du fait que le Jura n'est pas une région
qui souffre de la surchauffe, ces récentes
mesures causent un profond mécontente-
ment. Exprimant ses sentiments person-
nels à un de nos confrères, M. Charles
Tièche, de Moutier, président de la com-
mission routière jurassienne, se plaignait
hier du fait que l'organisme qu 'il préside
n'ait pas été consulté en cette affaire.
« Cette mesure, disait-il , est profondé-
ment injuste. Elle aboutit à pénaliser le
Jura dans un domaine où il devrait , au
contraire, être encouragé, celui des com-
munications routières. C'est un nouveau
coup porté aux tentatives de développe-
ment économique du Jura ».

« Cette façon de pénaliser le Jura ,
poursuivait-il, est inacceptable. Dans
notre région, de nombreuses entreprises
du bâtiment et des ponts et chaussées
connaissent de sérieuses difficultés. En
1972, le nombre des personnes occupées
dans ces dernières a baissé de 200 (sur
2000) par rapport à 1971. Bref , les auto-
rités responsables ont agi à la manière
de ceux qui donnent à ceux qui ont déjà
et prennent à ceux qui n'ont rien. »

PLAINTES
D'autres plaintes et protestations sui-

vront, en particulier celles du Rassem-
blement jurassien qui, à plus d'une
reprise déjà, a dénoncé ce qu 'il appelle
le « scandale des routes jurassiennes ».
On se souvient qu'en mars 1972, le mou-
vement autonomiste avait organisé une
manifestation à Berne pour protester
contre le fait que le Jura n'a pas reçu
un centime de la Confédération sur les

200 millions versés au canton de Berne
pour ses autoroutes. « L'assemblée popu-
laire , disait une résolution votée à cette
occasion, proteste contre la criante
injustice dont le Jura est victime dans le
domaine routier... Il n'obtient pas même
les crédits cantonaux nécessaires à
l'entretien de ses mauvaises voies de
communication ».

Quelques semaines plus tôt, un député
autonomiste, M. Rémy Marchand , de
Court , avait déposé une motion contresi-
gnée par plus de 20 députés jurassiens,
et par laquelle il réclamait l'octroi
immédiat d'un crédit de 40 millions
pour l'amélioration des routes jurassien-
nes, cette somme étant la cinquième par-
tie (le réseau routier jurassien représen-
tant en effet le cinquième du réseau can-
tonal) des 200 millions reçus par Berne
pour ses autoroutes. Il va sans dire que
M. Marchand se heurta à un entier
refus.

Ces quelques rappels pour dire que le
RJ. suit de près les problèmes routiers
et qu 'il ne tardera pas à protester une
nouvelle fois, comme nous l'a d'ailleurs
laissé entendre hier le secrétaire général
de ce mouvement.

Mais les autonomistes ne seront pas
seuls à protester. On peut s'attendre que,
ces prochaines semaines, des voix
s'élèvent de tous côtés pour demander
que ce ne soit pas au Jura , à qui ne
revient dléjà que la portion congrue dans
le domaine des routes, de supporter la
plus grosse partie des restrictions impo-
sées au canton en vertu de la lutte
contre la surchauffe.

BÉVI

Pour éviter que le cunton ne
devienne un cloaque, il faudra investir

350 millions de francs en 10 uns !
De notre correspondant :
Le canton de Fribourg, de par sa

« toile de fond » agricole, semble
devoir être partiellement préservé des
graves atteintes à l'environnement que
l'on déplore dans les réions industria-
lisées. En fait , rien, ni personne n'est à
l'abri.

Fribourg a aussi ses écuries
d'Augias. En 1970 déjà, on dénombrait
quelque 1500 dépotoirs sur le territoire
du canton : autant de foyers d'infection
plus ou moins dangereux. La tâche
apparaissait énorme et les moyens d'y
répondre dérisoirement faibles : jus-
qu'à l'an dernier, le service de la pro-
tection des eaux ne comptait que
quatre personnes, dont une secrétaire.
Il vient d'être réorganisé en un « Office
cantonal de la protection des eaux »,
dirigé par M. Roger Sieber qui règne
sur un état-major de quinze personnes.
M. Sieber est l'auteur du projet de
réorganisation de l'office qui a été
récemment accepté par le Conseil
d'Etat.

Double docteur (sciences économi-
ques et hydrogéologie), membre de la
S.I.A., M. Roger Sieber est donc
l'Hercule chargé de nettoyer les
« écuries » fribourgeoises. Ses princi-
paux collaborateurs sont M. Denis
Volery, chef de la section technique et
M. Franz Becker, chef de la section
hydrogéologique. Leur grand patron, M.
Denis Clerc, directeur du département
de la santé publique, peut définir le
but final très simplement : assainir le
canton. Mais la tâche est énorme. Et la
loi fédérale du 8 octobre 1971,
promulguée le 1er juillet 1972, impose
des échéances. Ainsi, pour juillet 1974,
Fribourg devra fournir au département
fédéral de l'hygiène publique un plan

général d'assainissement. Ensuite, pour
juillet 1982, le canton devrait avoir
assaini ses eaux. Pour conduire ces
travaux, l'office cantonal dispose d'un
personnel à peine suffisant. On peut
comparer avec Neuchâtel : 17 person-
nes ; avec le Tessin : 40 personnes ;
avec Vaud : 25 personnes (sans le per-
sonnel de laboratoire) ou avec
Genève : 168 personnes (chargées
également de la construction des
stations d'épuration).

POLLUTION CROISSANTE
Avant de proposer une nouvelle

organisation, M. Sieber a fait poser un
diagnostic de l'état sanitaire du canton,
en procédant par sondages et extra-
polation, puisque le temps était limité.
Il en ressort que la pollution est crois-
sante. Aux 1500 amas d'ordures, il faut
ajouter 250 gravières ouvertes qui
mettent souvent en danger les eaux
souterraines, de nombreux dépôts
d'hydrocarbures qui ne répondent plus
aux exigences de la loi, des porcheries
industrielles et autres centres d'élevage
massif qui constituent un agent de
pollution particulièrement « coriace ».
L'industrie, les ménages portent
évidemment leur part de responsabilité.
Des épaves de véhicules sont dissé-
minées dans la nature.

Pour l'instant, les eaux usées prove-
nant de 22 % de la population fribour-
geoise (180.000 habitants au total) sont
épurées. On passera à 26 % prochaine-
ment. Plusieurs études de stations
régionales sont en cours, de quoi
parvenir à une couverture théorique de
79 % dans six mois. Le district de la
Sarine serait alors épuré à 96 %, la
Singine à 94 %, ie district du Lac à
78%, la Gruyère à 68%, la Broyé à 62%,
la Glane à 32 % et la Veveyse à 52 %.
Théorie, bien sûr...
ELIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES
Quant à l'élimination des déchets

solides, elle est déjà résolue pour 53 %
de la population par l'usine de la ville
de Fribourg qui dessert une soixan-
taine de communes. On passera à 72 %
lorsque l'usine en construction à
Estavayer-le-Lac fonctionnera. Une
étude d'ensemble sera terminée en
février et les communes en seront
saisies en mars. Il est vraisemblable
qu'on ne construira pas d'autre station
d'incinération, mais qu'on pourra se

contenter de trois « décharges
contrôlées » importantes qui seront
installées dans des sites répondant à
des conditions géologiques particuliè-
res et qui n'auront pas l'aspect
répugnant des décharges « sauvages ».
On voit pourtant se dessiner ici de
sérieux problèmes d'ordre psychologi-
que.

LE PROBLÈME POLITIQUE
Le gros morceau est évidemment

d'ordre financier. Le coût du travail à
entreprendre est évalué à quelque 350
millions de francs. Les subventions
fédérales peuvent atteindre 40 à 45 %.
La part du canton sera de trois
cinquièmes de la subvention fédérale,
soit environ 100 millions. Les
communes supporteront le reste, soit
quelque 90 millions, en dix ans. Vu
l'état financier du canton et les restric-
tions de crédit , la difficulté n'est pas
mince. Même si le Conseil fédéral
paraît être décidé à ne pas lésiner
dans ce domaine.

Reste l'ordre de réalisation. Jusqu'Ici
les communes avaient l'initiative. Alors
même que d'aucunes avaient élaboré
des projets, la réalisation tardait, parce
que la Confédération et le canton —
autorités de subventionnement —
désirent que les projets soient conçus
rationnellement, pour des ensembles.

La population est assez bien sensi-
bilisée aux problèmes de la propreté
de l'environnement. Mais, lorsqu'il
s'agit de construire une usine d'épura-
tion, ou d'installer une « décharge con-
trôlée » non loin du domicile de
monsieur tout le monde, lorsqu'il s'agit
d'ouvrir son portemonnaie, c'est une
peu moins simple. Il faudra pourtant
payer la rançon du progrès.

Michel Gremaud

Les coiffeurs du vullon de Suint-Imier
fermement décidés ù défendre leur profession

Les non-professionnels leur cnusnnt un énorme préjudice

De notre correspondant :
Les maîtres coiffeurs du vallon de

Saint-Imier ont siégé récemment à Cor-
gémont sous la présidence de M. Carlo
Châtelain. L'assemblée a décern é, à titre
posthume, le titre de membre d'honneur
à M. Hutter , de Sonceboz, décédé en

cours d'exercice et a nommé membre
honoraire M. Marcelin Châtelain, de
Villeret. Après que les comptes, rap-
ports et procès-verbaux furent acceptés,
Mme Marianne Boillod de Sonvilier a
succédé à M. Carlo Châtelain à la tête
de l'association. Les maîtres coiffeurs

ont décidé une légère augmentation des
tarifs à partir du 1er février.

DÉFENDRE LA PROFESSION
Un groupe de travail interviendra

auprès des autorités cantonales et com-
munales afin que la profession soit
mieux défendue et protégée à l'avenir.
La situation devient en effet extrême-
ment grave, car les « coiffeurs » à
domicile deviennent de plus en plus
nombreux et ceux-ci ne respectent
aucune prescription.

Cet état de fait cause bien évidem-
ment préjudice aux coiffeurs profession-
nels. On en veut pour preuve la récente
fermeture d'un salon à Cortébert.

La revendication des maîtres-Coiffeurs
est d'autant plus compréhensible lors-
qu'on sait qu'aussi bien la Confédération
que le canton et les communes,
consentent des dépenses considérables
pour la formation professionnelle. A
quoi servent donc ces sacrifices
financiers, si les bénéficiaires du certifi-
cat de capacité sont concurrencés dans
leur profession par l'activité de non-
professionnels ?

Au tribunal de district
Le tribunal de district présidé par M.

R. Haenssler a condamné hier trois
jeunes ressortissants étrangers, G. R., né
en 1952, G. B., né en 1953, D. D., né en
1944, qui , au cours d'une promenade en
juin dernier au bord du lac, avaient
interpellé une jeune fille et un jeune
homme. Au cours de la discussion et à
la suite de gestes un peu trop brusques,
la jeune fille tomba à terre et sa blouse
fut déchirée. On alerta les habitants de
la maison voisine et plainte fut déposée.
Le tribunal constatant que rien de grave
ne s'était passé libéra les trois jeunes
gens qui devront cependant payer
solidairement les frais de just ice.

L'un d'eux , encore accusé d'avoir
conduit un véhicule sans permis de
conduire , a été condamné à 14 jours
d'arrêts à 5 fr. d'amende et aux frais
d'intervention soit 50 francs.

Le tribunal a encore j ugé le
nommé A. L, né en 1916, divorcé,
accusé de vols et escroquerie dans 16
cas, à 14 mois de réclusion , moins 147
jours de préventive, avec sursis durant
trois ans. Il aura d'autre part à régler
les frais de justice. Il sera mis sous
patronage et le président lui a conseillé
de travailler régulièrement et de cesser
de boire.

Sa spécialité était l'achat à crédit de
montres , de radios, de transistors qu 'il
revendait afin de se procurer l'argent
dont ils avait besoin pour vivre.

Formation des maîtres secondaires jurassiens: la
commission de coordination Berne-Neuchâtel désignée

Les départements de l'instruction pu-
blique des cantons de Berne et de Neu-
châtel viennent de se mettre d'accord
sur le mandat et sur la constitution d'une
commission d'étude pour la coordination
des activités de recherche et d'enseigne-
ment qui ont pour objet la formation
des maîtres du degré secondaire inférieur.

Selon ce communiqué, « cette commis-
sion aura pour tâche d'étudier, dans l'es-
prit du concordat sur la coordination
scolaire et dans le cadre de la coordi-
nation universitaire, les mesures propres
à assurer la collaboration entre les uni-
versités de Berne et de Neuchâtel. Elle
tiendra aussi compte des possibilités of-
fertes par d'autres cantons ou univer-
sités ».

La présidence de cette commission a
été confiée à M. Jean-Claude Gauthier,
chef du service de l'enseignement uni-
versitaire à la direction de l'instruction
publique du canton de Fribourg. Le se-
crétariat sera assumé par M. Bernard
Roten , maître secondaire, membre de la
commission, de Moutier.

Il s'agit d'une commission de 13 mem-
bres, six Neuchâtelois, six Jurassiens et
Bernois, et le président Elle comprendra

notamment un candidat jurassien au bre-
vet d'enseignement secondaire.

C'est en décembre 1970 qu 'éclatait
dans le Jura une polémique à propos
de la formation des maîtres secondaires
jurassiens. La nouvelle structure des étu-
des obligeait pratiquement les candi-
dats francophones à faire leurs études
à l'université de Berne.

Dans une déclaration de janvier 1971,
l'Institut jurassien des sciences, des let-
tres et des arts demandait notamment
que « pour assurer réellement la liberté
d'études inscrite dans le décret du 19
novembre 1969, la direction de l'instruc-
tion publique bernoise recherche les voies
et modalités d'un accord avec l'Université
de Neuchâtel ou l'ensemble des univer-
sités romandes », car « il regrettait qu'une
solution romande (pour la formation des
maîtres secondaires jurassiens) n'ait pas
été trouvée ».

Le 8 mars 1971, à Berne, à l'issue
d' une rencontre à laquelle participaient
les représentants des cantons de Berne
et de Neuchâtel , la décision avait été
prise de créer « une commission de tra-
vail composée de représentants des fa-
cultés intéressées de Berne et de Neu-

châtel , de représentants des départements
respectifs et des directeurs de la forma-
tion pédagogique qui s'efforcera de don-
ner l'expression d'une réalité à l'article
premier du décret selon lequel les can-
didats jurassiens peuvent faire leurs .étu-
des ailleurs qu 'à Berne ». C'est donc cette
commission qui vient d'être désignée.

La commission sera composée des
personnes suivantes : Pour Neu-
châtel : MM. Marc Eigeldinger,
Philippe Roulet , Roger Bader et Jean
Rossel , tous quatre professeurs à
l'université ; MM. J.P. Vuilleumier et
René Humair , fonctionnaires à la
direction de l'instruction publique.

Pour Berne : MM. Pierre-Olivier
Walser et P. Tschumi, professeurs à
l'université de Berne, M. H. W.
Gruniger, directeur des cours de
formation des maîtres secondaires,
M. Alphonse Widmer, recteur de
l'école cantonale de Porrentruy, M.
Jean Fleury, de Delémont, candidat
au brevet secondaire et M. Bernard
Rothen , maître secondaire à Moutier.

Et ulors... ailes Haller I
Salle comble, public enthousiaste.

Mardi soir au Capitole, Bernard Haller
a convaincu de son immense talent tous
ceux qui le voyaien t et l'entendaient
pour la première fois . Un tout grand
bonhomme !

Physiquement , c'est déjà une
performance extraordinaire : pe ndant
deux heures et quart, tout seul, avec un
minimum d'accessoires, il domine la

scène sans fatigue visible, recréant notre
monde médiocre, le ridiculisant avec une
sorte de tendresse sous-jacente qui n'est
qu 'à lui.

Chacun de ces numéros qui défilent
sans lien apparent nous révèle nos
faiblesses, notre stupide vanité, notre
stérile agitation dans un univers
incohéren t (celui de Chaplin, de Camus
ou de Kafka).  Mais il n'insiste jamais, et
son sens aigu du comique déchaîn e le
rire au moment où l'on allait
s'émouvoir.

Ce moraliste est aussi un homme qui
aime le travail bien fait (double parti-
cularité helvétique). Danseur, diseur,
mime, chanteur, imitateur, ventriloque
même, il excelle dans tous ces
domaines ; mais son improvisation
apparente est le fruit  d'une mise au
point qui lui a pris des années.

Sa connaissance des hommes et des
choses, son don de choisir le geste et le
mot révélateurs, authentiq ues, lui
permettent d'évoquer des types que l'on
n 'oublie pas ; et, autour de ceux qu 'il
incarne, s'animent comme par enchante-
ment d' autres personnages — falots ,
violents, banals, pompeux , angoissés
p irates de Walt Disney, petits et gros
bourgeois, artistes, parents et enfants.
C'est Chariot p restidig itateur ; ce sont
les réflexions désabusées du p ianiste
jouant le Clair de lune ; le R usse maître
de ballet dirigeant sa répétition et
narrant ses souvenirs dans un jargon
ahurissant ; le pasteur déversant du haut
de la chaire son onctueux patois de
Canaan.

Il faudrait  tout citer, car jamais
l'intérêt ne faiblit.  Variant une formule
célèbre, on pourrait dire : « On croyait
trouver un amuseur. On est tout étonné
et ravi de découvrir un homme. »

R. W.

Jeunesse et drogue
(c) Dans le cadre de la semaine d'ani-
mation culturelle , la section delémon-
taine de la Société jurassienne d'émula-
tion consacre trois soirées à la drogue.
Hier soir, le thème abordé était
« Drogue et liberté ». Ce soir, ce sera
« Drogue et santé », tandis que demain
soir, c'est autour de « Drogue et société »
que tourneront les discussions. Chaque
soirée permet à trois ou quatre confé-
renciers — directeur , policier , sociolo-
gue, éducateur , représentant du minis-
tère public , jeunes de faire un exposé.
Après quoi le meneur de débat , de Dr
Gigon , médecin-chef de la division des
soins intensifs de l'hôpital de Delémont,
invitera la salle à réagir.

La «Chambre introuvable »
Libres opinions

Ce fut le nom que Louis XVIII
donna à celle de 1815, la première
à siéger depuis la chute de l'Empire,
ébloui ou peut-être vaguement ef-
frayé de sa docilité à voter les me-
sures les plus réactionnaires.

On pourrait aussi donner ce nom
à notre petit parlement local, mais
dans un sens tout opposé : divisé
en deux fractions égales en nombre,
il a donné, lors de sa première
séance , un exemple parfait de dé-
sunion. Pour l'instant, on cherche en
vain un dénominateur commun, une
ligne de conduite permettant d'aller
de l'avant. On n'est même pas par-
venu à s'entendre sur l'attribution
des directions. C'est bien là une
« Chambre introuvable ».

QUI REMPLACERA QUI ?
On sait que la lutte avait porté

essentiellement sur l'éloignement de
M. Hans Kern de la direction des
travaux publics et, comme une ma-
jorité assez nette paraissait être de
cet avis, cette permutation pouvait
être considérée comme acquise.

Mais là-dessus venait se greffer
la volonté du part i socialiste de re-
noncer à ce qu'il appelle les « pos-
tes-clés » — travaux publics et fi-
nances — abandonnés à la majo-
rité « bourgeoise ».

On en arrive ainsi à ce paradoxe
que celle-ci tient à confier les tra-
vaux publics à un socialiste, M. W.
Gurtner, qui déclare n'en pas vouloir,

alors que les socialistes proposent
M. Raoul Kohler, qui n'y tient pas
non plus, semble-t-il. Une fois de
plus, le statu quo serait la seule
solution logique. Mais tout le monde
n'est pas de cet avis.

Ce qui est aussi caractéristique,
c 'est le manque d'enthousiasme dont
on fait preuve à l'égard de la di-
rection des finances. Chacun veut
se passer « l'homme noir », car ce
poste n'est guère enviable au mo-
ment où une augmentation des im-
pôts doit être sérieusement envisa-
gée.

Quelques chiffres publiés récem-
ment dans la chronique mensuelle
de l'office de statistique montrent
éloquemment l'explosion des dépen-
ses communales. Il s'agit d'un ta-
bleau indiquant, de cinq en cinq
ans, l'évolution des comptes de la
ville au cours du demi-siècle écoulé.

PROGRESSION PAR SAUTS
En 1923, on ' trouve environ cinq

millions et demi aux charges et (ô
merveille !) six millions et demi aux
produits. Jusqu'à la fin de la guerre,
ces chiffres ont atteint un peu plus
du double, puis commence la valse
des millions : plus de 35 en 1958,
86 en 1968, 120 au budget de 1973.
De 1923 à 1973, la population a
augmenté d'environ 85 % et verse
21 fois plus d'impôts. Mais la pro-
gression des dépenses est tout aussi
impressionnante : augmentation de

2600 % pour les travaux publics, de
2700 % pour les œuvres sociales,
de 3800 % pour les services indus-
triels. Quant au personnel adminis-
tratif , il s'est accru de 235 % envi-
ron.

Bien entendu, de nombreuses ex-
plications peuvent être fournies pour
justifier cette évolution : tâches nou-
velles , inflation galopante, etc.

Il n'en demeure pas moins qu'en
dépit des coups de frein énergiques
donnés par la direction des finan-
ces, coups de frein qui obligent à
renoncer à des réalisations souvent
désirables, et même nécessaires, la
situation ne cesse d'empirer, alors
que, dans le domaine privé, même
si les bénéfices ne sont plus aussi
mirobolants qu'il y a quelques an-
nées, industriels et commerçants ne
sont pas à plaindre. En bonne lo-
gique, et si désagréable que cela
paraisse aux contribuables, le taux
de l'impôt doit être adapté aux pres-
tations nouvelles et toujours plus
coûteuses de l'administration. Mais
quiconque proposera une telle me-
sure sera l'objet d'attaques de tous
les côtés.

Quand, d'ici quinze jours , la
« Chambre introuvable » siégera de
nouveau, elle devra tout de même
trouver (entre autres) un directeur
des finances. Socialiste ou bour-
geois — il ne fera pas de jaloux !

R. WA LTER

MOUTIER

(sp) La commission de l'école secondaire do
Moutier à nommé M. Jean-René Quenet ,
actuellement à l'école secondaire de Malle-
ray en qualité de maître de la classe litté-
raire.

Nomination
à l'école secondaire

Le urofesseur Auguste Viatte, de Por-
rentruy , ancien professeur à ÏE.P.F.Z. et
à l'université Laval , de Québec, vient
d'être élu, à Paris, membre de l 'Aca-
démie de sciences d' outre-Mer pour ses
travaux sur l 'Amérique francophone. Le
professeur Auguste Viatte doit rep rendre
pro chainement ses cours à l'université
Paris-Nord après un séjour au Canada.

Jurassien à l'honneur

(c) Le Conseil d'Etat a approuvé mardi le
règlement concernant le mouvement
< Jeunesse et sport » (J + S) dans le canton.
En son article premier, ce règlement stipule
que le département milita ire cantonal
organise le mouvement don t les organes
sont : a) l'office cantonal ; b) la commission
cantonal e consultative ; c) la commission
technique ; d) les experts ; e) les moniteurs ;
f) les groupements locaux.

On note qu 'à l'instar de ce qui se fait
pour le personnel de la Confédération , des
congés seront accordés aux employés d'Etat
fonctionnant comme experts et moniteurs ,
pour le temps nécessaire à la participation
aux cours J + S, jusqu 'à concurrence de 12
jours par année. Les communes et
employeurs privés sont invités à accorder à
leur personnel les mêmes facilités.

Ce nouveau règlement abroge les disposi-
tions de 1964 concernant l'enseignement
postscolaire de la gymnastique et des sports.

« Jeunesse et sport » :
règlement approuvé

(c) Le Conseil d'Etat vient d'approuver le
plan de zones et le règlement communal

d'urbanisme de la Tour-de-Trème (Gruyère),
tel qu 'il avait été adopté par le Conseil
communal de la localité. Plus d'une dizaine
d' oppositions avaient été formulées par des
particuliers. Elles sont donc écartées , si bien
que le plan d'aménagement pourra
maintenant entrer en vigueur.

Aménagement de la
Tour-de-Trème :

oppositions écartées
(c) Un subside de 100.000 fr., pour 1973,
vient d'être attribué à la ville de Bulle en
faveur de la construction d'un nouveau
bâtiment pour le musée gruérien et sa
bibliothèque publique. L'octroi de ce
subside a été décidé par te Conseil d'Etat ,
après que la délégation fribourgeoise auprès
de la Loterie romande eut donné son
accord de principe. Les 100.000 fr. seront
prélevés sur le fonds de la Loterie romande
à disposition du Conseil d'Etat , provenant
du superbénéfice de la Loterie suisse à
numéros.

Bulle : 100.000 fr.
pour le nouveau musée

Billet biennois

Elle nous vient quelques mois trop
tard , et c'est bien dommage .'...

C'est de « Ma cbett » qu 'il s'agit , la
pièce de Ionesco que nous verrons au
Capitole lundi. Les Karsenty auraient
dû nous l'amener avant les élections.
Plus d' un candidat se serait alors p ris
à méditer sur l'importunité de sa pré-
sence au parlement biennois.

A propos de sa p ièce, l'auteur dit ,
entre autres : c En réalité, irrationnel-
lement ou consciemment, ce ne sont
pas les idées qui inspirent les préten-
dants au pouvoir, mais le pouvoir
lui-même (...) Tout homme politique
est paranoïaque, ainsi que tout ad-
ministrateur, en commençant par le
roi, le président de la République ou
le dictateur, jusqu 'à l'adjoint au mai-
re du village. Ne devraient être choi-
sis, pour nous diriger, que les gens
qui n'en ont pas envie >.

Or, comme tous nos conseillers
avaient bel et bien envie d'être élus,
on ne s'étonne point que... (je cite
Guillaume Viennet, un poète oublié) :

« ... Tous ces gens au pouvoir
Qui, voulant l'harmonie,

Font , faute de savoir,
Une cacophonie. »

GASTON

Du pouvoir !

A la gare

(c) Depuis un certain temps la machine
à cirer les chaussures a été remplacée
par un « snack » automatique qui a plus
de succès que la cireuse. En effet  au
contraire de ce qui se passe à Bâle,
Zurich, ou Lucerne, la cireuse biennoise
ne rapportait rien. De là à croire que
les Biennois préfèrent les gourmandises
à des chaussures brillantes...

Les gourmandises
remplacent la cireuse



La communauté catholique de Neuchâtel-Vauseyon en fête...
Samedi dernier, Mgr Mamie bénissait

et y consacrait son autel

L'église Saint-Nicolas :
Un lieu de prière
dans le calme et la simplicité

L'autel de l'église

20 ans d'histoire
1952
Un terrain est acquis par la paroisse
Notre-Dame, en vue de la construction
d'une église dans le quartier de Vau-
seyon.
1954
En juin , bénédiction d'une chapelle pro-
visoire achetée à Soleure qui peut con-
tenir 180 personnes.
1955
En janvier , bénédiction de la cloche de
la chapelle — celle qui a pris place
dans l'angle du Centre paroissial et
portant l'inscription : « Ma voix appelle
les petits poissons dans des filets du
divin Pêcheur, et pour les pêcheurs,
j'invoque Nicolas, leur patron (6.12.54).

Pendant 10 ans, les catholiques du
quartier se rassemblent à la chapelle.
A tour de rôle, des prêtres de la ville
viennent assurer le ministère.
1963

Dès l'automne, l'abbé André Sottaz
prend plus particulièrement en charge
les quartiers de Vauseyon. Son court
passage de 2 ans va pourtant permettre
aux paroissiens de se découvrir une
conscience commune qui se manifestera
par la création du Rectorat en octobre
1966.

1965
En mai , première manifestation pour

alimenter le fonds de construction : un
thé-vente qui inaugure la série des ker-
messes devenues traditionnelles. La vo-
lonté de construire devient plus ferme.
Des visites d'églises sont organisées, des
actions nouvelles sont lancées (les « bri-
ques » en décembre 66, par le groupe
des jeunes , la vente des « Mètres carrés »
de terrain , dès 1968).
1969

En mai : l'assemblée de la Commu-
nauté donne le feu vert pour la cons-
truction , en adoptant le projet de M.
Ed. Weber.
1970

A l'automne, ouverture du chantier.
Arrivée d'un second prêtre. C'est aussi
le temps où la Communauté protestante
des Valangines nous accueille dans ses
locaux d'une manière fort sympathique.
1971

En avril,, pose et bénédiction de la
première pierre par Mgr E. Taillard .
En décembre, la grande salle est ter-
minée dans les délais pour accueillir la
fête de Saint-Nicolas.

A Noël, les Messes se célèbrent dans
la nouvelle église. Et les prêtres peuvent
emménager.
1972

L'œuvre se termine juste avant Noël ,
par la pose des éléments du chœur et
l'arrivée de l'orgue.

20 ans ! C'est l'entrée dans la pleine
jeunesse, c'est le temps d'avancer vers
la maturité. Puisse notre Communauté
d'environ 4000 paroissiens, s'y achemi-
ner 'joyeusement.

Quand un effort aboutit
Quand un effort aboutit , alors éclaté

la joie : c'est aujourd'hui celle de toutes
les personnes qui ont collaboré à la ge-
nèse et à la construction du Centre
Saint-Nicolas.

Joie et fierté qui révèlent combien
de dévouement et de générosité il leur
a fallu pour que tout soit mené à bonne
fin. La satisfaction qui habite leur cœur
en est donc une juste reconnaissance.

Celle-ci est à adresser également à
tous les paroissiens de la communauté

qui ont marqué par des gestes de géné-
rosité très nombreux leur volonté de
voir s'édifier cette demeure.

Merci aussi à tous les amis du dehors
qui ont répondu à nos appels.

Mais l'œuvre réalisée est destinée au
service de la communauté Saint-Nico-
las, sise dans les quartiers nord-ouest
de Neuchâtel.

C'est donc dans la mesure où la com-
munauté manifestera sa vitalité que le
centre révélera son réel service.

Aussi , s'il est juste de respirer et de
fêter après l'effort , il nous fut pourtant
immédiatement continuer sur notre lan-
cée afin de construire l'édifice de pierres
vivantes qu 'est l'Eglise.

Les Eucharisties que nous vivrons à
l'église, les baptêmes , les mariages, les
derniers adieux qui y seront célébrés ,
les rencontres, les échanges, les fêtes
qui auront lieu dans les salles , tout cela
doit développer entre les baptisés les
vrais liens qui unissent les fils de Dieu
et leur permettre de se reconnaître
membres de la même famille : qu'ils y
trouvent la joie de rayonner leur appar-
tenance à Jésus-Christ.

La fête du 20 janvier , que nous avons
vécue en communion avec notre évêque
Mgr Pierr Mamie, a marqué une étape
dans la construction de la communauté
et redonné à chacun la joie d'espérer et
de servir.

Abbé D. Clerc

Conception architecturale
Une période nouvelle semble s'ouvrir

en architecture d'église, très différente
de celle que nous avons connue au
cours des années cinquante. Il régnait
une sorte d'euphorie qui donnait aux
architectes l'impression de faire de
l'église le champ privilégié de leurs ex-
périences formelles ou techniques.

A la fin des années soixante , cette
situation s'est modifiée pour faire place
à beaucoup d'incertitude et à une cer-
taine crainte. Que faut-il construire ?
Où prierons-nous demain ? Quelle atti-
tude doit adopter l'architecte en élabo-
rant son projet ? \

Construire une église aujourd'hui est
une entreprise pleine de risques. Non

seulement à cause des difficultés f inan-
cières, mais en raison des malentendus
et des ambiguïtés de ce que signif i e
cette entreprise.

Avec le Recteur de Saint-Nicolas , j'ai
eu de nombreux échanges de vue , puis
au Conseil de paroisse, j'ai présenté plu-
sieurs croquis. Que veut-on comme égli-
se et centre paroissial ?

Le sentiment général était d'avoir une
maison pratique où l'on se sente bien
en famille. Un bâtiment qui serve la
communauté. Pas un monument , mais
une maison qui offre beaucoup de pos-
sibilités aux utilisateurs grâce aux diffé-
rents locaux à disposition. Pour ce qui
est du lieu de culte proprement dit , per-
sonne ne voulait d'une salle polyvalente
avec autel escamotable, mais un véri-
table lieu de culte avec de nombreuses
possibilités d'utilisation et de rencontre.
Bref , une solution souple, capable de
s'adapter aux divers besoins qui peuvent
se manifester à l'avenir.
LE PROGRAMME

Dès lors, la tâche de l' architecte
commençait à se préciser. Pas question
d'édifier n 'importe quel local neutre po-
lyvalent , mais au contraire de créer une
maison de prière qui doit être aussi le
lieu d'activités vécues avec d'autres per-
sonnes. 11 fallait donc concevoir un bâ-
timent de façon à :
1. Faciliter le dialogue entre les person-

nes assurant la Célébration : officiant ,
lecteurs, chanteurs , assemblée des fi-
dèles.

D'où le choix d'un plan carré qui
favorise l'unité de l'assemblée autour
de l'autel et du lieu de la parole.

2. Pouvoir entrer en relation avec d'au-
tres communautés ou sociétés en leur
mettant des locaux à disposition.

D'où la création de salles de dif-
férentes dimensions.

3. Permettre dc prendre des repas en
commun.

D'où la nécessité d'avoir une gran-
de cuisine avec locaux annexes né-
cessaires.

CONCEPTION GÉNÉRALE
En établissant ce projet, je suis parti

de l'idée que la Chapelle doit être le
cœur de la maison. Je l'ai donc placée

au centre , puis j'ai disposé tout autour
les locaux nécessaires.

Le terrain présentant une forte décli-
vité , le projet a été conçu sur 3 ni-
veaux :

Au niveau inférieur : les salles de
réunions.

Au niveau intermédiaire : l'église.
Au niveau supérieur : les logements.
Cette disposition a permis de créer

des accès particuliers à chaque niveau ,
ce qui permet d'utiliser les différents
étages de manière indépendante.

CONCEPTION DE L'ÉGLISE
La recherche a porté sur la création

d'un lieu de prière en mettant l'accent
sur la qualité de la lumière et celle de
l'acoustique.
— L'église s'ouvre par deux larges por-

tes pivotantes sur la place extérieure
située à l'ouest. Celle-ci est une zone
de transition entre le bruit de la rue
et les deux halls d'entrée favorisant
l'accueil.

— Le sanctuaire inondé de lumière zé-
nitale est au centre .

On y trouve une centaine de pla-
ces assises groupées autour de l'au-
tel. Elargi par les salles qui l'entou-
rent , il répond aux exigences des as-
semblées dominicales en permettant
de réunir 350 personnes.

— L'ensemble est conçu de manière à
permettre une grande souplesse d'u-
tilisation grâce aux parois mobiles ct
aux chaises.

— Les dites parois permettent de créer
3 locaux où pourront se dérouler des
manifestations dignes d'une église.

— Le plafond de bois, pièce maîtresse
de l'ensemble, répond aux exigences
acoustiques.

L'ARCHITECTURE
— D'emblée, il m'a semblé que cette

église devait se distinguer des autres
bâtiments du quartier non par des
volumes bizarres et des formes com-
pliquées, mais au contraire par la
plus grande simplicité.

—• Cette maison a donc été conçue dans
la vérité de sa structure et la dignité
de sa destination sans démonstration
formelle inutile.

— Les murs qui devaient être exécutés

en béton sont montrés à nu et les
murs en briques sont traités en cré-
pis blanc . On a donc une des carac-
téristiques de l'architecture : l'alter-
nance de murs blancs et de faces
en béton apparent et ceci aussi bien
à l'intérieur qu 'à l'extérieur.

— Les façades ont toutes le même ca-
ractère et leur personnalité est don-
née par les différences de hauteur et
l' unité des percements.

— La présence d'un clocher semblait
superflu étant donné l'esprit dans le-
quel cette maison est conçue. La clo-
che dc l'ancienne chapelle a été pla-
cée à l'angle sud-ouest du bâtiment.

AMÉNAGEMENTS ARTISTIQUES
M. Tomasini, sculpteur à Lausanne,

s'est attaqué au problème de l'intégra-
tion des éléments du culte dans le cadre
architecturale.

Avec des formes simples et rigoureu-
ses, il a créé une composition qui s'in-
tègre magnifiquement au cadre ambiant.
L'alternance des formes carrées et des
courbes met en valeur le lieu des fonc-
tions liturg iques.

L'autel , l'ambon de prédicat ion , les
fonts baptismaux et le banc ont été réa-
lisés en grès coquille de la MOLIÈRE
avec une texture brochée (carrière d'Es-
tavayer).

La croix murale qui est le centre de
gravité de l'espace intérieur , équilibre la
composition avec le tabernacle et le
porte-cierge. Les éléments métalliques
conçus par M. Tommasini ont été exé-
cutés en acier COR-TEN par M. Gillié-
ron , serrurier, à Crissier.
CONCLUSIONS

Au terme de longs mois de travail
et de collaboration multiples , je suis
heureux de voir le Centre Saint-Nicolas
répondre déjà en partie à sa vocation :
offr i r  un espace pour la rencontre, les
rassemblements et la célébration de tout
ce qui fait la trame heureuse ou cruci-
fiante d'une existence où l'homme a
plus que jamais besoin d'un cadre pour
exprimer ct éprouver communautaire-
ment la présence efficace et la proxi-
mité émouvante de son Dieu.

Edouard WEBER ,
architecte

/ Entreprises ayant collaboré
à la réalisation

Entreprises de maçonnerie et béton armé
Marcacci SA
Brévards 4 - Tél. (038) 25 14 79
NEUCHATEL

Sanitaire-Ferblanterie-Chauffage
Minder A. + Co
Maillefer 10 - Tél. (038) 25 67 57
NEUCHATEL.

Peinture intérieure
Bura + Linder SA
Poudrières 43 - Tél. (038) 25 21 64
NEUCHATEL

Constructions métalliques
Portes, rampes, balustrades, escalier tournant

Vessaz A. + Fils
VRue 

Gabriel-Lory 8 - Tél. (038) 25 26 93
NEUCHATEL

Installations et appareils électriques
Téléphones
Walter
Evole 92 - Tél. (038) 25 90 50
NEUCHATEL

Menuiserïe-Ebénisterie
Piana S.
Champ-Coco 4 - Tél. (038) 25 20 17
NEUCHATEL

Tapis-Rideaux-Sols plastiques
Masserey
Portes-Rouges 131-135 - Tél. (038) 25 59 12
NEUCHATEL

Gypserie-Peinture
Giclage des façades et des intérieurs
Rappo M.
Av. Soguel 22 - Tél. (038) 31 49 49
CORCELLES

Coupoles en polyester et verre acrylique
Eschmann AG
Tél. (033) 2 91 91
Représenté par M. Golay, case postale
2002 NEUCHATEL

Parois mobiles
Gabella P.
Av. Sévelin 20 - Tél. (021) 25 68 06
LAUSANNE

Menuiserie normalisée - Armoires \
Hausermann AG
SEENGEN / AG
Représentation pour la Suisse romande :
F. CHARLET - 2074 MARIN
Tél. (038) 33 50 90

Revêtements de sols
Stoppa + Caravaggi
Poudrières 13 - Tél. (038) 25 57 21
NEUCHATEL

Créations de jardins
Perrenoud F.
Tunnels 1 - Tél. (038) 24 16 39
NEUCHATEL

Chaises église
Verisia SA
Tél. (038) 61 21 21
BUTTES (NE)

Escaliers préfabriqués

Convert & Muller + Cie
Pierre-à-Mazel 2 - Tél. (038) 25 97 12
NEUCHATEL

Chauffage
Sulzer SA
Saint-Honoré 2 - Tél. (038) 25 68 21 i
NEUCHATEL /A'hotos Baillod , Neuchâtel

Création FAN

i

F église Saint-Nicolas



Le Monde de Dickens
par Angus Wilson
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Avec Le monde de Charles Dickens (1), Angus Wilson
nous donne ce que l'on peut lire aujourd'hui de mieux ,
tant sur la vie que sur l'œuvre du grand romancier an-
glais , qui , hier encore, était considéré comme un auteur
plaisant , gentiment humoristique, bon pour distraire et
à l'occasion terrifier les enfants , et qui se révèle être en
définitive l'égal de Balzac et de Dostoïevski.
Comment se fait-il que ce grand victorien , si bien in-
tentionné , si puritain , si moral , ait pu jeter , de tels
coups de sonde dans les profondeurs du mal ? Il y a là
un mystère que le livre d'Angus Wilson éclaire petit à
petit , à mesure que l'on avance dans la vie de celui.qui,
en 1847, créa un foyer pour filles repenties, mais qui ne
réussit pas à créer le bonheur dans son propre foyer.
Il y a en fait un déséquilibre étrange et inquiétant dans
l'âme même de Dickens, dont l'origine remonte à son
enfance malheureuse, à cette triste période, où, à l'âge
de douze ans, il dut travailler comme un petit misé-
reux , dans une fabrique de cirage, pendant que son
père était détenu à la prison pour dettes. Qu'un enfant
sente ce que c'est que de sombrer, sans espoir de ja-
mais remonter à la surface , il en restera marqué pour
sa vie entière.
Mais par là également, il a acquis une science parti-
culièrement précieuse, comme un don de seconde vue ,
qui , s'il est romancier, lui permettra de pénétrer dans
le tréfonds des caractères. Il n'est pas sûr que
M. John Dickens ait été quelqu 'un d'aussi pittoresque
que l'a vu son fils , mais ce mélange de grandeur, de

fausse dignité , d'importance et de coupable insouciance ,
chez cet homme criblé de dettes qui se donnait comme
une victime du destin, alors qu'il négligeait ses devoirs
les plus élémentaires , a amené Dickens à créer les deux
personnages les plus extraordinaires de toute son œu-
re, M. Micawber (David Copperfield) et M. Dorrit
(La Petite Dorrit), le premier en plus clair , parce qu 'il
joue sa détresse avec toute la grâce d'un innocent , le
second en plus sombre, parce que, bassement égoïste, il
se pose en bienfaiteur de l'humanité. Tous deux sont
profondément doubles, car sur leur personnalité véri-
table, toute trouée de gros défauts , ils ont plaqué une
personnalité d'emprunt , noble et digne , au nom de la-
quelle ils exigent le respect. Source de merveilleux co-
mique, le romancier faisant semblant d'être dupe.
Mais, si Dickens a été si clairvoyant lorsqu 'il s'agissait
de son père, comment se fait-il qu'il ne l'ait pas été
davantage dans la conduite de sa propre vie ? C'est là
qu 'intervient l'irrationnel , Dickens n'ayant pas mieux
réussi que tel ou tel de ses personnages à se protéger
contre les surprises du destin.
Marié avec Catherine Hogarth , il se met à adorer litté-
ralement la jeune sœur de sa femme, Mary, qui meurt
soudain , à l'âge de dix-sept ans, dans, les bras de son
beau-frère. Du coup, la vie est durablement désenchan-
tée pour Dickens, qui prendra sa revanche sur la des-
tinée en créant , hélas, dans son œuvre, une suite de
jeunes filles si douces, si dévouées, si parfaites , qu 'elles
n 'en finiront jamais d'agacer ses lecteurs les mieux in-

tentionnés. Puis cet homme si actif , trop actif , toujours
en ébullition , en vient petit à petit à détester sa femme,
qu 'il accuse d'être molle et peu douée. Ce sera alors le
divorce, la liaison avec Ellen Ternan , une jeune actrice
étrangement peu sympathique , puis , comme si Dickens
ne voyait plus devant lui aucun espoir , il se jette com-
me un forcené dans les lectures publiques de ses œu-
vres, au cours desquelles il se fatigue et s'use à tel
point qu'il prépare ainsi quasi sciemment l'attaque qui
l'emportera.
En somme, presque une destinée de damné. Qu'est de-
venu l'humour si léger , si exquisement innocent, qui
nous enchantait à la lecture de M. Pickwick ? Il est
toujours là, mais encerclé par toutes les noirceurs et
toutes les cruautés de la vie réelle. Sans doute y a-t-il
chez Dickens un besoin d'autopunition , qui , lui inspi-
rant l'horreur de sa personnalité refoulée, l'a amené à
incarner le sadisme chez tel ou tel de ses personnages.
C'est par là qu 'il rejoint Dostoïevski, sur lequel il a
d'ailleurs exercé une influence directe.

Parti de destinées individuelles dont il a dépeint la
trajectoire imprévisible , parfois sinistre mais le plus
souvent charmante, Dickens a fini par embrasser la so-
ciété anglaise tout entière comme un grand navire cou-
rant tout droit , sans le savoir, à sa perdition. On ap-
prend ainsi que cette Angleterre victorienne, si fière de
sa prospérité matérielle et morale, était faite de terri-
bles clairs-obscurs ,, dont Angus Wilson a donné une
analyse admirable dans ce magistral essai.
1) Gallimard. P. L. B.

DE LA GLACE A VOLONTE
REPORTAGE PUBLICITAIRE

A la fin de la semaine dernière, dans
les salons de l'Hôtel « La Réserve » à
Bellevue, la société PERNOD offrait un
cocktail pour présenter une machine dont
les particularités sont révolutionnaires.

Monsieur LE HOUELLEUR, représentant Pernod Equipement, explique le fonctionnement de
In Transtec .

Pour présider à cette réception se trou-
vaient réunies dans le meilleur esprit de
collaboration la direction de PERNOD
Suisse, ainsi que les directions respectives
de PERNOD France et de WHIRLPOOL
CORPORATION.
M. EMIÊ, directeur général de PERNOD-
ÉQUIPEMENT précisait, lors de son
allocution, qu'outre les nombreux spiri-
tueux, dont le PASTIS 51, et des boissons
diverses distribués par ses filiales euro-
péennes, la société PERNOD commercia-
lise par le canal de plusieurs départements
des matériels d'équipement hôtelier. L'un
de ces déparlements est implanté en
Suisse depuis sept ans.
Toujours en marche vers le progrès el
sons cesse à la recherche de techniques
nouvelles, la société PERNOD en colla-
boration avec la WHIRLPOOL CORPO-
RATION présentait en exclusivilé, après
la France, la nouvelle fabrique de glace
TRANSTEC.

La WHIRLPOOL CORPORATION (une des
cent plus importantes sociétés améri-
caines) fabrique des appareils électro-
ménagers depuis 70 ans. Son siège se
trouve dans l'Etat du Michigan. Elle

attache une grande importance aux pro-
blèmes de la réfri gération commerciale
ef est devenue, en 20 ans , la spécialiste
en la matière sur le marché mondial.
Outre la prestigieuse machine TRANSTEC,
elle réalise une gamme complète de
modèles de fabrication de glace allant
de 25 è 545 kilos par 24 heures.

Compacité-légèreté

La fabrique de glace TRANSTEC es)
légère ef elle occupe très peu de place.
Le modèle représenté ici peut produire
165 kilos de glace en cubes ou en éclats
par 24 heures. Et il ne mesure que
430 X 545 X 660 mm. Son poids brut,
emballé, est de 65 kilos environ.

Deux sortes de glace
avec la même machine I

La fabrique de glace TRANSTEC produit
de la glace en cubes durs, de dimen-
sions approximatives 25 X 25 X 25 mm.

L adjonction d un petit couteau transforme
rapidement la machine en fabrique de
glace en éclats. Et cette glace en éclats
est vraiment dure et sans tranchant. Elle
tardera à fondre dans les boissons ; elle
ne produira pas de mousse ; elle ne
gâtera pas la saveur de la boisson ou des
aliments ; elle sera parfaitement hygié-
nique. Qu'il s'agisse de la glace en
éclats ou de la glace en cubes, la
fabrication en est automatique : l'unité
de production s'arrête d'elle-même lors-
que la capacité maximum du bac de
stockage est atteinte.

Point de distribution éloigné
du point de production

Au fur ef à mesure que la fabrique de
glace TRANSTEC produit de la glace,
celle-ci est acheminée par un canal tabu-
laire jusque sur son Heu d'utilisation.
Puisque les deux sortes de glace peuvent
se transporter à une distance approxi-
mative de 3 mètres , l'unité de production
peut s'installer en un point éloigné du
bac de stockage — dans un sous-sol, à
l'étage supérieur ou encore dans une
pièce contiguë. De la sorte, une place
appréciable est gagnée pour les surfaces
de travail. Cette solution offre, de plus,
l'avantage d'évité* le bruit de fonctionne-
ment et le dégagement de chaleur de
la machine sur les lieux d'utilisation ds
la glace. En outre, il est possible de
mettre en service deux fabriques de
glace TRANSTEC sur un seul bac de
stockage pour obtenir en même temps
de la glace en cubes et de la glace en
éclats.

Facile a entretenir

La fabrique de glace TRANSTEC com-
porte moins de pièces que toute autre
machine à fabriquer de la glace. Il en
résulte un nombre très réduit d'inter-
ventions « après-vente ». Le châssis à
glissière permet un accès rapide et aisé
au mécanisme de la machine pour une
inspection ou pour un nettoyage. La
fabrique de glace TRANSTEC est commer-
cialisée en Suisse avec système fri gori-
fique à refrodissement par eau. Comme
les différents autres types de machines
WHIRLPOOL elle esf munie d'un système

Les directeurs de Pernod Equipement ,
les directeurs de la Division WH IRPOOL International et les directeurs de Pernod S. A. Suisse

permettant un auto-nettoyage à volonté.
Enfin, les hôteliers et les restaurateurs
ne sont pas les seuls bénéficiaires de
celle machine révolutionnaire. Nombre
d'autres utilisateurs tels que les hôpitaux
et cliniques, poissonniers et charcutiers ,
apprécieront à sa juste valeur la
TRANSTEC.

Et parmi bien des utilisations
TRANSTEC-PERNOD ou l'heureuse com-
plicité d'un glaçon et d'un apéritif

renommé.
Pour tous renseignements el service
« après-vente » : PERNOD S. A. Départe-
ment Equipement , 45, avenue d'Aire,
121 1 GENÈVE 18. Téléphone (022) 44 55 60.

Deux charmantes hôtesses présentent la bac de stockage de la glace en éclats.
Photos Jésus Moreno , Genève
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L'abside de l'église de Murato (Corse)
rêvé de vivre et de travailler au sein
d'une haute époque , où , dès ses débuts ,
l'artiste était porté par ses maîtres , qu 'il
commençait par imiter. Mais le génie ,
c'est autre chose ; il exige toujours une
attaque personnelle. Ainsi , .  ajoute Henri
Gagnebin , tout système peut être bon , à
la condition qu 'on le viole. « Pour faire

un enfant , il faut violer une femme ,
légitimement ou hors mariage. Pour
faire une œuvre, il faut violer le confor-
table procédé que l'on a adopté. » Au-
jourd'hui , pour le compositeur , la tenta-
tion , c'est de faire de la musique sé-
rielle : « Dors en paix , cher compositeur ,
la série travaille pour toi. » Autrement

dit , c'est une avant-garde fictive, qui
s'est figée dans le conformisme. A ces
réflexions si personnelles , Henri Gagne-
bin en ajoute d'autres sur l'évolution des
arts les uns par rapport aux autres. Sou-
vent la peinture ' précède la musique, qui
a un certain retard sur les beaux-arts ;
c'est le cas avec Debussy, qui s'inspire
de l'impressionnisme , comme Stravinski ,
du fauvisme.
Arnold Toynbee. LES VILLES DANS
L'HISTOIRE. Le regard de l'histoire.
(Payot.) A la lumière des leçons que
nous apportent les grandes villes de
l'histoire , Arnold Toynbee examine le
problème de l'explosion urbaine , qui
n'est pas une nouveauté dans l'histoire
des hommes. La ville mécanisée du XXe
siècle n'est que l'héritière de la ville tra-
ditionnelle. La cité mondiale de l'avenir ,
qui étendra ses tentacules autour du
globe , formera une agglomération hu-
maine du même ordre que les petites ci-
tés de Jéricho , d'Ur ou de Weimar. Bien
qu 'à une échelle immense, la future Œcu-
ménopolis sera pourtant une véritable
ville , et l'étude des ressemblances et des
différences entre elle et les cités qui
l'ont précédée nous aidera peut-être à ap-
prendre comment il faudra y vivre. Ap-
parition des premières villes, cités-Etats
de l'antiquité , choix des capitales pour
leur prestige , leur situation ou leur inté-
rêt stratégique , croissance et développe-
ment des villes modernes : autant de su-
jets qui donnent à Arnold Toynbee l'oc-
casion de relire l'histoire et d'en tirer un
enseignement pour notre temps.
Gérald L'Eplattcnier. A L'AUBE UNE
DUCHESSE DE LA RUE. (L'Age
d'Homme.) Se vidant de toutes ses sco-
ries, avec les puces de la fantaisie sau-

tant en tous sens dans sa tête, Gérald
L'Eplattenier se livre à une sorte de va-
gabondage intellectuel , genre mai 68, qui
l'amène à proférer toutes sortes d'énor-
mités très colorées, mais en général fort
sympathiques. Ce délire verbal aboutira-
t-il quelque part 7 On ne sait. Mais il est
content , car il s'est saoulé de livres et
de disques, il a dessiné, il a vécu, et il
veut encore vivre.
Micha Verdier. LETTRE OUVERTE
D'UNE ENSEIGNANTE DÉMISSION-
NAIRE. (Editions de la Louve.) Un fé-
roce réquisitoire contre le conformisme
qui règne dans l'enseignement. Mais est-
il chez nous aussi coercitif que le pré-
tend l'auteur ? Son jugement est-il réel-
lement objectif ? Question pendante,
qu 'il s'agirait d'examiner de près. '
Antoine Bloom. L'ÉCOLE DE LA
PRIÈRE. (Editions du Seuil.) Rencontrer
Dieu, dit le métropolite Antoine, c'est
pénétrer dans l'antre du lion ; ce n'est
pas un doux agneau qu'on rencontre,
mais un lion. Le Royaume de Dieu est
dangereux. Voilà qui suffirait déjà à ré-
futer ceux qui aujourd'hui reprochent au
christianisme d'être une religion de pure
vie intérieure, c'est-à-dire d'abstention,
de lâcheté et de conformisme. Un reflet
de la tradition orientale, associée à la
verve et à la pudeur des grands spiri-
tuels russes.
Anne Cuneo. JOURS DU CHAT. (Eu-
rêka spécial , organe de l'association ro-
mande du personnel de la librairie et de
l'édition.) Ce texte dramatique écrit pour
la Télévision romande est consacré au
problème de la trentaine. A cet âge fati-
dique , que faire ? Se résigner ou se ré-
volter ? Grave problème, que l'auteur ré-
sout dans le sens de la révolte. P.L.B.

Détail d'une façade de l'église de Saint-Florent (Corse)

Corse romane. PAR GENEVIÈVE MO-
RACCHINI-MAZEL. (Zodiaque , La
nuit des temps.) On ne vient en général
pas en Corse pour visiter ' ses monu-
ments. Qui a entendu parler de son ar-
chitecture ? Peu de personnes , car les
chapelles préromanes , les églises roma-
nes, les ponts et les tours génoises, les
couvents franciscains , tout est en ruine.
Pourtant la cathédrale de Nebbio et
l'église San Michèle de Murato sont
d'une grande beauté ; on est surpris par
la franchise de cet art , sa rudesse en
¦même temps que sa rusticité , et par la
modernité de certaines sculptures. Une

architecture qui reflète le beau style
pisan , mais qui malheureusement a
souffert du déclin de la République de
Pise en face de l'ascension de celle de
Gênes.
Henri Gagnebin. A TRAVERS LES RÉ-
CIFS DE L'ART CONTEMPORAIN.
(Extrait du Bulleti n de l'Académie roya-
le de Belgique.) Dans cette conférence ,
donnée le jeudi 4 mai 1972 à la classe
des Beaux-Arts de l'Académie royale de
Belgique, Henri Gagnebin , le composi-
teur bien connu , a formulé avec une
étonnante liberté un certain nombre de
principes d'esthéti que. Chacun , dit-il , .a
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Extrait du prospectus

CRÉDIT SUISSE
Emprunt 5 l X 1973-88
de f r. 60 000 000
Prix d'émission 98,65 % plus 0,60 % moitié du timbre

fédérai sur titres = 99,25 %
Durée au maximum 15 ans
Souscription du 25 au 31 janvier 1973, à midi

Afin d'assurer des fonds de tiers destinés à financer des opérations à long
terme, le Conseil d'administration du Crédit Suisse a décidé l'émission d'un

Emprunt 5 1/2 % 1973-88 de fr. 60 000 000
aux conditions suivantes :
1. L'emprunt est divisé en obligations au porteur de fr. 1000, fr. 5000 et

fr . 100.000 nominal chacune.
2. Les obligations portent intérêt à partir du 15 février 1973 au taux de

5 'A % l'an et sont munies de coupons annuels au 15 février, le premier
coupon arrivant à échéance le 15 février 1974.

3. Le remboursement de l'emprunt s'effectuera au pair le 15 février 1988,
sans dénonciation préalable. Toutefois, le Crédit Suisse se réserve la
-faculté de rembourser par anticipation, au pair, tout l'emprunt, moyen-
nant un préavis de trois mois, le 15 février 1983, ou à une échéance de
coupons ultérieure. Le préavis sera publié dans les journaux mention-
nés sous chiffre 5.

4. Le paiement des coupons, sous déduction des impôts fédéraux perçus
à la source, et le remboursement des obligations auront lieu sans frais
auprès de tous les sièges en Suisse du Crédit Suisse. Les obligations
cesseront de porter intérêt dès leur échéance. En cas de remboursement
anticipé, les obligations devront être présentées munies de tous les
coupons non échus ; le montant de coupons manquants s^ .J C'~ ' 't du
capital.

5. Toutes les communications concernant cet emprunt seront publiées une
seule fois dans la Feuille officielle suisse du commerce et dans un quo-
tidien de Zurich, Bâle, Genève Berne, Lausanne, Neuchâtel et Saint-
Gall.

6. La cotation de l'emprunt sera demandée aux Bourses de Zurich, Bâle,
Genève, Berne, Lausanne, Neuchâtel et Saint-Gall.

Offre de souscription
Ledit emprunt est offert en souscription publique

du 25 au 51 janvier 1975, à midi
aux conditions suivantes :
1. Le prix d'émission est fixé à 98,65% plus 0,6 0 %  moitié du timbre

fédéra l sur titres = 99,25 %.
2. Les souscriptions sont reçues sans frais par tous les sièges en Suisse du

Crédit Suisse.
3. L'attribution aura lieu après clôture de la souscription. Si les souscrip-

tions dépassent le montant des titres disponibles, le Crédit Suisse est
autorisé à procéder à des attributions inférieures aux montants souscrits.

4. La libération des titres attribués devra s'effectuer du 15 au 28 fé-
vrier 1973, avec décompte d'intérêt à 5 ^ %  l'an à partir du 15 fé-
vrier 1973.

5. La livraison des titres aura lieu le plus tôt possible ; il ne sera pas remis
de bons de livraison.

Zurich, le 24 janvier 1973. CRÉDIT SUISSE
Le Président du Conseil d'administration

Schulthess

Cherchez-vous une activité variée ?
Un emploi stable, bien rémunéré ?

Nous vous l'offrons en qualité de :

Conducteurs-contrôleurs
pour la conduite et le service à la clientèle.

Monteur de ligne
pour le montage et l'entretien des lignes aériennes et la signalisation.

Mécanicien électricien
Ouvriers pour l'entretien des voies
Peintre en carrosserie
Agent de dépôt
pour la préparation des véhicules.

Aide d'atelier
pour travaux divers.

NOUS DEMANDONS
des hommes âgés de 20 à 35 ans, en bonne santé et
capables d'occuper un poste de confiance.
Nationalité suisse (étranger permis C).

NOUS OFFRONS
la formation aux frais de l'entreprise avec salaire com-
plet dès le 1er jour, de bonnes prestations sociales , des
facilités de transport appréciables._ \

'' Je m'Intéresse à un emploi dans votre entreprise et désire obtenir de plus
amples renseignements.

Emploi désiré 

Nom Prénom 

Age ans Marié (oui-non) Enfants 

Rue Localité 

Téléphone ( ) Nationalité 

Veuillez renvoyer ce coupon à la DIRECTION DES TRANSPORTS EN COMMUN
DE NEUCHATEL ET ENVIRONS, quai Ph.-Godet 5, 2001 Neuchâtel.
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MIKRON HAESLER

— Entretien et nettoyages des locaux
—¦ Capable de diriger du personnel
— Apte à exécuter de petites réparations
— Si possible bilingue

Nous sommes une entreprise dynamique, affiliée au
groupe MIKRON , qui est synonyme de haute préci-
sion et de technique avancée.

Nos machines-transferts répondent aux exigences de
branches les plus diverses (automobiles , robinetterie ,
serrurerie , appareillage , horlogerie, etc.).

Désirez-vous participer à une évolution technique
fascinante ? Aider à la production d'une machine-
outils qui porte, dans le monde entier, la grande
réputation de la qualité suisse ? Si vous aimez un
climat de franchise et un esprit ouvert aux nouvelles
méthodes et, si vous appréciez encore de nos jours
le sens de la responsabilité et l'intérêt pour de belles
performances , veuillez téléphoner à notre chef du
personnel, M. J. Chenaux, ou faire offres manuscrites
à

MIKRON HAESLER S.A.,
Fabrique de machines-transferts ,

73, rue du Collège, 2017 BOUDRY.
Tél. (038) 42 16 52.
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La rédaction de l'hebdomadaire

ILLUSTRÉ
cherche, pour entrée immédiate ou à convenir,

deux secrétaires
expérimentées, sachant l'anglais et l'allemand

'¦ (âge maximum : 30 ans).

Faire offres, avec curriculum vitae et photo, à
la rédaction « Illustré », Galeries Benjamin-
Constant 1, 1002 Lausanne.

1 WÊÊÈ.WÊ
Nous cherchons pour compléter l'organisation
de vente de nos produits bien connus —
MARLBORO, MURATTI, PHILIP MORRIS, BRU-
NETTE DOUBLE FILTRE, ARLETTE, etc. — un

REPRÉSENTANT
avec domicile à Neuchâtel ou aux environs
immédiats.

Nous demandons :

— une bonne formation et expérience profes-
sionnelle, si possible dans la vente ou le
service externe ;

— facilité de contact avec des personnes de
tous les milieux ;

— bonne présentation , caractère intègre ;

— esprit d'initiative, sens de l'organisation ;

— grande disponibilité ;

— langue maternelle française, si possible
connaissances d'allemand ;

— âge 25 à 30 ans.

Nous offrons :

— période de formation approfondie et cours
de perfectionnement ;

— activité extérieure variée et largement auto-
nome ; ,

— appui constant et efficace de notre organi-
sation de vente ;

— conditions de travail et de rémunération
correspondant aux exigences du poste ;

— prestations sociales de premier ordre ;

— situation stable.
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H -̂ry/y Télévision
"M \V suisse romande

cherche pour son secteur
Entretien des bâtiments :

un ferblantier-appareilleur
pour la surveillance et l'entretien des réseaux
sanitaires du nouveau centre TV.
Certificat fédéral de capacité exigé.
La préférence sera donnée aux candidats ayant
des connaissances dans le traitement des eaux,

un employé spécialisé
pour l'entretien desdites Installations (pas de
formation professionnelle requise).
Nous offrons :
— nouvelles prestations de salaire
— semaine de 44 heures
— restaurant du personnel.
Les candidats de nationalité suisse sont priés
d'adresser leur offre de service, avec curricu-
lum vitae, copies de certificats, photographie
et prétentions de salaire, à l'Office du per-
sonnel de la Télévision suisse romande, case
postale, 1211 GENÈVE 8.

SB Nous cherchons,

? pour notre atelier de décors animés,
. )-'

• • ' y

MECANICIEN-OimiLEUR
Le candidat à ce poste, titulaire d'un certificat de
capacité (4 ans), doit avoir une grande expérience
de son métier et un esprit créateur.

Il devra faire preuve d'astuce, d'ingéniosité et d'ha-
bileté, conditions essentielles pour réaliser des
automates publicitaires du genre Caran d'Ache,
connus bien au-delà de nos frontières.

Ce poste conviendrait particulièrement à une per-
sonne qualifiée désirant travailler dans un atelier à
à ambiance artisanale.

Nous offrons :

— un travail passionnant

— un salaire selon capacités

— une situation unique
— des prestations sociales intéressantes.

Les candidats répondant aux conditions ci-dessus
sont priés d'adresser leur offre, écrite de leur main,
à J.-P. ARLAUD, chef du personnel de la Fabrique
suisse de crayons.

CARAN D'ACHE
43, Terrasslère - 1211 Genève 6

Nous cherchons

un (e) porteur (euse)
de journaux

pour la distribution de notre journal, dans le
quartier Sainte-Hélène, Orée, avenue du Vigno-
ble, à la Coudre. Tournée de 2 h 15 environ.

Possibilité de commencer la distribution à
5 heures.

Entrée en service et mise au courant dès lundi
29 janvier. Gain accessoire intéressant.

Adresser offres à la
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL
Service de distribution
4, rue Saint-Maurice
2001 Neuchâtel. Tél. 25 65 01.
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1 JEUNE FILLE
ET UN GARÇON
DE CUISINE
pour réfectoire d'entreprise.

Tél. (039) 31 18 43.

ÉTUDE D'AVOCAT

cherche

sténodactylo
et

aide de bureau

Prière d'adresser offres sous chif-
fres EY 225 au bureau du journal.

LES RESTAURANTS BEAULAC
Quai Léopold-Robert 2, Neuchâtel
cherchent pour entrée immédiate :

1 fille ou garçon
de buffet

(débutant (e) sera formé (e)

1 fille ou garçon
d'office

1 sommelier (ère)
1 commis de cuisine
1 cuisinier

(chef de partie)
Prière de se présenter ou de télé-
phoner au (038) 24 42 42.
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engage, pour son Superdiscount 4
de SERRIÈRES ?

UNE VENDEUSE - CAISSIÈRE i
CORTAILLOD-VILLAGE I

UNE CAISSIÈRE \
PARCS 113 4

UNE AUXILIAIRE i
SERRIÈRES ET BOUDRY f

UN BOUCHER j
Prestations sociales d'une grande X
entreprise. I

@13
me SALAIRE en 3 ans î

Faire offres à l'Office du person- Y
nel, Portes-Rouges 55. ?
Tél. (038) 25 37 21. ?
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Aucun motif de prendre fctns ficHns
que celés adoptées par la Banque nationale

Le Conseil fédéral et la situation politico-monétaire

BERNE (ATS). —¦ Lors de sa séance de
mercredi , qui s'est prolongée jusqu 'à 17
heures environ , le Conseil fédéral a pris
position à la suite de l' armistice survenu au
Viêt-nam. Il a également étudié la situa-
tion politico-monétaire , il a poursuivi l'étude
du problème que pose la création de cercles
électoraux pour l'élection au Conseil natio-
nal , il a été informé par le chef du dé-
partement politique de l'état d' avancement
des travaux en vue de la mise sur pied
d' une conférence sur la réduction équilibrée
et mutuelle des forces en Europe , enfin ,
il a chargé le département de justice et
police de préparer un rapport sur la nou-
velle initiative de l'action nationale sur la
surpopulation étrangère.

- A PROPOS DU VIET-NAM
La déclaration gouvernementale sur l'ar-

mistice au Viêt-nam a la teneur suivante :
< Le Conseil fédéral a appris avec satis-

faction que les négociateurs des parties op-
posées dans le conflit vietnamien ont pa-
raphé à Paris un accord devant mener à
un prochain cessez-le-feu. Il exprime l'es-
poir qu 'il résultera de cet acord une paix
juste et durable. Le Conseil fédéral a déjà
fait connaître précédemment que la Suise
était prête à participer à la reconstruction
des teritoires détruits. »

SITUATION
POLITICO-FINANCIÈRE

C'est le conseiller fédéral Celio, chef du
département des finances et des douanes,
qui a fait rapport au collège gouvernemen-
tal sur la situation politico-monétaire. Après
cet exposé, le Conseil fédéral a constaté
qu'il n'y a aucun motif de prendre d'au-
tres décisions que celles qui ont été adop-
tées par la Banque nationale. Cette dernière
n'interviendra pas sur le marché tant que
les conditions permettant son retour ne
seront pas remplies.

En ce qui concerne la conférence sur
une réduction mutuelle et équilibrée des
forces en Europe , le gouvernement n 'avait,
a-t-il estimé, aucune décision à prendre. Il
a été informé de la situation , en particulier
de la date présumée de la conférence —
le 31 janvier — du fait qu 'on ignore encore
si cette dernière se tiendra à Vienne ou à
Genève , et que le cercle des participants
n'est pas encore connu.

Le Conseil fédéral sera en mesure de se
déterminer une fois seulement que ces don-
nées seront précisées.

Enfi n, l' exécutif a répondu à un certain
nombre d'interventions parlementaires au su-
jet des conditions dans lesquelles se dé-
roulent les pourparlers sur les salaires du

personnel de la Confédération , des ventes
de fromage à l'étranger , et de la possibilité
pour les bénéficiaires de rentes d'invalidité
de bénéficier d' abonnements CFF à demi-
tarif à prix réduit. Il a en outre décidé de
moderniser l'ordonnance sur le registre des
régimes matrimoniaux.

Pneus à clous : le Tribunal fédéral
admet la consîitufionnalité de la

taxe demandée par le canton de Vaud
LAUSANNE (ATS). — La Cour de

droit public du Tribunal fédéral a con-
firmé la constitutionnalhé de l'impôt de
100 francs demandé par le canton de
Vaud aux détenteurs de véhicules imma-
triculés sur son territoire quand ils sont
équipés de pneus à clous. Cette décision
a été prise à l'unanimité.

La somme due à l'Etat ne revêt pas
le caractère d'une taxe puisqu'elle ne
dépend pas d'une contre-prestation de
l'Etat, affirme le Tribunal fédéral . Elle
constitue un véritable impôt. De ce fait ,
les dispositions qui exemptent les usa-
gers des routes publiques du paiement
d'une taxe d'utilisation ou de passage,
donc de péage, reste inapplicables.

L'imposition se fait dans le cadre de
la souveraineté fiscale des cantons. Celle-
ci ne peut s'étendre qu'aux véhicules im-
matriculés chez eux. Elle dispense le
canton d'adapter ses impôts à ceux per-
çus dans d'autres cantons. Il s'ensuit
qu'on ne peut pas parler d'inégalité de
traitement au sens de la Constitution fé-
dérale, si le canton de Vaud réclame un
impôt à ses détenteurs de véhicules à
moteur, cependant que les conducteurs
domiciliés hors du canton, et qui con-
tribuent aussi aux dégâts subis par les
routes vaudoises par leurs pneus à clous,
ne sont pas soumis à cet impôt.

D'ailleurs, la somme imposée n'a pas
d'effet prohibitif. Elle n'empiète donc pas
dans les compétences de la Confédéra-
tion qui seule est habilitée à interdire
les pneus à clous. On ne peut non plus
parler d'une mesure arbitraire.

PREMIÈRES RÉACTIONS
Les sections vaudoises de l'ACS et du

TCS sont déçues de la décision du Tribu-
nal fédéral, d'admettre la constitutionnalité
de la taxe sur les pneus à clous. Pourtant ,
si leur recours a été rejeté par la justice
fédérale, U n'est pas exclu qu'il ait un effet
positif en contribuant à résoudre ce pro-
blème à l'échelle de l'ensemble des cantons.

M. François Cnrrard, président de la
section vaudoise de l'ACS a déclaré à
l'ATS qu'il était déçu par la décision du
Tribunal fédéral ; cette dernière n'est cepen-
dant pas une grosse surprise. « Notre

recours a peut-être eu un effet positif en
freinant d'autres cantons dans ce domaine »,
a ajouté M. Carrard.

« Il est souhaitable que le problème soit
résolu à l'échelle suisse. Nous nous y
emploierons dorénavant. C'était d'ailleurs
aussi un des buts de notre recours. »

Déception également pour M. Pierre Ber-
tarionne, secrétaire général de la section
vaudoise du TCS, qui pense que cette taxe
est tout de même discriminatoire par le fait
qu'elle est imposée dans un seul canton.
« Je pense que ce problème va être repris
dans tous les cantons. Je déplore le fait que
le canton de Vaud, en prélevant cette taxe ,
a retenu un bon nombre d'automobilistes
d'équiper leur véhicule de pneus à clous,
qui sont avant tout un facteur de sécurité ».

MENDRISIO (Tl) (ATS). — La Cour
d'assises de Mendrisio a prononcé,
mardi soir, son verdict dans le procès
intenté au propriétaire d'une grande,
maison d'expédition de Chiasso et à nn
notaire de Lugano, accusés respective-
ment de tentative d'escroquerie et de
gestion déloyale d'une somme de 11
millions, et de faux.

M. W., le propriétaire de la maison
d'expédition, a été condamné à une
peine de deux ans de réclusion. Pour sa
part, le notaire supportera une amende
de 20.000 francs.

Tous deux paieront en outre, dans des
proportions inégales, nn émolument de.
justice de 3000 francs.

Verdict après
une grave affaire

d'escroquerie

Nouvelles réductions
de dépenses prévues

ou budget
BERNE, (ATS). — En vue de tempérer la

haute conjoncture , le gouvernement a
décidé de nouvelles limitations dans l'exé-
cution du budget de 1973. Lors de l'établis-
sement de celui-ci, les propositions des
départements avaient déjà été « amputées »
de 900 millions de francs. Ainsi que l'écrit
le quotidien zuricois « dit Tat », le Conseil
fédéral souhaite maintenant réduire les
effets de la demande provenant de la
Confédération sur l'économie déjà
« surchauffée ». A cet effet , il entend
échelonner les crédits à libérer , notamment
dans les secteurs des dépenses de personnel
et d'investissement.

Toujours selon l'organe de l'Alliance des
indépendants , les quelque 500 postes
nouveaux à repourvoir en 1973 dans
l'administration fédérale ne devront pas être
occupés avant le début du mois d'avril.

D'autre part , dans le secteur de la cons-
truction , tous les projets de l'Etat , dont les
travaux n'ont pas encore commencé le 1er
janvier dernier , seront bloqués. Ils ne
recevront le feu vert que par une décision
du délégué aux questions conjoncturelles et
avec l'accord du départemen t des finances
et des douanes. D'autre part , au sujet des
constructions financées avec l'aide de l'Etat,
il a été décidé qu'aucune assurance ne
devait plus être donnée jusqu 'au 16 février
prochain.

Tir hors service: des modifications
importantes de l'ordonnance fédérale

L'ordonnance fédérale sur le tir hors ser-
vice du 5 février 1969 a subi , à l'ouverture
de la présente saison , des modifications
importantes qui sont entrées en vigueur le
16 janvier dernier , sous la signature du con-
seiller fédéral Gnaegi.

La première , la voici : les jeunes filles ,
entrées dans leur 17me année le 1er janvier
peuvent prendre part à un cours de jeunes
tireurs et aux exercices fédéraux à 300 m.
au fusil d' assaut. Elles peuvent obtenir des
munitions à prix réduit , mais non point des
cartouches gratuites. Elles ne sont pas non
plus couvertes par l' assurance militaire.

Les jeunes gens de 17 ans, quant à eux,
peuvent également prendre part aux exerci-
ces fédéraux au pistolet. Ils bénéficient des
subsides fédéraux et des munitions gratuites
ad hoc, mais il leur appartient d'obtenir les
autorisations nécessaires prouvant qu 'ils
manipulent l'arme avec sûreté.

Autre importante modification , celle du
principe du domicile. Le principe , comme
tel , est évidemment maintenu , en dépit de
certains avis contraires qui n 'ont finalement
pas été retenus mais on lui a apporté diffé-
rents allégements qui l' assouplissent en réali-
té considérablement. C'est ainsi que l'on
pourra exécuter ses tir s en dehors d'une so-
ciété de son domicile si l'on a participé à
deux cours de jeunes tireurs au moins dans
cette société , si l'on en a été membre pen-
dant cinq ans au minimum ou membre du
comité pendant deux ans ; en outre , une
activité de saisonnier ou le fait de passer
régulièrement ses week-ends au même
endroit hors de sa commune de domicile
constituent deux autres exceptions à la rè-
gle. Les formalités sont réduites au
minimum en ce sens que l'intéressé lui-
même devra fournir à la société de son
choix une attestation officielle qu 'il lui est
loisible de se procurer à l'une ou l'autre
des sources habituelles.

Reste bien entendu en vigueur l'ancienne

disposition visant à autoriser un tireur à
faire ses exercices fédéraux en dehors de la
commune de son domicile, avec la procé-
dure qu 'elle comportait. Inutile d'ajouter
que la Confédération continuera à refuser
les subsides aux sociétés qui accepteraient
des membres extérieurs en les dispensant
des démarches adéquates.

COTISATION RÉDUITE
L'ordonnance dispose aussi , dans sa nou-

velle teneur, que les membres des sociétés
de tir helvétiques astreints aux exercices
obligatoires et dont l'activité facultative se '
limite au tir en campagne, s'acquitteront
d' une cotisation modeste. Le texte légal pré-
cise qu 'ils ne verseront pas « une cotisation
excessive », ce qui revient au même. Le
montant maximum des cotisations sera d'ail-
leurs fixé périodiquement par les associa-
tions nationales de tir , après entente avec la
Section de l'instruction hors service.

L'ordonnance consacre aussi légalement
l'admission généralisée du dioptre jusque
dans les exercices fédéraux , de même qu'elle
énumère les moyens auxiliaires dûment
autorisés , avec, comme innovation , la possi-
bilité pour les gauchers de modifier quel que
peu leur arme d'ordonnance privée. Sans
parler des pièces d'habillement à rembourra-
ges.

En outre , l'ordonnance sanctionne l'orga-
nisation des concours d'armée aux tirs can-
tonaux en offrant l' appui de la Confédéra-
tion aux épreuves à 300 m comme aux tirs
au pistolet , ce qui n 'était pas le cas aupara-
vant , à cette condition expresse que les der-
niers nommés doivent se disputer à la dis-
tance réduite de 25 m.

Ajoutons qu 'elle autoris e la section de
l'instruction hors service, enfin , à requérir
auprès des sociétés de tir reconnues leur
comptabilité , aux fins de vérifier si les
subsides fédéraux sont utilisés conformé-
ment aux prescri ptions !

L. N.

Grosse saisie
de haschisch

^^¦GENÉVE j

FB0NTIÈBE GENEVOISE

GENÈVE (ATS). - Les douaniers suisses
ont saisi 40 kilos de haschisch dissimulés
dans une voiture qui tentait  de passer la
frontière à la douane de Perly, à Genève.
Les quatre occupants, quatre Pakistanais
dont trois commerçants de Karachi et un
ingénieur de Francfort, ont été arrêtés. Ils
affirment être très étonnés de cette décou-
verte...

Un bel exemple de collaboration en matière
touristique : les « Portes du soleil»...

De notre correspondant :
A l'occasion d'une conférence « au som-

met » sur les hauteurs dominant la région
de Monthey, un bel exemple de collabo-

ration en matière touristique nous a été
présenté. Il a nom les « Portes-du-Soleil ».
Il n 'est pas loin le temps où d'une vallée à
l' autre dans ce paradis touristique qu 'est le
Valais l' on se jalousait à outrance. Les
promoteurs s'épiaient , se disputaient les
capitaux et les routes , alignaient les pylô-
nes des téléskis parce que les voisins leur
en avaient donné l'idée. Souvent dans
une même vallée , alors que les champs de
nei ge et les pistes ne connaissaient point
de borne , on « se tirait dans les jambes ».

Même des stations « reines » comme
Montana et Crans ont mis un certain
temps avant de tirer proprement à la
même corde.

Tout cela paraît bien sournois pour nos
hôtes étrangers aux yeux desquels le Va-
lais ne doit faire qu 'une seule et unique
station.

EFFORTS UNIS
Les « Portes-du-Soleil » groupent aujour-

d'hui les trois stations valaisannes de Mor-
gins , Champéry, les Crosets. Toutes trois
d' ailleurs unissent même leurs eforts aux
stations françaises d'Avoriaz , Morzine , Châ-
tel qu 'une frontière « fantôme » unit  encore
en matière de tourisme. On a unifié la pro-
pagande , le service des cartes donnant aux
installations , l' organisation des manifesta-
tions récréatives ou sportives etc.

De ce fait « les Portes-du-Soleil » sont
devenues le secteur skiable le plus impor-
tant du canton avec plus de 200 km de
pistes , 6500 lits et 65 installations de re-
montée mécanique. Le territoire offert aux
sportifs par les nouvelles stations désormais
unies s'étend de 1000 à 3000 m d' alti tude.

Fondée en 1857, la station de Cham-
péry compte plus de 100 ans d'âge. Autour
de l' ant ique vil lage auquel on essaie de
conserver un certain cachet plus de 30
chalets ont été construits. L'an prochain
vera la réalisation d' un centre sportif qui
abritera une piscine couverte , une patinoire
art if iciel le , une salle de curling.

Morgins quant à elle compte 150 ans do

tourisme. Durant la première partie du
siècle passé déjà, on accourait ici de plu-
sieurs pays d'Europe pour goûter aux
bienfaits d' une eau ferrugineu se. La sta-
tion est reliée ou en voie de l'être, au
moyen d'installations diverses, aux stations
voisines de Châtel , Avoriaz et Morzine.

La station dispose d'une piscine chauf-
fée , de 13 installations mécaniques et de
100 km de chemins balisés pour l'été. Elle
tente elle ausi de tenir ce pari difficile :
harmoniser un tourisme d' avant-garde avec
le cachet anccstral d' une région monta-
gnarde dont l'âme est encore si percepti-
ble.

Née pratiqu ement à la suite d'un oura-
gan - puisque c'est lui qui obli gea les au-
torités à taille r une route dans la forêt dé-
vastée - la station des Crosets sur val
d'Illiez fait aussi partie de cet ensemble.
Agée de moins de vingt ans la j eune sta-
tion noue des relations prometteuses avec
d' autres paradi s du ski en devenir tels
Montriond-l es-Lindarets sur le versant fran-
çais où l'on vient d ' inaugur er un premier
téléski où « les Bochasses » qui lu i permet-
tra de gagner Morgins par les hauteurs.

Le fait que trois stations suisses et trois
stations françaises aient décidé de s'unir« pour le meilleur et pour le pire » ne
manquera pas de faire souffl er sur la val-
lée du Rhône le vent bénéf ique de la col-
laboration.

Un c®rps dans la limmat :
il s'agirait d'un crime

SUISSE ALEMANIQUE^

ZURICH, (ATS). — Le cadavre d'une
femme de 62 ans, Mme Maigrit
Gnaedinger, de Zurich-Wipkingen, a été
retiré mardi des eaux de la Limmat. II
portait des traces de coups à une tempe
et au cou. ' La police soupçonne un
inconnu d'une cinquantaine d'année, qui
s'était fait passer pour un ressortissant
tchèque, d'avoir assassiné Mme

Gnaedinger, . après l'avoir volée. La
police criminelle de Zurich a donné
mercredi quelques précisions au sujet de
cette affaire.

Dimanche après-midi, alors qu'elle
était en compagnie d'une connaissance,
Mme Gnaedinger fit la connaissance
d'un certain « Franz », qui prétendit être
Tchèque et conducteur de poids lourd.
Ce dernier fit preuve d'une curiosité
inhabituelle à l'égard de Mme
Gnaedinger. Il ne quitta les deux amies
que vers 20 heures. On ne sait ce qu'il a
fait depuis ce moment.

Mardi matin, un promeneur découvrit
dans les eaux de la Limmat le corps de
Mme Gnaedinger. Le médecin-légiste est
parvenu à établir que le corps se
trouvait dans l'eau depuis quelque 24
heures. la police a constaté ensuite que
le logement de la victime avait été
fouillé et que plusieurs objets avaient
disparu.

La police a lancé un appel à la popu-
lation pour tenter de retrouver l'homme
qu'elle soupçonne d'être l'auteur de ce
crime.

Un lugeur
mortellement

blessé

SAINT-MORITZ

SAINT-MORITZ (ATS). — Un offi-
cier de marine britannique de 32 ans, M.
¦William Neilson, a été si grièvement
blessé à la tête dimanche sur la piste
ultra-rapide pour lugeurs de Saint-
Morifcz , le Cresta Run, qu'il est décédé
mardi à l'hôpital cantonal de Coire.
C'est le premier grave accident qui se
produit depuis des décennies dans un
virage connu pour être sans aucun
danger.

Le virage du Shuttle-Cock, en effet ,
sert de passage de sécurité aux lugeurs
qui arrivent à plat-ventre à des vitesses
de 150 km à l'heure. Sur les 2000
descentes qui ont eu lieu cette saison sur
cette piste, il y a eu 81 chutes. Si la
grande majorité d'entre elles n'ont pas
provoqué le moindre accident, c'est
grâce à ce virage qui permet à toute
course trop rapide ou incertaine de se
terminer sans danger.

Collision entre poids
lourds : un blessé

BALE, (ATS). — Une collision s'est
produite, mercredi à Bâle, à la sortie de
l'autoroute, entre un train routier et un
camion. Le chauffeur du poids lourd, qui
circulait à trop grande vitesse dans un
virage, n'a pas pu garder la piste de droite.
II est entré en collision avec un camion
arrivant en sens inverse. Maintenu
prisonnier dans sa cabine, le chauffeur du
train routier a été grièvement blessé. Il a
été transporté au service des urgences de
l'hôpital cantonal. Les deux véhicules ont
subi des dommages estimés à quelque 40.000
francs.

WINTERTHOUR (ATS). — Au cours de
la nuit de lundi à mardi un chauffeu r de
taxi de Zurich a été attaqué à Winterthour
par un homme armé , âgé de 26 ans , qui a
pu être appréhendé par la police un peu
plus tard.

L'agresseur s'était fait conduire de
Zurich à Winterthour. Arrivé à destination ,
il sortit un pistolet et le dirigea en direction
du chauffeur. Tout en se défendant , celui-ci
parvint à donner l'alarme. Il reçut plusieurs
coups de crosse sur la tête. Tandis qu 'un
employé de poste alarmait la police , deux
autres chauffeurs de taxi se portèrent au
secours de leur collègue. Mais l' agresseur
parvint à prendre la fuite. II a cependant
été appréhendé quelques instants plus tard.

Chauffeur de taxi
attaqué et blessé Bonne année pour le tourisme lucernois

mais aussi des pntties pour l'avenir
(c) 992.681 nuitées et 455.577 arrivées de
touristes en 1972 à Lucerne : c'est un
nouveau record absolu pour la capitale du
bord du lac des Quatre-Cantons. Un
résultat , qui surprend en bien. Ceci d'autant
plus que le revenu brut découlant du
tourisme s'élève pour 1972 à 200 millions
de francs , c'est ce qui a été précisé
mercredi au cours d'une conférence de
presse. Malgré ces résultats prometteurs , les
responsables du tourisme lucernois ont des
soucis. 11 s'agit de problèmes qui se
poseront également dans d'autres villes et
régions touristiques. Ces problèmes sont liés
à la présence de la clientèle américaine.

A Lucerne , 50 % des estivants sont des
clients américains. Le jour où des diffi cultés
financières ou économiques retiendra ient
chez eux les estivants de ce pays , le revenu
brut du tourisme diminuerait de plus de
50 %>. Ce qui revient à dire que Lucerne ,
pour ne prendre que cet exemple, perdrait
quelque 100 millions par année. Répondan t
aux questions des jou rnalistes , M. Othmar
Pries , directeur dc l'Association des intérêts
de Lucerne , a précisé que de grands efforts
seraient entrepris en 1973, afin d' attirer de
la clientèle d'autres pays à Lucerne. On
pense spécialement au Japon. Un voyage de
spécialistes lucernois a déjà eu un succès
partiel , 14.998 nuitées de clients japonais
étant enreg istrées en 1972, ce qui est un
record pour Lucerne.

Mais Lucerne , la ville touristique par
excellence connaît aussi le problème de la
concurrence . Le concurren t direct , c'est
Zurich , où les hôtels ont poussé comme des
champi gnons et les prix semblent plus bas

qu 'au bord du lac des Quatre-Cantons.
L'espoir lucernois repose sur une liaison
routière directe entre Kloten et Lucerne,
une liaison dont on parle depuis longtemps
et dont on reparlera certainement encore.
Dans trois mois , un groupe de spécialistes
suisses emmené par le professeur Claude
Kaspar de Saint-Gall , déposera sur la table
du maire de la ville de Lucerne un rapport
d'expert , intitulé « l' avenir touristique de
Lucerne ». 

Samedi 20 janvier s'est tenue à Berne ,
dans le nouveau bâtiment de l'Institut des
sciences exactes de l'Université , la première
Journée nationale des historiens suisses. La
Société générale suisse d'histoire , à l'ini-
tiative de son président , le professeur Louis-
Edouard Roule t , de Neuchâtel , qui
introduisit le colloque sous le titre Présence
de l'histoire, avait rompu avec la tradition
pour offrir à ses membres la première
rencontre dc ce genre.

Deux thèmes étaient soumis à la réflexion
des nombreux participants. Tout d' abord , le
professeur Jean-François Bergier , de Zurich,
présenta un exposé intitulé Compter les
hommes ? Portée et limites de l'histoire
démographique, marquant la situation de
cette approche particulière de la recherche
historique dans notre pays. Pour sa part ,
Hanno Helbling, de Zurich également ,
s'attacha à l'analyse critique de l 'historio-
graphie suisse (Teil des Ganzen. Zur
Einordming der Schwcizergeschichtc), t irant
de l'évolution de celle-ci l' occasion de
dénoncer les anachronismes de tout genre,
qui persistent encore parfois dans les études
réservées au passé de la Confédération.

L'après-midi , l' assemblée se scinda en
groupes de travail plus restreints pour
approfondir les thèmes introduits le matin.
Sous la direction des professeurs Gottfried
Bœsch , Henri Meylan , Ulrich Im Hor et
Erich Grimer , les participants , appartenant
pour leur majori té aux milieux de
l'enseignement et de la recherche
universitaires , curent l'occasion d'échanger
leurs expériences . après avoir pris
connaissance de quelques communications
succinctes.

La Société générale suisse d'histoire a
permis ainsi aux historie ns des différentes
régions du pays et des divers secteurs de la
recherche d' apprendre à mieux se connaître
pour le plus grand profit de cette disci p line.

Journée nationale
des historiens suisses

RUDOLFSTETTEN (AG) (ATS). —
Les corps dc deux ressortissants yougos-
laves , âgés dc 22 ans et 26 ans, ont été
retrouvés mardi soir dans une voiture à
Rudolfs fetten , dans le canton d'Argovie.
L'enquête a établi que les deux jeunes
gens sont rentrés le 18 janvier dernier
dc Yougoslavie où ils avaient passé leurs
vacances de Noël. Selon le commande-
ment de la police argovienne , les jeunes
Sens, épuisés par le voyage ont mis la
voiture au garage puis se sont endormis
en laissant tourner le moteur. L'autopsie
a en effet prouvé que la mort a été
provoquée par les gaz d'échappement.

Trouvés morts
dans une voiture

ZUKI UH , (AÏS). — un cambrioleu r de
28 ans a été pris sur le fait, à Zurich , dans
la nuit de mardi à mercredi. Malgré les
semonces d'un agent de police , l'homme a
tenté de prendre la fuite. Le policier a
ouvert le l'eu sur le malandrin , le blessant à
l' avant-bras. Avant d'être arrêté , l'homme a
été transporté à l'hôpital cantonal.

Snférêt à l'étranger pour
la « protection civile

suisse »
BERNE (ATS). — La concepion de la

protection civile en 1971, telle qu 'elle a été
présentée dans un message du Conseil
fédéral et approuvée par les Chambres
fédérales , suscite beaucoup d'intérêts à
l'étranger. Les quotidiens et revues
spécialisées de plusieurs pays publient des
commentaires à son sujet. C'est le cas
notamment de la feuille officielle de l' office
suédois de la défense civile et de la revue
officielle de la protection civile i talienne qui
en ont parlé dans leur dernier numéro.

Cambrioleur blessé
par un agent

F O U R R U R E S
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LAUSANNE, (ATS). — M. Ernest
Simoncini , qui joua un rôle éminent dans la
vie musicale romande , est mort à Lausanne
à l'âge de 74 ans. Il s'était fait un nom
comme directeur de chorales et d'orchestres ,
comme compositeur et comme chroniqueur
musical à la Radio romande. Fondateur de
l'Académie de musique Sainte-Cécile, à
Lausanne, il fut aussi professeur à l'Ecole
normale de musique de Lausanne et aux
Conservatoires de Vevey et de Montreux.
Ernest Simoncini présida l'association des
musiciens et la chambre vaudoise de musi-
que.

Décès d'un musicien
connu

LAUSANNE (ATS). — Plusieurs chemins
de fer secondaires du canton de Vaud sont
menacés par des projets de reconversion
routière , qui se heurtent toutefois à des vi-
ves oppositions au nom des intérêts régio-
naux, du tourisme et de la protection de
l'environnement. C'est ainsi que le comité
en faveur . du maintien du chemin de fer
Nyon - Saint-Cergue a recueilli en six mois
près de 52.000 signatures sur une pétition
qui sera remise au département fédéral des
transports et communications. Cette pétition
fait suite à celles lancées en faveur du che-
min de fer Aigle-Ollon-Monthey-Champéry
(24.000 signatures) et du chemin de fer
Aigle-Sépey-Diablerets (32.000 signautres) .

108.000 signatures
pour trois petits trains

(c) Parce qu'il estime que les mesures
contre la surchauffe prises jusqu'ici sont
insuffisantes , le professeur Hans
Wuergler, président de la commission
pour les questions conjoncturcles et
membre de l'état-major de coordination
des mesures anti-inflationistes s'est
prononcé en faveur de plafonnement de
l'endettement des pouvoirs publics. Dans
une interview qu'il a accordée ù l'heb-
domadaire zuricois « Weltwoche », le
professeur Wuergler estime que le déficit
présumé des budgets cantonaux, qui
atteint 1 milliard 350 millions de francs
pour l'année en cours, est trop élevé.

Aussi, insistc-t-il sur la nécessité d'un
nouvel arrêté fédéral urgent visant à
renforcer la lutte contre l'inflation. A
son avis, cet arrêté devrait fixer un
« plafond supérieur de l'endettement »
des cantons et des communes. Ce
plafond devrait être exempt de tout
germe inflationiste et tenir compte
néanmoins de la croisance présumée de
l'économie.

Nouvel arrêté urgent
antisurchciuffe?

422 plaintes en une semaine
au « mur des lamentations »

BERNE (ATS). — Au cours de sa pre-
mière semaine d'existence, du 11 au 18
janvier , le service du préposé à la surveil-
lance des prix , des salaires et des bénéfices
a reçu et étudié 422 avertissements concer-
nant des augmentations de prix , déclare un
communiqué du service d'information
« Combattre la surchauffe économique » ;
60,5 % de ces informations ont été faites par
téléphone , 39,5 % par écrit.

Une bonne partie de ces plaintes (19 %)
concerne des augmentations de prix dans le
domaine de l'hygiène. Un cinquième est
relatif aux denrées alimentaires et de luxe
(alimentation 14%, boissons et tabacs 6,9%).
Nombreuses également les réclamations se
rapportant aux prix des restaurants (12,3 %),
aux augmentations de prix des transports et
des services publics (11,4 %). Les plaintes
relatives aux prix des meubles et appareils
ménagers sont moins fréquentes (5 %), de
même que celles concernant les articles de
confection , les services de nettoyage d'habits
et les souliers (3,9 %).

Plus d'une réclamation sur vingt (5,5 %) a
trait à une aumgentation de loyer. Une sur
vingt-cinq (4 %) concerne le secteur du petit
crédit. Environ une plainte sur douze
cirtique un état de fait au stade de la
distribution (grossistes). Ces informations
sont utiles , car elles permettent au préposé
de se faire une idée de la situation future
au stade de la consommation.

LES RESTAURATEURS SUISSES :
« RIRA BIEN ... »

« Même si maintenant beaucoup de
Suisses sont tout contents que la Fédération

suisse des cafetiers ait à s'expliquer , il faut
mentionner ce qui suit : la qualité
dominante du Suisse est l'habileté et l'envie
— mais rira bien qui rira le dernier ». C'est
par cette « constatation » contenue dans une
récente lettre adressée à tous les présidents
des sections, que la Fédération suisse des
cafetiers, restaurateurs et hôteliers s'apprête
à engager la discussion sur le renchérisse-
ment avec le délégué du Conseil fédéral à
la surveillance des prix , salaires et
bénéfices , le professeur Léo Schurmann.

Bien que la presse ait en partie i assez
mal réagi à la recommandation faite par la
fédération concernant les prix , il n'y a
aucune raison de s'inquiéter. Nos membres
doivent continuer à s'en tenir à cette recom-
mandation ». En outre , les présidents des
sections sont priés d'adresser continuelle-
ment à la centrale de Zurich les dernières
directives au sujet des tarifs pour les repas,
« pour qu'on puisse à peu près garder une
vue d'ensemble ».

Le premier paragraphe de cette lettre est
consacré au prix de la bière. Il est rappelé
que la fédération est liée par un contrat à
la société suisse des brasseurs, « et que nous
désirons comme partenaires loyaux nous en
tenir à cet accord ».

SAINT-GALL (ATS). — Le programme
de construction à long terme des routes
nationales , décidé par le Conseil fédéral le
24 avril 1972, prévoit la mise en chantier de
l'autoroute du lac de Walenstadt (N 3) dès
1975. Les travaux effectifs doivent être
accomplis entre 1976 et 1981.

Ainsi que l' a rapporté le Conseil d'Etat
Saint-Gallois dans sa réponse à une petite
question , la division des routes nationales
du département cantonal des travaux
publics participe activement au projet de
construction de cette autoroute.

Construction de
l'autoroute

du lac de Walenstadt
dès 1976
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Naples, treize janvier 1973, cette date deviendra-t-elle
historique, après le zéro à zéro d'Italie - Turquie ? Les
événements futurs confirmeront ou infirmeront.

PAS LA PREMIÈRE FOIS
Pour l'Instant, considérons ce match comme un Inci-

dent de parcours, péripétie même pas Insolite dans le
ciel du football, riche en résultats inattendus. L'Italie
étant en cause, son élimination du championnat du
monde, en Angleterre, par la Corée du Nord, lui a été
remise sous le nez. La belle affaire ! L'exemple le plus
illustre n'est-il pas celui de l'Angleterre battue par les
Etats-Unis, en championnat du monde également ? Le
pays inventeur du gag, ne pouvait décemment s'offrir
moins I

Et chez nous, hein I pouvons-nous faire les malins ?
Souvenez-vous des misérables sorties sur le pourtour
méditerranéen et de l'escapade au Maroc. La Suisse bat-
tue à Casablanca, à Chypre, à Tel Aviv. Qui a oublié la
gifle Infligée par Moutier au grand Lausanne, à la Pon-
taise ?

Le football, c'est aussi ça : un ballon refusant d'entrer
dans le but. Plus on s'acharne, moins ça va. La mal-
chance est aussi mauvaise conseillière, créatrice de
faux gestes, du jugements erronés.

COMPTER AVEC LES AUTRES
Il faut savoir tirer le rideau et la leçon. Pour nous

autres, le signe est clair : la qualification ne dépend pas
seulement des matches entre la Suisse et l'Italie, les
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CHAMPIONNAT DU MONDE : LE RÉCENT |
EXPLOIT DES TURCS L'A PROUVÉ... |

autres pouvant être le grain de sable. Sommes-nous cer-
tains de vaincre en Turquie, voire au Luxembourg ? Les
tâches paraissant les plus faciles sont les plus périlleu-
ses. Au mois de mars 1957, la Suisse, en imposant le
deux à deux à l'Espagne, à Madrid, empêcha celle-ci de
participer au championnat du monde, organisé en
Suède.

Ce zéro à zéro de Naples est une bonne affaire
psychologique. Déjà, Michaud en a tiré la leçon : la
Suisse s'entraînera en Belgique, avant de se rendre au
Luxembourg, ce Luxembourg offert généralement à notre
équipe B. Pourtant, il avait été notre adversaire en 1949,
(5-2, à Zurich, 3-2, au Luxembourg), ce qui nous avait
ouvert la porte du Brésil, en 1950.

BIZARRERIES
Les résultats du groupe deux sont bizarres. Sur trois

rencontres, l'Italie a réussi tous ses buts contre le
Luxembourg, aucun contre la Suisse et la Turquie. En
outre, les équipes battues n'ont jamais pu sauver l'hon-
neur.

Signe normal : l'Italie n'a encore reçu aucun but. Le
25 février, elle sera en Turquie, donc sur un sol ingrat,
puis elle recevra le Luxembourg. Elle aura joué cinq
matches, contre un seul pour la Suisse ! Il en faudra,
des mois, pour équilibrer le classement. Le dix-huit
novembre, après Turquie - Suisse, on mettra la clef sous
le paillasson. On saura si la campagne allemande est
pour nous ou pas.

A. EDELMANN-MONTY

( Italie ef Suisse ne sont pas )
I toutes seules dans le groupe 2 1

La semaine dernière, lorsque les diri-
geants marseillais annonçaient que, pour
eux , rien n'était définitif et que leur
plan était de gagner le championnat de
France, on pensait : « Cause toujours ,
mon lapin ; avec tes sept points de re-
tard , Nice a de quoi voir venir ». Au-
jourd'hui , la situation est différente. A
voir j ouer Nice et Nantes au cours de
la dernière journée, les prévisions mar-
seillaises apparaissaient bien fondées.
Nice er Nantes ne sont plus les « coqs »
du premier tour mais des poussins aux
tendres ergots !

PASSION
Pour jouer à Nantes, Marseille rem-

plaçait quatre joueurs et non les moin-
dres : Bosquier , Novi , Keita et Kula.
A voir jouer les remplaçants, on s'accor-
dait à penser qu 'ils valaient bien les
titulaires et surtout qu'ils mettaient da-
vantage de cœur à l'ouvrage. Aribas, le
fils de l'entraîneur nantais, dont nous
avions déjà parlé la semaine dernière,
avait répondu à un but de Skoblar, bien
sûr. Mais, comme toujours en pareille
occasion, le « vieux » Bonnell allait dé-
montrer son utilité. Il marquait le but
de la victoire, ce qui lui est arrivé si
souvent au cours de sa carrière aussi

bien pour son club que pour l'équipe
de France. Pendant ce temps, Nice, chez
lui pourtant , obtenait contre le Red Star
(1-1) un match nul à l'arraché. Les fers
de lance niçois, Revelli , Loubet , Eriks-
son et Van Dijk bien que jouant cons-
tamment sur le but parisien , ne par-
vinrent à marquer qu 'un seul but , à
quelques minutes de la fin. Van Dijk ,
pourtant premier marqueur du cham-
pionnat , tirait un penalty que Laudu ,
gardien de Red Star et héros du
match, retint dans un réflexe étonnant.
Nîmes, qui, lui aussi, nourrit de fols
espoirs, s'est défait de Reims (2-1) ; il
précède Mardeille d'un point.

A dix-sept journées de la fin , le clas-
sement se présente ainsi : Nice 32
points ; Nantes (—3) ; Nîmes (—5) ;
Marseille (—6).

Avec le regain de forme des Mar-
seillais et la baisse de régime des pre-
miers, le deuxième tour passionnera l'o-
pinion. Il devrait y avoir beaucoup de
monde autour des stades français , da-
vantage que dimanche dernier (75.000
spectateurs pour neuf matches). Surtout
que, parmi les quatre prétendants, trois
sont méridionaux !

Jean-Marie THEUBET

La passion renaît en France
___7__—__—_—_

"«ïl1 classements

Allemagne
1 Bayern Munich 1?T 29 ; 2. Fortuna

Dusseldorf 18, 27 ; 3. Cologne 18, '23 ; 4.
Wuppertal 18, 22 ; 5. Duisbourg 18, 21 ; 6.
Stuttgart 18, 21 ; 7. Kickers Offenbach 18,
20 ; 8. Kaiserslautern 18, 19 ; 9. Borussia
Mœncheng ladbach 18, 19 ; 10. Bochum 18,
18 ; 11. Eintracht Francfort 18, 17 ; 12. Ha-
novre 18, 16; 13. Hertha Berlin 18, 14; 14.
Braunschwcig 18, 13 ; 15. Werder Brème 18,
12; 16. Schalke 04 18, 12; 17. Hambourg
18, 11 ; 18. Rotwciss Oberhausen 18, 10.

Italie
1. AC Milan et Juventus 15, 22 ; 3. Inter-

nazionale 14, 21 ; 4. Lazio Rome 15, 21 ; 5.
Fiorentina 15, 17 ; 6. Rome 15, 15 ; 7.
Turin , Cagliari et Bologne 15, 14 ; 10.
Atalanta Bergame 15, 13 ; 11. Vérone et
Naples 15, 12 ; 13. Sampdoria , Ternana et
Palerme 15, 11 ; 14. Vicence 14, 8.

France
1. Nice 21, 32 ; 2. Nantes 21, 29 ; 3. Nî-

mes 21, 27 ; 4. Marseille 21, 26 ; 5. Saint-
Etienne 21, 24 ; 6. Nancy 20, 22 ; 7. Bas-
tia, Angers, Lyon et Metz 21, 22 ; 11.
Sochaux et Reims 21, 20 ; 13. Rennes 20,
19 ; 14. Bordeaux et Strasbourg 21, 19 ; 16.
Valenciennes 21, 16 ; 17. Red Star et Sedan
21 , 15; 19. Ajaccio 21, 14; 20. Paris FC
21, 13.

Angleterre
1. Liverpool 27, 41 ; 2. Arsenal 28, 39 ; 3.

Leeds 26, 37 ; 4. Ipswich 27, 35 ; 5.
Newcastle 27, 30 ; 6. Derby County 27, 30 ;
7. Southampton 27, 27 ; 8. West Ham 27,
26 ; 9. Tottenham 26, 26 ; 10. Chelsea 26,
26 ; 11. Wolverhampton 25, 26 ; 12. Coven-
try 26, 26 ; 13. Manchester City 26,
25 ; 14. Everton 25, 24 ; 15. Norwich 27,
23 ; 16. Sheffield United 26, 22 ; 17. Leices-
ter 27, 21 ; 18. Stoke City 26, 20 ; 19. Bir-
mingham 26, 19 ; 20. Wolverhampton 25,
19 ; 21. Crystal Palace 25, 18 ; 22. Man-
chester United 26, 18.

Belgique
1. FC Brugeois lT matches - 26 points ;

2. Standard 23 ; 3. Racing White Bruxelles
22 ; 4. Beerschot et Anderlecht 21 ; 6. Me-
chelen et Lierse 20 ; 8. Anvers et CS Bruges
17 ; 10. Berchem 16 ; 11. Liège et Beringen
15 ; 13. Saint-Trond et Union Saint-Gilloise
11 ; 15. Crossing 9 ; 16. Diest 8.

La situation s'éclairait en Italie
A ml-parcours, la sélection srest dé]à

déjà sérieusement faite dans le cham-
pionnat d'Italie , tout au moins en ce qui
concerne la tête du classement. Au f i l
des dimanches, le nombre des candidats
au titre s'est amenuisé et l'on ne croit
guère se tromper en admettant qu 'ils se
résument, désormais, à quatre.

ENORME FOSSÉ
Dans cette séparation de l'ivraie et

du bon gra in, la dernière journée du
premier tour aura contribué à apporter
son rai de lumière. Lorsque nous di-
sons cela, nous pensons plup particuliè-
rement aux victoires de Juventus — grâ-
ce, une fo is  encore, à Altafini — face
à Rome et d'inter à Florence. Du même
coup, les deux perdants risquent bien
d'être réduits à se contenter d' un rôle
de trouble-fête car, plus particulière-
ment en ce qui concerne l'équip e d 'He-
lenio Herrera, on voit difficilement com-
ment elle parviendrait à combler les
sept points de retard qu 'elle compte sur
les deux chefs de fi le.  Un fossé qui
pourrait même s'élargie à huit longueurs
sur Inter, si ce dernier venait à gagner
le match de retard qu'il doit jouer con-
tre Atalanta. C'est également la raison
pour laquelle on se gardera de parer
Milan et Juventus du titre officieux de
champion d'hiver.

ETONNANT LAZIO
j .  A moins de réussir un second tour
absolumen t irréprochable — à l'image
de Juventus qui vient de récolter pas
moins de 15 p'ol'nts qn huit rencontres
— Fiorentina ne possède plus beaucoup
de chance de revoir un jour la tête du
classement. Cinq points de retard sur
des équipes telles que celles qui occu-
pent actuellement les places d'honneur
ne doivent guère porter les Toscans à
l'optimisme. A ccordons-leur pourtant un
ultime sursis, sans trop y croire, car, en

p rincipe, le « scudetto » ne devrait pas
échapper à l'une des deux équipes mi-
lanaises ou à l'actuel champion. A
moins que, finalem ent, Lazio mette tout
le monde d'accord. Avouons que cela
constituerait un événement sans précé-
dent auquel rares sont ceux qui y
croient. Pourtant , le néo-promu resp ire
la santé ! On en veut pour preuve qu 'a-
près avoir subi sa première défaite , du-
rant la semaine, contre Milan (3-1), il a
réagi on ne peut plus positivement puis-
qu'il a nettement remporté (3-0) le derby
qui l'opposait à son voisin napolitain.

En queue de classement, pa r contre,
la situation est loin d'être éclaircie et
ce ne sont pas les victoires de Cagliari
face à Bologne et de Sampdoria contre
Turin (surtout) qui ont contribué à y voir
plus jour. A l' exception de Vicence (à
la traîne, mais loin d'être définitivement
condamné), pas moins de neuf f o rma-
lions ne sont séparées que par trois
poin ts ! Inutile, donc, de préciser que le
second tour verra la plupart des équipes
se battre non pas pour gagner, mais
surtout... pour ne pas perdre.

Ca

Menaces de mort !
Le capitaine de Lazio de Rome, Giuseppe

Wilson (27 ans) originaire de Darlington en
Angleterre , a révélé avoir reçu vendredi
dernier une lettre de menaces signée
« Mafi a italiana » provenant de Pavullo,
dan s la région de Modèn'e.

La missive proposait à Wilson de faire
match nul (0-0) avec Naples dans la rencon-
tre de championnat (15me journée) diman-
che, moyennant une somme de dix millions
de lires, sinon il aurait été exécuté.

Wilson a immédiatement alerté les carabi-
niers qui ont ouvert une enquête, bien que
l'on estime généralement qu'il s'agit d'une
plaisanterie de mauvais goût.

Calendriers du second tour des IIe, IIIe et IVe ligues
ASSOCIATION CANTONALE NEUCHÂTELOISE DE FOOTBALL

Le comité de l'Association cantonale neuchâteloise de football a fixé au 4'mars
le début du second tour du championnat de 2me ligue. En troisième ligue , la compé-
tition ne reprendra que le 25 mars, comme en quatrième ligue, du reste. Nous pu-
blions, ci-dessous, les calendriers établis pour chacune de ces séries, ainsi que celui
du groupe 2 des juniors interrégionaux B.

Deuxième ligue
4 mars : Neuchâtel Xamax II - Le Parc I ;

Boudry I - Fleurier I ; Couvet I - La Sa-
gne I.

11 mars : Bôle I - Le Parc I ; Hauteri-
ve I - Couvet I ; Fleurier I - Superga I ;
Boudry I - La Sagne I ; Neuchâtel Xamax
II - Saint-Imier I ; Libre : Corcelles I.

18 mars : Couvet I - Fleurier I ; Saint-
Imier I - Le Parc I ; Hauterive I - Super-
ga I ; Bôle I - Boudry I ; Corcelles I -
Neuchâtel Xamax II ; Libre : La Sagne I.

25 mars : Le Parc I - Hauterive I ; Saint-
Imier I - Bôle I ; Fleurier I - La Sagne I ;
Couvet I - Corcelles I ; Neuchâtel Xamax
II - Boudry I ; Libre : Superga I.

1er avril : Boudry I - Le Parc I ; Superga
I - Corcelles I ; Bôle I - Hauterive I ; Cou-

vet I - Neuchâtel Xamax II ; Libres : La
Sagne I, Fleurier I et Saint-Imier I.

8 avril : Corcelles I - Boudry I ; Fleurier
I - Neuchâtel Xamax II ; La Sagne I -
Saint-Imier I ; Le Parc I - Couvet I ; Li-
bres : Bôle I, Hauterive I et Superga I.

15 avril : Saint-Imier I - Corcelles I ;
Hauterive I - Fleurier I ; Boudry I - Super-
ga I ; La Sagne I - Bôle I ; Libres : Couvet
1, Le Parc I et Neuchâtel Xamax II.

22 avril : Pâques - fixation de matches
éventuellement renvoyés.

29 avril : Saint-Imier I - Boudry I ; Neu-
châtel Xamax II - Hauterive I ; Couvet I -
Superga I ; La Sagne I - Le Parc I ; Fleu-
rier I - Bôle I ; Libre : Corcelles I.

6 mai : Superga I - Neuchâtel Xamax II ;
La Sagne I - Corcelles I ; Hauterive I -
Boudry I ; Couvet I - Saint-Imier I ; Le
Parc I - Fleurier I ; Libre : Bôle I.

13 mai : Corcelles I - Hauterive I ; Bou-
dry I - Couvet I ; Bôle I - Superga I ;
Saint-Imier I - Fleurier I ; La Sagne I -
Neuchâtel Xamax II ; Libre : Le Parc I.

20 mai : Neuchâtel - Xamax II - Bôle I ;
Le Parc I - Corcelles I ; Superga I - La
Sagne I ; Libres : Couvet I, Hauterive I,
Fleurier I, Boudry I et Saint-Imier I.

En cas de nécessité, le comité central se
réserve le droit de modifier l'ordre des
matches des derniers dimanches.

Troisième ligue
Groupe 1

25 mars : Saint-Biaise I - Dombresson I ;
Serrières I - Floria Ib ; Châtelard I - Au-
vernier I ; Colombier I - L'Areuse I ;
Libres : Travers I , Sonvilier I et Superga II.

1er avril : Superga II - Sonvilier I ;
Auvernier I - Floria Ib ; L'Areuse I - Saint-
Biaise 1 ; Dombresson I - Châtelard I ; Tra-
vers I - Serrières I ; Libre : Colombier I.

8 avril : Flori a Ib - Dombresson I ;
Serrières I - Auvernie r I ; Sonvilier I -
Colombier I ; Châtelard I - L'Areuse I ;
Travers I - Superga II ; Libre ; Saint-Biaise
I.

15 avril : Colombier I - Châtelard I ;
Saint-Biaise I - Floria Ib ; Dombresson I -
Auvernier I ; Superga II - Serrières I ;
Travers I - Sonvilier I ; Libre : L'Areuse I.

22 avril : Pâques - Réservé pour refixer
des matches renvoyés.

29 avril : Dombresson I - Serrières I ;
Auvernier I - Colombier I ; L'Areuse I -
Superga II ; Travers I - Saint-Biaise I ;
Châtelard I - Sonvilier I ; Libre : Flori a Ib.

6 mai : Serrières I - Châtelard I ; Superga
II - Floria Ib ; Sonvilier I - L'Areuse I ;
Saint-Biaise I - Colombier I ; Travers I -
Auvernier I ; Libre : Dombresson I.

13 mai : Colombier I - Dombresson I ;
L'Areuse I - Auvernier I ; Sonvilier I - Ser-

rières I ; Travers T - Floria Ib ; Saint-Biaise
I - Superga II ; Libre : Châtelard I.

20 mai : Serrières I - Saint-Biaise I ; Flo-
ria Ib - Sonvilier I ; Travers I - Colombier
I ; Châtelard I - Superga II ; Dombresson
I - L'Areuse I ; Libre : Auvernier I.

27 mai : Colombier I - Serrières I ;
Auvernier I - Saint-Biaise I ; L'Areuse I -
Floria Ib ; Travers I - Châtelard I ; Super-
ga II - Dombresson I ; Libre : Sonvilier I.

31 mai : Ascension - Fixation de matches
éventuellement renvoyés.

3 juin : Auvernier I - Superga II ; Son-
vilier I - Dombresson I ; Floria Ib - Châ-
telard I ; Travers I - L'Areuse I ; Libres :
Colombier I, Serrières I et Saint-Biaise L

Groupe 2
25 mars : Béroche I - Floria la ; Saint-

Imier II - Marin I ; Ticino I - Corcelles
II ; Neuchâtel Xamax III - Etoile I ;
Comète I - Cortaillod I ;  Libre : Le Locle
II.

1er avril : Neuchâtel Xamax III - Marin
I ; Le Locle II - Béroche I ; Etoile I - Flo-
ria la ; Ticino I - Saint-Imier II ; Corcelles
II - Cortaillod I ; Libre : Comète I.

8 avril : Floria la - Corcelles II ; Saint-
Imier II - Comète I ; Béroche I - Neuchâtel
Xamax III ; Marin I - Ticino I ; Cortaillod
I - Le Locle II ; Libre : Etoile I.

15 avril : Comète I - Marin I ; Etoile I -
Béroche I ; Saint-Imier II - Corcelles II ;
Ticino I - Le Locle II ; Neuchâtel Xamax
III - Cortaillod I ; Libre : Floria la.

22 avril : Pâques - Fixation de matches
éventuellement renvoyés.

29 avril : Corcelles' II - Comète I ; Floria
la - Ticino I ; Saint-Imier II - Béroch e I ;
Cortaillod I - Etoile I ; Le Locle II - Neu-
châtel Xamax III  ; Libre : Marin .

6 mai ; Neuch âtel Xamax III - Corcelles
II ; Le Locle II - Floria la ; Marin I -
Saint-Imier II ; Etoile I - Ticino | ; Béroche
I - Cortaillod I (éventuellement au 3.6.) ;
Libre : Comète I.

13 mai : Ticino I - Cortaillod I ; Comète
I - Etoile I ; Béroche I - Corcelles II ;
Floria la - Marin | ; Le Locle II - Saint-
Imier II ; Libre : Neuchâtel Xamax III .

20 mai : Neuchâtel Xamax III - Ticino I ;
Cortaillod I - Floria la ; Marin I - Béroche
I ; Saint-Imier II - Etoile I ; Le Locle II -
Comète I ; Libre : Corcelles II.

27 mai : Corcelles II - Le Locle II ;
Etoile I - Marin I ; Floria la - Béroche I ;
Ticino I - Comète I ; Saint-Imier II - Neu-
châtel Xamax III ; Libre : Cortaillod I.

31 mai : Ascension - Fixation de matches
éventuellement renvoyés.

3 juin : Comète I - Neuchâtel Xamax
III ; Marin I - Corcelles II ; Saint-Imier II -
Floria la ; Béroche I - Cortaillod I (éven-
tuellement).

Quatrième ligue
Groupes 1 et 2

25 mars : Môtiers I - Buttes I ; Travers II
- Fleurier llb ; Saint-Sulpice I - Blue-Stars
I ; Fleurier Ha - L'Areuse II ; Noiraigue I

- Couvet II ; Cortaillod II - Auvernier II ;
Marin lia - Colombier II ; Comète II -
Saint-Biaise llb ; Boudry lia - Espagnol la.

1er avril : L'Areuse II - Fleurier llb ;
Travers II - Noiraigue I ; Môtiers I - Saint-
Sulpice I ; Buttes I - Fleurier Ha ; Couvet
II - Blue-Stars I ; Colombier II - Cortaillod
II ; Auvernier II - Pal Friul I ; Saint-Biaise
llb - Marin Ha ; Espagnol la - Comète IL

8 avril : Blue-Stars I - Buttes I ; Fleurier
llb - Couvet II ; Travers II - L'Areuse II ;
Saint-Sulpice I - Fleurier Ha ; Môtiers I -
Noiraigue I ; Cortaillod II - Saint-Biaise
Hb;  Pal Friul I - Colombier I I ;  Marin lia
- Espagnol la ; Comète II - Boudry Ha.

15 avril : Fleurier lia - Fleurier llb ;
Noiraigue I - Saint-Sulpice I ; Travers II -
Blue-Stars I ; Buttes I - Couvet II ; Môtiers
I - L'Areuse II ; Espagnol la - Cortaillod
I I ;  Saint-Biaise llb - Pal Friul I ;  Colom-
bier II - Auvernier II ; Boudry lia-Marin
la.

22 avril : Pâques - fixation de matches
éventuellemen t renvoyés.

29 avril : Travers II - Buttes I ; Couvet
II - Fleurier lia ; Blue-Stars I - Noiraigue
I ; Môtiers I - Fleurier llb ; L'Areuse II -
Saint-Sulpice I ; Cortaillod II - Boudry
lia ; Pal Friul I - Espagnol la ;  Auvernier
II - Saint-Biaise llb; Marin lia - Comète IL

6 mai : Môtiers I - Blue- Stars I ; Travers
II - Fleurier lia ; Noiraigue I - L'Areuse
11 ; Saint-Sulpice I - Couvet II ; Fleurier
llb - Buttes I ; Comète II - Cortaillod II ;
Boudry lia - Pal Friul I ; Espagnol la -
Auvernie r II ; Saint-Biaise Hb - Colombier
II.

13 mai : Fleurier Hb - Saint-Sulpice I ;
Fleurier lia - Blue-Stars I ; Môtiers I -
Travers I I ;  Buttes I - Noiraigue I ;  Couvet
II - L'Areuse I I ;  Cortaillod II - Marin
Ha ; Pal Friul I - Comète II ; Auvernier II
- Boudry lia ; Colombier II - Espagnol la.

20 mai : Noiraigue I - Fleurier lia ; Blue-
Stars I - Fleurier llb ; Travers II - Saint-
Sul pice I ; Môtiers I - Couvet II ; L'Areuse
II - Butt es I ; Marin Ha - Pal Friul I ; Co-
mète II - Auvernier II ; Boudry Ha - Co-
lombier II ; Espagnol la - Saint-Biaise llb.

27 mai : Début des finales. Eventuelle-
ment fixation de matches renvoyés.

Groupes 3 et 4
25 mars : Espagnol Ib - Audax II ; Sa-

lento I - Marin llb ; Serrières II - Dynamic
I ; Gorgier la - Dombresson II ; Saint-Biai-
se Ha - Boudry llb ; Le Landeron I - Gor-
gier Ib ; Helvetia I - Béroche II ; Bôle II -
Hauterive II ; Châtelard II - Cressier I.

1er avril : Audax II - Saint-Biaise Ha ;
Dombresson II - Espagnol Ib ; Marin Hb -
Serrières II ; Dynamic I - Boudry llb ;
Gorgier la - Salento I ; Béroche II - Le
Landeron I ; Gorgier Ib - Lignières I ;
Hauterive II - Helvetia I ; Cressier I - Bôle
IL

8 avril : Boudry llb - Marin llb ; Saint-
Biaise Ha - Gorgier la ; Serrières II - Es-
pagnol Ib ; Audax II - Dombresson II ;

Salento I - Dynamic I ; Le Landeron I -
Hauterive II ; Lignières I - Béroche II ;
Helvetia I - Cressier I ; Bôle II - Châtelard
IL

15 avril : Dynamic I - Saint-Biaise lia ;
Serrières II - Gorgier la ; Espagnol Ib -
Salento I ; Dombresson II - Boudry llb ;
Marin llb - Audax II ; Cressier I - Le
Landeron I ; Béroche II - Gorgier Ib ; ;
Hauterive II - Lignières I ; Châtelard II -
Helvetia I.

22 avril : Pâques - fixation de matches
éventuellement renvoyés.

29 avril : Gorgier la - Espagnol Ib ; Au-
dax Il - Serrières II ; Dynamic I - Marin
llb ; Boudry llb - Salento I ; Dombresson
II - Saint-Biaise Ha ; Le Landeron I - Châ-
telard Il ; Lignières I - Cressier I ; Gorgier
Ib - Hauterive II ; Helvetia I - Bôle IL

6 mai : Gorgier la - Audax II ; Dom-
bresson II - Dynamic I ; Salento I - Saint-
Biaise lia ; Serrières II - Boudry llb ; Es-
pagnol Ib - Marin llb ; Bôle II - Le Lan-
deron I ; Châtelard II - Lignières I ;
Cressier I - Gorg ier Ib ; Hauterive H - Bé-
roche II.

13 mai : Boudry llb - Gorgier la ; Marin
llb - Dombresson II ; Salento I - Serrières
II ; Espagnol Ib - Saint-Biaise Ha ; Audax
II - Dynamic I ; Le Landeron I - Helvetia
I ; Lignières I - Bôle II ; Gorgier Ib - Châ-
telard II ; Béroche II - Cressier I.

20 mai : Boudry llb - Espagnol Ib ;
Dombresson II - Serrières II ; Marin llb -
Saint-Biaise lia ; Dynamic I - Gorgier la ;
Audax II - Salento I ; Helvetia I - Ligniè-
res I ; Bôle II - Gorgier Ib ; Châtelard II -
Béroche II ; Cressier I - Hauterive II.

27 mai : Début des finales. Eventuelle-
ment fixation de matches renvoyés.

Groupes 5 et 6
25 mars : Etoile Ha - Coffrane I ; Centre

esp. I - Le Parc II ; Etoile llb - Ticino I ;
Le Locle III - La Sagne IL

lr avril : Floria II - Coffrane I ; Fontai-
nemelon II - Sonvilier II ; Les Bois Ib -
Les Geneveys-sur-Coffrane I ; Etoile lia -
Les Bois la ;  Le Locle III - Deportivo I ;
Etoile llb - Centre esp. I ; La Sagne II -
Les Ponts I ; Ticino II - Les Brenets I.

8 avril : Les Geneveys-sur-Coffrane I -
Floria II ; Les Bois la - Sonvilier II ; Cof-
frane I - Fontainemelon II ; Etoile lia - La
Chaux-de-Fonds II ; Les Brenets I - Depor-
tivo I ; Ticino II - Centre esp. I ; Etoile
l lb - Le Locle III; Les Ponts I - Le Parc II.

15 avril : Fontainemelo n II - Les Bois Ib;
Sonvilier II - Coffrane I ; Les Bois la - Les
Geneveys-sur-Coffrane I ; La Chaux-de-
Fonds II - Floria II ; Le Parc II - Etoile
llb ; Le Locle I I I  - Ticino II ; Deportivo I
- La Sagne II ; Les Brenets I - Les Ponts I.

22 avril : Pâques - fixation de matches
éventuellement renvoyés .

29 avril : Les Geneveys-sur-Coffrane -
Etoile lia ; Coffrane I - Les Bois Ib ; Flo-
ria II - Fontainemelon II ; Les Bois la -
La Chaux-de-Fonds II ; Etoile Hb - La Sa-
gne II ; Ticino II - Le Parc II ; Le Locle
III - Les Brenets I ; Centre esp. I - Depor-
tivo I.

6 mai t Les Geneveys-sur-Coffrane I -
Fontainemelon II ; Les Bois Ib - Floria II ;
Etoile Ha - Sonvilier II ; La Chaux-dc-
Fonds II - Coffrane I ; Les Ponts I - Cen-

tre esp. I ; Le Parc II - Le Locle III ; Les
Brenets I - Etoile llb ; La Sagne II - Tici-
no IL

13 mai : Sonvilier II - Floria II ; Les
Bois la - Coffrane I ; Etoile lia - Les Bois
Ib ; Fontainemelon II - La Chaux-de-Fonds
II ; La Sagne II - Les Brenets I ; Etoile llb
- Les Ponts I ; Centre esp. I - Le Locle
III ; Deportivo I - Le Parc II.

20 mai : Les Bois Ib - Sonvilier II ; Fon-
tainemelon II - Les Bois la ; Floria II -
Etoile lia ; Les Geneveys-sur-Coffrane I -
La Chaux-de-Fonds II ; Deportivo I - Etoi-
le llb ; Les Ponts I - Ticino II ; Le Parc II
- La Sagne II ; Centre esp. I - Les Brenets
I.

27 mai : Début des finales. Eventuelle-
ment fixation de matches renvoyés.

Juniors interrégionaux B
Groupe 2

lt mars : Neuchâtel Xamax - La Chaux-
de-Fonds , Fribourg - Morat , Courrendlin -
Lausanne.

18 mars : Neuchâtel Xamax - Stade Lau-
sanne , Lausanne - Le Locle, Morat - La
Chaux-de-Fonds , Richemond - Fribourg,
Courrendlin - Etoile Sporting. Libre : Bien-
ne.

25 mars : Le Locle - Courrendlin , Sta-
de Lausanne - La Chaux-de-Fonds, Fri-
bourg - Lausanne, Bienne - Neuchâtel Xa-
max . Libres : Richemond , Morat et Etoile
Sporting.

1er avril : Etoile Sporting - Stade Lau-
sanne, La Chaux-de-Fonds - Bienne, Neu-
châtel Xamax - Le Locle, Lausanne - Mo-
ral , Courrendlin - Richemond. Libre : Fri-
bourg.

8 avril : Le Locle - Bienne , Etoile Spor-
ting - Lausanne, La Chaux-de-Fonds - Fri-
bourg, Stade Lausanne - Courrendlin , Mo-
rat - Richemond. Libre : Neuchâtel Xamax.

15 avril : Etoile Sporting - La Chaux-de-
Fonds, Richemond - Neuchâtel Xamax ,
Bienne - Lausanne. Libres : Fribourg, Mo-
rat , Stade Lausanne, Courrendlin et Le Lo-
cle.

_.. UTIU ; raques — nxaLiuu ue maicnes
éventuellement renvoyés.

29 avril : La Chaux-de-Fonds - Courren-
dlin , Le Locle - Stade Lausanne, Lausanne -
Neuchâtel Xamax , Morat - Etoile Sporting,
Bienne - Richemond. Libre : Fribourg.

6 mai : Le Locle - La Chaux-de-Fonds ,
Neuchâtel Xamax - Morat , Etoile Sporting -
Richemond , Fribourg - Stade Lausanne ,
Courrendlin - Bienne. Libre : Lausanne.

13 mai : Etoile Sporting - Fribourg, Neu-
châtel Xamax - Courrendlin , La Chaux-de-
Fonds - Lausanne, Richemond - Le Locle.
Libres : Stade Lausanne, Morat et Bienne.

20 mai : Etoile Sporting - Neuchâtel Xa-
max, Stade Lausanne - Bienne, Fribourg -
Le Locle, Richemond - Lausanne, Morat -
Courrendlin. Libre : La Chaux-de-Fonds.

27 mal : La Chaux-de-Fonds - Riche-
mond , Le Locle - Morat , Lausanne - Stade
Lausanne, Bienne - Etoile Sporting, Cour-
rendlin - Fribourg. Libre : Neuchâtel Xa-
max.

31 mal : Ascension - Fixation de matches
éventuellement renvoyés.

Dix
exp erts
VOUS
p rop osent...

1 X 2
1. Arsenal - Newcastle 7 2 1
2. Crystal Palace - Tottenham . . .  3 3 4
3. Leeds United - Stoke City . . . .  7 2 1
4. West Ham - Chelsea 4 3 3
5. Wolverhampton - Liverpool . . .  3 3 4
6. Hertha Berlin - Bochum 6 2 2
7. Schalke 04 - Kaiserslautern . . .  5 3 2
8. Werder Brème - Bayern Munich . 3 2 5
9. Wuppertal - Fortuna Dussel. . . .  4 3 3

10. Atalanta Bergame - Cagliari . . .  3 4 3
11. Intemazlonale - Lazio Rome . . .  5 3 2
12. Juventus - Bologne 6 2 2
13. Palerme - Milan 2 4 4

Curieuse journée , en Belgique : des
quatre premiers du classement, aucun
n'est parvenu à s'imposer ! Le partage
des points a été de règle sur toute la li-
gne. Cette situation ne porte , bien sûr,
pas préjudice au FC Brugeois, l'inamovi-
ble chef de f i le , mais il serait tout de
même temps, pour celui-ci, de réagir,
car le jour arrivera bien où ses poursui-
vants ne céderont plus de terra in. Alors,
la marge de trois poin ts se révélera in-
suffisante.

La situation est semblable à la queue
du classement. Les trois derniers ont
perdu. Union Saint-Gilloise, fu tur  adver-
saire de l 'équipe suisse, reste ainsi dans
une délicate posture , avec 2 points
d'avance seulement sur l'avant-dernier.
Les deux relégués figurent fort  probable-
ment dans le quatuor composé de Diest,
Crossing, Union Saint-Gillo ise et Saint -
Trond. Ces équipes sont nettement lâ-
chées par le peloton qui n'est pas près
de se laisser rejoindre.

R.N.

Echec aux premiers
en Belgique Beaucoup de buts marqués en Allemagne

Pour la reprise, on a enregistré beau-
coup de buts en Allemagne. Piaffant
d'impatience, les avants ont fait bonne
mesure. Le public a applaudi à huit buts
au cours du match Bayern Munich -
Rotweiss Oberhausen (5-3). Les Bavarois
ont certes facilement dominé leurs ad-
versaires, mais ils ont montré de sérieu-
ses lacunes en défense. Très en verve,
Cologne a battu Stuttgart par 5-1.

Fortuna Dusseldorf a confirmé son
agressivité , en disposant de Hertha Ber-
lin par 3-î. Bayern, talonp.é par For-
tuna , devra veiller au grain. Les j oueurs
de Dusseldorf font preuve d'une cons-
tance qui pourrait avoir raison de la
superbe de l'orgueilleux Bayern Munich.
Hambourg a enfi n renoué avec le suc-
cès. Sa victoire de 3-1 sur Eintracht
Francfort va peut-être lui donner des
ailes pour le second tour du champion-
nat.

Londres s'est passionné pour le derby
Chelsea - Arsenal. Les « Canonniers » ont
tiré leur épingle du j eu et se maintien-
nent dans le sillage de Liverpool.
Ce dernier a perdu un point face à Der-
by County, qui confirme ses bonnes dis-
positions. L'écart théorique entre Liver-
pool et Leeds se chiffre à deux lon-
gueurs ; Arsenal est à quatre points.
Leeds United a gagné sur le terrain de
Norwich City, par 2-1. Ipswich Town,'
vainqueur de Tottenham 1-0 à « \Vhite>
Hart Lane », se maintient au quatrième v
rang à la surprise générale,

Manchester United a enfin obtenu un
point , celui de l'espoir. L'équipe de Tom
Docherty a tenu Westham United en
échec (2-2). C'est un début mais il fau-
dra beaucoup plus pour sauver Man-
chester United de la relégation.

G. MATTHEY

1. Appel
2. Assemblée générale ZUS-ASF

Position et marche de l'A.C.N.F. (par
M. Baudois , prés.)

3. Championnat - Promotions-reléga-
tions - Finales (par M. J.-P. Gruber, vi-
ce-président)

4. Mouvement juniors et cours (par
M. C. Hertig)

5. Arbitrage et convocation (par
M. R. Grobéty)

6. Contacts FAN - A.C.N.F.
7. Divers
8. Contre-appel
Présence obligatoire. Amende statutai-

re de 50 francs.
A.C.N.F.

Comité central
Le secrétaire : Le président :
M. Tschanz J.-P. Baudois

Assemblée
extraordinaire
des délégués
de l'A.C.N.F.
à CORCELLES

le 16 février 1973.
(buffet de la Gare, 20 h 15)
A 19 h 30 : répartition

du SPORT-TOTO
Ordre du jour :
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Serrières - Château-lu
Patinoire de Monruz - Neuchâtel

Jeudi 25 janvier à 20 h 30

Les joueurs du H.-C. Serrières se préparent
à recevoir ce soir l'équipe de Château-d'Œx,
après avoir fait subir une sévère défaite à la
Vallée de Joux.

On s'attendait bien à cette victoire, mais on
pensait surtout que Penseyres et ses hommes
tiendraient mieux tête à notre équipe. Cela
n'alla tout de même pas tout seul !

La rencontre débuta sous une neige qui ra-
lentissait toute action. Il y eut des tirs mal-
chanceux, un second tiers qui vit Serrières
prendre une avance de deux buts, tandis que
le début du troisième voyait la Vallée profi-
ter d'un moment d'égarement de nos joueurs
pour remonter la marque. Mais cela ne dura
pas. Et si le gardien vaudois fut malchanceux,
Piccolo, lui , veillait au grain. Autour de lui
tout s'organisa rapidement. Chacun mit tout
son savoir et sa volonté pour présenter une
dernière partie qui prouva sans doute possi-
ble la supériorité de notre équipe.

Serrières, après cette victoire , a beaucoup de
chances de conserver sa seconde place. Place
d'honneur, si elle lui échoit, largement méri-
tée.

La valeur de la formation du président Bot-
teron est indiscutable, surtout pour une pre-

mière saison en première ligue. Si l'on sait
qu'elle ne dispose que de trois heures et demie
de glace par semaine, heures qui doivent sa-
tisfaire aux exigences des deux équipes, entraî-
nements, matches d'entraînement et de cham-
pionnat , une véritable performance a été ac-
complie. Surtout face aux autres équipes du
groupe qui, toutes — à l'exception de Char-
rat — disposent à leur gré de leur propre
patinoire.

Il est certain que plusieurs de nos j oueurs,
notamment parmi les moins jeunes , se ressen-
tent de ce manque d'entraînement et seraient
plus rapidement en bonnes conditions s'ils pou-
vaient davantage profiter de la glace.

Château-d'Œx réserve-t-il une surprise à nos
hommes aujourd'hui ? On ne sait jam ais. Il
arrive parfois aux gens du Pays d'En-Haut de
se présenter avec un sérieux renfort, histoire
d'essayer de sauver au moins une fois l'hon-
neur ! C'est ainsi que Saas-Grund , Le Locle et
Serrières en ont fait la dure expérience en
gagnant de rudes batailles avec des scores de
4-2, 4-3 et 3-2 !

Alors, ce soir, même si le visiteur est le
dernier classé, on se déplacera à Monruz pour
appuyer les « verts et blancs » et le plaisir
de les voir jouer.

il©eicew m « * I
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Roger Burkhard
qui est né le 30 septembre 1943 a der-
rière lui plusieurs années de ligue na-
tionale.

Ailier droit , c'est un joueur volontai-
re, un crocheur qui patine à grandes
enjambées, possédant un physique éton-
nant et une réserve de souffle au point
que ses coéquipiers se demandent par-

fois s'il n'est pas doté de trois poumons !
Très gai, surtout très drôle et plein

d'humour, la bonne humeur doit être
sa seconde nature, et tous ceux, joueurs
ou supporters, qui ont fait les longs dé-
placements en car avec l'équipe, recon-
naissent que le micro n'a plus de secret
pour lui ! C'est qu'à chaque voyage par
sa verve intarissable et ses propos pleins
de finesse, il tient tout le monde éveillé
et sous le rire jusqu 'à l'arrivée.

Roger Burkhard, ingénieur et céliba-
taire n'affiche aucune fierté. C'est vrai-
ment un très agréable compagnon tout
de modestie et de simplicité.

Aldo MombelH
né le 7 mars 1938 est également un
ancien joueur de ligue nationale.

Il joue au centre, fait bien son tra-
vail, est régulier dans ses efforts. Il a
peut-être eu quelques difficultés à se re-
mettre en forme au début de la saison,
mais, malgré le peu d'entraînement dont
l'équipe bénéficie, il s'est nettement
amélioré au cours de ce championnat,
grâce à sa volonté et à sa combativité.
Il joue avec beaucoup de plaisir, n'a
pourtant jamais l'air de s'en faire, mais
avant chaque rencontre, il avoue avoir
une boule à l'estomac 1

Carreleur, travaillant depuis peu à son
compte, il est marié et l'heureux papa
d'une petite fille.

Avec son tempérament de bon Tessi-
nois, toujours souriant, toujours content ,
« Mombel » ajoute à ses qualités un es-
prit taquin , vif , un brin farceur. C'est
un vrai « semeur » disent de lui ses jeu-
nes coéquipiers qui aiment sa compa-
gnie et au milieu desquels il a l'air
de beaucoup se plaire.

CHAMPIONNAT DE PREMIERE LIGUE
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| Protégez
i votre voiture
i efficacement contre
| la rouille

Tectyl - Center
j pour Neuchâtel et environs

I Carrosserie P. SCHOELLY
| Hauterive
U Tél. 25 93 338 B

Un* nouvelle Jeûnons pour l'organisme
pour rester «n plains forma

GELÉE ROYALE
POLLEN

D1BE0TEMENT DU PRODUCTEUR

CEDISA
Centre m dtffualon de spécialité* apieola*

Documentation gratuit* et prix producteur sur demande
CEDISA 20. avenue de la Gare

TeX 021/384822 1022 Chavannee-Hanem

i Arrivage
IèïM FRAIS
1 Moules vivantes
I et huîtres
1 Lehnherr frères
H Place du Marché Tél. 25 30 92

*,$ «.9*998^
7X RESTAURANT |j y

| La Prairie I
/jjj Grand-Rue 8 - Neuchâtel fcj j
£jT Tous les jours l
q5 notre assiette M

I I Fr. 5.— I
S ï SERVICE COMPRIS
y S PETIT MENU : & ;
p p potage, assiette garnie, i
il K dessert : Fr. 6.— B

RADIO-TÉLÉVISION
NOIR - BLANC + COULEUR

H. K II uli conc prr
Vente - Location - Réparation

PESEUX : Ernest-Roulet 7
Tél. 31 77 77

J.- Ph. Gendre
TAPISSIER-DÉCORATEUR

Meubles style et modernes
Rideaux, tentures murales
Tapis de fond

Tél. 33 41 71 HAUTERIVE

Commerce de volailles
Gibier et poisson*

Lehnherr Frères
(038) 25 30 92 2000 NEUCHATEL

50 ans d'expérience

Confiez vos transports au
spécialiste,
déménagements tous pays.
Camionnage officiel.

FLUHMANN, Saint - Biaise
Tél. (038) 331720.

TRANSPORTS ¦ EXCURSIONS

FISCHER
MARIN - NEUCHATEL
Tél. (038) 33 25 21
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UMBBB
BOIS - MÉTAL - BÉTON

CLOTURES
Location pour manifestations

Pourrez-vous dire après avoir acheté
chez baby-confort , car VOTRE but est
d'obtenir mieux pour moins d'argent.
TOUT pour bébé de 0 à 6 ans. Voyez
nos vitrines, comparez qualité et prix.
Bercles 1, NEUCHATEL.



Carambolage et tempête â Burzet (Ardëche)
provoquent l'élimination de 144 voitores

Vainqueur en 1972, l'Italien Munari contraint à l'abandon
Une tempi.te de neige, un carambolage

de douze voitures, l'élimination de 144
équipages — chose qui ne s'était jamais
vue dans cette épreuve — et la constitu-
tion de barrages par les concurrents
contestataires éliminés : le 42me Rallye

de Monte-Carlo a connu, au cours de la
nuit de mardi à mercredi, des moments
difficiles et une suite d'événements qui
ont obligé les organisateurs à supprimer,
en raison des manifestations des
élimines, les deux dernières épreuves

spéciales du parcours commun et
d'enjoindre aux 40 rescapés de regagner
Monte-Carlo.

Dans toute l'histoire du rallye, jamais
de tels événements ne s'étaient déroulés.
Un vent de panique a même souffl é
durant la nuit près d'un petit village de
l'Ardèche perdu dans les nuages :
Burzet. Au milieu d'une tourmente de
neige, 204 concurrents devaient prendre
part dans la soirée à la troisième
épreuve spéciale, Burzet-Burzet (46,5
km) sur une route qui avait été péni-
blement dégagée par les chasse-neige.
Au moment du départ, considérablement
retardé par des voitures de tourisme qui
s'étaient engagées sur la route, une
violente tempête de neige s'abattait sur la
région. Soixante équipages parvenaient
toutefois au sommet et étaient dûment
contrôlés. Mais derrière, dans la
tourmente, un carambolage d'une
douzaine de voitures empêchait le
passage des autres concurrents alors que
des congères, sous l'action d'un vent
d'une rare intensité, se formaient
instantanément.

144 ÉLIMINÉS
144 concurrents restaient bloqués mais

les organisateurs , respectant les règle-
ments et tenus par les réglementations
préfectorales, les éliminaient d'un seul
coup, malgré leurs protestations pour
retard excessif.

Pour les soixante autres, parmi
lesquels figuraient les principaux favoris,
la lutte intense continuait entre les
Al pine-Renault de Andersson ct Jean-
Claude Andruet et la Lancia de Sandro
Munari, vainqueur l'an dernier, qui,
tour-à-tour, prenaient le commandement.

INCIDENT
Un seul incident se produisait alors,

Andruet se voyant pénaliser de trois
minutes, sanction qu'il contestait formel-
lement. Après la sixième épreuve, tous

ces favoris se trouvaient séparés
seulement par une poignée de secondes.
Puis un nouveau coup de théâtre se
produisait : Munari sortait de la route
dans la septième épreuve spéciale et il
devait abandonner, laissant le champ
libre aux Alpine-Renault.

La huitième épreuve se courrait
toujours sous la neige avec Darniche
comme meilleur temps devant Andruet
Mais un nouveau vent de folie se
mettait à souffler sur le rallye. En effet,
les concurrents éliminés mardi soir se
portaient en masse au départ de la
neuvième épreuve, à Digne et formaient
des barrages. Ils restaient ainsi pendant
une heure, temps théorique de la mise
hors course.

Les organisateurs décidaient alors
d'annuler les deux dernières épreuves
spéciales et ordonnaient aux rescapés, une
quarantaine, de regagner la Principauté.

ANDRUET EN TÊTE
Le Français Jean-Claude Andruet

(Alpine) est officieusement en tête du
Rallye de Monte-Carlo à l'issue du
parcours commun Monaco-Vals les
Bains-Monaco. En effet, les commissai-
res ont reconnu que l'ancien champion
d'Europe des rallies n'avait pas été
pénalisé de trois minutes, comme il avait
été annoncé. Le classement officieux
avant l'épreuve complémentaire de
montagne est le suivant :
1. Jean-Claude Andruet (Fr) Renault-

Alpine, 3 h 25'04". 2. Ove Andersson
(Su) Renault Alpine, 3 h 26'48". 3. Jean-
Pierre Nicolas (Fr) Renault Alpine, 3 h
28'10". 4. Hannu Mikkola (Fin) Ford
Escort, 3 h 28'29". 5. Jean-Luc Therier
(Fr) Renault Alpine, 3 h 28'38". 6. Tinio
Makinen (Fin) Ford Escort, 3 h 29'25".
7. Jean-François Piot (Fr) Renault
Alpine, 3 h 29'43". 8. Rauno Aaltonen
(Fin) Datsun, 3 h 32'01". 9. Raffaele
Pinto (It) Fiat, 3 h 33'17". 10. Harry
Kallstrœm (Su) Lancia, 3 h 33'58".

C'EST FINI ! — Pour eux, le Rallye s'est arrêté dans la tourmente
et le mécontentement aux frontières d'un petit village de l'Ardèche.

(Téléphoto AP)

L'flooliîerre tenue en échec !
y £̂z£. football j Coupe du monde 76

ANGLETERRE - PAYS DE GALLE 1-1
(1-1)

MARQUEURS : Toshak 23me ; Hunter
41me.

ANGLETERRE : Clémence ; Storey,
McFarland, Moore, Hughes ; Bal!, Bell ,
Hunter ; Keegan, Chivers, Marsh.

PAYS DE GALLES : Sprake ; Rodri-
gues, England , Roberts, Thomas ; Hockey,
Yorath , Mahoney ; W. Davies, Toshak,
James.

ARBITRE : ' M. Wright (Irlande du
Nord).

Au stade de Wembley à Londres, en
match comptant pour le tour préliminaire
de la coupe du monde, le Pays de Galles a
réussi à tenir l'Angleterre en échec. Les
Anglais ont fait preuve d'une supériorité
territori ale constante mais ils se sont heurtés
à une défense regroupée et fort bien
organisée autour du pilier défensif de
Tottenham , Mike England. Les Gallois
avaient même ouvert la marque dès la 23me
minute , sur une percée de James, parti à la
limite du hors-jeu , suivie d'un centre que
Toshak n'eut aucune peine à transformer.

ÉGALISATION
Il fallut dix-huit minutes aux Anglais

pour compenser ce but marqué contre le
cours du jeu. A la 41me minute , Hunter
tenta sa chance des 20 mètres. Son tir, juste
sous la transversale , surprit le gardien
Sprake, qui s'était trop avancé. Durant
toute la seconde mi-temps, les Anglais
dominèrent , mais sans parvenir à tromper
l'excellent Sprake. En plusieurs occasions, la
chance ne fut pas de leur côté. A la 65me
minute notamment , lorsqu 'une reprise de la
tète de Bell fut renvoyée par la transver-
sale et qu'un deuxième coup de tête de
Chivers frôla le montant avant de sortir .
Les Anglais eurent une dernière occasion à
dix minutes de la fin mais, une fois de
plus , Sprake parvint à s'interposer sur le tir
à bout portant de Chivers , le plus
dangereux des attaquants anglais.

Classement du groupe 5 : 1. Angleterre 2-
3 ; 2. Pays de Galles 2-1. La Pologne n'a
pas encore joué.

9 Championnat d'Angleterre de première
division : Manchester United - Everton 0-0.
9 En match comptant pour la « super

coupe », à Amsterdam , Ajax Amsterdam a
battu les Glasgow Rangers par 3-2 (2-2).
Ajax , vainqueur à l' aller par 3-1, s'adjuge le
trophée.

LES AUTRICHIENNES LOGIQUEMENT FAVORITES A C1MIX
Les courses de l'Arlberg Kandahar ont lieu dès aujourd'hui

Pour la première fois , l'Arlberg Kandahar ,
une des plus prestigieuses « classiques » du
ski alpin (elle fut créée en 1928 par Sir
Arnold Lunn) sera scindé, cette année, en
deux parties, l'une réservée aux femmes,
l'autre aux hommes, et aura lieu dans deux
stations différentes.

La compétition masculine sera organisée
en Autriche, à Saint-Anton , les 3 et 4
février alors que les concours féminins se
dérouleront à Chamonix , jeudi et vendredi.
Les épreuves de l'Arlberg-Kandahar (une
descente et un slalom spécial) compteront
pour la Coupe du monde.

PROELL, BIEN SUR
Les Autrichiennes, sur leur lancée de

Pfronten , Grindelwald , Saint-Gervais et des
Contamines , seront les favorites de la
descente , qui aura lieu jeudi sur la piste
verte des Houches (longueur 3050 m,
dénivellation 710 m). Toutefois , si
Annemarie Proell et ses compatriotes ont
toutes les chances de confirmer leur
supériorité dans l'épreuve de descente , elles
peuvent , fort bien être tenues en échec dans
le slalom de vendredi.

Annemarie Proell , qui a remporté cette
saison toutes les descentes de la Coupe du

monde , peut s'adjuger une nouvelle victoire
à Chamonix. La lauréate de la Coupe du
monde 1971 et 1972, en tête du trophée
1973 avec une marge impressionnante de 52
points sur sa compatriote Monika Kaserer,
malgré sa défaite de dimanche dans le
slalom géant des Contamines , a prouvé
qu 'elle possédait toutes les qualités
physiques , lecqniques et morales pour
s'imposer dans cette discipline sur n 'importe
quelle piste , même les plus difficiles comme
celle de la « verte » des Houches , haut lieu
de tant d'exploits.

AVEC NADIG ?
Les principales adversaires de Proell

seront ses compatriotes, qui ont raflé la
plupart des places d'honneur cette saison :
Jrmgard Lukasser (deuxième à Pfronten et
troisième à Val d'Isère) , Monika Kaserer
(deuxième dans la première descente de
Pfronten), Ingrid Gfœlner , Wiltrud Drexel
et Brigitte Totschnig. Dans ce festival
autrichien , seules sont intervenues la
Française Jacqueline Rouvier , deuxième à
val d'Isère et à Saalbach avant de se
blesser à une cheville , les Suissesses Marie-
Thérèse Nadig (quatrième à Pfronten puis
blessée dans la deuxième descente) et

Bernadette Zurbriggen , quatrième à
Grindelwald , ainsi que la Canadienne
Laurie Kreiner , quatrième et cinquième à
Pfronten. Mais Marie-Thérèse Nadig, qui
n'est pas encore totalement remise, ne
participera sans doute pas à la descente de
Chamonix où Bernadette Zurbriggen portera
tous les espoirs suisses.

En slalom spécial , par contre, la coalition
autrichienne sera soumise à plus rude

épreuve. Parmi celles qui peuvent espérer
battre les Autrichiennes , il faut noter les
Allemandes Rosi Mittermaier et Pamela
Beh r, les Françaises Patricia Emonet et
Odile Chalvin, l'Américaine Barbara
Cochran, tenante du titre olympique, la
championne du Liechtenstein Hanni Wenzel,
très régulière cette saison et l'Espagnole
Conchita' Puig, qui a fait trembler les
meilleures dans la première manche du
slalom spécial de Grindelwald.

Pour Brigitte Totschnig la «non-stop»
L'Autrichienne Brigitte Totschnig, troi-

sième à Saalbach et à Grindelwald, a réussi
le meilleur temps au cours de la descente
non-stop de Chamonix. Elle est suivie de
trois de ses compatriotes et des deux Suis-
sesses qui partiront dans le premier groupe.

46 concurrentes ont participé à cette non-
stop sur un parcours de 3050 m pour 710 m
de dénivellation (29 portes de contrôle).

Quelques chutes ont été enregistrées, celles
de la Canadienne Judy Crawford et de la
Finlandaise Rita Ollikka. Bernadette
Zurbriggen est pour sa part tombée après
avoir franchi la ligne d'arrivée et elle s'est
légèrement blessée à un genou.

MEILLEURS RÉSULTATS
1. Brigitte Totschnig (Aut) 2'11"65 ; 2.

Annemarie Proell (Aut) 2'12"03 ; 3. Wiltrud
Drexel (Aut) 2'13"43 ; 4. Ingrid Gfoelner
(Aut) 2'13"76 ; 5. Marianne Hefti (S)
2'14"14 ; 6. Bernadette Zurbriggen (S)
2'14"31 ; 7. Jacqueline Rouvier (Fr) et
Susan Corrock (EU) 2'15"31 ; 9. Christiane
Ray (Fr) 2'15"71 ; 10. Hanni Wenzel (Lie)
2'15"82.

GROUPE 4: CAPS DIFFICILES POUR MARTIGNY
r̂  hockey sur glace | Encore quatre journées en championnat de première ligue

Groupe 3
1. Langenthal 14 11 0 3 82-33 22
2. Moutier 14 10 1 3 69-43 21
3. Steffisbourg 13 9 0 4 75-44 18
4. Wiki 13 8 2 3 63^5 18
5. Berthoud 14 8 2 4 63-46 18
6. Rotblau 14 7 2 5 54-56 16
7. Etoile-Thoune 14 6 1 7 51-54 13
8. Schwarzen. 14 4 0 10 41-66 8
9. Lyss 14 1 1 12 38-93 3

10. Tramelan 14 0 1 13 37-93 1

Demain: Wiki-Etoile-Thoune — Same-
di : Tramelan - Langenthal ; Schwarzen-
bourg - Berthoud ; Steffisbourg - Lyss et
Rotblau - Moutier.

Groupe 4
1. Martigny 13 11 1 1 62-25 23
2. Serrières 13 9 — 4 61-47 18
3. Vallée de J. 15 7 2 6 52-48 16
4. Saas Grund 15 6 4 5 51-46 16
5. Saint-Imier 14 6 3 5 65-43 15
6. Le Locle 14 6 3 5 71-53 15
7. Yverdon 15 7 1 8 84-48 15
8. Charrat 14 5 3 6 53-59 13
9. Montana-C. 13 4 1 8 37-52 9

10. Chât.-d'Œx 14 14 21-136 0

Ce soir : Serrières - Château-d'Œx.-
Samedl : Le Locle - Charrat , Martigny -
Vallée de Joux , Saas Grund - Serrières .
Mercredi : Martigny - Charrat.

Saint-Imier a manqué l'occasion de se
rapprocher du deuxième rang du groupe 4,
voire de s'y installer en compagnie de Ser-
rières. Bien qu 'ayant évolué deux fois d'af-
filée à domicile , l'équipe de Martini n'a
récolté qu 'un seul point... et elle aurait pu
rester les poches entièrement vides si Yver-
don , qui menait largement (4-0) ne s'était
pas laissé surprendre dans la dernière par-
tie du match. Le petit exploit réalisé par
les Erguéliens face à Yverdon met en va-
leur... la victoire obtenue mardi par Le
Locle contre les Perret et leurs coéquipiers.
Quand Saint-Imier est bien décidé à vain-
cre, il n'est pas facile de s'en défaire. Du-
bois et ses gars ont donc accompli , en l'oc-
currence , une prestation de qualité. Ils res-
tent , ainsi , en droit de convoiter encore la
deuxième place que Serrières est, cepen-
dant , fermement décidé à défendre. L'équipe
de la banlieue neuchâteloise a démontré ses
intentions la semaine dernière , en battant
nettement Vallée de Joux , qui avait pour-
tant des arguments à faire valoir.

Ce soir , à Monruz , Serrières accueille
Château-d'Œx , qui est d'ores et déj à relé-
gué en deuxième ligue. L'équipe de M. Le-
noir , nouveau président de la commission
technique de la Ligue suisse , n'est pas de
taille , évidemment , à contrecarrer les plans
des Serrièrois qui vont certainement au-de-
vant d'un succès facile. Ce sera une bonne
occasion pour les « vert et blanc » de par-
faire leur jeu d'équipe avant le déplacement
à Saas Grund. Ce voyage ne s'annonce pas
de tout repos pour les Neuchâtelois , car
Saas Grund , qui s'est sensiblement renfor-

cé depuis l'hiver dernier , figure lui aussi
parmi les candidats à la place de dauphin.
Souhaitons bonne chance aux gars du pré-
sident Botteron.

Tandis que Serrières se rendra dans le
Haut-Valais , Martigny recevra Vallée de
Joux. Battue de peu au match aller , la
formation vaudoise entreprendra tout son
possible pour faire subir au chef de file
sa première défaite sur sa patinoire. Sa
tâche s'annonce difficile , mais pas irréalisa-
ble. Quatre jours plus tard , Martigny sera
soumis à une nouvelle épreuve : il affron-
tera Charrat qui , au premier tour, lui avait
pris un point. Les Charratais semblent être
en légère baisse de régime mais ils sauront
sans doute retrouver leur influx pour cette
circonstance ! Une sérieuse menace pèse
donc sur le chef de file , qui , s'il passe
victorieusement ces deux caps, n 'aura plus
aucun souci à se faire pour la suite.

Quant au Locle, qui paraît être décidé
à bien terminer ce championnat , il est en
droit d'espérer une nouvelle victoire , cette

fois au détriment de Charrat qu 'il attend
au Communal. Suivant la tournure que
prendront les événements au cours du week-
end, les hommes de Dubois peuvent amélio-
rer sensiblement leur situation au classement.

F. P.

Sturdza en tête du
Grand prix de Suisse

j!# tennis

A la faveur de ses deux victoires à Buchs
et Zurich , Dimitri Sturdza a pris nettement
la tête du Grand prix suisse pour lequel il
resfe encore a jouer les tournois en salle de
Lucerne , Berne , Genève (championnats
suisses) et Bâle.

CLASSEMENT INTERMÉDIAIRE
1. Dimitri Sturdza (Zurich) 60 p. 2. Jean-

Claude Barclay (Fr) 40 p. 3. Michel
Burgener (Sierre) et Georges Thamin
(Fr) 25 p. 5. Peter Kanderal (Genève) 20 p.
6. Jacques Michod (Lausanne) 16 p. 7.
Karl-Heinz Meyer (Al) 15 p. 8. Rolf Spitzer
(Zurich) 13 p. 9. Eric Sturdza (Lausanne) 11
p. 10. Kirchluebel (Al), Peter Pokorny (Aut)
ct Hanspeter Stebler (Bienne) 10 p. 13. Max
Huerlimann (Zurich), Thédy Stalder
(Langnau) et Lœrke (Al).

Groupe 3 : rien n'est joué
La 1ère place du groupe 3 n 'aura certainement

jamais autan t changé d'épaules que durant
cette saison : c'est à une lutte sans merci
que se livrent les deux équipes d<e tête
Langenthal et Moutier , à tour de rôle ces
deux équipes se partageant cette première
place ! Il n 'est pas possible pour le moment
de dire laquelle des deux arrivera au terme
du championat en tête. Mais une chose est
certaine : jamais le championnat n'a connu
une telle intensité. Langenthal est donc en
tête grâce à sa dernière victoire (6-1) sur un
Moutier qui pourtant a fourni une excellente
prestation. On attendait tout de même une
meilleure réplique des Prévôtois après leur
victoire du match aller (5-3).

Derrière on enregistre une surprise : le
succès de Berthoud sur Steffisbourg (5-
3). Disons à la décharge de Steffisbourg
que c'est avec une équipe affaiblie par
plusieurs malades qu 'il s'est déplacé à
Berthoud. Cette défaite n'est pas catastro-
phique mais elle enlève quelques espoirs
d'occuper la troisième place.

Lyss, pour sa part , subit une nouvelle
défaite face à Rotblau (1-4) ce qui le laisse
toujours à deux points de la lanterne rouge
Tramelan , battu par Wiki.

Quant a la rencontre opposant Etoile-
Thoune à Sehwarzenbourg (4-3) son résultat
n 'a pas influencé le classement.

La prochaine journée dc championnat
sera certainement décisive pour plusieurs
équipes qui ne peuvent se permettrent le
moindre faux pas.

Moutier se rend dans la ville fédérale
pour y affronter Rotblau et si les Prévôtois
espèrent rester dans le sillage de Langenthal
ils devront veiller au grain car l'on ne voit
pas comment Tramelan peut empêcher
Langenthal de rester aux commandes.

Steffisbourg a donc deux raisons de
battre Lyss : se venger de sa défaite du
match aller et rester dans le peloton de
tête. Wiki pour sa part continuera très
certainement sa série de succès et devrait
conserver très facilement sa troisième place.
Reste la rencontre opposant Schwarzen-
bourg à Berthoud. Berth oud devrait
théoriquement batt re le néo-promu , mais, à
quatre journées de la fin du championnat
rren n'est encore dit et il faudra très
certainement attendre les dernières rencontres
pour connaî t re aussi bien le « leader » que
le relégué.

V.B.

Le médecin de l'équipe roumaine se
« serait perdu» en ville de Lucerne

Malgré le « black-out » total des autorités compétentes, une affaire mystérieuse
est en train dc préoccuper la population dc Lucerne : un membre de l'équipe de
hockey sur glace de Roumanie , qui a affronté la Suisse a disparu dc l'hôtel où les
Roumains étaient logés. L'équipe, qui a quitté Lucerne lundi à destination de la
R.F.A., a retardé son départ , après avoir déclaré que le membre manquant se « serait
perdu en ville ». Finalement la délégation a quitté Lucerne sans le membre man-
quant. Dc source bien informée nous avons appris qu'il s'agirait du médecin officiel
de l'équipe. La police locale s'est refusée à tout commentaire et le directeur de
l'hôtel ne veut rien savoir. Il est probable qu'un communiqué officiel , émanant de
Berne, sera publié au cours des prochains jours. Pour l'instant le « disparu » n'a pas
refait surface. E. E.

dgb lutté

Les championnats cantonaux neuchâtelois
de lutte libre au style international se sont
déroulés à la salle Beau-Site , au Locle. Ils
ont été fréquentés par un grand nombre de
concurrents , notamment dans les classes
d'âges les plus jeunes , ce qui est particu-
lièrement réjouissant. Ces championnats
étaient , bien entendu , organisés sous l'égide
la fédération suisse unique récemment créée.

CLASSEMENTS
Ecoliers jusqu'à 26 kg: 1. Ph. Nicolet (Le

Loclei ; 2. D. Luginbuhl (Neuchâtel-Sports).
34 kg: 1. J. Sommer (NS). 38 kg:  1. J.
Steudler (Le Locle) ; 2. B. Pauli (LL). 42
kg : 1. B. Steudler (LL) ; 2. D. Favre (LL) ;
3. D. Erny (LL). 46 kg:  1. R. Streit (NS).
50 kg : 1. P. Stuck (NS) ; 2. J. Hofer (NS) ;
3. A. Rubli (NS). 55 kg: 1. J.-L. Invernizzi
(Ch-F) ; 2. P. Favre (LL) ; 3. C. Gumy (Ch-
F). 60 kg : 1. J.-P. Vogt (Ch-F).

Juniors jusqu'à 48 kg : 1. H. Evard (NS) ;
2. P. Schmid (NS) ; 3. A. Schenk (Ch-F). 52
kg : 1. V. Coco (Ch-F) ; 2. J.-F. Evard
(NS) ; 3. R. Modoux (Ch-F). 60 kg : 1. F.
Schenk (Ch-F) ; 2. P.-A. Evard (NS) ; 3. D.
Schenk (Ch-F). 65 kg:  1. G. Machler (Ch-
F) ; 2. J.F. Schmid (NS) 70 kg : 1. J.-J.
Tuller (V-T). 75 kg : 1. D. Bochud (NS) ; 2.
P. Girard (LL) ; 3. R . Barthoulod (NS). 87
kg:  1. M. Rota (V-T). 81 kg: 1. G.
Jeanneret (LL).

Seniors jusqu'à 62 kg : 1. T. Haeni
(NS) ; 2. F. Hegel (NS). 68 kg : 1. M.
Haenni (NS) ; 2. M. Junod (NS) ; 3. B.
Leconte (LL). 74 kg:  1. D. Nussbaum
(NS) ; 2. F. Frankhauser (NS). 82 kg : 1. J.-
F. Lesquereux (LL) ; 2. J. Frey (Ch-F) ; 3.
P. Gutensberger (Ch-F). 90 kg: 1. B.
Schurch (Ch-F) ; 2. M. Dubois (Ch-F) ; 3.
J.-P. Neuhaus (NS). Plus de 100 kg : 1. A.
Simonet (NS) ; 2. C. Bœrdner (V-T) ; 3. K.
Wydler (Ch-F).

Les championnats
cantonaux

neuchâtelois

SPORTS J
9 Dusseldorf s'est qualifié pour les demi-

finales de la coupe d'Europe des champions
en battant Olympia Ljubljana par 5-3 (2-1
1-1 2-1). A l'aller en Yougoslavie, les
champions d'Allemagne s'étaient déjà
imposés par 3-2.

FOOTBALL
• Coupe d'Angleterre , match à rejouer

des 32mes dc finale : Hull City - Stockport
County 2-0, après prolongations.

TENNIS
9 Le Genevois Mathias Wcrrcn a fait

sensation à Brème, aux championnats inter-
nationaux d'Allemagne sur courts couverts.
Au premier tour, il a battu l'un des
meilleurs joueurs allemands, Christian
Kuliiike, par 6-7 6-4 7-6. Dans le dernier
set, Kuhnke a raté deux balles de match à
5-4 et Wcrrcn a pu ainsi renverser la
situation.

CYCLISME
9 La victoire finale aux six jours de

Rotcrdam est revenue à l'équipe hollandaise
Léo Duyndam-Rcné Pijnen. Les deux hom-
mes ont terminé avec un tour d'avance sur
le tandem belge Merckx-Sercu qui avait
totalisé le plus grand nombre dc points.

HOCKEY SUR GLACE

Comme prévu , la Suissesse Marie- Inerese
Nadig, pas encore totalenr ent rétablie , ne
prendra pas le départ de la descente fémini-
ne de l'Arlberg Kandahar , aujourd'hui à
Chamonix.

L'ordre des départs : 1. Brigitte Totschnig
(Aut) ; 2. Marianne Hefti (S) ; 3. Christine
Rolland (Fr) ; 4. Berni Rauter (Aut) ; 5.
Wiltrud Drexel (Aut) f 6. Susan Corrock
(EU) ; 7. Kathy Kreiner (Ca) ; 8. Jacqueline
Rouvier (Fr) ; 9. Annemarie Proell (Aut) ;
10. Laurie Kreiner (Ca) ; 11. Judy Crawford
(Ca) ; 12. Rosi Mittermaier (AU) ; 13.
Sandra Poulsen (EU) ; 14. Marilyn Cochran
(EU) ; 15. Bernadette Zurbriggen (S).

Sans M.-Th. Nadig

Le programme d'entraînement du FC
Fontainemelon avant la reprise du
championnat qui aura lieu, rappelons-le,
le 4 mars à Yverdon, se présente comme
suit :

27 janvier : Bienne - Fontainemelon ;
3 février : Forward Morges - Fontaine-
melon ; 4 février : tournoi en salle à la
Chaux-de-Fonds ; 10 février : Fribourg
rés. - Fontainemelon ; 17 février :
Locarmo - Fontainemelon ; 24 février :
Delémont - Fontainemelon.

En ce qui concerne l'entraîneur, une
solution a été trouvée dans le cadre du
club, ce qui nous paraît une solution
empreinte de sagesse. Michel Ritschard,
ancien joueur de ligue nationale, maître
de sport et en possession d'un diplôme
d'entraîneur, reprend en main les
destinées du club, assisté de son frère
Gino, qui s'occupera de l'entraînement
physique et de celui des gardiens.

C.

Ritschard entraîneur
de Fontainemelon

-

Les pilotes éliminés ont d'autre
part tenu une réunion à Monte-
Carlo. Ils ont décidé de déposer des
réclamations auprès de la Commis-
sion sportive internationale. Dans ces
réclamations, ils demandent que les
équipages éliminés soient normale-
ment classés à Burzet et que les neuf
premiers soient repêchés afin de
pouvoir participer à l'épreuve com-
plémentaire de montagne.

De plus , ils demandent le rem-
boursement des droits d'engagement,
une indemnité de 1000 francs ou le
remboursement des frais d'essence,
l'annulation du Rallye et sa non-
inscription durant deux ans au
calendrier international.

Ils vont confier leurs intérêts à un
avocat

RÉCLAMATIONS DES
PILOTES ÉLIMINÉS Au cours d'une conférence de

presse tenue à Monte-Carlo , le
comité d'organisation du Rallye a
annoncé qu 'il avait pris les deux
décisions suivantes :

9 Un classement général sera
établi. Il ne comprendra que les
équipages ayant accompli effective-
ment le parcours commun , ces
équipages devant seuls participer à
l'épreuve complémentaire de mon-
tagne Monaco-Monaco , dans la nuit
de jeudi à vendredi.

9 En aucune façon , il ne sera
établi de classement supplémentaire
pour les éliminés de l'épreuve
spéciale de Burzet. Toutefois , il sera
établi un état des positions à l'issue
du contrôle de Vals-les-Bains. Les
concurrents éliminés à Burzet seront
considérés comme ayant accompli

DÉCISIONS DU JURY
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Vallée - Yverdon ou
35' de pénalités !

VALLÉ DE JOUX - YVERDON 2-4 (1-0
0-1 1-3)

MARQUEURS pour Vallée de Joux :
Latty, Glaus ; pour Yverdon : Rey, Berney,
Tschanz (2).

Ce derby vaudois est à oublier au plus
vite , tant les deux protagonistes présentèrent
une face déplaisante de leurs... possibilités !
Les bagarres succédant aux bagarres , les
arbitres dictèrent 35 minutes de pénalités !
Vraiment un match à oublier au plus vite
par les 350 spectateus présents.

CI. B.



Café-restaurant cherche

SOMMELIÈRE
connaissant les deux services.

Travail par rotation. Date d'entrée
à convenir ou pour le 1er mars
1973.

Chambre à disposition.

Tél. (038) 53 34 65.

vousaide rdë à̂à économiser! \^^^
Carrefour économise votre argent Carrefour économise votre temps. Carrefour économise vos peines.
Parce que Carrefour achète en quantités énor- Au lieu de faire vos achats dans de nombreux Pas de problème de parking. Plus d'énervemenl
mes, aux prix les plus bas. Grâce à des métho- endroits, vous trouvez tout sous le même Vous trouvez à Carrefour 1200 places de parc
des modernes, rationnelles, à la suppression toit... toute l'alimentation, vêtements et chaùs- gratuites.
des intermédiaires et des frais superflus, Carre- sures, appareils électro-ménagers, articles de Votre hypermarch é est agréable, pratique, clh
four, votre hypermarché, casse vraimen t les sport , loisirs, jouets, do it yourself , auto-shop, matisé, de plain-pied. Tout au long de ses larges
prix sur des milliers d'articles de marque. etc., etc. Vous faites vos achats librement, tan- allées, vous poussez votre chariot... sur ? 000 m2

dis que votre mari peut se rendre à la station de surface de vente et jusqu 'au coffre de votre
self-service (super à. 63 cts le litre, 98/100 oc- voiture. J^
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Je cherche pour entrée Immé-
diate ou à convenir :

un mécanicien
sur auto qualifié
un laveur-graisseur
un manœuvre
de garage

pour magasin et service d'es-
sence, avec permis de conduire.
Faire offres ou téléphoner au

Garage TOURING
agence Austin, Jaguar,
Route de Neuchâtel 14,
Saint-Blalse. Tél. (038) 33 33 15.

Auberge du Vignoble, Cornaux,
engagerait une

sommelière
connaissant les 2 services.

Se présenter ou téléphoner au
(038) 471235.

i

Pour faire publier une « Petite annonce »,
Il surfit de remettre un texte clair
et très lisible ù notre réception,
4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.

HAUTERIVE, APPARTEMENT 2 pièces,
65 m2, tout confort , lave-vaisselle, loyer 420
francs, + charges, dès 15 février. Télé-
phone 24 7131.

BELLE CHAMBRE chauffée à jeune employé
sérieux, dès février. Tél. 25 38 15.

APPARTEMENT deux pièces, à Neuchâtel.
Tél. 24 67 02, dès 20 h 30.

CHAMBRE Indépendante à monsieur, libre
immédiatement. Tél. 25 51 34.

STUDIO au centre non meublé. Visiter de
19 à 20 heures. Chavannes 19, 3me droite.

EN VILLE DE NEUCHATEL, 2 locaux de
128 m2 chacun, dont un avec vitrines
d'exposition et un dépôt de 126 m2. Faire
offres sous chiffres 87-231, à Annonces
Suisses S.A., 2001 Neuchâtel.

APPARTEMENT 3 PIECES à Cortaillod, cui-
sine agencée, loyer 450 fr. charges compri-
ses, libre dès le 31 Janvier 1973. Téléphone
42 21 73, de 15 à 18 heures.

CHAMBRE MEUBLEE, bains, à demoiselle.
Tél. 24 34 40.

STUDIO à Jeune fille majeure, centre ville,
confort , meublé. Tél. 25 10 36.

BELLE GRANDE CHAMBRE, part à la dou-
che. Av. du 1er-Mars. Tél. 25 63 89.

STUDIOS : un meublé, un non meublé, à
Neuchâtel, à messieurs, libres immédiate-
ment. Tél. 24 70 23.

POUR LE 1er FEVRIER, chambre conforta-
ble, bains, quartier gymnase ; à employé
sérieux. Tél. 24 39 56.

CHAMBRE MEUBLEE, chauffée, part à la
salle de bains, à Jeune homme sérieux. Té-
léphone 25 98 57.

SAINT-AUBIN (NE), Castel 19, immédiate-
ment, 1 appartement de 2 pièces avec con-
fort, loyer 324 fr. par mois tout compris. Tél.
(038) 24 25 25. 
CHAMBRE MEUBLEE, Indépendante, à Neu-
châtel. Tél. 24 28 08, après 19 heures.

POUR FEVRIER, à Fleurier, studio non meu-
blé, avec confort , 102 fr. S'adresser dès
19 h à Mlle Richard, rue de Buttes 16, Fleu-
rier.

TOUT DE SUITE, magnifique chambre meu-
blée, Indépendante. Prix : 170 fr., tout com-
pris. Renseignements par téléphone No
(021) 24 25 45.

SOMMELIERE CHERCHE EXTRA pour les
vendredis soir ou samedis soir (si possible
pas de restauration). Tél. (022) 20 70 09, le
soir.

DEMOISELLE cherche emploi, de 18 à 20-21
heures, nettoyages, ménage, restaurant, etc.
Tél. 41 16 19.

DAME cherche travail à domicile : horloge-
rie, couture. Adresser offres écrites à 251-
777 au bureau du Journal.

ETUDIANTE CHERCHE emploi , connaissan-
ce parfaite : français, anglais, espagnol,
italien + sténo. Tél. 24 34 60, heures des
repas.

MONSIEUR CHERCHE emploi de commis
dans magasin ou bureau. Tél. 24 46 24,
heures des repas.

JEUNE MAMAN garderait enfants pendant la
journée, du lundi au vendredi, à Saint-Biai-
se. Tél. 33 53 39.

LEÇONS PARTICULIERES ou groupes, alle-
mand, Italien, français (dissertation) ; prépa-
ration à la maturité fédérale. Tél. 41 32 80.

REGLEUSE QUALIFIEE cherche travail à
domicile (a déjà travaillé sur appareils Grei-
ner pour visitages). Tél. 24 49 77.

MAMAN GARDERAIT 2 ENFANTS le matin ,
du lundi au vendredi. Tél. 25 76 50, dès
19 heures.

JEUNE FILLE de 16 ans cherche place pour
début mai dans ménage privé avec enfants,
à Neuchâtel ou environs. Adresser offres
écrites à BV 222 au bureau du journal.

SECRETAIRE, MARIEE, ETUDES commercia-
les, cherche poste à la demi-journée (éven-
tuellement temps partiel). Adresser offres à
AT 221 au bureau du journal.

JEUNE HOMME cherche travail de chauf-
feur-livreur, permis A. Région Neuchâtel. Li-
bre dès le 1er février. Adresser offres écri-
tes à CW 223 au bureau du journal.

MAMAN GARDERAIT ENFANTS le matin ou
la journée entière. Tél. 24 72 42.

EMPLOI éventuellement demi-Journée, tous
travaux , y compris bureau. Adresser offres
écrites à DW 206 au bureau du journal.

CHERCHONS CONCIERGERIE bâtiment non
locatif , avec appartement 4 pièces. Outillage
à disposition. Adresser offres écrites à
CV 205 au bureau du Journal.

CHAUSSURES de ski à boucles, No 42. Té-
léphone 31 28 00. 
CAISSE ENREGISTREUSE électrique Hasler ,
révisée, parfait état, bas prix. Tél. 25 74 74.

4 PNEUS A CLOUS, 5.65 x 13, parfait état.
Tél. 31 40 48, midi et soir.

PETIT SECRETAIRE dame, acajou ,
provenance bazar Schinz, environ 1920, re-
mis parfaitement en état, 900 fr. Tél. (038)
31 28 55, 8-9 heures.

PENDULE NEUCHATELOISE, Aimé Billon,
1840, au plus offrant. Tél. 24 58 43.

CUISINIERE A GAZ Ménalux, 3 feux. Télé-
phone 41 13 57. 

POUR CAUSE DE DEUIL : 2 complets hom-
me, 1 blazer, 3 pantalons, état de neuf,
grande taille 56-58, ainsi que chaussures ,
No 44, bas prix. Tél. 25 70 96.

POUSSE-POUSSE Peg, rouge, avec capote ,
filet à commissions, parasol. Etat de neuf.
Tél. (038) 57 16 18, heures des repas.

TABLES BASSES Louis XIII , noyer. Télé-
phone 31 72 22 - 24 46 33. 

MACHINE A COUDRE Bernina avec acces-
soires ; aspirateur Eleotrolux , tout à l'état de
neuf. Tél. 25 27 36. 

POUSSETTE, 80 fr. ; porte-bébé, 35 fr., bon
état. Tél. 31 72 92. 

UN STUDIO, DIVAN-LIT, 2 fauteuils rouge et
gris , 150 fr. Tél. 24 41 05, heures des repas.

2 CHIOTS bouviers bernois , 4 V J mois , avec
pedigree Tél. (037) 67 14 78

PIANO, cadre métallique, prix raisonnable.
Tél. 42 21 73, de 15 à 18 heures.

VITRINE, bois de rose, style Louis XVI. Té-
léphone 25 07 52, 19-20 heures. 
VOILE DE MARIEE + gants (Pronuptia). Té-
léphone 24 49 77.

LES ENVELOPPES de premier jour complet ,
années de 1956 à 1972 et quelques séries
ONU, les enveloppes de premier jour de
France , sur soie, années 1971-1972 des en-
carts sur soie, de France, le tout 600 fr. ;
un chronomètre en or Le Phare, 200 fr.
Adresser offres écrites à DX 224 au bureau
du journal. 
PETIT LIT D'ENFANT, complet , belle pous-
sette, pousse-pousse. Tél. 24 46 64.

FEMME DE MENAGE, vendredi matin. Télé-
phone 24 30 45. 
FEMME DE MENAGE quelques heures par
semaine, à Cortaillod. Tél. 42 14 38. 

CASQUE INTEGRAL pour moto, en bon état.
Tél. 53 34 18, le soir. 
PARTICULIER cherche chaise longue,
dossier carré, accoudoirs , capitonnée. Télé-
phone 25 63 80.

COUPLE SANS ENFANTS cherche apparti
ment , 2 ou 3 pièces, avec confort , à Peseï
ou environs. Tél. 31 57 78, dès 15 heures.

URGENT I LOCAL OU GARAGE pour entn
pôt, région La Côte. Tél. (038) 31 10 52.

DU 19 FEVRIER AU 8 MARS, appartemei
dans vieille ferme ou dans chalet, régie
Jura neuchâtelois. Tél. (038) 53 38 80.

DEUX DEMOISELLES, secrétaires , cherche:
appartement 3 pièces avec confort. Téh
phone 25 22 42, heures' de bureau.

ON CHERCHE LOCAL ou cave 50-80 m2, ri
gion Neuchâtel - le Landeron. Tél. 47 16 7
dès 18 heures.

PONCEUSES à parquets, à louer à la jou
née. Tél. 24 62 14.
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r Nous cherchons \—
jeune secrétaire

de langue maternelle française; quelques no- Si vous êtes de nationalité suisse ou étrangère
tions d'allemand souhaitables, bonne dacty- avec permis C, écrivez à Aufina SA, rue du
lographe. Bassin 8, 2001 Neuchâtel,
Travail intéressant et varié. Ambiance agré- en j oignant un curriculum vitae, ou télépho-
able et dynamique. Semaine de 5 jours. nez au no 038/24 6141, M, Piffaretti .
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ILOOPINGI
I Nous cherchons pour nos divers départements : !

I décalqueuse I
1 metteuse en marche 1

sur grandes pièces

1 ouvrières 1
I pour le posage d'aiguille, vissage de mouvements et I !
I de pendulettes, et divers travaux d'atelier. j

I Débutantes seraient mises au courant.

I Places stables et bien rétribuées.

I Entrée immédiate ou pour date à convenir.

I S'adresser à LOOPING S.A., manufacture de réveils I
J et de pendulettes, rue de la Gare 5a, 2035 Cor- I j
I celles. Tél. (038) 31 77 33.

i. 
¦ 
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Cuisinier
(chef) cherche
remplacements
réguliers.
Excellentes
références.
Adresser offres
écrites à BT 204 au
bureau du Journal.

Jeune homme
cherche place stable
comme

concierge
dans une banque
ou une usine,
région Neuchâtel.
Désire avoir à sa
disposition studio
meublé
à prix modéré.

Adresser offres
écrites à ID 230 au
bureau du journal.

A REMETTRE A LA CHAUX-DE-FONDS,

pour date à convenir,

MAGASIN D'ALIMENTATION MODERNE
très bien situé, sans concurrence.

Bon rapport pour personnes capables.

Appartement
à disposition.

Ecrire sous chiffres P. 28-460021 à Publicitas,
2301 la Chaux-de-Fonds.

I
A vendre ou à louer, dans une importante et char-
mante ville de Suisse romande, pour raison de
santé,

CONFISERIE-PÂTISSERIE
avec

TEA-ROOM
Faire offres sous chiffres 28-900016 à Publicitas,
3000 Berne.

A REMETTRE A LA CHAUX-DE-FONDS

pour date à convenir

CAFÉ-RE STAURANT
bien situé.

Très bon chiffre d'affaires.

Ecrire sous chiffres P 28-130058, à Publicitas,
2301 la Chaux-de-Fonds.

Jeune homme, 25 ans, possédant

licence en sciences
commerciales

et 6 mois de pratique, cherche
emploi pour date à convenir,
dans une entreprise commerciale,
industrielle ou une fiduciaire.
Adresser offres écrites à ME 198
au bureau du journal.

POUR COIFFEUR
travail accessoire, deux jours par
semaine, dans joli petit salon à la
campagne. Location modérée.
Arrangements pour la reprise.
Clientèle existante.

Faire offres sous chiffres SL 238
au bureau du journal.

Employée de bureau
7 ans de pratique, cherche em-
ploi aux environs ouest de Neu-
châtel (jusqu'à Boudry).
Adresser offres écrites à CT 188
au bureau du journal.

A remettre, à proximité de Neu-
châtel,

salon de coiffure
pour DAMES.
Affaire intéressante.

Adresser offres écrites à VN 240
au bureau du Journal.

r FMSf -\
Annonces

en couleurs
Le délai habituel
de remise des
ordres de publi-
cité n'est pas va-

lable pour les
annonces

comportant de la
couleur.

Différents impéra-
tifs d'ordre tech-
nique devant être
pris en considé-
ration dans des
cas de ce genre,
les ordres et le

matériel
d'impression cor-

respondant
doivent nous être
remis 6 Jours ou-
vrables avant la

i parution. i

Une carte
de visite
soignée est l'affaire
de l'Imprimerie Cen-
trale, à Neuchâtel.
Le bureau du journal
vous présentera un
choix complet et va-
rié

A remettre à Neuchâtel

atelier
de matières plastiques

— Affaire de bon rapport
— Clientèle assurée
— Prix à discuter
— Minimum pour traiter :

Fr. 50.000.—

Faire offres sous chiffres RK 237
au bureau du journal.

WIBIS cherche, pour la vente de ses machines
d'entretien de sols, appareils et produits de net-
toyage,

collaborateur
qualifié

pour visiter ses clients dans les régions Vaud -
Genève.
A part les contacts permanents avec notre clientèle
existante, le candidat devra être en mesure de
développer la vente auprès des administrations
communales, hôpitaux, écoles, industries, etc.

Situation très intéressante pour candidat dyna-
mique, sachant faire preuve d'initiative.

Notre maison offre les avantages sociaux d'une
entreprise moderne. Place bien rétribuée. Date
d'entrée à convenir.

Faire offres ou téléphoner à M. J. Peyer, chef de
vente pour la Suisse romande, Grassilière 14,
2016 Cortaillod. Tél. (038) 42 29 28.

WIBIS S.A., fabrique de machines d'entretien de
sols, 8910 Affoltern a/A.
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Désirez-vous perfectionner vos connaissances d'alle-
mand tout en découvrant une belle région de la
Suisse orientale ?

^̂ ?=7jr̂ L/ Nous cherchons une

ff  /iÉiNN COLLABORATRICE
f / I Jjifl IjljiyÊ tëff \ \ pour différents travaux de correspondance tels- que

l l 1— lîifl «Si It \W—I 1 lettres à la clientèle, rapports , télex, offres , etc.

v v \ iii i y y N°us demand°ns =
X \ \ itl P nW ' y — certificat fédéral de capacité commerciale ou
\\ V yBUHLER autre

^ ^̂.X /rii jT riïro — langue maternelle française avec connaissances

DC^ucn^uro d'allemand.
RECHERCHES, Nous .,,.._..
PRO IFTTP FT 

onrons .

p̂ MOTn MT 
— ambiance de travail agréable dans une équipe

UUNoTRUIT jeune, malgré nos 5500 employés
/\U SERVICE DE — Prestations sociales d'une entreprise mondiale
l ' A i  Ir\/lPNITATIOM — conditions de travail modernes.

MPiMniAI C Nous nous efforcerons de vous apprendre correcte-
IVIUIN UIALt ment l'allemand. Nous vous trouverons volontiers

une chambre ou un appartement à Uzwil, Wil ou
Saint-Gall.
Si vous vous Intéressez à ce travail varié mettez-
vous en rapport avec M. Maurer, service du
personnel.

( BHHÏnrcfR ^ 
Buhler Frères SA Ateliers de Construction

V""***""*/ 9240 Uzwil/SG Téléphone (073)501111

ppj Garage A.Waldherr
jafouàm Agence Simca . Sunbeam, Rover

J
CHTOSIEW Votre voiture au garage

un autre véhicule
|&fltBBw[ vous attend

AUT OLOCATION
Rue des Parcs 147 Tél. 2412 65 . ;

Sauna de Cortaillod
Chavannes 47 Tél. 42 16 35

Nouvel horaire :
LUNDI : de 9 à 22 h (dames)
MARDI : de 9 à 22 h (messieurs)
MERCREDI : de 9 à 12 h (messieurs)

de 12 à 1S h (FERMÉ)
de 18 à 22 h (messieurs)

JEUDI : de 9 à 18 h (dames)
de 18 à 22 h (couples)

VENDREDI : de 9 à 22 h (dames)
SAMEDI : de 9 à 19 h (messieurs)

de 19 à 21 h (couples)

HOTEL DU LION-D'OR
BOUDRY (NE)
cherche pour entrée immédiate ou
date à convenir :

2 commis de cuisine
1 dame de buffet
1 casserolier

Bons salaires, congés réguliers.
Faire offres à M. Charles Gulnand.
Tél. (038) 421016.

Confiserie de premier ordre cher-
che pour entrée immédiate ou à
convenir

VENDEUSE
Eventuellement débutante.
Bon salaire, travail et congés ré-
guliers, nourrie et logée dans la
maison.
Faire offre par écrit ou se pré-
senter à la Confiserie Roulet,
place du Marché, 2300 la Chaux-
de-Fonds.

L'hôtel - restaurant BEAUX-ARTS,
Neuchâtel, engagerait, pour entrée
immédiate ou date à convenir,

portier
(garçon de maison)

Poste bien rétribué.
Faire offres ou se présenter au
bureau de l'hôtel. Tél. 24 01 51.

A vendre

volière
de 4 cases , aveo
perruches ,
long 1 m 20,
larg. 1 m 10,
prof. 60 cm.

Tél. 25 26 65 aux
heures de travail.

>̂ ( Î^S m Ê̂ S F*M f ĵ

RÔTI
de BŒUF

extra-tendre

Boucherie GUTMANN
Premier-Mars

Les entreprises s'intéressant aux travaux de terras-
sement , maçonnerie et béton armé, électricité et
courant faible pour le

centre scolaire secondaire Béroche - Bevaix
sont priées de le communiquer par écrit à l'archi-
tecte jusqu'au
vendredi 2 février 1973
Le comité directeur

Alfred Habegger
Architecte SIA dipl. EPF
Escalier du Château 4, 2000 Neuchâtel.

F̂ Pour vos voyages ^̂
M lointains en avion, 

^
L

m venez avec nous ! m
m Lorsque chez nous le temps est encore humide et froid , vous pren- M
BM drez vos ébats sous les palmiers, à la plage— où vous pourrez 18
H admirer un règne animal particulièrement émouvant ou des souve- I
B nirs d'anciennes générations. I[

H Ile Maurice - Afrique orientale
m 17 jours sur l'île de vos rêves 2990.—
¦ Dates : 6-22 avril/11-27 mai/13-29 juillet.

a Isa Perse fi
H 15 jours en Orient. H
S Dates : 7-21 avril/19 mai - 2 juin 2640.— H
S Cameroun

15 jours à travers le continent noir de l'Afrique occidentale.

£3 Renseignements, programmes, inscriptions chez : H
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Adresse: iB&SSm

^̂ Ê IMo post.: Lieu: mi ^ f̂cL-fflBft ĵ
ÉCOLE CLUB A A I
MIGROS -- ï̂ b~L~ I
cours du soir ffffflfj l~^ii JBBMBMI

ÉMAUX ^̂ QT̂ S
SUR CUIVRE ^  ̂ 1
Lundi de 20 h à 22 h cours trimestriel, leçon de 2 heures : Fr. 6.—

PEINTURE SUR BOIS
Mercredi de 20 h à 22 h.
Cours trimestriel, leçon de 2 heures : Fr. 6.—

PHOTOGRAPHIE
Jeudi de 20 h à 22 h cours trimestriel, leçon de 2 heures : Fr. 6.—

CINÉMA
Mercredi de 20 h à 22 h. 8 leçons de 2 heures : Fr. 48.—

BEAUTY-SCHOOL
Mardi de 19 h à 20 h 30 ; 5 leçons de 1 h 1'»: Fr. 32.—

SELF-DÉFENSE {adulte -débutant)
Lundi de 19 h 30 à 21 h cours trimestriel, leçon de 1 h '/• : Fr. 6.—

SELF-DEFENSE (entant-débutant]
Lundi de 18 h 30 à 19 h 30 cours trimestriel, leçon de 1 heure :

Inscription à retourner à :

ECOLE CLUB MIGROS, 11 rue de l'Hôpital. 2000 Neuchâtel
tél. 25 83 48.

Nom : Prénom :

c / o Rue :

Localité : Tél. :

s'inscrit au cours de :

enfants (indiquez l'âge) :

Maculature en vente
au bureau du journal



Comment acheter une voiture d'occasion
Le Touring-club a édité, sous forme

de dépliant , une étude destinée à faci-
liter l'achat d'une voiture d'occasion
par l'usager. Elle n'est pas superflu e ,
car les acheteurs sont nombreux qui
éprouvent des désillusions, qu'une meil-
leure connaissance des risques aurait
épargnées.

L'achat d'une voiture d'occasion doit
en effet s'accompagner d'un question-
naire précis. Les points ainsi relevés
dans une « checklist » permettent effec
tivement de tester l'objet avant d'en
prendre éventuellement possession.

Relevons ci-dessous la liste en ques-
tion telle qu 'elle a été établie par le
TCS. Il faut pouvoir répondre OUI à
une question posée pour que la voiture
considérée soit valable sur ce point.

Outre cela il faut toujours demander
de faire une vraie course d'essai et de
consulter, si possible, les rapports de
diagnostic d'un centre adéquat.

En principe, les promesses orales ne
sont guère dignes d'intérêt. Trop de
vendeurs, passés maîtres du boniment ,
promettent monts et merveilles au pro-
fane. La recherche d'indices permettra
de juger valablement la voiture même
si l'on n'est pas un habitué de ce genre
de transactions. Le maximum de sécu-
rité sera évidemment atteint si l'on
s'adresse à une agence officielle de
telle ou telle marque. L'intérêt de
celle-ci sera, en effet , de s'attacher un
client à une marque donnée. Le ser-
vice OK de General Motors, par
exemple, est révélateur de cet objectif.
Il atteint une clientèle importante de
la voiture d'occasion qui peut avanta-
geusement être prospectée, éventuelle-
ment , pour des véhicules neufs.

Malgré tous les efforts déployés
pour faire la place aux voitures neuves
et abréger la vie des anciennes, le
marché de l'occasion comporte un vo-
lume important. Il ne porte cependant
que sur des véhicules relativement
jeunes. Au-delà de 5 ans d'âge une
voiture perd toute valeur commerciale,
quel que soit son état d'entretien, ce qui
est dommage. Ce fait conduit à un gas-
pillage mais correspond aux impératifs
de la société de consommation, plus
soucieuse de produire des biens que d'en
assurer la répartition ainsi que l'utili-
sation !

La voiture d'occasion est-elle con-
damnée ?

Tout porte à le penser pour un
avenir plus ou moins rapproché si les
plans des constructeurs, augmentation
du nombre des usines et des cadences
de production , se réalisent.

Achètera-t-on un jour les voitures
comme des mouchoirs de papier ? Cela
n'est pas impossible !

Pour l'heure, l'homme, encore ancré
dans la tradition d'économie de sa dif-
ficile survie des siècles antérieurs , ne se
débarrasse pas facilement de ses ata-
vismes.

Une voiture est un objet que l'on
doit faire durer. Mais celles qui durent
au-delà des délais que leur accorde le
système économique, sont alors l'enjeu
d'un marché de collectionneurs. Ce sont
les témoins, les vestiges échappés, un
jour , au massacre ! Quelque amoureux
disparu l'aura , longtemps auparavant,
dérobée à l'acharnement de son siècle !
Mais le but recherché par l'amateur de
véhicule d'occasion ne sera pas atteint ;
le vieux « clou » aura pris une valeur
marchande faramineuse, curieux retour-
nement des choses I

Le marché des voitures contrôle le
prix des véhicules d'occasion en appli-
quant des normes, établies par une
commission d'experts officiels (LTPSA,
Union professionnelle suisse de l'auto-
mobile). Ces normes qui peuvent être
de 10 à 20 % inférieures aux prix pra-
tiqués à la revente par les garagistes

fixent uniformément une dépréciation
de 24 à 42 % du prix du tarif pour
la première année et 10 % pour cha-
que année subséquente. Ces bases sont
une moyenne assez fidèle des conditions
du marché déterminées, par ailleurs ,
selon les critères de l'offre et de la
demande propres au genre de véhi-
cule, sa puissance, sa marque et sub-
sidiairement, son état de conservation.

« Checklist » pour l'achat
d'une voiture d'occasion

selon le TCS
GÉNÉRALITÉS
— La voiture a-t-elle été expertisée

dans les douze derniers mois ?
(Permis de circulation)

— Sans accident ? (Confirmation écrite)
— Travaux d'entretien effectués selon

les prescriptions du constructeur ?
(Voir les factures)

— Date de mise en circulation ?
(Permis de circulation)

— Le numéro du châssis correspond-il
à celui indiqué sur le permis de
circulation ?

— Réparations effectuées ? (Voir les
factures)

— Pièces échangées ? (Voir les fac-
tures)

A L'EXTÉRIEUR
— Peinture brillante, lisse, sans fis-

sures ni points de rouille ?
— Vernissages ultérieurs opérés dans

les règles de l'art ? (Bords, arêtes
des portières, etc.)

— Parties chromées optiquement en
parfait état ?

— Pare-brise sans rayures ?
— Verres des phares, des clignoteurs

et des feux arrière en ordre ?
— Tous les feux fonctionnent-ils ?
—i Les portières peuvent-elles être fer-

mées sans difficulté ? (Même lar-
geur des jointures !)

— Les pneus (y compris la roue de
secours) ont-ils encore une validité
d'au moins 50 % ? (Profil, usure
régulière)

— Jantes en ordre ?
— Roues avant sans jeu ?
— Amortisseurs en ordre ? (Presser

successivement vers le bas les
quatre coins de la voiture ; après
2-3 oscillations, la voiture doit re-
prendre son immobilité)

— Peut-on ouvrir et refermer sans dif-
ficulté les capots du moteur et du
coffre à bagages ?

— Le logement du moteur et le coffre
à bagages sont-ils propres et soi-
gnés ?

LE MOTEUR
— Etanche extérieurement ? (Pas de

résidus d'huile au sol)
— Tuyaux du radiateur de refroidisse-

ment en bon état ? (Pas de fissures)
— Batterie et connexions propres 7
— Niveau d'huile correct ?
— Niveau d'eau correct ? (Avec anti-

gel)
— Eau de refroidissement sans traces

d'huil e ou d'écume ?
A L'INTÉRIEUR
— Plancher exempt de rouille ? (Enle-

ver les nattes)
—i Sièges et dossiers peuvent-ils être

l réglés sans difficulté ?
— Les rembourrages d'origine des

sièges sont-ils propres et intacts ?
— Tous les instruments de contrôle

fonctionnent-ils ?
— Le jeu du volant est-il inférieur à

2-3 largeurs de doigt .

—¦ Le jeu de l'embrayage est-il de
2-3 cm ?

— La dernière vidange d'huile a-t-elle
été faite dans les derniers 1000 km?

COURSE D'ESSAI
— Le moteur part-il au premier essai

de démarrage ?
— En position normale, la direction

est-elle exempte de jeu ?
— L'embrayage fonctionne-t-il sans

à-coups en démarrant aussi bien en
avant qu'en arrière ?

—¦ Le moteur tourne-t-il rond au ra-
lenti ?

— Les freins répondent-ils immédiate-
ment, sans trop grand jeu de la
pédale ?

— Les freins ont-ils un effet régulier et
sûr ?

— La voiture freine-t-elle sans cris-
sement ou autres bruits ?

—Toutes les vitesses fonctionnent-elles
bien , facilement et sans bruit ?

—i Peut-on donner du gaz dan s toutes
les vitesses sans que le moteur bre-
douille ?

— Peut-on atteindre la vitesse maxi-
male sans que se produisent des
bruits exagérés ?

— La voiture roule-t-elle sans à-coups
dans le châssis et la direction ,
même sur de mauvaises routes ?

¦—• Le chauffage et le ventilateur fonc-
tionnent-ils parfaitement sans émet-
tre de mauvaises odeurs ?

— La transmission fonctionne-t-elle
très silencieusement ? (Pas de bruits
inquiétants)

EN OUTRE
— La consommation d'huile est-elle in-

féri eure à 1 litre aux 1000 km ?
(Confirmation écrite)

—Vous sentez-vous à l'aise et sûr dans
cette voiture ? (Faire preuve de pro-
bité envers soi-même !)

—¦ Un compagnon neutre et compétent
vous conseille-t-il l'achat ?

CONTRAT D'ACHAT
— Quels accessoires vous sont-ils livrés

avec la voiture ? (Par écrit : radio ,
outillage , de bord , phares à brouil-
lard , ceintures de sécurité , pneus de
réserve , etc.).

— Quels travaux seront encore ef-
fectués jusqu 'à la reprise du véhi-
cule ? (Contrôle lors de la reprise)

— Quelle garantie sera donnée ? (du-
rée, kilomètres , sur quelles pièces ,
main-d'œuvre incluse , franchise)

— Le prix de vente de la voiture cor-
respond-il approximativement à ce-
lui du tarif SAG ?
(Faites-vous montrer ce tarif par le
vendeur et faites justifier des écarts
éventuels).

200.000 véhicules
d'occasion vendus

en 1972
Faire abstraction des facteurs émo-

tionnels et placer au premier plan
l'objectivité et le fonctionnel , voilà ce
que le Touring-club suisse (TCS)
recommande aux acheteurs des voitures
d'occasion. Durant la seule année 1972,
environ 200.000 voitures d'occasion ont
été vendues. Il s'agit sans doute en
partie de véhicules en parfait état ,
mais en partie aussi , de véhicules
« trafiqués » ne répondant pas aux exi-
gences actuelles de la circulation rou-
tière. Le TCS attire l'attention sur le
fait qu 'il y a parmi les commerçants
de véritables maîtres dans l'art de con-
vaincre et qu 'un achat inconsidéré peut
avoir des conséquences graves.

La lOO.OOOme
trois-roues
Reliant Régal

La Reliant Motor Company a main-
tenant construit 100.000 trois-roues
Régal MKVII, véhicule typiquement
britannique à deux portes en fibre de
verre et entraîné par un moteur quatre
cylindres en alliage léger de 700 cm3.
Le MKVII, sous forme de berline et
de fourgonnette, a fait ses débuts en
1962, avec un moteur de 600 cm3. La
Régal est la trois-roues qui s'est le
mieux vendue depuis 10 ans et, en 1972,
les ventes ont dépassé celles de toutes
les années précédentes.

Augmentation
de la production
de Jaguar XJ

La production de la berline Jaguar XJ,
qui a gagné tant de prix et de tro-
phées, est aujourd'hui plus élevée que
jamais, ayant atteint une cadence d'un
peu plus de 700 unités par semaine. La
Jaguar Type E V12 sort, à présent, à
la cadence de près de 150 véhicules
par semaine.

Toutefois, Jaguar ne peut tout de
même pas satisfaire la demande britan-
nique et étrangère. La compagnie
essaie, donc, d'accroître encore sa pro-
duction aussi rapidement que possible.
La demande intéressant la Jaguar XJ12
est tellement forte que les voitures
d'occasion, en Grande-Bretagne, se
vendent plus cher, de quelque 25 pour
cent, que les voitures neuves.

¦Ou âeuii de 7973
Après les Salons de Paris et Turin

Alors que les Japonais s'implan-
tent dans le Marché commun par
leur installation en Irlande, les
grands constructeurs concentrent
leurs efforts sur les voitures de
petites dimensions. Les conditions
de plus en plus pénibles du tra-
fic ne les dissuadent cependant
pas de poursuivre le développe-
ment de véhicules puissants et
luxueux à l'image de la prospé-
rité économique et industrielle du
vieux continent.

Prestigieuse représentante de
cette classe de voitures, la Jaguar
« X J 1 2 »  est actuellement la seu-
le 12 cylindres en V de série. La
dernière version est allongée de
10 cm au profit des passagers ar-
rière. A l'autre extrémité de la
gamme, les voitures dérivées de
la « Mini » d'Alec Istigonis repren-
nent la formule pour l'étoffer da-
vantage. Significative à cet égard
est la nouvelle « 104 » de Peugeot
qui se veut à la fois extra-courte
et traditionnelle puisque, seule de
sa catégorie, elle offre 4 portes
à ses passagers.

Les nouvelles « Mini », c'est-à-
dire les Fiat 127, Datsun Cherry,
Renault «5»  et Peugeot «104 »
essaient de répondre aux critères
actuels d'un pouvoir d'achat élevé
et de l'encombrement de la cir-
culation. Elles ne recouvrent donc
pas la part du marché qui recher-
che le véhicule le plus économi-
que. A cette clientèle s'offre la
2 CV Citroën toujours vaillante et
d'autant plus justifiée que les li-
mitations de vitesse la laissent in-
différente l La Fiat « 126 » s'ajou-
tant à la « 500 » constitue, dans
un autre style, une formule sédui-
sante de la voiture minimum, jo-
lie, pratique, admirable en ville et
pas du tout ridicule sur les routes,

Tandis que le Salon de Paris,
en automne, accordait la vedette
à la « 104 » Peugeot, en première
mondiale, celui de Turin, peu
après, était le piédestal de la Fiat
« 126 ». Mais, outre ces deux pô-
les d'attraction, significatifs des
temps, une foison de modèles
donnait la mesure de l'extraordi-
naire diversité des variantes de la
production actuelle, dominée par
le moteur à pistons alternatifs, vé-
téran des temps héroïques par-
venu au summum de la perfection.

Le « Wankel » à pistons rotatifs
lui dispute cependant des places
et l'on peut escompter qu'une pro-
portion de 40 % de voitures en
seront équipées en 1985. Les
avantages du « Wankel » ne pa-
raissent pas évident à l'usage. La
douceur plus grande de marche
est compensée par une moindre
nervosité et une consommation
importante.

C'est cependant sur le plan de
la lutte contre la pollution que le
« Wankel » Intéresse les construc-
teurs. Les gaz de combustion se-
raient plus facilement épurables
pour satisfaire aux normes Impo-

sées dans ce domaine par les au-
torités.

Dans la course à la diversifica-
tion des modèles que se livrent
les grands constructeurs, la sou-
plesse d'esprit et la rapidité des
réalisations de la Fiat méritent la
palme comme en a témoigné le
Salon de Turin. Cette firme offrait ,
en effet , des voitures pour tous
les goûts, soit à traction avant,
propulsion arrière ou moteur cen-
tral. Le groupe propulseur «124 »,
largement éprouvé, équipe toute
une série de véhicules moyennant
adaptations appropriées au carac-
tère propre de ceux-ci. Ainsi en
est-il, par exemple, de la « Lan-
cia Bota », voiture moyenne de
luxe, qui bénéficie désormais des
solutions de grande série dans sa
conception de base.

Les Salons de Paris et Turin
ont fait une large place aux car-
rosseries spéciales et aux véhicu-
les d'exception. Déjà, le Salon de
Paris a présenté une moisson de
modèles spéciaux, notamment des
carrossiers français. La palme
est revenue à la « Turbo » de
BMW, également l'œuvre d'un
Français Paul Bracq, chef de style
chez le constructeur bavarois.

Ferrari s'est distingué particuliè-
rement avec son extraordinaire BB
à moteur central disposé à plat,
tandis que Lamborghini présentait
son modèle «Urroco » destiné à
la production en petite série.

Le Salon de Turin, quant à lui,
fut un véritable festival de la car-
rosserie spéciale. Les exercices
de style auxquels se sont livrés
les carrossiers italiens ne sont
pas sans intérêt pour la grande
série dont ils peuvent déterminer
les orientations.

Les véhicules électriques n'é-
taient pas absents de la fête. Pré-
sentés comme mini-voitures de vil-
le, ils pâtissent encore tous du
handicap de la batterie au plomb,
les autres sources d'électricité au-
tonome ne paraissant pas encore
suffisamment mûres pour être of-
fertes au public automobile (pile
à combustible). Mais il ne fait au-
cun doute que l'avenir peut voir
leur généralisation comme solu-
tion Idoine au rébus du trafic.

Témoignage de la vitalité de la
construction automobile européen-
ne les Salons de Paris et Turin,
ont démontré que 1973 sera une
année de chaude lutte commer-
ciale.

Les restrictions apportées à la
pollution et à la vitesse ne dimi-
nuent pas l'ardeur des construc-
teurs au contraire I L'aiguillon ja-
ponais les stimule d'autant plus,
mais il serait regrettable qu'ils
aboutissent, en quelque sorte, à la
« banalisation » de la voiture, com-
me certaines tendances pourraient
le laisser craindre parfois, dans la
recherche des prix de revient les
plus bas aux dépens du niveau de
certaines prestations.
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Achetez aujourd'hui
avant les augmentations
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Utilisez nos produits efficaces WPU'COLOR*

Ferro-Bet Protège-chrome Dégivreur
dérouilleur incolore et de couleur en spray
à partir de en spray à partir de

Fr. Z./«| à partir de Fr. J,ZU Fr 4iZU

Protection Protège-châssis Antigel
pour en spray de 18 oz « Prestone »
caoutchouc de qualité

l 3.95 I 9.90 lî.T' S.-
Super-Therm-Granalit 
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protection pour pots d'échappement. Fr. VivU

Eponges naturelles à partir de Fr. 3.00
Peaux de daim véritables à partir de Fr. 19,50
NOUVEAU ! Antirouille
en pâte à double action 4L QO
FERRO-BET le pot Fr 0^w
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100 km à l'heure, un palliatif ?
Préparée à grand renfort de publicité

l'introduction du cent à l'heure sur les
routes suisses doit, dans l'esprit de ses
protagonistes, diminuer le nombre et la
gravité des accidents. Non seulement
par le fait de la réduction de la vitesse
maximum et la diminution du risque
mais encore par une sorte de choc
psychologique.

Le conducteur , entre les mains
duquel on met des véhicules sans cesse
plus puissants et plus rap ides, se croit
parfois habilité à utiliser tous les che-
vaux et la vitesse que lui offren t les
constructeurs et les vendeurs. Mais les
routes ne sont pas des pistes de cour-
ses, sauf exception.

Or trop de conducteurs se croient
encore seuls dans le f lot  de la circula-
tion, en pensant qu'ils ont tous les
droits. Certes ils constituent une mino-
rité mais on peut être certain qu'elle
est responsable de la p lupart des acci-
dents. Ses membres s'estiment p lus
rapides, plus habiles, plus compétents
que les autres ; ce qui les amène à
prendre des risques sans même qu 'ils
s'en renden t compte. Les blessés et les
morts sont souvent leurs innocentes
victimes.

Certes le f lot  des usagers de la route
et la diversité de leurs aptitudes sont
impressionnants et l'on peut se deman-
der si la vitesse de 100 kmlheure n'est
pas encore trop élevée pour être au
niveau des réflexes et du sens des res-
ponsabilités de certains conducteurs.
D' où le besoin d'un nivellement par le

bas et la recherche de solutions passives
comme les voitures antichocs que
développent actuellement les construc-
teurs. -

Naguère le pilote d'une voiture
appartenait à une classe privilégiée.
C'était un « sportif » qui connaissait les
entrailles, les humeurs, les exigences de
son eng in. Aujourd'hui il n'accorde à
celui-ci que le rôle d'un objet quoti-
dien qui va de soi et l'énorme danger
lié à son utilisation s'estompe par habi-
tude. L'attention se restreint d'autant .

UNE PRISE DE CONSCIENCE
C'est donc une prise de conscience

p lus constante qui est demandée à
l'automobiliste et la limitation à 100
km/heure en devient un prétexte. Le
besoin de dominer autrui en le dépas-
sant a été la cause de nombreux acci-
dents. Grisés par leur sentiment de
supériorité maints conducteurs ont
négligé , dans le feu de l'action, de
prendre les précautions nécessa ires
qu 'ils ont jugées indignes d' eux. C'est
donc bien la mentalité du conducteur
qu'il faut  changer avant tout et toute
une éducation sociale est à la base de
la thérapeutique des acciden ts de la
route. Les mesures cœrcitives sont en
effet , à elles seules, impuissantes à
juguler l'agressivité téméraire dont tant
d'individus se rendent coupables si
elles ne sont pas accompagnées d'un
conditionnement pacifique du citoyen.

Si l'étude des règles de la circulation
est un élément fondamental à ne pas

négliger dès le plus jeune âge afin de
créer de bons réflexes conditionnés, il
ne faut  pas les considérer comme une
mesure suffisante. C'est avant toute
chose le sens des responsabilités qui
doit être développé.

La peur du gendarme est le com-
mencement de la sagesse et les mesu-
res de répression annoncées découra-
geront peut-être effectivement les for-
cenés de la vitesse mais il ne faudrait
pas que leur app lication aveugle nuise
à l'écoulement du trafic déjà tellement
compromis. Une uniformisation des
performances des véhicules qui occu-
pent les routes serait une bien sage
mesure mais il s'agit là, peut-être,
d'une utopie. Elle trouve cependant un
commencement de réalisation avec la
limitation à 100 kmlheure, celle-ci res-
tant liée aux inconvénients des demi-
mesures et des palliatifs. L'app lica-
tion des mesures du Conseil fédéral
s'étend aux 17.860 km des routes
cantonales. Les routes nationales, (1863
kilomètres f i n  décembre 1972,)
échappen t encore, pour l'instant, au
régime imposé et l'on s'en tient tou-
jours à celui des vitesses conseillées
(80-120 kmlh). Il sera intéressant
d' observer dans quelle mesure les con-
ducteurs se « défouleront » du fait des
nouvelles conditions. A vrai dire l'am-
biguïté des vitesses conseillées ajoute
un facteur d'incertitude dans l'esprit
de l'usager de la route et l'empêchera
peut-être d'extirper, au besoin, de sa
cervelle son goût de la vitesse.

Guido Wermelinger vainqueur de la Coupe GM 1972
Organisée pour ta quatrième fo i s  consécutive par l'Union

suisse des distributeurs General Motors (UDGM), la Coup e
GM a été clôturée le 14 décembre par une fête à Balsthal
marquant la remise des prix. Le présiden t de la commission
sportive de l'UDGM , Engelbert Ma il de Bellach a remis le
challenge à Guido Wermelinger de Lucerne qui a obtenu
2170 points au volant de sa Chevrolet Corvette. Le palmarès
du. vainqueur comporte en tout 6 victoires de gro upe et
9 victoires de classe dans les épreuves nationales. Dans le
championnat automobile de Suisse, le gagnant de la Coup e
GM 72 figure au troisième rang Wolfgang Wassermann,
Bottmingen, sur Camaro et au troisième rang Heinrich Keller,
Mûri, également sur Camaro avec 1215 points. Derrière ce
trio, Ruedi Frei, Zaziwil, sur Kadett Rallye 1100 et Jœ
Kretschi, Urdorf, sur Chevrolet Corvette se classent respec-
tivement 4me et 5me. Un prix spécial de Fr. 2000.—, récom-
pensant le meilleur conducteur sur Opel, a été décerné à
Ruedi Frei.

Lors de la remise des prix à Balsthal, manifestation à
laquelle les deux préparateurs bien connus de modèles Opel,
Giinther Irmscher et Klaus Steinmets prenaien t part , les 20
premiers classés de la Coupe GM se sont vus attribués une
somme globale de plus de Fr. 34.000.— (les primes variant
de Fr. 7500.— à Fr. 250.—). Pour le palmarès relevons, à la

17me place, le nom de M. Maurice Scemama, le Landeron,
et à la 13me place celui de M. Michel Scemama, du Lande-
ron également.

LE DEFI D'ALFA-SUD
Pomigliano d'Arco, un nouveau nom

de lieu promis à une diffusion mon-
diale ! Imitant tel constructeur nippon
qui édifia son usine au pied d'un des
plus célèbres volcans du monde, astu-
cieuse association d'idées, Alfa-Romeo
a installé, au pied du Vésuve, les ate-
liers d'où sortait, quatre ans après la
pose de la première pierre, la voiture
la plus explosive de la péninsule,
l'Alfa-Sud, défi à la suprématie de Fiat
et au marasme économique du sud de
la péninsule. L'usine Alfa-Sud occupe
2.500.000 m2 de terrain et l'organo-
gramme de la société prévoit qu'envi-
ron 15.000 personnes y seront occupées
à fin 1973.

Avec son nouveau produit de masse,
nouvelle orientation de sa politique de
vente, Alfa Romeo renforce en fait la
position de l'industrie automobile ita-
lienne dont la pétulance traditionnelle
se trouve cependant menacée devant la
pénétration japonaise.

De surcroît, une politique hardie et
souple d'expansion avait ménagé, dès
avant-guerre, à l'industrie automobile
italienne (pratiquement la Fiat) des
marchés importants de l'Europe de
l'Est. La justesse de la conception des
véhicules Fiat leur a valu une durable
renommée qui a survécu au boulever-
sement de la guerre. Mieux même, la
collaboration avec la Fiat a été éten-
due en Espagne, en Pologne et en

URSS notamment. Ces succès spectacu-
laires risquent cependant de se trans-
former en boomerang pour l'industrie
italienne. Les difficultés sociales entra-
vent la production à l'ouest tandis que
les filiales Fiat étrangères produiront
davantage de voitures en 1973 que les
usines mères I

En Suisse, la copie russe de la Fiat
« 124 » est vendue d'ailleurs déjà nota-
blement moins chère que cette der-
nière.

Dans ce contexte, l'Alfa-Sud aborde
une partie difficile facilitée cependant
par le prestige d'une marque et d'une
nation.

La GM Suisse produit pour le marché mondial
La filiale allemande de la General Motors a su choisir

des produits répondant aux besoins du marché. Aussi, l'Adam
Opel S.A. dont le siège est à Riisselsheim (République fédé-
rale allemande) envisage un programme d'expansion à longue
échéance.
Ce programme affectera également les usines de montage

General Motors sises en Belgique, au Danemark et en Suisse.
Dans ce contexe, la General Motors Suisse S.A. à Bienne,

annonce que, dès l'automne 1974 et dans le cadre de sa
capacité actuelle de montage, elle assemblera — hormis les
véhicules destinés au marché suisse — d'autres voitures Opel
destinées aux marchés mondiaux.

ui's ueuui janvier, les équipements
standards des modèles ESCORT,
TAUNUS et CAPRI de Ford se sont
enrichis d'un nombre respectable d'ex-
tra. Cela n'influencera pas les prix de
ces voitures.

Grâce à un choix judicieux de ces
équipements, l'importateur a d'une part
réussi à rester dans le cadre dn con-
cept de la constance des modèles, et
d'autre part de parvenir à offrir bien
plus qu'un « make-up » à une gamme
volontairement limitée.

La plus petite Ford, I'Escort, com-
pacte, maniable et sportive, a été dotée
pour l'an nouveau d'un passeport alle-
mand ! De surcroît, les futurs clients
Escort bénéficieront d'une suspension
arrière améliorée par des bras de
poussée longitudinaux.

Surprise chez Ford
pour l'an nouveau

La transmission automatique des
voitures contribue fortement au main-
tien de la santé des conducteurs, sur-
tout lorsque la circulation est très
encombrée.

A en croire des rapports cliniques
vérifiés, après des tests entrepris par
Borg Warner, un conducteur « écono-
mise » plusieurs milliers de battements
de cœur par jour s'il n'est pas obligé
de réaliser de nombreux changements
de vitesse dans les embouteillages.

La statistique permet de constater,
également qu'au cours d'un déplace-
ment de 80 km, un conducteur ayant
une boîte manuelle produit autant
d'effort que pour soulever une masse
d'une tonne sur une hauteur de 1,50
mètre.

La transmission
automatique réduit
la fatigue de
la conduite

SPECIALAUTOSPECIAIAUTOSPECIALAUTOSPKIAUUTOSPECIALSPECIAU^ *"T~
SPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIAIAUTOSPKIALAUTOSPECIALSPECIAUI»!»^
SPECIAlAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALSPECIAIAuE9iW
SPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIAtSPECIALAUTWrra

\ - aPr  ̂yy. - "^''- . ' ' . : ¦:: '- ' ¦ ¦ ¦ V- '-^
AV .A ; ' :- ''™. ' ¦¦ : : : v : ^ lïfl

,̂ ' «¦5** B - '̂  "i~ S *"¦" gPggggMjVlBWft \ Ac^CT^Ss:̂ ^FJ^B''J>f "" '"• ¦ "̂

Avec le confort routier de la classe meilleures suspensions du monde,
moyenne supérieure. 70/6,56 CV avec4roues indépendantes.Limou-
dynamiques et silencieux jusqu'à sine 4 portes, 5 places. Cabriolet,
150 km/h. Traction avant. Une des Coupé et Break «Super Luxe».

PEUGE0T 3OC3
Demandez une documentation. Mieux encore: profitez d'un essai sérieux
et agréable, sans engagement, chez:

M.+J.-J. SEGESSEMANN & Cie
GARAGE DU LITTORAL

Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises - NEUCHATEL
Tél. (038) 25 99 91 (5 lignes)
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SERVICE VENTE : B. KALTENRIEDER Quai Champ-Bougin 34-38 (RN 5 direction Auvernier) Tél. (038) 25 31 08 SERVICE VENTE : B. KALTENRIEDER

Total des inscriptions 58 (1971 1 50)
Pilotes classés 48 (1971 : 46)
Epreuves avec participants
de la coupe GM an départ 46 (1971 : 50)
Total des victoires de groupe , .
aux épreuves nationales 18 j io
Total des victoires de classe [ 28 / 25
aux épreuves nationales 10 15 )
Total des victoires de classe
aux épreuves de sections 61 (1971: 47)
Total des classements
(épreuves nationales et de
sections) 375 (1971: 284)

La Coupe GM 1972 en bref :
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Si vous voulez rouler confortablement pendant le weekend avec votre famille et beaucoup de bagages,

la solution c'est la station-wagon! Et si vous ne voulez pas renoncer à l'élégance, alors l'Ascona
Voyage est là pour vous. Avec son moteur 1,6 Itr. de 93 ch ou la Voyage SR, avec I r̂m> I ffWWHEBun moteur 1,9 Itr. de 103 ch et un équipement sportif. /^^ gSTÎIg

0p6l ASCOM VOyCigC* Une amitié plus profonde à chaque kilomètre. I '¦¦¦

GARAGE DU ROC - Hauterive
Tél. 33 11 44



FIAT «X 1/9»: un jo li coupé sportif
Les chiffres ont un prestige que la

Fiat n'ignore pas. Ses modèles portent
simplement le numéro des projets qui
leur ont donné naissance. Pour corser
l' affaire , on y ajoute des lettres !

Ainsi en est-il du nouveau modèle
sportif « X  1/9 ». Sous ce sigle mysté-
rieux se cache un coupé sportif extra-
polé à partir de la mécanique « 128 ».
Il s'offre aux adeptes du moteur cen-
tral qui peuvent se contenter ainsi de
deux places seulement.

Les stylistes de Bertone favorisés par
la disposition du moteur devant les
roues arrière ont dessiné une carros-
serie qui réunira certainement tous les
suffrages : son élégance agressive et
raffinée, ses proportions harmonieuses

traduisent la maîtrise des carrossiers
italiens. Le toit en plastique est amo-
vible et peut se ranger dans le coffre
avant.

S'ajoutant à l'équipement très com-
plet de série , le conditionnement d'air
est disponible en option.

La voiture reprend par ailleurs les
solutions techniques éprouvées de la
construction Fiat. Les roues sont indé-
pendantes, la boîte est à 4 vitesses
synchronisées, le freinage est assuré
par deux circuits indépendants.

La production actuelle s'élève déjà à
100 unités par jour. Nul doute qu'on
la verra également souvent sur nos
routes !Nouvelle usine Volvo

Rien ne ressemble davantage à une usine de montage de voitures qu'une autre
usine de montage. Pourtant là, à Gand, à la nouvelle usine Volvo, les dimensions
mêmes de l'entreprise lui confèrent un caractère plus humain. La production
maximale prévue sera de 70.000 voitures par an, ce qui est certes peu au regard
des géants, mais suffisant pour une exploitation rationnelle assurée par 2000 per-
sonnes environ.

La nouvelle usine Volvo à Gand en Belgique à l'Intersection d'autoroutes au
bord du canal de Ternenzon qui conduit directement à la mer.

FIAT ABARTH 124 RALLY

La Fiat propose, dans sa riche écloslon de modèles, une version du Splder 124
qui enchantera les amateurs de vitesse que l'on s'efforce par ailleurs de modé-
rer. Enfin, Il restera certains pays étrangers.
La Fiat Abarth 124 monte à 190 km/h. Exploitant les qualités Intrinsèques éprou-
vées du Splder 124, la puissance accrue du moteur, portée à 128 CV DIN est
tout à fait justifiée.
Un équipement spécial sera fourni pour les rallyes. De ce fait, la voiture sera
homologuée en grand tourisme spécial (groupe 4) et produite en première
série de 500 unités réservées au marché italien.

Renouvellement chez LANCIA

Le nouveau programme de fabrication de Lancia issu de l'absorption de la firme
par la Fiat, fait la première place à la « Bota » qui utilise les mécaniques « 124 »
comme base des différentes versions 1,4 ; 1,6 ; 1,8 litre, également utilisées dans
la Fiat 132 (1,6 et 1,8 litre).
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1 facture mensuelle _______
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Exposition et démonstration des voitures DATSUN au

GARAGE LE PHARE
Poudrières 161 - Carrefour Maillefer N E U C H A T E L

Tél. (038) 24 1842 - 241844
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Venez l'essayer sans
engagements

AUTO-SENN Pierre-à-Mazel 43, Neuchâ-
tel ; Garage Alfter , Saint-Aubin, Garage
J.-F. Buhler, Neuchâtel ; Garage L.
Duthé & Fils, Fleurier et Couvet : Ga-
rage W. Gattoliat, Fleurier.

m WiWÊlJr La Prest '9 ieuse ALFASUD
^Wj&r est livrable dès février 1973

Venez vous documenter ou faire un essai,
sans engagement, au magasin d'exposition
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Gouttes-d'Or 17 - (0 25 80 04 - 25 69 16 - Neuchâtel
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% :

m̂^^^^^S^^^? . . \W ¦̂̂BJHBBH d exposition
^̂ W^̂ ^^^^m Une seule 

ambition

: W ^S^ ĵ^
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Les conducteurs à permis «supérieurs»
ont moins d'accidents

Selon un rapport que vient de
publier le Laboratoire de Recherches
routières patronné par le gouverne-
ment britannique, les automobilistes
qui ont passé le permis de conduire
« supérieur » décerné par l'Institut des
automobilistes avancés ont 25 pour
cent moins d'accidents que ceux qui
ratent ce permis.

Un échantillonnage choisi au hasard
de 1271 conducteurs qui se sont atta-
qués à ce permis « supérieur », en
1967, a permis de constater que 737 de
ces conducteurs ont passé le permis et
534 ont échoué.

Les automobilistes détenteurs du
permis « avancé » sont non seulement
moins dangereux du fait qu'ils ont
moins d'accidents, mais ils sont aussi
moins dangereux du fait que, même
lorsqu'ils ont un accident, ce dernier
est moins grave et moins coûteux que
ceux des automobilistes ayant échoué
le test.

L'Institut des automobilistes avan-
cés (Institute of Advanced Motorists)
est une organisation de sécurité rou-
tière fondée en 1956.
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Une voiture française
de haut luxe :

Avec son moteur V 8 développant 240 CV DIN, ce qu'il faut pour porter le véhi-
cule à 240 km/heure, la Monlca renoue avec la tradition des voitures fran-
çaises de haut luxe.

LA MONO

rfî l'on est fatigué d'être assis ^
c'est qu'on a mai ch®i$ï/^ \̂
son siège de voityre» f m ĵm )

Avec des sièges seyants.

VOLVO
GARAGES SCHENKER

2068 HAUTERIVE Tél. (038) 33 13 45



NEUCHATEL

| cherche, pour entrée Immédiate ou date à convenir, une
*; bonne

V ENDEUSE
J Se présenter sur rendez-vous :

CHAUSSURES DIANA
Rue du Concert 2

¦ Tél. (038) 25 29 54
NEUCHATEL

Nous cherchons, pour notre rayon de Neuchâtel et du Jura bernois,

un représentant
âgé de 25 à 35 ans

Nous offrons :
— une situation stable
— un programme de vente étendu, s'adressant à toutes les Industries
— une mise au courant approfondie.

Nous demandons :
— une formation commerciale

. — des connaissances d'allemand
— de l'Initiative et le sens des responsabilités.

La candidature d'un employé de commerce ayant l'intention de se lancer
dans le service externe est également bienvenue.

Nous attendons volontiers vos offres, avec curriculum vitae, photo et certifi-
cats, à l'adresse suivante :

BRANGS + HEINRICH S.A. Extension Suisse romande
av. Floréal 11 - 1008 Prllly - Tél. (021) 25 32 12.

&M A H n A A Société Anonyme pour le Développement p£
Sa 

 ̂
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~.. de la construction, à Genève, t y
Iii U 11 li U 11 62< route .de Frontenex, 1208 GENÈVE |ï|

E3 cherche j||j

UI désirant travailler partiellement comme «AIDE-OPÉRATRICE » pour p5
WM son nouvel ordinateur ICL 1901 S. k%*

ip Expérience souhaitée. tfeî

IU Prestations sociales étendues. p|

H| Horaire libre. Bl

p5 Conditions de travail agréables. ||||

r—FM 1
Pour notre département de COMPTABILITÉ traitée
intégralement sur ordinateur, nous offrons à

x jeune collaborateur
sérieux et dynamique un poste très Intéressant d'

AIDE - COMPTABLE - CAISSIER
Nous offrons :
— mise au courant approfondie assurée par

nos soins
— possibilité de se perfectionner en comptabilité

industrielle
— travail Indépendant avec responsabilités
— ambiance agréable, au sein d'une petite équipe.

Les candidats Intéressés voudront bien faire leurs offres de service
détaillées et manuscrites à la Direction de ('IMPRIMERIE CENTRALE,
rue Saint-Maurice 4, 2001 Neuchâtel.

I : BON—'

Nous cherchons une

secrétaire
qualifiée, de langue maternelle française ou allemande, avec très
bonne connaissance de la deuxième langue. Sténo dans les 2 langues
souhaitée. Entrée à convenir.

Les Intéressées sont priées d'adresser leurs offres de service au Chef
du personnel, Compagnie Industrielle Radioélectrlque, Bundesgasse 16,
3000 Berne.

La Direction d'Ebauches S.A.

, cherche pour son Service des fournitures

un horloger ETS ou rhabilleur
pouvant assumer place à responsabilité. Personne faisant preuve d'Ini-
tiative et ayant l'habitude de travailler aveo du personnel conviendrait.

Faire offres écrites, avec curriculum vitae et photo, à :
Ebauches S.A., Service des fournitures,
fbg de l'Hôpital 1, 2001 Neuchâtel. i

A. PEIUSO i
Garage M i

La Coudre ||

TOYOTA-LADA M
Tél. (038) 33 33 71 |A|

i_fl  ̂TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA BMW <jf ?rfeik

|j| Votre distributeur principal ni

I

tÇ-^BJ \»J m âa âam%mÊ
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(anciennement Garage Central, H. Patthey) §K|

Pierre-à-Mazel 1 m

NEUCHÂTEL - TéL (Û3i) 24 44 24 1

 ̂
TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA - BMW - TOYOTA BMW dÈÊp

s  ̂Garage TOURING I
[SI JUJSTIN j 

Route de Neuchâtel Tél. (038) 33 33 15 lj

Macheî tvos ceintures AttacheMS ŷos ceintures

La mission Apollo 17, en décembre,
disposait d'un véhicule lunaire sembla-
ble à celui d'Apollo 16. Les astronau-
tes Eugène A. Cernan et Harrison
Schmitt posèrent le module lunaire
dans la région de Taurus-Littrow ,
région formée de collines et de vallées.
Le troisième membre de la mission,
Ronald E. Evans resta en orbite autour
de la lune, aux commandes du module
de service, pendant que Cernan et
Schmitt exploraient la surface lunaire
sur le LRV (Lunar Roving Vehicle)
construit par la firme Bœing (fournis-
seur principal de la NASA). Tous les
dispositifs mobiles de ce véhicule — en
fait tout ce qui bouge — ont été mis
au point et fabriqués par la division
Delco Electronics de la General
Motors. Le véhicule lunaire a été uti-
lisé par Cernan et Schmitt lors de
leurs trois explorations de sept heures
chacune sur la surface lunaire.

La division Delco Electronics a
également réalisé le système de gui-
dage et de navigation qui dirigea le

, vaisseau spatial vers la lune et le
ramena sur terre.

Le véhicule lunaire
d'Âpollo 17

Un succès
nommé

De mars à fin novembre 1972, 1045
LADA ont été vendues par un réseau
de 37 garagistes de Suisse romande.

La pénétration de la Fiat dans le
monde slatfe, qui date de Pavant-guerre
déjà, trouve, dans la voiture produite à
Togliattigrad, un nouveau succès.

Sur le marché suisse, on peut voir
ainsi se faire concurrence des voitures
extrêmement proches, qu'il s'agisse des
Fiat Polski, des Lada ou des produits
de Turin correspondants.

Quant aux Zastave yougoslaves, de
même série, elles ne sont pas impor-
tées en Suisse comme les Seat espa-
gnoles, également fabriquées sous li-
cence de la Fiat.

D'ailleurs, la production italienne de
Fiat a été dépassée en nombre par les
usines étrangères fabriquant des modè-
les Fiat et dérivés.

LADA

SPECIALAUTOSPECIAUUTOSPECIALAUTOSPKIAUUTOSPECIALSPECIALAUTOSPEC^
SPECIALAUTOSPEC]ALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALSPECIAUUTOSPE||r
SPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALAUTOSPECIALSPECIALAUTOSPEfgJ^
SPECIALAUTOSPrciALAUTOSPKIALAUTOSPECIAÎ UTOSPEClALSPECIALAUTOSPECra
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I NEUCHATEL - Salle de la Cité universitaire 1
¦ (Clos-Brochet 10) î
¦ Samedi 3 février 1973, à 20 h 30 '
|9 Prix unique de Fr. 10.—, places non numérotées \Wk

rai Réduction de Fr. 2.— sur présentation de la carte de coopératéurs Migros, \ k
I étudiants et apprentis. g|
pi Location : Service culturel Migros, 11, rue de l'Hôpital Orne étage), |j|
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aaaar

Upsl Srasi fSSïï Psp̂  PMJSI fe»*l EK|H 1©̂  fe '̂l 
RNyS 

yj Ha 

ck\_

ni upwl  ̂ t^*̂ .̂ V ^
HV 
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DANS NOS MAGASINS
30 salons et salons transformables
25 buffets-parois-bibliothèques
20 chambres à coucher
25 salles à manger
et une quantité de meubles divers

¦

10%-20%-30% - 40% -50 % DE RABAIS

meubles . 1 • me de Ia Treille
perrenoud NEUCHâTEL

La Chaux-de-Fonds - 65, rue de la Serre
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vendre ou à louer, petits
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EH3 l'ii'HhM
à queue à prix Intéressants.
Plus de 200 Instruments au choix.

Lors d'achat, prise en compte totale
des montants payés pendant la pre-
mière année.

Halle de pianos + pianos à queue
G Heutschi - Sprùnglistrasse 2
(Egghôlzll) BERNE. Tél. (031) 4410 82.
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4̂mmr électricien

%ufln^5iï
JEGB liaisEH l * < = " r . u K - r < :,

I Grand-Rue 4 - Tél. 251712 j

SERVICE
D'ENTRETIEN
J.-C. Vuilliomenet
Ferblanterie et _ ¦ tKj
Installations _JS_n uâfw

Tél. 24 24 29 
™

Mesdames...
Pour être vite

et bien servies,
téléphoner au

25 19 42
la veille ou le matin

avant 8 h.

BOUCHERIE-
CHARCUTERIE

C. SUDAN
avenus

du Vignoble 27
la Coudre-
Neuchâtel.

Pour le skisr
Télésiège

Schwandfeldspitz
• Skilift Tschenten
• Télésiège Moser
FAN, 25.11.

COUTURE
retouches de tous
vêtements dames

DAIM-CUIR
Mouton retourné
retouchés, réparés,
etc. par spécialiste
Veston - Pantalon
Toutes retouches
Pitteloud, couture
Temple-Neut 4
Neuchâtel.
Tél. 25 41 23.
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ceinture chauffe-reins |J;
termarin B
contre le froid,

j? ¦ les rhumatismes «j
'M et les lumbagos, /flfe T^¦ Fournisseur 93?
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de l'Equipe suisse w~U n
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DÉMONSTRATION ET VENTE ' Â
Envoi par poste (il suffit d'indiquer le tour de taille) H

VERBIER
STUDIO

2 personnes, janvier 10 jours,
250 fr. ; février la semaine 300 fr.
tout compris.
Tél. (026) 717 0 4 - 2 5 8 12.

Commerçants
Ne vous creusez pas la tête pour vos pro-
blèmes de publicité. Nous avons pour les
résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel
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Ginette BRIANT

Au-dessus de leur tête , dans son cadre de bois aux reliefs
sombres, la jeune femme en crinoline souriait toujours. Et
il semblait que ce sourire se fût encore accentué , que le
regard impénétrable surveillât ces deux êtres, leurs gestes,
leurs paroles avec une jalousie exacerbée d'avoir été con-
damnée au silence... Sandra comprenait à présent pourquoi
ce portrait l'avait frappée au point de ne pouvoir le chas-
ser de sa pensée. Derrière les coups de pinceaux de l'artiste,
une âme vivait...

— Ainsi, vous savez, dit-il... Elle s'appelait Miléna... A
l'époque où a été brossée cette toile , sa beauté était célèbre
jusqu 'à Budapest.

Une brusque faiblesse s'emparait de Sandra. Elle s'appuya
contre le montant de la cheminée.

Malgré son châle, le froid de la pierre atteignait ses épau-
les. Les mains jointes sur sa poitrine , elle remarqua :

— Vous en parlez comme si...
Les mâchoires du prince se serrèrent violemment.
— Elle est morte...

— Morte ?
En un instant , l'espérance effaçait le désespoir... Mais sou-

dain l'épouvante gagnait le cœur de la jeune fille. Elle se
souvenait de la grange où la blessure de Karel, couché à
même le foin , le faisait' délirer... Elle se souvenait de ce
qu 'il avait confi é à ce moment-là... Il avait parlé d'un crime,
d'un crime qu 'il avait commis jadis , et elle craignait de com-
prendre... Miléna avait-elle été « sa » victime ?

— Je lis en vous comme en un livre, Sandra de Volo-
berg ! Vous ne saurez jamais dissimuler vos sentiments !

Il était violent , sarcastique. Elle était déroutée, honteuse...
— Comment est-elle morte ?
Dracovzy hésita. Sur ses traits, le désir de parler et celui

de laisser dormir le passé se heurtaient en un duel qui pa-
raissait ne pouvoir finir. Peut-être le remords prenait-il corps
en cet homme au point de devenir un personnage vivant,
exigeant des comptes comme l'aurait fait un accusateur ?

Il se laissa tomber dans un fauteuil et cacha son visage
dans ses mains. Longtemps il demeura ainsi , silencieux...
Malgré les apparences , jamais Sandra n 'avait été plus proche
de lui.

— Asseyez-vous, dit-il avec une grand douceur. Je pense
que vous avez raison. Sans doute est-il préférable que vous
connaissiez mon passé, dussiez-vous vous détourner de moi
ensuite.

Sa voix s'était encore altérée. Il n'avait pas relevé le front.
Il semblait craindre de rencontrer le visage de la jeune fille.

— Donnez-moi votre main , dit-il.
Elle n 'hésita pas, et leurs doigts se joignirent avec fièvre.
— Oubliez tout ce que vous connaissez de moi... Oubliez

Karel Zarov... Il portait un masque impassible que je vais
ôter devant vous. Ce que vous allez entendre , je ne l'ai ja-
mais confié à personne. Pour confident , il me fallait un
être exceptionnel ou simplement un ,être qui me soit cher...
Vous êtes cette personne, Sandra. Je suis prince, et pour-
tant je me sens plus pauvre devant vous en cette minute que
ne l'a jamais été Karel Zarov grâce à son mystère I Etes-

vous si certaine que vous pourrez m'aimer encore lorsque
vous saurez ?

Maintenant ses yeux cherchaient ceux de la jeune fille.
Sandra trembla. Elle savait qu'elle l'aimerait toujours, quoi
qu 'elle apprît de sa propre bouche. Elle supplia :

— Je vous en prie, ne me torturez plus. L'amour serait-il
l'amour s'il pouvait finir comme le jour se fond dans la
nuit ?

La faiblesse de l'un n'augmentait pas la faiblesse de l'au-
tre... Curieusement, on aurait dit qu'ils s'épaulaient , qu 'ils se
guidaient mutuellement vers la vérité, qu'ils ne redoutaient
plus les fantômes du passé...

— Je connaissais Miléna depuis l'enfance, commença le
jeune homme. Lorsque les parents de Jan Stepek venaient
passer quelques jours à Dracovzy avec lui, ils l'emmenaient,
car elle leur était vaguement apparentée. J'avais donc l'habi-
tude de la voir courir la Puszta à cheval, ivre de liberté,
riante dans le soleil. J'éprouvais à son égard une sorte d'in-
différence. Elle avait dix ans de moins que moi, et, déjà
adolescent , je ne voyais en elle qq 'une gamine capricieuse.
Puis je partis faire mes études à Vienne.

» Quand je revins enfin en Hongrie, on ne parlait à Buda-
pest que de la beauté de Miléna qui faisait tourner toutes
les têtes. Intrigué, je m'arrangeai pour assister à un bal où
je savais la rencontrer. Jean Stepek ne tarissait pas d'éloges
à son égard. Ce concert de louanges m'irritait. J'étais per-
suadé que ceux-ci étaient exagérés ou bien que mes amis
étaient fous... Mais quand je la vis, je tombai , moi aussi ,
sous le charme...

» Miléna avait dix-huit ans, une peau mate de tzigane, des
yeux noirs d'une luminosité extraordinaire. Elle était mieux
que jolie , elle était belle. Quant à son intelligence , elle équi-
valait sa beauté... Je m'en épris, et bientôt elle m'avoua m'ai-
mer aussi. Je m'empressai de confier à mon père que je
comptais en faire ma femme. A ma grande surprise, celui-ci ,
peu satisfait , me conseilla d'attendre. Il était pour moi ques-
tion d'embrasser la carrière diplomatique , et l'on me prédi-

sait le plus brillant avenir. L'amour ne devait donc pas mo
préoccuper. De plus, ajoutait-il , Miléna n'était pas l'épouse
qu 'il me fallait. Il me fit remarquer sa coquetterie, ses capri-
ces, ses moues d'enfant gâtée qui mettaient tant de galants à
ses pieds. J'éclatai de rire, prétextant qu'elle n'aurait guère
l'occasion d'exercer ses talents quand elle vivrait à Dracovzy
avec les csikos pour seule compagnie.

» Mon père avait l'habitude de me laisser prendre mes
responsabilités. Il ne s'opposa plus à notre mariage, et celui-
ci eut lieu quelques mois plus tard. Les premiers jours de
notre union furent idylliques. Puis je repartis à Vienne, pro-
mettant à ma femme de venir aussi souvent à Dracovzy que
ma carrière me le permettrait. A peine étions-nous séparés
depuis quinze jours qu'elle m'écrivit des lettres désolées, m'as-
surant qu'elle ne pouvait vivre sans moi. J'en fus touché,
car dans le fond de mon cœur j'avais espéré qu'elle me
parlerait ainsi... Je louai donc un hôtel particulier à Vienne
et l'invitai à me rejoindre, ce qu'elle fit sans tarder. Dès
lors un tourbillon mondain l'accapara. Elle recevait deux fois
par semaine, et les gens les plus hétéroclites fréquentaient
notre maison... Je commençai à m'en alarmer , mais elle ne
daigna pas écouter mes conseils. Bientôt on se mit à mur-
murer sur mon passage. Il était question des extravagances
de ma femme et des hommes avec lesquels elle flirtait.
Devant mes reproches, Miléna riait. Elle prétendait que je
prenais la mouche pour rien. Nos querelles devenaient célè-
bres, et tout en souffrant de son attitude à mon égard, je
me mettais à la haïr ».

U fit une pause. Le ciel gris pénétrait par la fenêtre. Mal-
gré l'heure matinale , les ombres dominaient la faible clarté.
Le feu grésillait doucement , et le silence était chargé d'ima-
ges que l'instant réanimait... Tout autour de la salle , les
seigneurs qui avaient régné sur Dracovzy écoutaient leur
descendant parler de celle qui trônait au milieu d'eux du
haut de son immense cadre noir.

(A suivre)
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OCCASIONS
EXPERTISÉES
ALFA ROMEO 1750,
1969 ;
CITROEN DYANE 6,
1970 ;
DATSUN 1200 Coupé,
1972 ;
DATSUN 1000, 1969 ;
PEUGEOT 404, 1966 ;
SIMCA 1300, 1966 ;
SUNBEAM IMP SP,
1970 ;
FIAT 125, 1968 ;
VW 1600 L, 1968 ;
VW 1600 L, 1968.

GARAGE M. BARDO
Neuchâtel.
Tél. (038) 2418 42.
Tél. (038) 24 18 44.

Notre choix de
petits camions

Opel Blitz
expertisés, pont long
ou court,
éventuellement
avec bâche,
basculant ou grue.
De même, divers
BUS, FOURGONS,
CAMIONNETTES,
double cabine.
B. Bussy,
Tir-Fédéral 104,
1024 Ecublens (VD).
Tél. (021) 35 68 25.

Urgent, Je vends

MANTA
1,9 SR
1972, expertisée.
Tél. (038) 47 18 43.

A vendre

Ami 8 break
modèle 1970,
45.000 km.

Tél. 55 19 25.

A vendre

Fiat 124
Spécial
1970, expertisée.
Enea Borgne,
Cressier.
Tél. 47 11 94.

OCCASION UNIQUE

INTERNATIONAL
1963, verte, 59.000 km.
Prix très intéressant.
GARAGE M. BARDO, Neuchâtel,
Sablons 47. Tél. (038) 2418 42 -
2418 44.

co"pé' '97' ' —-mnfrfl

A vendre

Ford Cortina
55.000 km,
expertisée.
Enea Borgne,
Cressier.
Tél. 47 11 94.

A vendre

VW 1505
modèle 1973, 700 km.
Prix intéressant.
Facilités
de paiement.
Garage Beauslte,
Cernier.
Tél. (038) 53 23 36.

A vendre

VOLVO
sport
1963, non expertisée.
Garage F. Fatton,
Tombet 28,
2034 Peseux.
Tél. (038) 31 72 50,
31 73 50.

lïïMWMll
PEUGEOT 204 Luxe verte, 1969
PEUGEOT 204 Break verte, 1969
PEUGEOT 204 Luxe beige, 1972 52.000 km
PEUGEOT 304 beige, 1971 28.000 km
PEUGEOT 304 bleue, 1971 45.000 km
PEUGEOT 404 turquoise, 1963
PEUGEOT 404 Inj. pastel, 1967
PEUGEOT 404 verte, 1970 80.000 km
PEUGEOT 404 beige, 1967 64.000 km
PEUGEOT 404 Cpé gris met. 1967 63.000 km
PEUGEOT 404 pastel, 1968
PEUGEOT 404 SLA beige met. 1967 60.000 km
PEUGEOT 504 beige, 1970 48.000 km
PEUGEOT 504 Inj. rouge, 1971 52.000 km
PEUGEOT 504, 2 lit. blanche, 1972 28.000 km
PEUGEOT 504 Inj. A rouge, 1971 75.000 km

Demandez liste complète avec détails et prix - Facilités de
paiement - Essais sans engagement, même à votre domicile

M. + J.-J. SEGESSEMANN & Cie
GARAGE DU LITTORAL

AGENCE PEUGEOT
Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises - NEUCHATEL

Tél. (038) 25 99 91 (5 lignes).

A VENDRE
Camion Saurer SV 2 C 44

Pont fixe bâché
Charge utile : 5300 kg
Chevaux i 115
Cylindres : 6 î
Kilomètres parcourus : 180.000

En parfait état de marche

PRIX INTÉRESSANT

Camions Bedford
1. Modèle 1964 charge utile : 5450 kg

chevaux : 110 '
cylindres : 6

2. Modèle 1963 charge utile : 4360 kg
chevaux : 90
cylindres : 4

3. Modèle 1972 charge utile : 4450 kg
chevaux : 90
cylindres : 4

PRIX TRÈS INTÉRESSANT

S'adresser à : f

ENTREPÔT RÉGIONAL COOP
la Chaux-de-Fonds

Rue du Commerce 100
Tél. (039) 21 11 51 (Int. 23)

Nous renforçons pgSî
notre réseau \mï|Ey

d'agents Porsche ^̂ r -
dans la région de Neuchâtel

Nous sommes heureux de vous annoncer
que le réseau Porsche et VW-Po rsche de la région de Neuchâtel
vient de s'enrichir d'un nouveau point de vente.

Il s'agit du

• 
Garage de Bellevaux
J.-F. Buhler
avenue de Bellevaux 11
2000 Neuchâtel
Tél. (038) 242824

Cette entreprise dispose de collaborateurs spécialisés sur la
Porsche et possède toutes les installations nécessaires au ser-
vice de cette marque.

Garage Hirondelle, Pierre Senn
Pierre-à-Mazel 25 - 2000 Neuchâtel

ÉÉÉ
Occasion
1er choix

MORRIS
1800 9 CV
1971, limousine
très spacieuse,
4 portes ,
5 places.
Grand coffre.
Traction avant ,
16.000 km.
Fr. 6800.—

W

Occasion
exceptionnelle i

VW 22 Bus
vitré, 9 places,
1970, 40.000 km. !
Expertisé.
Garanti 3 mois.

Fr. 7800.—
Grandes facilités
de paiement.

W
à leurs oflres. Nous
ne prenons aucune
responsabilité en
cas de perte ou de
détérioration de
semblables objets.

Feuille d'avlt
de Neuchâtel

A vendre

AUDI 100 LS
modèle 1969,
expertisée.

Garage du
Val-de-Ruz
Boudevilliers.
Tél. (038) 36 15 15.

A vendre

camion lourd
AUSTIN A 702 160
« F/C »

avec pont bâché. Charge utile
5950 kg, 26 CV, modèle 1962.

Electrona S.A., 2017 Boudry (NE).
Tél. (038) 421515, Interne 36.

OCCASIONS
ROVER 3500, modèle 1970 :
MERCEDES 280 SE, modèle 1970 ;
TOYOTA CROWN 2600, modèle 1971 i
OPEL ADMIRAL 2800 S, modèle 1970 :
SUNBEAM 1500 LUXE, modèle 1970.
Visitez notre paro de véhicules d'oc-
casion : 50 voitures à partir de 1500 fr.
à 18.000 fr., expertiséls ;

garantie.

GARAGE DU CHASSERON
Le Bey, 1400 Yverdon.
Tél. (024) 2 22 88.

Superbe
occasion
NSU n
gris métallisé,
10.000 km,
expertisée.
éventuellement aveo
accessoires.
Tél. (038) 53 13 29,
dès 18 heures.



PROFITEZ DE NOS PRIX / TLL
SUR DES ARTICLES DE QUALITÉ tf/ VQÈÊg&W
Mobilier complet !̂ !e

9"lfiqUe 'iVi"9 L°U'S «!' X f\é\ * ^̂ M\
comprenant : chambre à coucher, salon, living *\ ,A *7 ̂ \ 

au ^rbTsACRIFIÉ de Fr ZoUO 
"¦ P. 

GUINAND T

%  ̂prix SACRIFIÉ de Fr. mj 
** # W." — W W W * LA CHAUX-DE-FONDS

Petit living moderne Magnifique chambre «JEUNE» TX^Trl̂
. . , ,  #% 4% Â&m. avec entourage-bibliothèque en blanc et Tél. (039) 22 37 77

en noyer véritable ^J U fl  noyer  ̂f tAA
au prix SACRIFIÉ de Fr. ^© W.™ 

au prix SACRIFIÉ de Fr. ^OUV " 
Une des plus grandes surfaces de Suisse 

j^  ̂^  ̂^  ̂ Tâl Un parc réservé pour
PROFITEZ AUSSI DE NOS NOMBREUSES POSSIBILITÉS D'ACHAT ET DE CRÉDITS « MEUBLES » IM chaque client g

¦̂ ¦IMIIIII in mu i ¦¦ IWI â —̂^^^ î W * I iM^WHB ^niW^WTWBlr &ffT9û£ 98

:. " J^B̂ B P9'9'5 

des 
Congrès,Q

j i| Jr *«,: Bienne
§|| Kf ^- -̂  JE», l'il Dimanche 4 février 1973, à 20 h 15,

4  ̂ i r D É r i T A I
: Im Mm Km I I ÀT+, !¦

. Ĥ» IVAN REBROFF
|||ljM -*,»¦-» ' :- • I T J avec, pour la première fois, son grand.....mmmmmm ¦ ¦¦ î ^̂ ^̂ ^̂ «̂  ̂ orchestre de 20 musiciens et balalaïkas

Location : Bienne, Palais des Congrès, tél. (032) 3 50 22. Lundi au vendredi (saut
mardi), de 10 à 12 h et de 15 h à 18 h 30.
Samedi de 10 à 12 h. Dimanche de 9 à 16 h, à la caisse de la piscine,
tél. (032) 3 50 22.
Neuchâtel : Librairie Reymond, tél. (038) 25 44 66.

DIMANCHE 28 JANVIER AU LOCLE
FINALE DE LA SEMAINE INTERNATIONALE

DE SAUT A SKIS A LA COMBE-GIRARD |
Départ : 12 h 30 Prix du car : Fr. 10.-

yï Renseignements et inscriptions auprès de :

V O Y A G E S  NEUCHATEL jj
¦¦ M m" Sg Saint-Honoré 2
mf lTYWEKZ. Tél. 25 32 .2

B l'argent 1
|| tout de suite ||
SUS de Fr. 500.- à 20*000.- Epi

H plus de 670000 crédits m
Cy déjà accordés | \

m rapide—discret m,

U %±J Ê  Banque Procrédit ,p
•yjA Tflfàllr 2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5 |S

Hl amÈk. ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00 jj jj&j

jfïj | Je désire ("T. | WpS.
ig? i tout de suite en espèces. « ^V^
y 3 I Nom | ¦':(

SS Prénom ' mg

y ^ ^m m mmmmmmM
Rue 

mv
^^^^^^^^^^^^̂ ^ | Localité |

**"! i§i| iÉgfi m 22 MAI-3 JUIN 19731̂

wmMmtàmmm ¦II IIII IM IIII IIII II MIIHI nwi imf ii

fcj Pour bien commencer l'année |

laver
automatiquement
/e /r'nge et la vaisselle, c 'est si k

facile !
avec »

Miele
La perfection dans le détail

Ch. Waag - Neuchâtel
Spécialiste Miele depuis 40 ans
Révision - Pièces de rechange

Pierre-à-Mazel 4 et 6 - Tél. (038) 25 29 1 4

PROFITEZ i TAPIS |
TAPIS D'ORIENT I
MILIEUX MOQUETTE I
TOURS DE LIT f§
TAPIS MUR À MUR I

Rabais sensationnels I
Facilités de paiement - Présentation à domicile, ëgl

le soir également - Fermé le samedi Wy\

Magasin : Maillefer 25 Tél. 25 34 69 Neuchâtel I

Les nouvelles Volvo
On ne devrait pas changer ce qui est bon. C'est pourtant ce que nous avons fait.

Il faut avoir de bonnes raisons pour modifier ce qui est bon. On ne peut qu'améliorer.
Comme nous l'avons fait pour les nouvelles Volvo. Rendre ce qui est bon meilleur encore.

&̂ ^^̂ .̂.'!Z&Bmm.-'m m mZ r W * ^ ^ ^^ W M / J B B-*± ..i ¦ • l - i^L- y '̂A '̂':VK^^^MMaHM0^! ̂̂^^̂ 5̂^^^mmm££^^^^^ Ẑ^ ~̂*¦ . - -vmm) mmm maTw/Jmw mmiit mmaLà .*iH *^^^^ .̂-4^m.*aam- -.  ̂̂ ^̂ ^̂ ^5ai.'.J.2^̂ B̂ôa 5̂3tf**̂ "  ̂ ^̂  . 1 ¦—

fijj SjgsMMfH v̂  ̂ra^ç̂ £S^H|^̂ n9^|j|ln ] BnBfôl

HH HH «I B  ̂ SfilS MifiSr RSfiSv ïulH S%s US

Le tableau de bord: de grands compteurs ronds. Le volant : maniable et rembourré. L'aération: réglage continu, orientable dans toutes les directions.
Console centrale :avec boutons de commande et voyants lumineux. En résumé : simplicité et clarté.

Les portes. Renforcées à l'intérieur avec des entretoises en acier , bien La poupe. Feux arrières plus grands. Pour votre sécurité. Et pour celle de
qu'elles ne soient pas encore prescrites en Europe. La Volvo est devenue vos chers passagers,
plus sûre encore et vous entoure de sécurité.

¦J{ Los clignotants. Plus grands et bien Le voyant lumineux pour votre là vtkZTfW/ J.-.j k M .
t&. visibles de l'avant comme de côté. sécurité. Il s'allume quand l'une des VSS'̂ OSBÉBGJV  ̂ Jk$MÊ

DÉMÉNAGEMENTS
Transports Suisse - étranger

VISITES DE MOBILIERS - DEVIS GRATUITS SANS ENGAGEMENT

D. ROTHPLETZ, Saint-Nicolas 12, Neuchâtel Tél. (038) 25 35 90

*r
L'annonce
reflet vivant du marché

Martine coiffeuse
pour dames se tient à votre dispo-
sition dès vendredi 26 janvier, au

SALON G. GROSJEAN, SERRIÈRES

Pour rendez-vous, tél. 25 30 38.

Location et vente de

chevaux
de selle
pour cavaliers
expérimentés
et débutants.
Places libres pour
chevaux en pension.
S'adresser à
G. Gauchat,
Lignières.
Tél. (038) 51 15 95.

Nous avons encore

quelques
places
pour personnes
âgées, couples
ou messieurs.
Tél. 33 24 51.



La matinée sera agitée et les disputes seront inévitables. L'après-midi sera un peu
plus calme sans toutefois être parfaitement détendu.
Naissances : Les enfants de ce jour auront un caractère très ouvert , mais ils auront
un immense besoin de tendresse.

BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Vos intestins sont très fragiles.
Amour : Gardez votre calme et votre lu-
cidité. Affaires : Organisez votre travail
de façon rationnelle.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Préférez au vinaigre , un jus de
citron. Amour : Ce soir , faites une pe-
tite sortie. Affaires : Demandez conseil
à vos collègues.

GÉMEAUX (21/5 - 21/6)
Santé : Vous faites- un peu d'anémie en
ce moment. Amour : Protégez votre in-
timité. Affaires : N'entreprenez rien
d'important aujourd'hui.

CANCER (22/6 - 22/7)
Sané : Vous négligez votre régime.
Amour :• Faites preuve de plus de com-
préhension. Affaires : Plusieurs possibili-
tés vous seront offertes.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Dépression morale à craindre.
Amour: Gardez votre gaieté et votre
optimisme. Affaires : On viendra vous
demander conseil.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : N'hésitez pas à demander un re
pos. Amour : Essayez de passer une soi
rée agréable. Affaires : Evitez les discus
sions qui ne vous concernent pas.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Exigez une nourriture parfaite-
ment fraîche. Amour : Vous remporte-
rez de nombreux succès. Affaires : Ne
parlez pas trop de vos projets.

SCORPION (24/10-22/11)
Santé : Supprimez pour un temps les
sauces. Amour : Ne négligez pas votre
foyer. Affaires : Ne misez pas trop haut ,
réduisez vos prétentions.

SAGITTAIRE (23/11 -21/1 2)
Santé : Supprimez les cigarettes. Amour :
Ne vous engagez pas à la légère. Affai-
res : Ne négligez pas de demander des
garanties.

CAPRICORNE (22/12-19/1)
Santé : Consultez un spécialiste pour vos
nerfs. Amour : Attention aux paroles
que vous prononcerez. Affaires : Bonne
période pour entreprendre des affa ires
nouvelles.

VERSEAU (20/1 -18/2)
Santé : Sauvegardez votre équilibre ner-
veux. Amour : Tout ne va pas selon
vos désirs , patientez. Affaires : Vous fe-
rez un excellent travail.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Forcez-vous à marcher matin et
soir. Amour : Avez-vous pensé à une
explication franche. Affaires : Protégez
vos intérêts en suivant votre inspiration.

Un menu
Soupe de poisson
Epinards à la crème - œufs durs
Gâteau de riz

LE PLAT DU JOUR :

Soupe de poissons
Pour 4, faites revenir un oignon, 4 gous-
ses d'ail dans l'huile chaude. Ajoutez
3 pommes de terre en dés, 1 cuillerée
de concentré de tomate, sel, poivre,
thym et laurier, 1 boite de sardines à
la tomate, 1 litre Va d'eau chaude et
1 pincée de safran. Laissez bouillir
20 minutes, passez à la moulinette.
Servez avec des croûtons grillés et du
fromage râpé.

Conseils d'antiquaires
Si vous décidez d'acheter un meuble
Boule (meubles incrustés d'étain, de
cuivre et d'écaillé), considérez-le, avec
attention. S'il manque des incrustations
il est parfaitement possible de les rem-
placer mais II y a de moins en moins
d'ébénistes qui y consentent. C'est un
travail épuisant et peu rentable pour
l'ébéniste.
Pour une tapisserie vous avez intérêt,
à la retourner pour voir si elle a été
troublée, signe de fragilité, et relever
d'autre part les changements de tons
anormaux ; indications probables de
restaurations diverses.
Par exemple , cas fréquent, un carré
qui a viré au bleu, au milieu du vert
d'une « verdure » Louis XIII; se méfier
des tapisseries recoupées, les frag-
ments n'ayant qu'une valeur réduite.
Vérifier qu'elles ne soient pas mitées
(il peut toujours être utile, si l'anti-
quaire le veut bien, de regarder une
tapisserie par transparence).

Des ongles cassants
Il est fréquent que les ongles s'émiet-
tent à la ménopause ou lorsqu'on ne
consomme pas assez de viande, donc
de protéines. Cela signifie un manque
de silice, fonctionnement ralenti de la
thyroïde.
Traitement : suivez un régime riche en
viande, en vitamine A, la vitamine des
phanères (oranges, epinards, laitues,
tomates , carottes , citrons...). Localement ,

appliquez matin et soir, à la racine de
l'ongle, une goutte d'extrait thyroïdien
pour usage externe. Ces applications
donnent de bons résultats aussi dans
tous les autres cas d'ongles qui se
dédoublent ou se fendillent.

Des enfants
plus grands
Les enfants grandissent de nos jours
plus vite que naguère. Les bébés d'un
an sont de 5 cm plus grands et de
1 kg 500 plus lourds que ceux de
1918-1920. La taille des enfants pré-
scolaire a augmenté, en moyenne de
10 à 12 cm. en un siècle et les ado-
lescents de 15 ans ont une tête de plus
que leurs pères.
Mais si les hommes sont plus grands
aujourd'hui, la durée de leur croissan-
ce est paradoxalement plus courte : les
garçons cessent de grandir vers 18
ou 19 ans, les filles de 16 à 17 ans
alors qu'au siècle dernier la croissance
s'arrêtait à 25 ans...

Diététique
Le thon est riche en protéines, sodium,
phosphore, calcium, zinc. Il se prépare
aussi bien en rôti qu'en ragoût.

A méditer
Pour bien gouverner un Etat , il faut
écarter les beaux parleurs, ils sont
dangereux.

CONFUCIUS

A dire à son dentiste
* II est particulièrement impor-

tant que le patient qui se présente
dans un cabinet dentaire signale au
dentiste si oui ou non il utilise un
médicamen t quelconque.

Une enquête qui vient d'être effec-
tuée en Grande-B retagne, mais qui
est valable très certainement pour
nombre d'autres pays, révèle que dix
pour cent environ des gens qui vont
se faire soigner les dents sont déjà en
cours de traitement pour autre chose,
autrement dit qu'ils utilisent déjà des
médicaments.

Le risque d'accident est loin d'être
négligeable pour ceux qui doivent
alors subir une anesthésie et le den-
tiste doit être absolument info rmé du
genre de médicament consommé par
son patient.

NEUCHATEL
Centre culturel neuchâtelois : 20 h 30, La

Télévision par câble.
EXPOSITIONS. — Musée d'ethnographie :

Exposition Pologne , théâtre et société.
Musée d'art et d'histoire : Exposition Pi-

casso.
Galerie-Club : Exposition de Dominique!.
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : place Numa-Droz 1, téléphone
25 42 42.

Bio : 18 h 40 et 20 h 45, Fellini Roraa.
16 ans.

Apollo : 14 h 15 et 20 h, Le Parrain.
16 ans.

Palace : 15 h et 20 h 30, Cosa nostra.
18 ans. 2me semaine.

Arcades : 15 h et 20 h 30, César et Ro-
salie. 16 ans. 2me semaine.

Rex : 15 h et 20 h 45, Le Charme secret
des petits  endroits discrets. 18 ans.

Studio : 15 h et 20 h 30, La Mazurk a du
puceau. 18 ans.

DANCINGS
Le Corsaire jusqu'à 2 h
Spot bar jusq u'à 2 h
Big Ben bar ju squ'à 2 h
Red club jusqu 'à 2 h
La Prairie jusqu 'à 2 h
Bar du Dauphi n jusqu 'à 2 h

DANSES ET ATTRACTIONS
L'ABC jusqu 'à 3 h
L'Escale jusqu 'à 3 h
La Rotonde jusqu 'à 3 h

Pharmacie d'office : K . Kreis , Croix-du-
Marché. La période dc service commence
à 8 h. La pharmacie de service est ou-
verte jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h , le
poste de police (25 10 17) indique le phar-
macien à disposition en cas d'urgence.
Service des urgences médicales de midi
à minuit.

Problème No 922

HORIZONTALEMENT
1. Qui est à craindre. 2. Ouverture dans

le pont du navire . 3. Prénom féminin. —
Sur la Saale. 4. Aurochs. — S'étend entre
deux bords. — D'une locution recomman-
dant la modération. 5. Une seconde. —
Fondateur d'un Etat fédératif. — Préposi-
tion. 6. Installa dans des bâtiment s mili-
taires. 7. Para. — Elle décore l'église russe.
8. Délivrée d'un défaut. — Argile. 9.
Brame. — Sans ménagement. 10. Ville
d'Allemagne. — Est lourd à digérer.

VERTICALEMENT
1. II nous tient la jambe. — Belle four-

chette. 2. Particule. — Nouveaux adhérents.
3. Subalterne pour les utilités. — Charges.
4. Cage à poules. — Le dernier périt en
1918. 5. Elle tient dans une botte. — Fils
d'Arabes. 6. Préfixe. — On le tient à celui
qu 'on veut favoriser. 7. Gendre de Maho-
met. — Jamais vieux. — Participe à l'en-
vers. 8. Jeune recrue. — Ville d'Italie. 9.
Qui prend tout son temps. — N'admis pas.
10. Angle formé par la feuille et la tige.

Solution du No 921

Sottens et télédiffusion
6 h , 7 h, 8 h , 9 h , 10 h, 11 h, 12 h, 12.30,

14 h , 15 h , 16 h, 17 h, 18 h, 19 h, 22.30,
23.55, informations , avec des reflets des
courses de ski de Chamonix. 6 h , bonjour à
tous, miroir-première. 6.35, 8.10, la route ce
matin. 6.50, le bonjour de Colette Jean.
6.59, horloge parlante. 7- 'h, le journal du
matin. 8.05, revue dé la presse romande! '
8.15. cent mille notes de musique. 9.05, à'
votrs service. 10.05, coups de chapeau.
11.05, crescendo. 12 h , le journal de midi ,
midi-mystère. 12.29, signal horaire. 12.30,
miroir-midi. 14.05, réalités. 15.05, concert
chez soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heu res, La
Reine Christine. 16.50, bonjour les enfants.
17.05, domaine privé. 17.30, bonjour-bonsoir.
18 h, le journal du soir. 18.05, le micro
dans la vie. 19 h , le miroir du monde.
19.30, magazine 73. 20 h , Tête de Turc.
20.30, Grand prix du document d'informa-
tion. 22.40, club de nuit , en marge. 23.30,
jazz-live . 23.55, miroir-dernière. 24 h, hymne
national.

Second programme
10 h, panorama quotidien de la musique

en Suisse romande. 10.15, radioscolaire.
10.45, rencontre à la Maison de l'Unesco.
11 h , voix universitaires. 11.30, l'art choral.
12 h, midi-musique. 14 h, Musik am Nach-
mittag. 17 h , musica di fine pomeriggio.
18 h, bonjour-bonsoir. 18.30, rhythm 'n pop.
19 h , émission d'ensemble. 20 h , informa-
tions. 20.05, cinémagazine. 20.30, écrit sur
l'onde, visages. 21.20, musique pour les
poètes. 21.45, tribune des poètes. 22.30, plein
feu sur la danse. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h , 8 h , 10 h , Il h , 12.30, 15 h ,

16 h , 18 h , 22.15, 23.25, informations. 6.10,

réveil en musique. 7.10, auto-radio. 8.30,
kaléidoscope municois. 9.30, disques des
auditeurs. 11.05, musique légère à travers le
monde. 12 h , Combo D. Reith et les pia-
niste; Schwarz-Weiss. 12.40, rendez-vous de
midi et ski. 14 h , souvenirs des Indes. 14.30,
radioscolaire. 15.05, de maison en maison.

16.05, lecture. 16.30, thé-concert. 17.30,
pour les enfants. 18.15, radio-jeunesse. 19 h,
sports. 19.15, actualités. 20 h, chorales
suisses. 20.20, musique champêtre et accor-
déon. 20.45, Phonogramme 7314. 21.30, la
nature , source de joie. 22.25, jazz d'hier et
d'aujourd'hui. 23.30, divertissement popu-
laire.

S
u
p
E
R
M
A
N

5
U
B
I
T
O

%, D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy #
$¦ i¦ ¦

|| RÉSUMÉ : Rocky Raymaker repousse l'offre d'association que 
^vA lui transmet le prétendu Jack de la part de son ami Tony. k*

% . â% s\ Le meuble chinois %

——————— — —— 
^5 S

%f « Tant pis I » dit Hegendôrfer, en tendant à Raymaker une M
fe main que celui-ci eut le tort d'accepter car , la seconde ||
jj d'après, il se sentit partie en arrière avant de recevoir sous 

^
i

n la rotule un coup de pied qui le fit hurler. Filant vers l'avant, m
|J M tomba sur les mains, cependant qu'ayant rompu, gogue- k<
% nard, le prétendu Jack le regardait faire. « Vous comprenez, ¦%
kt* expliqua-t-il, Tony m'a dit que je ne pouvais pas rentrer à |k
51 Frisco sans vous avoir convaincu d'accepter son offre. » ,A

% sk* Raymaker se relevait avec peine, souffrant atrocement du ge- 
^% nou droit. Il saisit brusquement le lourd cendrier de cristal k^

|k où il venait d'écraser son cigare, à forme trianguiaire, avec ^vi des arêtes vives, et annonça farouchement : « Je vais vous k*
|p casser la tête I » Hegendôrfer le laissa s'avancer vers lui en ^i
k5 boitillant, attendant qu'il fût à portée pour lui décocher un k
 ̂

coup de pied qui le plia en deux, cependant que le cendrier JI
te» tombait sur le tapis. 

^\ h

S %vfy y%& " Pauvre Idiot ! » dit Hegendôrfer en saisissant sa victime par '%
1| les cheveux, avant de lui gifler le visage. « Pauvre idiot ! ré- A.
te? péta-t-ll. Vous auriez mieux fait d'accepter tout de suite... |fe
Jf Tony est très raisonnable, Il ne demande que quatre-vingt-dix k -̂
& pour cent de l'affaire, avec un versement immédiat de vingt ^|
v^ mille dollars. Avouez que c'est donné ? Allons, avouez !» — k;
|j | « Oui », bredouilla Raymaker. « C'est bon. Je suis content de 3tkj vous voir devenir raisonnable. Asseyez-vous. » tks X
S M
\ %.\S %*?

ŝ9 -, <s

\ %
|i Soutenant Raymaker, il l'assit dans le fauteuil , derrière le k'-
% bureau. « Vous allez signer un papier. Mais un petit drink ne 

^te5 nous ferait pas de mal, vous ne croyez pas ? Où cachez-vous k'
^1 votre bourbon ? » Epuisé, Raymaker désigna d'un mouvement .fk,
te? de la tête un meuble chinois, placé près de la porte. Pivotant %
 ̂

lentement sur ses talons, Hegendôrfer tourna le dos. Il en- sj
% tendit s'ouvrir un tiroir , puis le clic-clac du 22 L.R. Prenant la 

^ti bouteille de bourbon, il se retourna sans hâte. k.*

\ ^
\ Demain : Jack No 2 t|

\ î

W '%

1 12.15 Coupe du monde du Kandahar
i 18.00 Téléjournal
/ 18.05 (C) Feu vert
' 18.30 (C) Courrier romand
) 19.00 (C) Le Temps de vivre...
i| Le temps d'aimer

19.15 (C) Un jour... une heure
| 19.40 Téléjournal
i 20.20 Temps présent

i 1 21.35 La voix au chapitre
i 22.00 Vous avez manqué ce mois

22.50 Téléjournal

11.55 Coupe du monde de ski
à Chamonix

15.30 Da capo
, 17.30 La maison des jouets
\ 17.30 Lecture d'une œuvre
i de Heinrich Boll, poète
1 18.15 Télévision éducative
| 18.45 Fin de journée

|i 18.50 Téléjournal
i 19.00 Reportage de Berne
' 19.30 (C) L'antenne

20.00 Téléjournal
i 20.20 (C) Grafissimo
/ 21.20 Ballonbremser
S 22.05 Téléjournal
!' 22.15 (C) Films d'aujourd'hui
/ par Werner Wollenberger
i 22.45 Coupe du monde de ski

La Soudaine Richesse des , i
pauvres gens de Kombach , '

22.05 Ballet
23.30 24 heures dernière \

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Match contre la vie ,
16.00 Fin
17.30 (N) Télévision scolaire '
18.00 Fin |
19.00 (C) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix i
19.30 (C) Des chiffres et des lettres
20.00 (C) I.N.F. 2
20.30 (C) Cadet Rousselle
21.40 (C) Les Gens de Mogador
22.40 (C) Nocturne
23.10 (C) I.N.F. 2 dernière

8.40 (C) Telescuola
9.10 Fine

10.20 (C) Telescuola
10.50 Fine
12.00 (C) Sel
13.00 Fine i
18.10 (C) Per I bamblnl ;
19.05 Telegiornale i|
19.15 (C) Un viagglo Incrediblle '
19.50 Situazionl e testimonianze ' i
20.20 Telegiornale '
20.40 Video 15 ,'
21.55 Un morto che sapeva troppo l
22.45 (C) Sel ,
23.10 Telegiornale >

16.15, téléjournal. 16.20, le podium. '
17.05, pour les enfants. 17.55, Jtéléjournal. 18 h, programmes ' ,
régionaux. 20 h, téléjournal, météo, i
20.15, The Night Visitor. 22 h, à la |i
recherche du monde de demain. '
22.45, téléjournal, météo. , '

17 h, pour les petits. 17.30,
téléjournal, météo. 17.35, les
coulisses TV. 18.05, plaque ,
tournante. 18.35, les associés. 19.10, ,
trois jeunes filles. 19.45, téléjournal,
météo. 20.15, Dalli-dalli. 21.30, |
politiciens face à la presse. 22.30, ,
téléjournal, météo. 22.50, Ekseption. S

i 12.30 Midi trente
,' 13-00 24 heures sur la une
' . 13.30 Cours de la Bourse
« 13.35 Fin
S 18.30 Vivre au présent
i! 18.50 Pour les petits...
J i 19.00 Actualités régionales
' 19.25 La parole est aux grands
| partis politiques
/ 19.45 24 heures sur la une
i 20.15 Feuilleton : Les Habits noirs
i 20.30 Echange de programmes avec

|i la TV allemande

IM 1
Acheter, vendre, chercher,
c'est le moyen que nos i

PETITES ANNONCES
| vous offre

pensez-y et profitez-en l

FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHATEL

 ̂ r

Service d'urgence des pharmacies. Région
Boudry - La Côte : Mme S. Marx , Cor-
taillod , tél. 42 16 44 .

AUVERNIER
Galerie Numaga I : Art précolombien :

Mexi que . Guatemala , Equateur el Pérou.
Galerie Numaga II : Marca-Relli, collages

et peintures.
BEVAIX

Arts Anciens : Daniel Acberli , peintre neu-
châtelois.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, Lucky Luke.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, L'Aventure

c'est l' aventure.



^̂^̂^̂^̂^̂^̂^̂^̂^̂^̂^̂  ̂
— - - -  *«.U\1 I mmmf j U I I T I C I  I /̂ «J

SuyOïrUs TOUS LES SOIRS 20 h 30 - JEUDI - LUNDI - M ERCREDI 15 h - SAMEDI - DIMANCHE 14 h 45 ĉliSiSiiËffl T0US LES S0IRS 20 h 30 - JEUDI - MERC REDI 15 h - SAMEDI - DIMANCHE 14 h 45 \
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UN COUPLE EXPLOSIF du meilleur film français de ces dernières années ™ LA COMÉDIE ÉROTICO-COMIQUE LA PLUS DROLE DE LA SAISON ¦

YVES MONTAND - ROMY SCHNEIDER E 
PARLÉ FRANÇAIS 

0,eSo.toft.Axe. Strobye .AnnieBirgit Garde "
* 

¦ Léger et pétillant d'esprit BirtheTove-AnneGrete Nissen-Arthur Jensen ¦
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^̂^̂ m^3Êw " W i ' A / â ^Brai ATTENTION : Certaines situations d'une effronterie osée <*=: 

m̂WgfKÊÊMimw Unanimité de la criti que, accueil enthousiaste du public ! ; HÏJHJI Il sont susceptibles de choquer le spectateur non prévenu 3
i '?T * 

InByflP ^ne œuvre remarquable où le dialogue fuse, naturel, drôle, émouvant ¦ |tptl fl iP ^Çs*" "̂ S ¦
' "v* ai~ eF|! MONTAND, AU SOMMET DE SON TALENT, MAGISTRAL DE VÉRITÉ Z ' . * * *̂ 2Jm UN FILM GRIVOIS QUI PROVOQUE L'HILARITÉ J

HnU^sfilJllj ^n '"m i nou''liable/ à voir absolument ! « ¦̂^ ¦¦¦ "¦̂^"¦¦¦̂^̂̂^̂̂^̂̂^ ^̂ ¦¦¦¦¦ ¦̂^̂̂^ ¦¦ ^̂̂^̂ ¦(̂ ¦̂ ¦¦̂ ¦¦ ¦¦¦¦ ¦¦M 
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A.u . i i k . -A *•«¦ > - SABATO.nÔMPKIir A • IT h **rt Franco FRANCHI - Ciccio INGRAZZIA ¦
w Des êtres d aujourd nui avec lesquels beaucoup peuvent s identifier ! 
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Â^l#A% I \J ¦¦ l̂ WfVlCPUwAV • 1/ Il JU DUE MAFIOSI CONTRO AL CAPONE! 
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^^O I I N| ï Le plus grand succès de l'HISIOIRE | jj^^ f̂ f î

Tous les jours IHkV Igg -y 1 j Le fameux film
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Pès 

aujourd'hui • Sexycolor • y
nW lÉlllMiM Â 3̂'Titré fr.-ifra5. • Deutsch ges • 18 ans S

I L E  
CHARME SECJtET SïHTBB S

DES PfF/TS SR*^K1 BENDROITS DISCRETS M l f̂i 1
Une gauloiserie teutonique 'il
à faire hurler les «bien-pensants» ! IpîsÉk- Rf! M

VESTES DE DAIM
Confiez le nettoyage de vos vêtements en daim à
une maison spécialisée qui ne traite que le daim, et
le traite bien I 3

6 RENOVADAIM S.A., Gouttes-d'Or 92 (sous-sol), §
Neuchâtel.

J0SÊÈ&. Au volant,
JIŜ ŜSE la 

vue 
c'est la vie55̂ 5

ogËMH
Fermé le lundi ïjHipm ffifSyl nPf^̂ nH Ï̂! BmB
toute la journée BmMlMM̂ MWlnKiMttTrBM n̂THJMIrttnBiffl

Bassin 8 Tél. (038) 24 07 22
Portes-Rouges 149 Tél. (038) 25 79 09 i'.
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Tous les samedis : m}
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TRIPES ff|
'̂ j^^^^̂ ^̂ ^̂ ^̂ S^̂ l̂ ^ft  ̂ à la mode du chef. KM

*1̂ lgljSp *̂IWMhff ?̂ 7̂<̂  ̂
Tous les 

vendredis : , ;-j

lâjp̂ ^NsSHRSfl^Ŝ '»̂ '̂  au restaurant de l'hôtel ||J

^̂ \ î ^^̂ V
>̂,k # Fr. 8.— à  discrétion p||

SMB _̂ 1Î! I PIEDS DE PORC îfeai
AU MADÈRE 'fM

Toutes nos spécialités sont servies au Bon-Vivant au 1er étage fj l

Avec un menu parfait... vous serez tous satisfaits ftjj

Pour vous servir... Anne-Marie et Freddy SB

r
\mmmmhâ*.

"'A
'- Et P°ur VOUS divertir au BAR ÎÂ

[W|# :̂ ELISABETH GRANGER 1

Si: JEAN MIGUEL 1

^A^B̂ t̂  ̂ ^â ĝ l 
Occasion 

unique 
do

WmÊrMaaaf l̂ ^̂ aOTiïi 

vous 

procurer un
^̂^ Ŝ î 9Q 

appareil 
ménager 

à des

r̂ wÊÏ 1̂ ^̂  
ï"^©S 

pr'x ïama 's VUS-

Pour cause de fin de bail, nous vendons :

Machines à laver - Cuisinières
Lave-vaisselle - Frigos

Congélateurs - Aspirateurs
Batteries de cuisine - Grils, etc.

Profitez de cette aubaine. Livraison par nos soins.
Garantie d'usine. Grandes facilités de paiement.

t î y F**JgMJLJJLiiJUfci «3UbJbĴ  ̂
Les 

rouaqes de la mnda mis 
à nu

y "i ¦ 
lâisPr  ̂ J^yy. ] I ĵ par les extraordinaires confessions 

de J. 
VALACHI 'ê-ô\  ̂L IPP  ̂ mmam^mM \ 

CE4ARLES BRONSON ¦ UNO VENTURA ly

I L t HNHEr' L COSA MOSTEII i
y-Aï fi& L Tfc.^̂ ^^B̂ Hili ŜiKL 4E F Un film Qui 

dépasse 

tout ce qui a pu être déjà vu RMJKn gLs& K Im JffS '• ¦ *®t£mm\ wminâ i-
Km B*mï J î JKSw»Nfci -¦ 'j HWQiiftiy^MUBS Des faits AUTHENTIQUES révélés avec un réalisme violent ^.j
fi'£ fk fj lih v  ̂CT»5HBKeg^EB II et brutal ^- ¦'

 ̂ ^? A P̂ B^^' -O f̂v^Ll̂ ^̂  ̂
 ̂ ATTENTION : le film principal commence tout vM

j * A I |̂ ^rikW^U\j ^  
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r,ï

^̂ ^̂ _ 

Jeudi 

- 
vendredi 

et mardi 18 h 40 - 20 h 45 En 
couleurs 

Dès 16 ans
al XBT Samedi et dimanche 14 h 20 h 45 
£-3 

^̂ 
| Lundi et 

mercredi 
15 h - 18 h 40 - 20 h 45 Faveurs suspendues 

W^Tffc 
¦¦ 

Ê̂Ê m̂. A 18 h 40, version originale sous-titrée fr.-all. 4 re VlSI/nSM
l̂ M̂ B II ^^T ^B A toutes les autres séances, version française ¦ VIOIUW

1!S ROME VUE PAS FELLINI Hg
^' • « La Rome de sa jeunesse et celle d'aujourd'hui, ses souvenirs de classe et de bordel et ses WÊÊmmâ aaîç/^tëilIti&i
*. farces énormes... Il y aussi les trattorias, les petites places , tout ce petit monde qui bouffe , qui t̂ »̂ TK -̂  ̂ 'maw r
V- gueule, qui rigole pendant que les musiciens ambulants grattent leurs guitares... Oui, que c'est HK~ 

/f '?p *#!4f
" A beau Rome. Et qu 'il est beau le film de Fellini. » MICHEL DURAN |»J \̂ Wtt3ftSii

dw3* M a yi | y^ llk̂ l I k '̂ 9 B HB ikva BBB M^̂ fl^Sj

BaBUB î.^^^ » 1 Hfflfi **P^Jm^ B̂imm ^mwsmkw& - : . '̂ J&fi
GEORGES BRATSCHI : « Il faut voir ce film à part , qui possède la variété de LA DOLCE VITA , fe-Kuî î P̂ wSs '̂

En sortant de FELLINI ROMA, on a envie de prendre le train pour la capitale italienne. tt^^̂—^mm^m âW'-' - ' - '
\Pi!j m mf i ^

mlÊ^ ]Smli r
FREDDY BUACHE : « Un chef-d'œuvre incomparable qui est l'un des sommets du 7me art . » v'Sf '̂ imWSr''' ¦•..• ''

[ VENDREDI et SAMEDI NOCTURNES à 23 h ^ 
lre VISION 5me SEMAINE |

l UN NOUVEAU FILM RÉALISÉ PAR L'ÉQUIPE DU CÉLÈBRE DERNIERS JOURS

i, « RAPPORTS INTIMES DANS LES COLLÈGES DE JEUNES FILLES » Parlé en français | Dès 18 ans | COULEURS

LA SEXUALITÉ PENDANT LE TRAVAIL
de 7 h à 17 h, au bureau, à l'atelier. Ce que les chefs du personnel préfèrent taire.

CE SOIR l

| VERS20.20H. B
H TÉLÉSPOT 1

ILE SKI DE FOND! I

WISEL KÂLIN
MONTRERA

à tous ceux
qui voudraient se mettre sérieusement

au ski de fond
comment s'y prendre,

Ĥ PnZURICH
| \̂ & /̂ASSURANCES

¦ + RÉSULTATS DU CONCOURS DE
DI© iESSms :
258888 TINTIN ET LE LAC AUX REQUINS

1er PRIX PASCAL MONNIER, Neuchâtel La direction
2me PRIX VINCENT MONNIER, Neuchâtel du cinéma remercie
3me PRIX ARIANE PEMPE, Neuchâtel tous les petits
4me PRIX PATRICK JACOT, Neuchâtel dessinateurs
5me PRIX YVETTE PAROZ, Neuchâtel qui ont animé son
6me PRIX MANON PRÊTRE, Geroldswil concours.

Les 4 premiers prix devront être retirés à la caisse du cinéma contre pré-
sentation d'une carte d'identité. Les autres prix seront délivrés par poste

ces prochains jours. 'f}
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I

Pour répondre à une demande émise par certains cadres et i||
personnes appelées à lire un grand nombre de documents qui |||
leur sont soumis chaque jour, dont Ils ne doivent retenir que K|
l'essentiel, |||

l'ÉCOLE CLUB MIGROS I
organise un cours de g|

I FÎÎÏSSl RAPMFIutil uni mtnut i
le mercredi de 19 h à 21 h |||

12 leçons de 2 heures : Fr. 120.— f||
NOMBRE DE PLACES LIMITÉ p

Renseignements et inscriptions : fij

Ecole Club Migros, 11, rue de l'Hôpital - 2000 Neuchâtel. H|

i PRÊTS 1
A sans caution
Il de Fr. 500.— à 10,000.—
[SR f , Formalité» almpll-
%Mm wz&Jmàtiûîàt flées ' Ra p|dité -
-r-ji—ZI '•Trri ŷ Ŝ R Discrétion

l̂i^*̂ âl:M!MI|=M

Envoysz-mol documentation aant inoagtmint

Nom

Rua

l°"'"< FAN

BVfB Beau choix
WM^M ^ cartes de visite
r̂ K̂ I à l'imprimerie
pMjw ^ ce journal



La télévision au Centre culture! neuchâtelois
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LE RÉALISATEUR: OMBRES ET LUMIÈRES
Mieux comprendre ce qui se cache

derrière les étranges luca rnes : c'est là,
sous l'étiquette « Télévision demain », le
but visé par le Centre culturel neuchâ-
telois qui lui consacre la moitié des
soirées de la semaine. Un réalisateur,
Paul Siegrist , a ouvert hier ce cycle de
quatre conférences et on ne pouvait
trouver meilleur hors-d' œuvre. L'homme
est souriant , it ne manque ni d' umour
ni de bon sens. Dans un monde où elle
devrait être hors la loi, il a gardé une
appréciable simp licité et il peut avoir la
dent dure , ce qui est toujours savoureux
lorsque l'on sait qui il côtoie... Et le
hasard a voulu que p lus qu 'une confé-
rence, la soirée f u t  prétexte à une
agréable conversation à bâtons rompus.

Pour commencer, Paul Siegrist a
rappelé l' organisation interne de la
télévision romande , plus spécialement
celle du département « spectacles » qui
comprend quatre services : dramatique ,
variétés, musique et films. Selon les
circonstances, il est difficile de sérier
avec précision réalisateurs et produc-
teurs, l'un pouvan t être l'autre, le second
le premier. Pour le grand public collé
aux petits écrans romands et français
pour moins de 0 f r .  40 par jour, la
nuance reste donc un peu f loue  mais on
dira, en gros, que si le producteur est
l'auteur de l'émission, le réalisateur est
son artisan, son metteur en scène.
Souvent, aussi, la bonne à tout faire.

LE PROBLÈME DE L'EMPLOI
Rompu à ce genre d' exercice mais

aussi parce que la discussion tourna
beaucoup sur ce thème, le réalisateur de
nombreuses dramatiques — c'est-à-dire
toute œuvre de fiction et . pas
spécia lement les plus poignantes ,
l'appellation recouvrant aussi bien le
genre comique — a révélé quelques
secrets de fabrication. Chaque
dramatique commence par la recherche
des droits d'auteur puis il y a l'établis-
sement du budget , la chasse aux
comédiens, la mise en scène, le
découpage , la direction des comédiens et
le tournage.

Le choix des acteurs a provoqué un
long débat. Des critiques ont été
f o rmulées : pourquoi , sinon pour des
raisons budgétaires, pou rquoi toujours
faire appel aux mêmes comédiens
professionnels romands, toujours les
mêmes, vieux marcheurs suivant du
même pas les mêmes boulevards et dont
certains ne feraient pas se retourner
dans sa tombe le plus petit des
imprésari ? Paul Siegrist admet volontiers

que certains talents sont usés parce
qu 'on voit trop leur visage. Mais il faut
bien les faire vivre, il y en a de bons
mais qui ont leurs défauts et aller à
Paris en chercher d'excellents coûte très
cher. Un seul grand nom peut-il décem-
ment engloutir à lui seul le tiers d' un
budget ?

LE CAS
DES COMÉDIENS AMATE URS

Le chemin était tracé pour une autre
question. Pourquoi la télévision romande
n'emploie-t-elle pas plus de comédiens
amateurs ce qui amènerait une bou f f ée
d' air frais  dans les studios et consacre-
rait quelques talents ignorés ? Prenant
des exemples, Paul Siegrist a prouvé que
l' expérience n'était pas toujours con-
cluante mais admis que ce pouvait être
là le f a it d' une certaine paresse, d' une
routine des réalisateurs. Un fichier des
amateurs existe. Mais, dans un camp
comme dans l' autre, le temps fai t
défaut.  Les amateurs ont une p rofession
qu'ils ne peuvent abandonner po ur un
mois de répétitions et de tournage. Les
réalisateurs n'en ont pas p lus.

Souven t, l'amateur déçoit. Brûlant ses
p lanches, il devient de glace sous les pro-
jecteurs. De plus se pose un probl ème
moral :

— Prenez le cas des jeunes chanteurs,
dit justement Siegrist. On leur o f f r e  quel-
ques minutes d'antenne et certains peu-
vent croire, alors, que c'est arrivé. Or,
on en laissera beaucoup tomber. Pour
telle ou telle raison. Est-ce très honnête ?

A chaque stade d'une production , le
métier de réalisateur est donc dif f ici le
même pour des gens qui comme Siegrist
ont du talent et dix-huit ans de télévision
dans les jambes. Enfin , être réalisateur,
c'est très souvent tenir une gageure , jouer
avec te f eu .  Non pas que l'on craigne les
inutiles et superficiels sondages d'opinion.
Mais, délicieuse boutade qui en dit sans
doute p lus long que le sourire en coin
de Paul Siegrist :

— ... // f au t  à la fois plaire au di-
recteur, à la femme du directeur , aux
enfants du directeur, à ta presse, au
grand public et à soi-même !

Cochon de métier...
Cl.-P. Ch.

Trop de produits toxiques dans
certaines salades françaises ?
BERNE (ATS). — Les salades françaises

importées en Suisse contiennent-elles des
doses inadmissibles de produits toxiques
provenant de l'emploi d'insecticides. C'est-à-
dire plus de 3 milligrammes par kilo ?
L'ATS a posé cette question aux chimistes
cantonaux de Bâle et de Genève après
qu 'on eut constaté en Allemagne fédérale que
des salades provenant de France avaient
une teneur en produits toxiques supérieure à
la limite autorisée.

Selon le chimiste cantonal genevois, il y a
actuellement très peu d' arrivages de salades
françaises , et il n'y a pas, pour l'heure, de
constatations anormales. L'année dernière ,
en revanche , des salades françaises ont été
refusées par suite de la présence notam-
ment , de dithiocarbamates.

A Bâle , la situation est un peu différente.
On a déjà protesté contre certains envois de
marchandises françaises. Au cours des deux
dernières années , certains légumes étrangers
(provenant notamment de France et de
Belgique) ne correspondaient pas aux exi-
gences suisses. Entre-temps , la Belgique a
amélioré ses contrôles de légumes et exporte
maintenant moins de produits douteux.

Quelles sont les démarches qu'entrepren-
nent les autorités suisses lorsqu 'on constate
que des produits ne sont pas conformes aux

exigences ? Le chimiste cantonal de Bâle-
Vilïe déclare que les expéditeurs sont tout
d'abord classés sur une sorte de liste noire.
S'ils continuent à livrer de la mauvaise
marchandise, celle-ci est alors retenue à la
frontière et ne peut être introduite qu'après
analyse. Si la mauvaise qualité des envois
prend des porportions plus importantes ,
comme cela a été le cas l'an dernier , des
démarches officielles sont faites auprès des
autorités des pays en question.

ZURICH (ATS). — H semble que le cri-
me qui a été commis dimanche à Zurich
pourra être rapidement éclairci. Un ressor-
tissant Yougoslave de 51 ans, Bronislav
Grujic qui est soupçonne d'avoir volé puis
tué dimanche soir Mme Margrit Gnaedin -
ger, 62 ans, (voir en page 15), a été conduit
mercredi soir de Berne, où U a été arrêté, à
Zurich.

Le Yougoslave avait déjà été interpellé
lundi par la police de sûreté bernoise en
raison de son attitude suspecte. Il portait en
effet divers bijoux dont il n'a pu indiquer
la provenance. La police bernoise a pris
contact avec la police zuricoise, car le
signalement du « Franz » recherché corres-
pondait à celui de l'individu arrêté à Berne.
II ne subsiste actuellement aucun doute :
l'individu arrêté à Berne est bien celui qui a
été vu en compagnie de Mme Gnaedinger.

Rappelons que le corps de Mme Gnaedin-
ger a été découvert mardi matin dans les
eaux de la Limmat par un promeneur. La
police criminelle zuricoise communiquera
aujourd'hui d'autres renseignements à ce
sujet.

L'auteur présumé du
crime de Zurich a

été arrêté

Procédure pénale
contre une banque

de petit crédit
Une procédure pénale a été engagée

contre une banque de petit crédit pour
avoir contrevenu à l'ordonnance sur la
limitation de la publicité ainsi que du petit
crédit et de la vente à tempérament entrée
en vigueur récemment. Un communiqué du
département fédéral précise que cette
banque a fait distribuer après la date de
l'entrée en vigueur des prospectus dans di-
verses régions de Suisse.

Le Duc tile : pas d'engagement secret
PARIS (AP). — M. Le Duc-tho , principal

négociateur nord-vietnamien , a déclaré mer-
credi que l'accord de paix au Viêt-nam est
« une grande victoire du peuple vietnamien »
et ne comporte aucun engagement secret ou
tacite concernant le retrait des troupes
nord-vietnamiennes du Sud.

Au cours de sa conférence de presse, il a
souligné que les bombardements de décem-
bre contre le complexe Hanoï-Haïphong
n 'ont fait que retarder l'accord , mais ne
l'ont pas modifié.

Selon M. Le Duc-tho le seul point qui

reste encore en suspens entre les Etats-Unis
et le Viêt-nam du Nord est celui du lieu où
se tiendra la conférence internationale char-
gée de garantir l'observation de l'accord.

Cependant , Vienne, la capitale autrichien-
ne sera vraisemblablement appelée à abriter
la prochaine conférence internationale sur
l'Indochine. Cette dernière doit avoir lieu 30
jours après la signature des traités de paix
au Viêt-nam.

Aucune autre précision à ce sujet n'a été
donné mercredi à la Maison-Blanche.

RECONVILIER (ATS). — Des individus
ont pénétré par effraction dans des locaux
de la fonderie « Boillat S. A. », à Reconvi-
lier, dans la nuit de mardi à mercredi ,
pour y dérober septante kilos de grenaille
d'argent. Le montant de ce vol est estimé
à 17.000 francs.

Cambriolage à Reconvilier

La mode à Paris : des plis (petits et gros)
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PARIS (AP). -*• C'est un pli à pren-
dre : la plupart des couturier ne voient
l'été qu 'en jupes et robes à plis. Si les
femmes le veulent , ce sera donc la sai-
son de la robe chemisier.

Chez Ungaro, où des applaudissements
nourris ont salué la collection , la robe
chemisier est numéro un : elle est de
soie ou de voile. Elle a des manches
longues blousantes, ou courtes.

Abandonnant sa passion pour les cou-
leurs vives, le couturier s'est tourné cette
fois vers des tons pastels : rose, crème,
beige, mouette. Les imprimés ont sou-
vent pour thème des cercles de diamè-
tres différents.

Les manteaux sont en flanelle dans les
mêmes tons pastels. Certains ont des re-

vers recouverts de la même soie que la
robe.

Pour le grand soir, Ungaro aime les
robes sans bretelles , surtout en noir.

Du matin au soir les robes sont cein-
turées, elles s'arrêtent au genou.

Alors que la plupart des couturiers
cherchent jalousement à garder leurs se-
crets de fabrication , Jacques Esterel , lui ,
demande — même à ses clientes —¦ de
le copier. Pour cela, la moitié environ de
ses modèles sont ce qu 'il appelle du
prêt-à-porter. Il s'agit de patrons ultra-
simples, comportant un dessin à plat.

D'un rectangle tout simple, percé de
deux trous , d'un trapèze ou d'une figure
géométrique simple, une femme inexpéri-

mentée peut se fabriquer son petit modè-
le Esterel (à condition qu'elle soit min-
ce).

COULEURS
Jacques Esterel n'a pas peur des

mariages de couleurs. S'il sacrifie au
bleu-blanc-rouge — autre manie de la
saison ¦— il mélange hardiment : orange-
violet , vert-rose-mauve, orange-rouge, et
vert-bleu-blanc, rouge-mauve.

Chez Guy Laroche, la collection est
conçue sous le signe de la « liberté ». Il
y a aussi des pantalons , assez larges ,
portés avec des marinières. Pour le soir ,
comme chez bien d'autres couturiers ,
Laroche accompagne ses robes moulan-
tes de boas.

NEUCHÂTEL 23 janv. 24 ja nv.

Banque nationale . 560.— d 570.— d
Crédit foncier neuchât. 800.— d 800.— d
La Neuchâtel. ass. g. 350.— d 350.— d
Gardy 142.— d 142.— d
Cortaillod 3300.— 3250 —
Cossonay 2400.— d 2375.— d
Chaux et ciments . 725.— d 725.— d
Dubied 1500.— 1475.— d
Ciment Portland . . 3800.— o 3800.— o
Interfood port . . . . 6500.— 6350.— d
Interfood nom. . . . 1300.— o 1225.— d
Navigation N'tel priv. 65.— d 65.— d
Girard-Perregaux . . 780.— d 780.— d
Paillard port . . . . 540.— d 525.— d
Paillard nom. . . . 180.— o 180.— o

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1500.— 1500.—
Crédit foncier vaudois 975.— 975.—
Ateliers constr. Vevey 500.— 500.—
Editions Rencontre . 1225.— d 1250.— d
Rinsoz & Ormond . 1290.— 1300.—
La Suisse-Vie ass. . 3475.— 3300.— d
Zyma 2700.— 2725 —

GENÈVE
Grand Passage . . 645.— 640.—
Charmilles port. . . 805.— 835.—
Physique port. . . . 395.— 400.—
Physique nom. . . . 285.— 290.—
Astra —.30 —.25
Monte-Edison . . . 2.90 2.80
Olivetti priv 9.10 9.50
Fin. Paris Bas . . . 157.— 158.—
Allumettes B . . . .  139.— 136.—
Elektrolux 215.— 221 —
S.K.F. B 240.— 240.—

BALE
Pirelli Internat. . . . 212.— 212.—
Bâloise-Holding . . 295.— 298 —
Ciba-Geigy port. . . 2750.— 2755.—
Ciba-Geigy nom. . . 1520.— 1520.—
Ciba-Geigy bon . . 2645.— 2655.—
Sandoz port 6600.— 6575.—
Sandoz nom. . . . 3935.— 3950.—
Sandoz bon . . . .  6075.— 6075.—
Hoffmann-L.R. cap. .200500.— 201.500.—
Hoffmann-L.R. jce. .197500.— 196.750.—
Hoffmann-L.R. 1/10 . 19700.— 19.675 —

ZURICH (act. suisses)
Swissair nom. . . . 627.— 629.—
Swissair port. . . . 690.— 698.—
Union bques suisses 4410.— 4460.—
Société bque suisse 3875.— 3920.—
Crédit suisse . . . 3950.— 4000.—
Bque Hyp. com. port. 1770.— d 1770.— d
Bque Hyp. com. nom. 1700.— d 1700.— d
Banque pop. suisse 2300.— 2330.—
Bally port 1330.— d 1350 —
Bally nom 1130.— 1120 —
Elektro Watt . . . .  3350.— 3350.—
Holderbank port. . . 530.— 534 —
Holderbank nom. . . 490.— 495.—
Juvena port 2570.— 2560.—
Juvena bon .. . .  178.— 175.—
Motor Colombus . . 1640.— 1650.—
Italo-Suisse . . . .  280.— 280.—
Réass. Zurich port. . 4660.— 4610.—
Réass. Zurich nom. 2880.— 2880.—
Winterthour ass. port. 1785.— 1770.—
Winterthour ass. nom. 1175.— 1180.—
Zurich ass 8325.— 8325.—
Brown Boveri port. 1205.— 1210.—
Saurer 2000.— 2010 —
Fischer 1105.— 1100 —
Jelmoli 1520.— 1540 —
Hero . 5000.— 5025 —
Landis & Gyr . . . 1550.— 1600.—
Lonza 2050.— 2055.—
Nestlé port 4365.— 4350 —
Nestlé nom 2600.— 2645 —
Roco port. . . . . 3500.— 3500.—
Roco nom. . . . .  —.— 710.—
Alu. Suisse port. . . 2170.— 2225 —

23 janv. 24 Janv.
Alu. Suisse nom. . . 975.— 985.—
Sulzer nom 3560.— 3575.—
Sulzer bon . . . .  490.— 488.—
Von Roll 1450.— d 1480 —

ZURICH (act. étrang.)
Alcan 92.— 93.50
Am. Métal Climax . 117.— 116 —
Am. Tel. & Tel. . . 192.50 198.50
Béatrice Foods . . 112.— 113.50
Burroughs 834.— 845.—
Canadian Pacific . . 61.— 61.—
Caterpilar Tractor . 242.— 243.50
Chrysler 147.— 152.—
Control Data . . . .  212.— 211.—
Corning Glass Works 1120.— 1170.—
C.P.C Int. 121.— 119.—
Dow Chemical . . . 381.— 382.—
Du Pont 661.— 674 —
Eastman Kodak . . 537.— 551.—
EXXON 346.— 348.—
Ford Motor Co . . .  280.— 281.50
General Electric . . 262.— 263.—
General Foods . . . 105.50 104.50
General Motors . . 292.— 293.—
General Tel. & Elec. 110.— 112.50
Goodyear 110.50 110.50
Honeywell 492.— 496.—
I.B.M 1608.— 1666 —
International Nickel 128.50 129.50
International Paper . 154.50 158.50
Internat. Tel. & Tel. 206.50 210 —
Kennecott 95.— 95.50
Litton 47.— 47.—
Marcor 97.50 96.50
MMM 324.— 327 —
Mobil Oil 278.— 277.—
Monsanto 200.— 204.—
National Cash Register 113.50 116.—
National Distillers . 60.— 60.50
Philip Morris . . . 496.— 512 —
Phillips Petroleum . 168.50 164.50
Procter & Gamble . 439.— 449.—
Sperry Rand . . . .  178.50 184.50
Texaco 156.50 157.—
Union Carbide . . . 180.50 182 —
Uniroyal 55.25 56.25
U.S. Steel 118.50 121.—
Warner-Lambert . . 392.— 398.—
Woolworth F.W. . . 108.50 108 —
Xerox 576.— 586 —
AKZO 93.25 93.50
Anglo . . Gold . . I 91.50 89 —
Anglo Americ. . . . 32.25 32 —
Machines Bull . . . 53.50 53.25
Italo-Argentina . . . 52.50 53.50
De Beers I . . . .  33.50 33 —
General Shopping . 589.— 586 —
Impérial Chemical Ind. 25.— d 25.—
Péchiney-U.-K. . . . 110.50 109.50
Philips 67.25 67.—
Royal Dutch . . . .  145.— 146 —
Sodec 105.50 105.50
Unilever 178.50 178 —
A.E G 186.50 186.50
B.A.S.F 202.50 205 —
Degussa . . . .  374.— 378.—
Farben. Bayer . . . 158.— 159.—
Hœchst. Farben . . . 191.— 192.50
Mannesmann . . . 251.— 256.—
R.W.E: 180.— 180.—
Siemens 343.— 349.—
Thyssen-Hûtte . . . 91.50 91.50
Volkswagen . . . .  208.— 210.—

FRANCFORT
A.E.G 155.50 161.50
B A.S.F 171.80 174.50
B.M.W 297.— 314 —
Daimler 392.50 399.50
Deutsche Bank . . 329.80 332.—
Dresdner Bank . . . 260.50 264.50
Farben. Bayer . . . 134.50 136.50
Hôchst. Farben . . 162.— 165.—
Karstadt 438.— 443.—
Kaufhof 304.— 311.50
Mannesmann . . . 214.— 222.—
Siemens 292.10 297.30
Volkswagen . . . .  177.50 182.—

23 Janv. 24 janv.

MILAN
Assic. Generall . . 62800.— 64.190.—
Fiat 2132.— 2190.—
Finsider 305.— 314.—
Italcementi . . . .  24120.— 24.400.—
Monte Amiata . . . 1470.— 1499.—
Motta 2195.— 2212.—
Pirelli , 1709.— 1800.—
Rinascente . . . .  231.— 244.—

AMSTERDAM
Amrobank 79.50 80.30
AKZO 79.60 80.—
Amsterdam Rubber . 314.— 308.—
Bols 159.50 160.—
Heineken 341.— 342.90
Hoogovens . . . .  89.— 90.—
K.L.M 111.50 110.50
Ned. Kabelfab . . . .  160.— 161.—
Robeco 270.50 270.50

TOKYO
Canon 232.— 244.—
Citizen 233.— 239.—
Fuji Photo 420.— 440.—
Fujitsu 321.— 338.—

- Hitachi 301.— 297.—
Honda 795.— 895.—
Kirin Brew 387.— 386.—
Komatsu 370.— 377.—
Matsushita E. Ind. 754.— 780.—
Sony 4600.— 4700.—
Sumi Bank . . . .  825.— —.—
Takeda 290.— 301.—
Tokyo Marine . . . 748.— 789.—
Toyota 670.— 689.—

PARIS
Air liquide 379.— 379.50
Aquitaine 425.— 424.—
Cim. Lafarge . . . 225.10 230.10
Citroën 93.— 93.80
Fin. Paris Bas . . .  214.— 211.10
Fr. des Pétroles . . 226.— — .—
L'Oréal 2285 — 2360.—
Machines Bull . . . 71.50 72.50
Michelin 1805.— 1845.—
Péchiney-U.-K. . . . 147.10 147.70
Perrier 312.— 312.—
Peugeot 520.— 525 —
Rhône-Poulenc . . 175.— 175.10
Saint-Gobain . . . .  179.10 180.—

LONDRES
Anglo American . . 364.50 360.—¦
Brit. & Am. Tobacco 292.— 300.—
Brit. Petroleum . . 550.— 548.—
De Beers 337.50 335.50
Electr. & Musical 189.— 193.—
Impérial Chemical Ind. 278.— 285.—
Imp. Tobacco . . . 90.50 93.50
Rio Tinto 250.— 252.—
Shell Transp. . . . 345.— 352.—
Western Hold. . . . 10.75 10-9/16
Zambian anglo am. 201.— 199.50

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 30-5/8 29-7/8
Allumin. Americ. . . 56-3/8 56
Am. Smelting . . . 19-7/8 19-1/4
Am. Tel. & Tel. . . 52-7/8 52-7/8
Anaconda 21-7/8 21-1/8
Boeing 23-3/8 22-1/4
Bristol & Myers . . 69-1/4 68
Burroughs 225 221-1/2
Canadian Pacific . . 17-1/8 17-3/8
Caterp. Tractor . . 64-3/8 62-3/4
Chrysler 40-1/4 38-1/2
Coca-Cola 146-3/4 146-1/2
Colgate Palmollve . 92-3/8 92-1/4
Control Data . . . .  55-7/8 55-1/4
CP.C. Int 31-1/8 30-1/8
Dow Chemical . . .  101 99-1/8
Du Pont 178-3/4 176-3/4

23 janv. 24 Janv.
Eastmann Kodak . . 145-3/8 144-1/2
EXXO N 92-7/8 92-7/8
Ford Motors . . . .  74-7/8 74-1/4
General Electric . . 70 68-1/2
General Foods . . . 27-5/8 27
General Motors . . 78-1/8 76-3/8
Gilette 63-7/8 63-3/8
Goodyear 29 28-1/2
GuH 011 28-3/8 27-3/8
I.B M 442 436
Int. Nickel 34-1/4 34-1/8
Int. Paper 42-1/4 40-1/2
Int.  Tel. & Tel. . . 55-1/2 55-1/8
Kennecott 25-3/8 24-3/8
Litton 12-1/2 12-3/8
Merc k 96-1/2 95
Minnesota Mining . 87-1/8 86-3/4
Mobil Oil 73-3/8 72-5/8
Monsanto 54 52-5/8
National Cash . . . 30-5/8 29-1/2
Pana m 9-1/8 9
Penn Central . . . 2-5/8 2-1/2
Philip Morris . . . 136-1/4 134-1/4
Polaroid 122-3/8 118
Procter Gamble . . 118-5/8 116-5/8
R.C.A 34 32-5/8
Royal Dutch . .. .  41-3/4 41-1/2
Std Oil Calif . .. .  86-1/2 86-1/4
Texaco 41-3/4 41-3/8
T.W.A 38-3/4 37-1/4
Union Carbide . . . 48-1/4 46-1/2
United Aircraft . . . 40-5/8 40-5/8
U.S. Steel 31-7/8 31-1/4
Westingh. Elec. . . 41-5/8 41-1/4
Woolworth 28-5/8 27-3/4
Xerox 155-3/8 152-1/2

Indice Dow Jones
industrielles . . . .  1018.66 1004.59
chemins de fer . . 209.96 207.02
services publics . . 115.67 115.—
volume 19.090.000 20.990.000

Cours communiqués
par Emmanuel Deetien S.A., Lausanne
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L'annonce de l'accord de Paris a pro-
voqué une hausse à Wall Street en début
de séance , mais elle s'est rapidement effri-
tée et les cours étaient en baisse à la
clôture.

Les pertes ont dépassé les gains dans la
proportion de cinq à deux.

Il semble que la vague de ventes ait été
provoquée par les craintes d'inflation et
la hausse des taux d'intérêt.

Cours des billets de banque étrangers
du mercredi 24 Janvier 1973

Achat Vente
Angleterre (1) . . .  8.60 8.90
U.S.A. (1 S) . . . .  3.65 3.77
Canada (1 S can.) . 3.65 3.77
Allemagne (100 DM) 115.— 118.—
Autriche (100 sch.) . 16.— 16.40
Belgique (100 fr.) . 8.20 8.60
Espagne (100 ptas) . 5.75 6.—
France (100 fr.) . . 72.— 75 —
Danemark (100 cr. d.) 53.50 56.50
Hollande (100 fl.) . . 114.50 117.50
Italie (100 lit.) . . . —.57 —.60
Norvège (100 cr. n.) 55.50 58.50
Suède (100 cr. s.) . 78.— 81.—

Communiqués à titre indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise

La tendance

'.':-v

RENDEMENT MOYEN BRUT A L'ÉCHÉANCE DES EMPRUNTS
DE DÉBITEURS SUISSES

Ensemble des titres cotés aux bourses de Bâle, Genève, Lausanne et Zurich

1972 / 1973

30.12.68 30.12.69 30.12.70 30.12.71 8. 12. 15. 12. 29. 12. 5. 1. 12. 1.

Confédération 4,22 5,36 5,59 4,56 5,19 5,20 5,11 5,03 5,02
Cantons 4,75 5,53 5,96 4,88 5,29 5,33 5,29 5,26 5,25
Communes 4,86 5,58 6,06 4,99 5,41 5,45 5,40 5,37 5,38
Transports 5,28 5,89 6,37 5,25 5,54 5,53 5,51 5,51 5,49
Banques 4,80 5,58 6,03 4,93 5,35 5,39 5,34 5,31 5,28
Sociétés financières 5,30 6,54 6,34 5,61 5,93 5,96 5,88 5,88 5,84
Forces motrices 5,02 5,84 6,17 4,98 5,45 5,47 5,40 5,36 5,29
Industries 5,18 5,85 6,35 5,54 5,80 5,79 5,76 5,75 5,74

Rendement général 4,82 5,68 6,03 5,19 5,42 5,44 5,38 5,35 5,32

(Communiqué par la Société de Banque Suisse)

INDICE BOURSIER DE LA SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE
(89 valeurs suisses, pondéré) Fin 1958 = 100 avec rendement des actions

15 janvier 1973 dès le 3. 1. 1972

Groupes  ̂janvier 12 janvier Fin 1972 max. min. min. max.
et sous-groupes Ind. Rend. Ind. Rend. Ind. Rend. Ind. Rend. Ind. I Rend.

% % % % I %
Industrie 456,7 1,54 455,5 1,54 444,2 1,57 456,7 1,54 449,8 1,55

Métaux , etc. 156,8 3,51 157,0 3,51 149,3 3,69 154,8 3,56 151,9 3,62
Chimie 877,0 0,S8 875,8 0,88 858,6 0,89 879,9 0,87 871,1 0,89
Consommation 323,3 1,99 321,3 2,00 131,9 2,06 318,3 2,02 312,0 2,06
Electricité 124,7 3,29 123,0 3,34 122,5 3,35 122,6 3,35 122,2 3,36
Divers 291,2 3,43 290 ,2 3,44 282,6 3,53 290,9 3,43 286,4 3,48

Finance et assurances 346,5 2,39 347,6 2,38 342,8 2,41 351,5 2,35 341,2 2,43

Banques 523,9 2,20 525,6 2,19 520,9 2,21 536,8 2,14 516,3 2,23
Sociétés financières 251,2 3,32 251,4 3,32 245,1 3,40 250,4 3,33 247,7 3,37
Cies d'assurances 189,1 2,63 189,7 2,63 184,3 2,70 186,6 2,67 182,0 2,74

Indice général 415,6 1,80 415,2 1,81 406,4 1,84 416,1 1,80 409,3 1,83

Société de Banque Suisse , Etudes économiques , Bâle

Les rendements des obligations sous la loupe

BERNE (ATS). — Les étrangers peuvent
faire usage du droit de pétition , a répondu
mercredi le Conseil fédéral à une petite
question du conseiller national James
Schvvarzenbach (rép-ZH), qui demandait
également , en décembre dernier , la portée
de ce droit , inscrit on le sait dans la consti-
tution.

Suivant la doctrine dominante , précise le
gouvernement , le droit de pétition garanti à
l' article 57 de la constitution consiste dans
le droit de soumettre aux autorités des re-
quêtes , propositions critiques et réclama-
tions , sans devoir craindre un préjudice
quelconque de la part de l'Etat. L'autorité
compétente , est tenue de prendre connais-
sance de la pétition. Par contre , le pétition-
naire ne peut pas exiger de l'autorité qu 'elle
examine sa demande au fond ni qu'elle y
donne suite. Il n'est pas possible de faire
valoir un droit formel par la voie de la
pétition.

En tant que liberté individuelle , le droit
de pétition est en principe reconnu à toute
personne capable de discernement , donc
aussi aux étrangers.

Si l'on se réfère à la pratique des autori-
tés politiques fédérales, on voit que les péti-
tions sont traitées de manière très libérale :
elles sont en général soumises à examen et
une réponse leur est donnée.

Les étrangers
peuvent faire usage
du droit de pétition

Les j eunes Neuchâtelois
et la télévision

• L'enquête sur la jeunesse du canton de Neuchâtel laisse apparaître que la
population interrogée regarde en moyenne la télévision durant 4 h 30. Cependant ,
un jeune sur cinq ne la regarde pas du tout. Les garçons en sont un peu plus
amateurs. La moyenne est de 5 h 30 par semaine lorsque l'on a moins de 18 ans et
de 3 h 30 quand on a plus de 18 ans. 15 % des étudiants la regardent plus de deux
heures par jour alors que cette proportion s'élève à 20 % chez les apprentis.

Bon. Mais quelles sont les émissions proposées ? La rubrique « film-théâtre »
l'emporte avec 45 % des suffrages, les émissions religieuses et celles dites de jeunesse
ne recueillant pratiquement aucune voix. Dans l'ordre de préférences et après le
« film-théâtre », on trouve : les variétés (25 % des apprenties ; les émissions
d'information (10 % des garçons et 10 % des jeunes de plus de 18 ans) ; les
« émissions culturelles » (10 % des filles de plus de 18 ans) ; les « émissions
scientifiques » (10 % des garçons, 10 % des étudiants) ; les « émissions de jeunesse »
(10 % des apprenties de moins de 18 ans, 10 % des apprentis de plus de 18 ans) et
les « émissions politiques, économiques et sociales » (5 % des garçons, 5 % étudiants,
5 % des étudiantes).

Hier, vers 18 h, rue des Fahys, M. R. N.,
de Neuchâtel , a perdu la maîtrise de sa
voiture qui a heurté un véhicule piloté par
M. J. B., domicilié également en ville.
Dégâts.

Perte de maîtrise

LM proauenon fran çaise a acier a
battu tous ses records en 1972 avec un
peu plus de 24 millions de tonnes ( +
5,6 %), rejoignant et dépassant le record
précédent établi en 1970 avec 23,8 mil-
lions de tonnes.

Cette progression est sup érieure à
celle de l'Allemagne fédérale , de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis , mais
inférieure à celle de la Belgique , des
Pays-Bas et de l'Italie. Elle a été
obtenue par le procédé à l' oxygène pur
à ra ison de 45,8 % contre 37,1 % en
1971, la part du procédé Thomas tom-
bant de 36,5 % à 30 % et celle du pro-
cédé Martin de 16,5 % à 12 %.

Hausse de la production
française d'acier en 1972

La Banque cantonale vaudoise a décidé
de porter son capital-actions dc 90 à 105
millions de francs , par l'émission de 30.000
actions nouvelles de 500 francs nominal.
L'opération a pour but d'adapter les fonds
propres à l'accroissement de l'activité de la
banque. Les actions nouvelles sont offertes
en souscription aux actionnaires actuels , du
30 janvier au 12 février , à raison d' une
action nouvelle pour six anciennes , au prix
d'émission de 600 francs net.

L'autre banque d'Etat vaudoise , le Crédit
foncier vaudois , émet actuellement un em-
prunt de 25 million s de francs il cinq et
demi pour cent , d' une durée de douze ans.

Banque
cantonale vaudoise :

augmentation du capital



L'accord sur le cessez-le-feu au Viet nam
fait de larges concessions aux communistes

WASHINGTON (AFP-AP). — Le
texte de l'accord de paix au Viêt-nam
prévoit que le cessez-le-feu entrant en
vigueur samedi sera limité au deux Viet-
nams. Mais, les parties contractantes
s'engagent à retirer leurs troupes du
Laos et du Cambodge et à cesser toute
activité militaire dans ces deux pays.

Le texte de l'accord de base sur le
Yiet-nam prévoit que la conférence
internationale qui doit se tenir un mois
après la signature réunira les Etats-Unis,
les deux viet-nams, le G.R.P., l'Union
soviétique, la Chine populaire, la
France, la Grande-Bretagne, la Pologne,
la Hongrie, le Canada et l'Indonésie.

POUR RESPECTER L'ACCORD
Le respect du cessez-le-feu au Yiet-

nam et des autres conditions militaires
de l'accord de paix sera assuré par un
système de contrôle à trois « étages »
comprenant une commission bi-partite
sud-vietnamienne (Saigon et Vietcong),
une commission militaire quadripartite
(Etats-Unis, Viêt-nam du Nord, Saigon et
G.R.P.) de 3300 membres, et une com-
mission internationale (Canada, Hongrie,
Indonésie et Pologne) de 1160.

Les accords de Paris sur le Viêt-nam
comprennent un accord de base en 23

articles définissant les conditions politi-
ques et militaires du règlement de paix
et quatre protocoles annexes sur
l'organisation du cessez-le-feu, sur son
contrôle par une commission interna-
tionale, sur la libération des prisonniers
et sur le déminage des eaux du Viêt-nam
du Nord.

Le gouvernement de Saigon et le
G.R.P. doivent se mettre d'accord pour
constituer un Conseil national de récon-
ciliation et de concorde nationales à
trois composantes chargé d'organiser,
par décisions unanimes, des élections
générales au Viêt-nam du Sud dans un
délai qui n'est pas précisé.

L'accord sera signé samedi par les
ministres des affaires étrangères des
quatre gouvernements représentés aux
négociations de paix de Paris.

L'accord stipule que les deux Viet-
nams respecteront la zone démilitarisée
mais que la ligne de démarcation du
17me parallèle n'est que provisoire et ne
constitue pas - une frontière politique ou
territoriale.

AU TRAVAIL
La commission internationale de

contrôle et de surveillance, composée de
la Pologne, de la Hongrie, du Canada et
de l'Indonésie, se réunira à Saigon

24 heures après l'entrée en vigueur du
cessez-le-feu, a déclaré M. Le Duc-tho,
principal négociateur nord-vietnamien au
cours de sa conférence de presse.

Pour sa part M. Kissinger a fait
savoir mercredi que les prisonniers de
guerre américains détenus au Viêt-nam
du Nord seront remis à des délégués
médicaux américains à Hanoï à des
intervalles de deux semaines après la
signature de l'accord.

PRINCIPALES AUTRES
DISPOSITIONS

L'accord prévoit que, dès l'entrée eu
vigueur du cessez-le-feu, les forces des
Etats-Unis, celles de leurs alliés et des
« deux parties sud-vietnamiennes »
resteront sur place. Les Etats-Unis
s'engagent dans un délai de 60 jours à
retirer du Sud toutes leurs troupes tous
leurs conseillers militaires et techniques,
le personnel de liaison et de pacifica-
tion ainsi que tout leur matériel
militaire.

Dans le même délai, toutes les bases
militaires américaines au Viêt-nam du
Sud seront démantelées. Les deux
parties sud-vietnamiennes n'accepteront
l'entrée au Viêt-nam d'aucun personnel
militaire, d'aucune arme, ou munition.

Un conseil national de réconcilliation
chargé dans les 90 jours de régler les
affaires intérieurs du Viêt-nam du Sud
et comprenant des représentants de
Saigon, du Vietcong et des neutralistes
sera constitué. C'est lui qui organisera
les élections. Le gouvernement de
Saigon et le Vietcong décideront des
institutions.

Le Conseil national à trois compo-
santes déterminera l'avenir politique du
Viêt-nam du Sud.

La réunification du Viêt-nam se fera
par étapes sur la base de discussions
entre Hanoï et Saigon.

L'instant historique de la signature entre Américains et Nord-Viet-
namiens à Paris.

(Téléphoto AP)

Le «oui mais» du général Thieu
Quatrièmement, à supposer que des

élections soient organisées sur la base de
la solution à laquelle nous serons
parvenus avec le Front national de
libération, et à supposer que le Front
national de libération ne l'emporte pas
sur les nationalistes sud-vietnamiens
comme il le désire, accepteraient-ils les
résultats avec bonne grâce ou nieraient-
ils leur propre défaite, feraient-ils volte-
face et créeraient-ils une nouvelle guerre
contre nous ? »

« Pour avoir une véritable paix et un
cessez-le-feu durable, a dit encore le
président Thieu, nous seuls et nous
uniquement pourrons nous donner la
garantie solide et efficace, plus que
n'importe qui d'autre. Seule notre force
militaire, seule la véritable force
politique de notre peuple, seule notre
puissance économique et seule notre
détermination de solidarité militante
entre les 17 millions et demi de
nationalistes au Sud seront la garantie la
plus solide et la plus efficace.»

RIEN A 100 %
Mais, le président Thieu n'a laissé

aucune illusion à ses compatriotes :
« Comme je vous l'ai dit fréquemment,
aucun accord ne fournira une garantie à
100 % pour la paix et aucun organisme
international ne peut être envisagé
comme étant capable de nous donner
une garantie de paix de cent pour
cent. »

Mais, bien qu'il ne puisse garantir que

la paix durera, le président Thieu a
reconnu que « enfin, il y a maintenant
une occasion pour que la guerre, les
bombes, les deuils et les souffrances
finissent. »

LES TROUPES COMMUNISTES
Après avoir dit que l'avenir politique

du Viêt-nam du Sud sera réglé par des

élections dont l'organisation résultera de
contacts entre son gouvernement et le
FNL, le président van Thieu a souligné
que l'accord ne prévoit rien concernant
le retrait immédiat des troupes nord-
vietnamiennes du Sud comme il l'avait
exigé, mais qu'il existe une sorte
d'entente tacite sur cette question.

Journée de joie à Hanoï alors que
Saigon demeurait extrêmement calme
De Jean Leclerc du Sablon de l'AFP :

Les dirigeants nord-vietnamiens, réunis
au grand complet, dans une atmosphère
fraternelle mercredi à l'aube, puis les
passants attroupés sous les haut-parleurs
qui, il y a moins d'un mois, annonçaient
encore des raids de « B-52 » ont exprimé
à l'unisson leurs sentiments sur l'accord
de cessez-le-feu : « Nous sommes pleins
d'enthousiasme, heureux. »

C'était la première fois que ces paro-
les étaient prononcées à Hanoï depuis
la brève période de paix après le retrait
des Français en 1954.

Le Duc-tho et Xuan-thuy : des raisons de se réjouir.
(Téléphoto AP)

Le visage empreint d'une vive émotion,
le premier ministre Pham Van-dong a
souligné que l'accord de Paris < consti-
tue une très grande victoire de la longue,
dure et invincible lutte du peuple viet-
namien pour l'indépendance, la liberté
et la paix ». C'est aussi une victoire,
dit-il, du « peuple sud-vietnamien sur le
triple front politique, diplomatique et
militaire », et une victoire de « la soli-
darité combattante du camp socialiste
et des peuples du monde entier ».

«Nous sommes pleins d'enthousiasme
et très heureux... Maintenant, il s'agit de
nous appuyer sur l'accord et sur les

textes pour poursuivre notre lutte en vue
d'achever l'œuvre révolutionnaire accom-
plie par le peuple vietnamien. Brandis-
sons haut levé le drapeau de la paix,
de l'indépendance nationale et de la li-
berté », a-t-il ajouté.

Le chef du gouvernement parlait d'une
voix simple, sans texte écrit, interrompu
par des applaudissements nourris des
membres du bureau politique et du gou-
vernement présents, réunis avec le corps
diplomatique, au palais présidentiel, pour
prendre congé du ministre des affaires
étrangères, M. Trinh qui a quitté Hanoï
par un avion spécial de l'Aéroflot pour
aller à Paris signer le texte d'accord .

SUR ORDRE
L'annonce par le président Thieu de

l'entrée en vigueur dimanche prochain
du cessez-le-feu, s'est répandue comme
une traînée de poudre à Saigon mercredi
matin. Sur la grand-place de la cathé-
drale, des haut-parleurs montés sur des
voitures ont diffusé en direct le discours
du président qui a été écouté par une
foule grossie de minute en minute par
les fonctionnaires des ministères voisins,
sortis pour écouter le chef de l'Etat.

En quelques minutes, Saigon a été en-
tièrement pavoisé aux couleurs de la Ré-
publique du Viêt-nam, drapeau à bandes
rouges sur fond or. De maison en mai-
son, des policiers en civil ont en effet
informé la population de l'ordre prési-
dentiel d'arborer les couleurs de la Ré-
publique, dès mercredi.

DOUTE
La population est cependant restée ex-

trêmement calme et a continué à vaquer
à ses occupations comme par le passé.
En de très rares endroits, des petits
groupes de gens se sont formés, qui
discutaient des propos du président Thieu ,
après l'avoir entendu sur un poste à
transistors commun.

Les Vietnamiens qui , pour la plus gran-
de part, ne peuvent dissimuler leur joie
de voir la guerre arrivée à sa fin , dou-
tent cependant encore que dimanche sera
le dernier jour des combats.

Nixon :
c'est un accord

fragile
WASHINGTON (AP). — Le président

Nixon a qualifié de fragile l'accord sur
le Viêt-nam, mais, a-t-il dit , « nous
avons espoir qu'il durera ».

11 a fait cette déclaration en remer-
ciant les dirigeants du Congrès pour
leur appui. Selon l'un d'eux, M. Scott,
chef du groupe républicain au Sénat, il
a reconnu qu'il y avait eu des divergen-
ces de vues, mais il a ajouté : « En res-
tant sur notre position, nous avons obte-
nu le retour de nos prisonniers et une
paix dont nous avons espoir, si fragile
soit-elle, qu'elle durera ».

Il serait très utile, tout en restant hon-
nêtes, de nous fonder, non sur nos
craintes, mais sur notre conviction qu'il
s'agit d'une paix dans l'honneur.

Washington et Pékin : un certain sourire ?
PÉKIN (AFP). — La conclusion à

Paris de l'accord américano-vietnamien
sur le cessez-le-feu au Viêt-nam doit être
accueillie à Pékin non seulement avec
satisfaction mais avec soulagement, esti-
me-t-on dans les milieux diplomatiques
à Pékin.

On s'attend que la signature de l'ac-
cord et sa mise en application relancera
le processus de normalisation des rela-
tions sino-américaines, amorcé il y a
moins d'un an avec la visite du présiden t
Nixon à Pékin et depuis largement en
suspens en raison de la poursuite de la
guerre du Viêt-nam.

Depuis l'année dernière, il était devenu
clair que, pour les grandes capitales po-
litiques du monde, la question vietna-
mienne n'était plus qu'un élément d'un
échiquier mondial faisant une place de
plus en plus large aux questions de sé-
curité internationale, de coexistence et
de coopération.

HARMONIE
Dans ce contexte général, la prolon-

gation de la guerre du Viêt-nam n'était
pas en harmonie avec les intentions de
paix et de désengagement en Asie af-

firmées par l'exécutif américain et sur
lesquelles reposait en grande partie la
volonté de détente de la Chine avec les
Etats-Unis.

L'idée centrale du communiqué de
Shanghai par lequel s'était terminée la
visite en Chine du président Nixon était
que la détente et la paix en Asie con-
ditionnaient le développement de la
normalisation des relations sino-
américaines.

Si l'accord de cessez-le-feu apporte
« une paix juste » (et l'attitude rayonnante
des « leaders » nord-vietnamiens mercredi
à Hanoï laisse présager qu'il doit être
satisfaisant pour les Vietnamiens), il ou-
vre d'importantes perspectives dans le do-
maine des relations sino-américaines.

AOIflOB 00 MOML EN QUELQUES LIGNES

Mandat pour la Suisse
à Helsinki

HELSINKI (ATS). —Sauf imprévu , c'est
aujourd'hui que la Suisse sera formellement
chargée d'établir un catalogue des propo-
sitions pour l'ordre du jour de la .confé-
rence sur la sécurité et la coopération en
Europe. L'ambassadeur suisse, M. Samuel
Campiche, a fait savoir qu'il acceptait cette
mission (suggérée notamment par l'Espagne
et l'Italie), et que sa délégation était prête
à se mettre au travail. Le catalogue en-
visagé, qui aurait l'avantage d'être complet
et clair, pourrait être prêt pour la séance
de lundi.

Nouvelle coulée de lave
en Islande

REYKJAVIK (Islande) (AP). — Un nou-
veau cratère s'est ouvert sur le volcan
Helgaffell dans l'île de Heymaey.

Selon des informations reçues à Reykja-
vik , la nouvelle coulée de lave progresse
en direction de Vestmannayjar , la capitale
abandonnée de l'île.

On a également appris que de la vapeur
a commencé à jaillir d'un puits foré près
du port pour obtenir de l'eau fraîche , ce
qui donne à penser que l'activité volcanique
s'étend dans le sous-sol de l'île.

L'affaire de la réduction
des forces

BRUXELLES (AP). — Les Etats-Unis et
leurs alliés de l'OTAN qui avaient invité
l'URSS et quatre pays du pacte de Var-
sovie à entamer le 31 janvier les pourpar-
lers sur les M.B.F.R. et qui ont reçu la
semaine dernière une réponse favorable à
condition que tous les pays européens in-
téressés puissent participer aux pourparlers ,
leur ont envoyé une nouvelle note dans la-
quelle ils insistent pour que 17 pays seu-
lement — les cinq communistes et 12 des
15 membres de j 'Alliance atlantique —
soient représentés à la table de conférence.

Les prix agricoles
chez les Neuf

BRUXELLES (AP). — Après 24 heures
de discussions pratiquement sans interrup-
tion , les ministres de l'agriculture des Neuf
se sont séparés après avoir pris des dé-
cisions qui satisfont à la fois la Grande-
Bretagne et la France.

Les pourparlers ont permis de conclure
des arrangements agricoles intéressant les
trois nouveaux pays membres et qui en-
treront en vigueur le 1er février.

Un prisonnier suisse se tue
en Autriche

GRAZ (Autriche) (AP). — Un Suisse,
Alexander Pfister , 37 ans, originaire de Zu-
rich, qui purgeait une peine de quatre ans
de prison pour escroquerie, s'est pendu dans
sa cellule , à Graz-Karlau , à l'aide de ses
bretelles.

Selon la direction de la prison, Pfister
aurait eu des problèmes famil iaux. D'autre
part , dit-on , il savait que la Suisse, où il
avait été inculpé d'escroquerie et de vol ,
avait réclamé son extradition.

Greffe cardiaque en France
PARIS (AP). — Une transplantation

cardiaque a été pratiquée mercredi dans le
sevice de chirurgie cardiaque du Dr Daniel
Guilmet , au centre médico-chirurgical Foch
à Suresnes. Elle a été pratiquée chez un
homme de 60 ans ayant présenté plusieurs
infarctus. Le cœur a été prélevé sur un
homme de 45 ans décédé d'un accidenl
vasculaire cérébral.
Selon un communiqué de l'hôpital , l'inter-

vention s'est déroulée sans incident et les
différentes fonctions vitales du patient sont
actuellement entièrement satisfaisantes. Il
s'agit de la onzième greffe cardiaque
pratiquée en France.

Deux tonnes de marijuana
saisies au Mexique

NUEVO-LAREDO (Mexique) (AP). —
La police et l'armée mexicaines ont lancé
une importante opération contre le trafic
de la drogue.

Quatorze hommes ont été arrêtés , et plus
de deux tonne» et demie de marij u ana sai-
sies.

Otages libérés à Haïti
PORT-AU-PRINCE , (AFP). — L'ambas-

sadeur des Etats-Unis , M. Clinton Knox, et
le consul américain , M. Ward Christianson ,
qui étaient détenus comme otages par des
extrémistes haïtiens depuis mardi ont été
libérés mercredi puis conduits immédia-
tement à la résidence du président Jean-
Claude Duvalier.

Les extrémistes réclamaient la libération de
31 prisonniers politiques et une rançon d'un
demi million de dollars.

A la suite de négociations entre les
ravisseurs de l'ambassadeur et du consul et
les autorités haïtiennes , 12 prisonniers ont
été libérés et une rançon de 70.000 dollars
versée en échange des deux diplomates.

Les 12 prisonniers ont été conduits à
l'aéroport de Port-au-Prince où un avion
d'Air Haïti devait les emmener au Mexique.

PINAY SERA LE MÉDIATEUR FRANÇAIS
Le Conseil des ministres français a

choisi mercredi comme « médiateur »
(terme français choisi pour « ombuds-
man ») un homme (célèbre) de 82 ans et
« leader » d'un parti, le Centre national
des indépendants paysans, qui se situe
dans l'opposition, mais dont les mem-
bres votent le plus souvent avec la
majorité gaulliste sans y appartenir.

La décision , a six semaines du pre-
mier tour des élections générales, est
évidemment politique, même si le poste
de « médiateur » doit être, en principe,
nettement apolitique. Antoine Pinay,
« l'homme au petit chapeau rond », c'est
surtout pour la majorité des Français
bourgeois et ruraux de plus de quarante
ans « Monsieur Confiance », l'homme
qui a « sauvé le franc », rendu confiance

au pays, le père du « franc lourd »,
l'homme qui a géré les finances de la
France « comme celles de son propre
ménage » ou celles de sa petite fabrique
de rubans de cuir pour la chapelleri e,
l'homme enfi n qui a repoussé tous les
honneurs, mène une vie exemplaire, affi-
che la modestie, mais a maintenu l'in-
transigeance de ses idées et positions de
principe, celui enfin qui a donné son
nom au seul emprunt français indexé sut
l'or, symbole du respect de la valeur des
choses et de la loyauté à l'égard de
l'épargne.

Le président Pompidou a indirecte-
ment justifi é son choix de M. Antoine
Pinay comme « médiateur » en précisant
que l'« ombudsman » devait avoir les
qualités suivantes : « indépendance
d'esprit, sens de l'Etat , sens de la coopé-
ration nécessaire avec les élus et volonté
de protection du citoyen vis-à-vis d'une
certaine tendance administrative à s'éri-
ger en pouvoir autonome ».

Ce qui n'est pas un mince compli-
ment.

UNE BELLE MANŒUVRE
M. Pinay a remis à la presse une

déclaration disant notamment : « Le rôle
du médiateur est d'assurer l'amélioration
des relations entre les citoyens d'une
part, l'administration et l'Etat d'autre

part, essentiellement, humaniser ce der-
nier. C'est une fonction sans caractère
politique que j'ai acceptée en toute indé-
pendance au seul service du pays ».

Dans les milieux politiques, on consi-
dère que le chq ix d'Antoine Pinay est
une suprême habileté électorale qui ne
peut servir que les intérêts de la majori-
té sortante. C'est un drapeau, celui de la
confiance, qui sera certainement utilisé
par la majorité.

D'autre part , l'acceptation d'Antoine
Pinay, chef d'un parti d'opposition mê-
me relative, devrait faciliter un rappro-
chement sur le terrain électoral entre les
giscardiens de la majorité qui sont des
scissionnistes du parti de M. Pinay, et le
Centre national des indépendants
paysans dont il est le chef.

Les « réformateurs », de Lecanuet et
Jean-Jacques Servan-Schreiber vont se
trouver désorientés par ce choix qui
touche une clientèle électorale qui socio-
logiquement , correspond à la leur. Ils ne
pourront plus invoquer les critiques fré-
quentes de M. Pinay sur la politique
économique et financière des gouverne-
ments gaullistes et pompidoliens.

Jean DANÈS

M. Pinay
(Agip)

LA PAIX... QU'EST-CE QUE C'EST ?
C'est la fin d'une guerre. Ce n'esi

pas la paix. La paix des armes ? Dos
mois seront nécessaires, sans doute, poui
qu'elle soit vraiment déclarée. La paix
des armes ? Rappelons-nous : la confé -
rence dc Genève en 1954, a été im-
puissante à la maintenir. Il aura fallu
15 ans de contrats à nouveau déchirés,
pour que la guerre s'essouffle et qu'elle
demande grâce. Pour que toute une par-
tie de l'Asie s'imagine vivre un rêve,
Comme si, un jour d'été de 1940, des
marins thaïlandais, agissant pour le
compte d'un Japon déjà trop sûr de lui-
même, n'avaient pas infligé à la paix
sa première meurtrissure.

C'est le même pays pourtant. Et ce
sont les mêmes problèmes. Nés des
mêmes angoisses. Et des mêmes trahi-
sons. Le pays n'a pas changé, et ce sont
aussi les mêmes acteurs, à part quel-
ques ombres.

Oui, bien sûr, Poster Dulles et Bedell
Smith ne sont plus là , pour dire qu 'ils
ne veulent pas trafiquer avec les « canni-
bales » et défendre leur politique d'endi-
guement. Mais les autres sout prêts à
se donner la réplique. Tous savent leur
rôle à la perfection . Ils l'ont joué tant
de fois ! Chou En-lai aura seulement un
peu vieilli. l'Iian Van-dong et Giap au-
ront seulement les tempes un peu plus
grises. Mais si peu. Et si Bidault et
Mendès-France ne participeront pas au
grand raccommodage, c'est tout simple-
ment parce que, eu France, la roue de
la fortune politique a quelque peu tour-
ne.

Molotov ne sera plus là, lui non plus,
pour imposer à la 23me heure la loi
soviétique à ceux qui avalent mis bien
des espoirs en lui. Mais, si d'un doigt
tout de même un peu lassé, on trie les
photos du mois dc mai d'il y a 18 ans ,
on finit par trouver dans le sillage dc
Molotov, le Brejnev d'aujourd'hui.

Il s'agit de la paix. Il s'agit du Viet-
nam. Et comme en 1954, les plus grands
comme les plus petits, une fois passé
le temps des politesses, vont se deman-
der ce qu'ils vont faire, pour guérir en-
fin ce pays torturé, que faire de toutes
ces étendues qui ne ressemblent même
plus à des morceaux tic terre, parce
que , tant, et tant de fois labourées par l:i
chnrruc des bombes. Que faire de ce
pays ? Que dire à ces gens appartenant
au même sang et qui, depuis 1946, et
par deux fois, se sont acharnés à se
détruire.

Le monde est ainsi, qu'il croit que
dès demain, c'est autre chose qui com-
mence. Non. C'est simplement quelque
chose qui essaie de finir. Et il faudra
longtemps, très longtemps, peut-être bien
toute une vie d'homme, pour qu 'un nou-
veau chapitre puisse enfin s'écrire, et
d'une plume apaisée. Ne plus se tuer,

c'est facile. Il n'y a qu 'à vouloir. Es-
sayer de s'entendre, c'est plus compliqué,
car il faut déjà tenter de ne plus pen-
ser à la veille.

Voilà le vrai problème. Voilà le sens
profond des heures que nous vivons.
Pour que demain ne ressemble plus à
hier , pour que le cessez-le-feu soit autre
chose qu'un entracte, une tromperie ou
peut-être une guerre. Pour après. Il faut
non seulement construire un pays tout
neuf, mais remodeler des cœurs, des
volontés ct des âmes. Sans cela, tout
sera vain. Tout sera inutile. II va falloir
apprendre aux Vietnamiens à se décla-
rer la paix. II va falloir qu'ils appren-
nent à déchirer bien des pages. Est-il
possible que les combattants, et les ci-
vils torturés, est-il possible que les va-
gabonds des retraites, les réfugiés des of-
fensives, tout ce peuple suant de mi-
sère, de larmes et de haine, devienne
autre chose que ce qu'il a toujours été,
C'est simple de faire .souffrir, mais péril-
leux d'apprendre à aimer.

La bataille des drapeaux fut le der-
nier combat. A Saigon , comme à Ha-
noï , on aurait pu s'épargner cette pé-
ripétie dérisoire. Ce n'est pas de dra-
peaux que le Viêt-nam a besoin . C'est
île tourner le dos à lu guerre. C'est de
savoir dormir le temps d'une génération
pour pouvoir enfin ouvrir les yeux sur
autre chose. Ne plus penser à Bao-Dai,
;i Dicm, à Ky , à tous les autres. A la
guerre des sectes, au trafic en tout gen-
re, aux tortures, aux exécutions, aux
barbaries.

Voilà la véritable mission de ceux qui
ont assez de canons ct de soldats poui
être chargés de faire la paix chez les
autres. Ce n'est pas en parcourant u?
vieux champ de bataille qu 'ils seront
fidèles à la parole donnée, mais er
brodant un berceau pour un Viêt-nam
nouveau.

Si ce n'est pas pour cela, tous les dis-
cours sont inutiles. Toutes les conféren-
ces seront des bavardages. Et tous les
pactes des illusions. L'illusion de h
guerre. L'illusion de la paix. Comment
ce mot- là  s'écrit-il en vietnamien ?

Et que répondront les grands de ct
monde au petit garçon de Hanoï ou dc
Saigon qui, les voyant défiler à Paris
ou ailleurs, osera leur demander les
yeux pleins d'épouvante : « Dites, Mon-
sieur, qu'est-ce que c'est la paix : est-c«
que c'est méchant ? »

C'est à ce regard d'enfant qu'il faut
d'abord penser. Pour ne pas avoir à
rougir d'être un homme. Un homme
d'Etat. Alors que monte des rizières tant
de fois meurtries, ct peut-être comme
un remord, le clairon fatigué de Dicn-
Bicn-phu.

L. GRANGER

Vers le cessez-le-feu
« Toutes les parties doivent mainte-

nant veiller que ce soit une paix qui
dure, une paix qui guérisse, et une paix
qui non seulement mette fin à la guer-
re dans l'Asie du sud-est, mais con-
tribue aux perspectives de paix dans le
monde. »

CLIN D'ŒIL
M. Nixon a déclaré que les Etats-Unis

se conformeront strictement aux condi-
tions de l'accord et qu'ils s'attendent
que les autres parties fassent de mê-
me. « Nous comptons également que les
autres pays intéressés aident à assurer
que l'accord sera exécuté et que la paix
sera maintenue » a-t-il ajouté sans doute
à l'intention de l'Union soviétique et de
la Chine.

L'allocution du président Nixon a
duré onze minutes. Après avoir donné
lecture de la déclaration commune amé-

ricano-nord-vietnamienne annonçant l'ac-
cord, le président a eu « quelques paro-
les spéciales pour chacun de ceux qui
ont été partie au conflit ».

Il a déclaré aux Sud-Vietnamiens que
leur courage et leurs sacrifices leur « ont
valu le droit précieux de déterminer
(leur) propre avenir ».

Il a déclaré aux dirigeants nord-viet-
namiens que les Etats-Unis sont prêts à
faire un grand effort pour « bâtir une
paix de réconciliation ».

S'expliquant sur son silence des der-
niers mois sur la négociation vietna-
mienne, M. Nixon a déclaré qu'il était
nécessaire.

« L'important n'était pas de parler de
la paix, mais d'obtenir la paix, et d'obte-
nir la paix qu'il fallait. Cela, nous
l'avons réalisé » a-t-il dit.


